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LES TRANSPORTEURS BREVETES 

R E D L E R 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX ./ 

pour 

toutes distances, 

I 

toutes capacités (5-500 t./h.), 
tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES 
ANALOGUES 

« RED LER » i11sta/lé 
à la Socié té A.11019'me 
J oli11 Cockerill,Dil>isio11 
du Cha 1·bo1111age dts 
Liégeois à Z1vartberc, 
pour le /J' a11sport de 
chat·bons et mixtes o; rn 
et o/Jo, m élangés de: 
schlamms. 

Principaux avantages : 
Encombrement très réduH, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 100 % 
suppression des engorgements, du g raissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU XE L LES - 2a , rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 

~ .. . 
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ANNALES DES MINES DE" BELGIQUE 

COMITE DIRECTEUR 

MM. G. R AVEN, Directeur Général des Mines, .à. Bruxelles, Président. 
A. BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, rrofesseur à l'Univer

sité de Liége, Directeu r de l' Institut National des Mines, à Bruxelles, 
Vice-Président. 

G. PAQUES, Ingénieur principal des l\Iines, à Bruxelles, Jll embre Secrétaire. 
J. BANNEUX, Directeur à !'Administrat ion centrale des Mines, à Bruxelles, 

Secrétaire-adjoint . 
E. LEGRAND, I nspecteur général des Mines, Professeur à l 'Universit é d'.l 

Liége, à Liége. 
A. HALLEUX, I ngénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Ecole 

des Mines et Métallurgie (Faculté technique du Hainaut ) et· à l'Univer · 
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FrnKET, Inspecteur général honoraire des Mines, à Liégc. 
L. DENOËL, Inspecteur général des Mines, Professeur à l ' Université de 

Liége, à Liége. 
J. VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Hasselt. 
L. LEBENS, Ini;énieur en chef-Directeur des Mines, à Liége. 
P. Fo

0

URMARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l 'Uni. 
versité de Liége, Membre de l'Académie Royale des Sciences, L ettres et 
Beaux-Arts de Belgique, Membre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége. 

A. RENIER, Ingénieur en chef-Directeur dès Mines, Chef du ser vice géolo
gique de Belgique, P rofesseur à l 'Université de Liége, Membre de l 'Aca
démie R oyale des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Belgique, !t Bruxelles. 

G. DES E NFANS, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A. DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la Rés9rption du Chômage, !t Bruxelles. 

Cn. DEM'EURE, Ingénieur principal des Mines, Professeur à. l 'Université de 
Louvain, à Sirault. 

La collaboration aux Annales des Mines de Betgique est accessible à toutes les 
personnes compétentes. 

L es mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc

teur. 
En décidant l' insertion d'un mémoire, le Comité n'assur.ie aucune responsa

bilité des opinions ou des appréciations ém ises par l'auteur. 
Les mémoires doivent être inédit.s. 

Les Annales paraissent en 4 livraisons respectivement <lans le courant des pre
rruer, deu xième, troisième et quatrième trimest res de chaque année. 

P our tout ce qui regarde les abonnements, les annonces et l 'administ rat ion en 
général, s' adresser à l 'Edit~·ùr , IMPRIMERIE RoBER'l' LOUIS , 37-39, rue Borrens, à 

Ixelles-Bruxelles. 

Pour tout ce qu,i concerne la rédaction, s 'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de l' Associat ion , 28, à Bruxelles. 

Il 

.} . 
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UNIVERSITE DU TRAVAIL 
CHAR LEROI 

INGENIEURS TECHNICIENS 

Mécanique - Electricité - Travaux publics - Chimie industrielle 

TECHNICIENS 

Mécanique - Electricité - Travaux publics - C,himistes 
Conducteurs de mines 

Agents de maîtrise des industries sidérurgiques 

COMPTABLES-CORRESPONDANTS EN LANGUES ETRANGERES 

OUVRIERS QUALIFIES 

Ajusteurs - Ouvriers des machines-outils - Tourneurs en cylindres 
de ldminoirs - Forgerons - Mécaniciens d 'aufomobiles 

Electriciens - Menuisiers - Modeleurs - Mouleurs - Fondeurs 

« A. E. CC> » 
Tous les Appareils de Protection pour ouvriers 
MASQUES - CASQUES - LUNETTES, Etc ... 

«CASTO LIN» 
Soudure autochimique à basse température des acie rs inoxydables, 

fonte grise, malléable, bronze, laiton, cuivre, aluminium, etc . .. 

« PROGRES SPECIAL» 
BOURRAGE ANTI-FRICTION 

OUTILLAGES DE SECURITE 

THE AMERIGAN EQUIPMENT GOMPANY LTD 
23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Tél. : 11 .98.98 
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LA SABULITE BELG E 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puissance 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mines, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le grisou 
et les poussières de cha rbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

S. A. Compagnie Générale des Aciers 
THY-LE-CHATEAU 

Ad. télégr. : Aciéries Thy-le-Château Tél. : Charleroi 88.1 47 _ 88.148 

MOULAGE D'ACIER AU CONVERTISSEUR 
Pièces de tous poids et de toutes dimensions, selon modèles ou tr us
seaux; Pièces mécaniques pour industries métallurgiques, char~ n
nages, cimenteries, carrières, etc.; Aciers spéciaux : Au man ~ e 
(12 à 14 %) résistant à l'usure; au nickel chrême, de grande , ?ant se 
f 1 . abl E d , res1s anc 
aci ement usm e; xtra- oux, a grande perméabilité magnétique. 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRfLINE 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS: 

Les Fils LEVY-FINGER, Bruxelles 
1 
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D'ENTREPRISE DE FORAGE ET DE fONCAGE 

Capital : 5.000.000 de francs 

Siè!le social : 13, place des Barricades. Bruxelles 

Division française': 1 , r ue de Met7. , Paris 
F:soaL?ne : Rail en 9, à Rilbao 

SONDAGES A GRANDE PROFONDEUR, RECHERCHES MINIËRES, 
MISE EN VALEUR DE CONCESSIONS, SONDAGES 
SOUTERRAINS, SONDAGES D'ËTUDE DES MORTS· 
TERRAINS. SONDAGES DE CIMENTATION ET DE 

roNCAG E: - DE PUITS PARCONGËLATION. CIMENTATION= 
=-= NIVfAU VIDE ET TOUS AUTRES PROCËDËS 
=---=TRAVAUX MINIERS .,;·-===~=~ 

CONGËLATION 

POUR SONDAGES. FONÇAGES ET ==== 
SPËCIALEMENT POUR LES EXPLOITA TIONS MATÉRIEL PËTROLI FËRES 

ATELIERS DE CONSTRUCTION A Z O NHOVEN (BELGIQUE' 
ATELIERS ET DtPÔT A COURCELLES - CHAU S S Y (MOSELLE; 

EXP l 0 S I F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PU ISSANCE 

DYNAM ITES : Dynamite gomme, dynamites ingélives, dynamites diverses. 
EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Brisent o gronde puis~ance : RUPTOL. Sécurité-Grisou-Poussières : FLAMMIVORE. 
Goine brevetée de haute sécurité oux sels potassiques. 

AMO RCES A RETARD sans gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 
ACCESSOIRES DE TIR. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège administratif : 34, rue Sainte-Mérie, à Liége. Tél. Liége 111 .60. 

Usine à Arendonk : Téléph •. Arendonk 26. DEPOTS DANS TOUS LÉS BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour télégraphes, téléphone eJ transport de force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 

Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux télég rapiques de 
!'Administration des Télégraphes au Système Rüpling 

, ~ 

1 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 
bE. 

LA MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE MINES 
MACHINES D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOMOTIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
Société anonyme 

26 , RUE EGI DE VAN OPHEM, 26 - UCCLE-BRUXELLES 

Registre du Commerce de Bruxelles n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE DES MINES. - Lampes portatives de sûreté 
· urs · lampes au p lomb et alcal ines - lampes éledropneuma-pour mine . ·1· d f i 

· d s·reté - matériel d'éclairage de sûreté en m1 1eu é agrant. t1quos e u . 
_ Vente._ Entretien è forfait. - Location. - 100,000 lampes en c1 r-

I t . Belgique et en Fronce. - Premières installations en marche cu a ion en 
depuis 42 ' ans. 

VII 



Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TERTRE (Belgique) et M 0 R TA G NE-DU - N 0 RD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de tou.tes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - chaudières • gazogènes - cheminées 

meteurs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spéciales extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr. : Tertre - Tél. : St-Ghislain 35 - Télégr.: Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT(i>UENNE 
Bureau : l L Rue de la Station, TRAZEGNIES T · 1 . C l 

· e · · ourcelles 9 

VIII 

Spécialité de gui.donnages de tous systèmes 
BRIARD perfectionné : nouveau tYPe 1924 

Guidonnages frontaux métalliques et en b · 
. , ms, perfectionnés, 

pour pmts a grande section . 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 
ENTREPRISES EN TOUS PAYS _ GRANDE PRATIQ 

Nombreuses références: ~ 10 puits à 9 d . UE 
• · d ran e section eqw.pement e 50 puits à .d gui onnage BRIARD 

Visites, Projets, Etudes et Devis d 
sur emande 

11--

1 

~--

POUDRERIES REUNIES DE BELGIQUE S.A. 
145, RUE ROYALE 

Té léphone : 17.16.57 BRUXELLES Télégrammes : " Robur » 

DYNAllTES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 
g'"·~ 

de sûreté 

A TELi ERS DE CONSTRUCTl.ON 

s+é Ame MA 1S0 N BEER 
à JEMEPPE-lez-Liége 

PRINCIPALES SPECIALITES : Transports aériens. - Bennes automotrices. -
Trainages mécaniques. - Mises à terril. - G rues à vapeur et électriques. -
Ponts roulants et élévateurs. - Tri ages et lavages de charbons. - Fabriques 
d'agglomérés. - Concasseurs et b royeurs. - Appareils de déchargement. -
Convoyeurs et transporteurs. - Ventilateurs de mines. 

IX 



GHH 
Ossatures métalliques rivées et 
soudées · Installations d'Extraction 
complètes· Équipeme nt pour Câbles 
d 'Extraction . Machines d'Extraction 
à Vapeur et Régulateurs d'Extroction 
de Sécurité. Compresseurs à Piston. 

Représentants pour Belgique: 

DE WIT, 81, AVENUE ALBERT G IRAUD, BRUXELLES TÉLÉPHONE· 
' , . 15.07. 74 

X 

LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAG' NE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE: 

Z INCU IAL en lingots. Alliage à trè; heute teneur en zinc électrolytique pour co.ilege à 
l'e ir libre, sous pression et e n coquille, einsi que pour le febrice tion des coussinets de 
me cliine et pièces de frotteme nt en remplacement du bronze et des métaux antifriction. 
- ZINC électrolytiqun en lingots, laminé en longues bandes. - ZINC ordinaire en lin
gots (thermique ): en feui lles pour toitures e t a utres useqes; en feuilles minces pour 
embelleges; en plaques (pour éviter l' incrustation des c ha ud ières) ; en plaques et feu illes 
pour erts grop hiques. - ELEMENTS pour piles électriques. - CHEVILLAGE. - FIL -
- CLO US en zinc. - BARRES. - BAGUë:lTES et PR'.)FILES di~ers en zinc. - TUBES 
EN Z INC SANS SOUDU RE. - OXYDES de Zinc en poudre pour usoges pharmaceutiques 
et 

0

industriels, en poud re &t e n pâte pour Io peinture. - POUSSIERES de Zinc pour savon· 
neries e.t teintureries. - PLOMB e11 ;i:1gots, feui1ks, tJva ux, fil. - Siphons et coudes en 
p lomb . - ETAIN; tuyoux en étoin pur; soudure à l'étoin, en boguettes et en fil. -
C A DMIUIVf coulé en lingots, p loques et boguettes; lominé en plaques - fil de cadmium. 
- ARGENT. - PRODU ITS C HI MIQ UES : Acid e su lfurique ordinoire, concentré et o leum. 
Sulfate d a cuivra . Sulfo ta de t~allium. Arséniofo de chaux. 

vous offre quelques-unes de ses 

S P E C 1 A .L 1 T E S 
CIMENTS à hau tes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 

PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques. 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone : Liége 308.30 Adresse télégr. : Marigrée-Ougrée 

XI 
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Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

HOUDENG-GOEGNIES 
Téléphone : La Louvière 1290 Télégr. : Colcroix-Houdeng 

MARTEAUX PNEUMATIQUES L 1 
PIQUEURS - PERFORATEURS a • • 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME 
RACCORDS RAPIDES A ROTULES - SOUPAPES AUTOMATIQUES 
ROBINETS AVEC CAROTTE EN ACIER CEMENTE ET RECTIFIE 

NIPPLES - BUSETTES - ECROUS, ETC ... 

C E M E N TAT 1 0 N -- T R E M P E -- R E C T 1 F 1 CA T 1 O N 

S. A. VERTONGEN - GOENS 
TERMONDE 

FONDEE DEPUIS PLUS DE TROIS SIECLES 

CABLES METALLIQUES 

SPECIALITES : 

CORDAGES 

FICELLES 

CABLES D'EXTRACTION POUR MINES ET CARRIERES 

1 

f 4 

® 
M&~&ll~ES poux- .IllHNlES 

L ÊoP. D E E Z ~ ......... ........ . .............. ....... ® 
TELEPHONE : Bruxelles 44.44.80 97, AVENUE DEFRE, UCCLE 3 

Agence exclusive de vente pour les étançons métalliques if cence Gerlach 

(BREVETES DANS TOUS LES PAYS INDUSTRIELS) 

L'ETANÇON (i)UI A FAIT SES PREUVES 

PLUS DE 300,000 ETANÇONS « GERLACH » EN SERVICE 



M&~HINES p o er JiftU1"ES 

LÊ.?..:':.· ......... ... ~ ......... !EZ ® 
TELEPHONE : Bruxelles 44.44.80 97, AVENUE DEFRE. UCCLE 3 

POMPE IMMERGEE « DE HE Z >> 
brevetée da ns tous les pays industriels 

A utomatique - Sécurité abs~lue de f
1

onctionnement _ Usure e~ entretien 
nuls - Fonction~ement parfa it dans l .eau s~h.l ammeuse _ Suppression du 

graissage Consommat ion d ai r insignif iant e. 

IB 
L'INDUSTRIELLE BORAINE 

Sociét é Anonyme au Capital de 5.400,000 fr. 
Siège social, Bureaux et Usines : 

Ci)UIEVR AIN 
HAI N' A UT 

T é l. : 126 

• 
MATERIEL DE MINES 

POUR LE JOUR 

TRANS PORTEURS AERIENS 
C H EVAL E M EN TS 
L A V OIR S 
CONCASSAGE et CRIBLAGE 
EPURATION PNEUMATIQUE 
TABLES « Meunier » Brevetées 
CRIBLES Système " Meunier » 

Grand débit, ·Rendement é levé 
;CAG ES D'EX TR A C TI ON 
S OC KET S - D AVI ES 
M I S E A TE RR I L 
LA VEUR HYDROPNEUMA TI
QUE (licence Ougrée-Marih .) 

. POUR LE FOND 

MOTE URS DE COULOIRS 

T RE U ILS TRIPL E X 

TREUILS DE TRAINAGE 

T R E UI LS D E BUR E 

TREUILS à Poulie Champigny 

M OTO - T R EUILS 

POMPES POUR LE FOND 

:::; ouLOIRS 

REDUCTEURS DE VITESSE 

APPAREILS DE MANUTENTION 
MECANIQUE GENERALE 
CHAUDRONNERIE 
MENUISERIE METALLIQ UE 
ECLAIRAGE INDUSTRI EL 
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INDUSCHIMIE 
Société de Construction pour l'industrie Chimi e 

SOCIETE ANONYME qu 

Références de 
premier ordre. 

38a, Boulevard Bischoffsheim 
BRUXELLES 

Devis et visites 
d 'ingénieurs 
gratuits et 

NOTRE ACTIVITE COMPREND 
L'INSTALLATION D'USINES POUR : 

Acide sulfurique et Oleum 
procédé de contact au Vanadium 

Fours de grillage 
pour pyrites, blendes et masse d 'épuration des gaz 

Sulfate et Bisulfate 
Acide chlorhydrique 
condensation à tour unique (système breveté ) 

Sulfure de Sodium 
Sulfure de Carbone 
procédé électrothermique 

Superphosphate 
(brevets déposés) 

CORDERIES D'ANS 

Câbleries s1e Renory ~ 
• • RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) w 

Adr. telegr.: Sococables-Kinkempois Tél . . , 
USINES FONDEES DEPUIS Prus Dt .• : . Llege 104.37 - 114.17 

DEUX SIECLES ·. 

D:MSION ACIER: Câbles plats et ronds d'e . 
Tous les câbles pour !'Industrie Mar· xtrachon pour mines. 

· me Car ·è 
DMSION TEXTILES . Câbl l , ' n res, Aviation. 

. es P ats d extracti 
décroissante et uniforme. - Câbles de t ~n. en Aloes à section 

Fils à chalut. - Cordage ransm~ss;on. - Ficelle lieuse. 
. s en general. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance ...;,. t . ,, .. a oae 

Brevets belge et 'tr 
e angers 

DEMANDEZ NOTICE 

m 

t .0 

j ' 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE·BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

Charbonnages d'Hensies-Pommerœul, à Hensies. - Intercalation 
d'une tour à brut de 1,200 tonnes entre le triage et le lavoir, desservie 

par des transporteurs à courroie de 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LA VOi RS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 
Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutèneme?ts métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES. 

TOUT POUR LA MINE 

XV 
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Sté Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

. A AIR COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANCE 

TOUTES APPUCATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

W~GONS - WAGONNETS 

USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

Société des Mines 
Kilo-Moto de 

d'Or 

Capital : 200,000,000 francs 
Siège Administratif : 
l, Place du Luxembourg. BRUXELLES 

Siè ge d'Afrique: 
Kilo-Moto (Congo Belge) 

Exploitations par : sluicing ordinaire, laveries, dragues draglines, 
pelles. - Traite~ent des m~ne~ais filoniens par broyage, amalga

mation, overgrinding flottage, grillage. 
EXERCICE 1937 

PRODUCTION : 8,066 kg. 701 d 'or brut. - Onze millions de m3 

de minerai alluvionnaire extraits et lavés. - Un million trois cent 
cinquante mille tonnes de minerai filonien broyées et traitées. 

EXERCICE 1938 

PRODUCTION : 8,466 kg . 

Réserves: 66,835 kg. d'or en gisement 
Personnel Européen: 443. Personne l de couleur: 38,000 

.... 

1 

Il • 
1 

0 

SOCIETE D'ETUDES 
ET DE CONSTR·UCTION 
(Société Anonyme) Capital : 2 millions de francs 

FILIALE DE LA 

COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 B R U X E L ~ E S 
Téléphone : 12.51.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES. BANQUES. USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nombreuses références : Société Générale de Belgique, Société de 

Traction et d 'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc ... , etc . . . 

XVII 
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APPAREILS RESPIRATOIRES 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

P. • 

Dépt Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERI ENNE 

Constructions d'abris. 
(Plus de 3,000 inst~llations) 

XVIII 

ADMINISTRATION DES MINES 

L es Industries Minières et Métallu r g iq ues 

en mars 1939 

M I N E S D E HOUIL LE. 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Stock à la Nombre 
Production fi n du mois moye n Mars 193ll 

Tonnes ou de la pér de jours 
To nnes d'extruction 

C:ouch~nt d e Mons. 451 2:0 526 .710 25 ,8 
379 . .2~ i) 463.370 25 ,0 Centre. 
717 .270 858.030 26,0 Charleroi . , . 
35.701l 64.000 2:'i ,7 :-Jamur. 

511l. ô20 280.200 25,4 Liége . 
ô2!l.680 504.040 '?6, l Limbourg . 

L e Royaume 2.723.780 2. 696 .350. 25,9 

3 premiers mois 1939 7. 745 .6.JO 2. 696. 350 74, l 
3 premiers mois 1938 7.130 .480 1.572.040 75 , 0 

2 . Nombre d'ouvriers . 

Nombre moyei; d 'o uvriers : 

Ma rs 1939 
f du fond 1 

1 

fond 
de lu e1 ~u rface à \'Cine l(ouv. à veine surface réunis . compris) 

Couchant de Mons 3.726 16.058 6 .527 23.285 
<.entre 2.570 13.525 5.409 18. !134 
Charleroi 5. 399 24 . \.Jl5 ll . is93 36.81.18 

323 l. 2î6 555 1.831 Nam ur 
3. 576 21.15& 7 .875 29.030 Liége 
3.2r.i l 15 .289 7.079 22.3ô8 Limbourg 

Le Royaume. 18 .854 92 .818 39.438 132 .256 

3 premie1·s mo~s 1939 - - --
- - -3 premiers mots 1938 -
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MATERIEL DE MINES 
Pour l'extraction e t le transport de char
bons, minerais et autres minéraux, nous 
fournissons : chevalements, machines et 
cages d'extraction, d ispositifs de sécu
rité pour câbles, turbo-compresseurs, 
gros compresseurs, soufflantes, compres
seurs stationnaires et mobiles, moteurs 
à air comprimé et outils, roulage auto
matique de berlin·es, locotracteurs. 

Transporteurs de tous genres. 

Représentants pour la Belgique et le Congo Belge : 
O . F. W ENZ, 107, avenue Da illy, Bruxelles 3. 

lnstall ~tions d'ël'ir comprimé , outillage des mines. 
Ed mond O C HS, Industrie l, Seraing. 

XX 

Pelles universelles, engrenages, gru 1 
es, pa ans électriq ues et ponts roulants de tous types, etc . .. 

1 

- 2 -

3. Production par jour née de' pré~ence. 

Production par jou rnée d'ouvr ier: 

Mars 1939 
1 d u fond 1 du fond 

ü vei ne (ouv à veine et ct: la.s u rf 
, compris) rcums 

Ki log. Ki log. Ki log. 

Coucha nt de Mons . 4.685 1 Oz5 729 
Centre 5.895 1. 106 784 

,Charleroi 5. 11 5 1 .082 î25 
Namur 4 .296 l .!>52 726 
Liége . . 5.40)) 893 6·1f> 
L imbourg 7 . 4117 1.561 1. 058 

Le R oyau me . 5 .574 1.1 09 772 
1 
1 

FOURS A COKE. 

' 
Pro duc- Consommation de charbon Nombre 

Mars 1939 tion en 
1 étranger 1 

d'ouvrie~i. 
tonnes belge total 

Huinaut 164. 760 2~8.160 23 .970 242. 130 1. 395 
Liéµ e . 72 920 82.î5l• 34 .940 1!7.690 883 
Autres provinces 133 .030 131.390 51.930 183. 320 1 39;, 

Le Royaume. 370 .740 432.300 11 0 840 543 . 140 3.673 

3 prem . mois 1 !139 1 . 136 .430 l . 2P7. 000 3:~3 7'10 1.1)30 . 75Ci -
3 prem. mois 1938 1. 341.210 1.330 . 100 580 . 700 1. 91U .800 -

dont coker i es d es u s i n es m êt a llurgiqÙes : 

L e Royaume· 191.630 217 .930 66 . 770 284 .700 1. 794 

3 prem . mois 1939 590 . 2(10 650 .380 1!19 .900 850 .280 -
3 prem . mois 1938 656 . 340 589.210 354 .010 913 .220 -
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LA SUPERIORITE .•• 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS ... 

PROBLEMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS 1 

Références 
mondia l es 

Société Anonyme 
, des 

ENGRENAÇES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
L A PLUS GRANDE MACH I NE DU MON DE !... 60, av. Prince de Ligne 

... pour la ,-ectif ication d'engrenages après t rempe jusqu'à BRUXELLES 
3 m. 60 de d iamètre et 1 m. de la r geur 

Tél. : 44. 19.53 

Le Compteur ASKANIA pour la 
mesure des débits d'air comprimé 
TYPE A DIVISEUR DE FLUX 

Fournit des résultats de mesure 
Parfaitement exaotsil sous toutes 
oondltlons, lndépon amment des 
variations de pression et de 
poids spéolfique M Ame en oas 
de débita putsatolres, comme 
par exemple a voc tes compros· 
seurs, marteaux perforateurs, 

· haveuses, etc., 10 compteur à 
diviseur de flux convient par· 

faltement. 
Pas de calculs compliqués! Pas 
de dispositifs auxiliaires de 

correction 1 
L'insta lla tlon peut être fournie 
aveo i1.d cateur, enregistreur ou 
compteur, l'ox.éoution pouvant 
être stationna ire ou transpor. 

table. 

AIKANIA-WERKE A.G. BERLIN·FRIED~NAU 

XXII 
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FABRIQUES D 'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Production Consom- Nombre 
mati on Mars 1939 en tonnes de charbon d'ouvriers 

L e Royaume· 123. 210 11 2 . 520 772 

mois 19~9 360 . <120 327.700 -3 premiers 
mois 1938 467.2\10 42:~ . 780 -3 premiers 

MÉTALLURGIE 

Produits bruts (fonte et acier) 

Production 
Hauts 

fou rneaux d'acier brut Mars 1939 
en de fonte (non comp. les 

activité en tonnes piéces moul.1 
en tonnes 

1 

17 11 l. 750 110 . 500 Hainuut 
13 71. 940 îô 310 Li ége . 
1 37.9:.!0 30.420 Autres pro,•inces 

-

L e Royaume. 37 221.660 217.230 

ô55 .130 614 "170 3 premiers mo!s 1!!39 -
65!1.:2-10 563 .870 . 3 pr~miers mors 11138 -

Produits finis (fer et acier) 

,Prorluction Production Production 
de piéc~s . d'acier fini de fe r fini ~!ars 1939 

d'acier moulees Tonnes 'J on nes 

·-
91. 300 810 3.nOO Hainaut 

1 .830 74.050 -
Liége · 2.170 8.940 2 310 
Autres provinces 

Le Royaume 7 .500 174 . 290 3 . 120 

488. 150 8.750 · mois 1939 19.300 3 premiers . 
1938 20.ô60 359 . 220 7.010 3 p remiers mois 
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Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de I' Es T 
Société Anonvme à MARCHIENNE-AU-PONT (Belgique) 

USINES A: 

MARCHIENNE - AU - PONT : Chaudronnerie, 

MONT - SUR - MARCHIENNE Charpentes, 
Téléphones: Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 

Réservoirs, Pylones 
Télégr. : Estrhéo 

Lavoir RHEOLA VEUR installé en 1937 aux Charbonnages Unis Ouest 
de Mons. - Capacité: 1011 tonnes-heure de charbon 0-90 mm. 

l'EST M ET A VO T RE D I SPOS I TI O N S ES: 
Laboratoires, Stations d'essais, Bureau d'études, 
Usines spécialisées, Services de montage, Opérateurs, 

pour 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERA IS 

TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 

Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour mines et carrières 

MECANIQUE CHAUDRONNERIE CHARPENTES 
Matériel spécial pour la Colonie 

XXIV 

ADMINISTRATION DES MINES 

L es Industries Miniêres et Métallurgiques 

en avril 19 3 9 

MINES DE HOUILLE 

1 locks et nombre de jours d'extraction . l Product on, s 

Stock a la Nombre 
Producuon fin du mois moyen 

Avril l 9:l9 Tonnes ou de la pér. oc jours 
Tonnes d'extraction 

3!19.950 503.800 22,8 
Couchant de Mons . 351 . 720 443.ôOO 22,9 
Centre 643 .800 83 1. 510 22, 9 
Charleroi. 31 470 62 .140 22,9 
Namur 455.720 2~2 . 8~0 23 .4 
Liége . · 569. 130 440.170 24. 0 
Limbourg 

Le R o;vaume · 
2.451 .790 2 .523.580 23 ,2 

10. 197.-120 2 . 523. 580 97,3 4 premiers mo!s 1939 
!0 .231.090 l.75r... 090 99,6 4 prem iers m ois 1938 

2 . Nombre d'ouvriers. 

Nombre muyen d'ouvriers 

-

1 d" food 1 do '' 

1 

fond Avril 1939 et surface it vei ne (ouv. a v_eine sur face 
réunis compris.) 

16 .883 6.761 1 ::.!3.n44 
Couchant de Mons. 3.7:i l 

13 710 fl.577 19 . 287 2 .5P2 
12 .111 :n.594 l.entre 5.538 25 .423 

577 1.858 Charleroi :124 1.281 
8. mg 1 29. 165 Na mu r 3.572 21. 026 

Liége 3 .165 15 .3ll 7.120 22.431 
Limbourg 

93.634 40 .345 1 133 .979 18 .932 Le Royaume. 
-- -

. mois 1939 - -
1 4 premiers . 1938 

4 premiers mois 
1 
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L 1 AZOBE BILTERIJST FRERES 
DENSITE COMMERCIALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable par le taret, résiste 3 à 4 

fo is plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

Cha ussée de Meulestede, 393-395 • GAND 

Té lé phones : 19.260 - 14.595, 

Ba nquiers : Banque O uvriè re d e Bruxelles, 
42, rue Plétinckx, Bruxelles. fois plus q ue le hêtre ou le pe uplie r. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GIJSSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ..• 

1:ransformateur type ant igri;outeux. 

I 

NOUS CONSTRUISONS 
dans nos Usines de Gand 
Toutes machines électriques jusqu'à 10.000 CV. 
To utes turbines à vapeur jusqu 'à 50.000CV. Tous 
compresseurs centrifuges. Toutes machines d'ex
traction à courant continu et à courant a lte rnat if 
(dispositifs brevetés). T oµt matériel antig ri soute~x. 
Tous transformateurs jusqu'à 15.000 KVA. et 
130.000 V. Tous redresseurs à vapeur de me rcure 
jusq u'à 15.000 A. Tous équipements de traction 
de toutes puissances. Tout l'appareillage électri
que en général. 

s E M DEPARTEMENT ELECTRICITE INDUSTRIELLE 

50, Dock. GAND. Tél. 175.07 _______________ _ 

XXVI 
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3 P duction par journèe de présence . . ro 

Production par journée d'ouHier 

Avril 1939 1 du fond 1 du fond 
à veine (ouv. ~ v~ine et d~ la .surf. • co mpris) reuni~ 

l\ ilo~s Kilogs Ki logs 

4 . 681 1 .010 713 
1:ouchant de Mons 5. 950 1. 104 777 
C:entre. 5.0W I.071 71~ 
Charleroi. 4 .241 1.0:i3 704 
Nam ur 5 .443 d96 641 
Liége .. 7.491 1 .537 1 . 04~ 
Limbnurg. 

1.102 762 5 .589 
Le Roya ume 

FOURS A COKE 

Produc- Con~ommation de charbon Nombre 

Avril 1939 tion en 

1 
étranger 1 tot a l d'ouvriers 

tonnes belge 
1 

1 

161.710 214 .2\10 22.040 236.:130 1.406 
'!8 .820 28 ,820 117.640 878 Ha inaut 77 . 930 

53.280 166 .850 1.363 Liége · -. · ' 122 . 160 113 . 570 
Autres provrnces . ---

36! .800 416 .680 104. 140 520 .820 3 .647 
L e Roya ume 

437.089 2.151.570 -1. 498.230 1 .713 680 
4 p rem . mois 1939 1. 713. 100 1. 689. 590 745. 300 2.443.890 
4 prem. mois 1938 

k eries des usines métallurgiques : dont co 

189 .370 219 .380 58.720 278 . 100 1 . 792 
Le Royaume 

869.760 !!'iS.620 1.128.380 -
4 rem . mois I 9il9 779.5';0 

456.250 1 .206. 270 
4 ~rem. m ois 1938 837 . 430 750.020 
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Ateliers J. HAN REZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE {Belgique) 

INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAUFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs, système breveté ATRITOR 
Dé poussiérage, d ésulfuration et é puration des fumées et gaz en général 

Grilles mécaniques à poussée arrière, ·système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Floculation - Sécheurs centrifuges - Tamis )librants 

Installations complètes de fabriques d 'agglomérés (b riquettes et boulets) 
Dépoussiéreurs électriques 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes de manufactures de glaces, de verre ries mécaniques 

Machines à boute illes, entièrement automatiq ues, b revets Roira nt 
- Transporteurs à bouteilles 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
Installations complètes pour briqueteries, tuileries mécaniq ues e t l'industrie 

céramique 
Maté rie l d e fonde rie Machines à moule r - Mécanique générale 

Pièces d e Forge, de Fonte et d e Chaudronnerie 
Poê les à circulation d 'air 

USINES Jos. DË COSTER & C 0 

S. P. R. L. 

WESPELAER (Louvain) Tél.: Haecht n°" 4 et 95 

Dynamos - Moteurs électriques à courant 
continu, monophasé, triphasé, universel -
Alternateurs - Commutatrices - Groupes 

convertisseurs - Applications diverses 

CONSULTEZ NOTRE CATALOGUE 

M E T A L L G E S E L L S C H A F T A.-G. 
FRANCFORT-s.-MEIN 

Méta ux non-ferreux - Minerais non-ferreux - Pyrites - Phosphates 

LURGI, Lurgihaus, Francfort-s.-Mein 
Construction 

/ 
et instollot ion d'usines industrielles et livroison d'opporeils spéciaux pour Io 

métallurgie, l' industrit. c;himique, l'industrie de la cellulose, l'industrie de l'alimentation, 
l'industrie d e la groisse et du sovon , Io distillation à bosse te mpéroture de la houille 

et d u lignite, l'é puration électrique des gaz, l'inc.inérotion d 'ordures ménogères. 

Représ. général pour la Belgique : F.C. von Zedlitz, av. Grandchamp, 158, Stockel-Brux. 
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FABRIQUES D 'AGGLOMÉRES DE H OUILLE 

Production t.:o::isom- Nombre 
mat i on Avri l 1939 en tonnes cl~ charbon d 'ouvr ie rs 

L e R oyau me 11 0.330 100.540 782 

4 p remiers mo~s 19~9 470.350 -128. 2.10 -
.J p remiers mois 19.>9 6zl . 82\J 5ô3.îli0 

MÉTALLURGI E 

Produlls bruts (Ionte et acier) 

' Production 
H3UtS 

1 
fourneaux d'acier brut 

A
0

vril 1939 Cil de fonte (non comp les 

activité 

1 

en tonnes pièces m ou!. ) 
Tonnes 

16 Jl0.930 104.!iBO 
Hainaut 13 73.540 74.550 
Liége . . . · · 8 40.440 33.390 
Autres prov1 nces · 

Le R oyaume· 37 224 910 212 .520 

4 premiers mo!s 19~9 - 87!l .990 826 .990 
- S33 .690 717 . 490 4 premiers mois 19.>8 

Produ lls finis (fe'r et acier) 

Production Production Production 
de p ieces d'acier fi ni de fe r fini 

Avri l 1939 d'acier moulées Tonnes T on nes 

2.960 87 .880 300 
Hainaut l .2î0 68.170 -
Liége . · . · · l. 810 12.550 2 .250 
Autres provinces 

168. 600 2 550 6 .040 
Le Royau me · 

656.7f>O 11.300 
4 premiers mo is 19:l9 2:1. 34.0 

26. 860 474.920 9.61 0 
4 premiers mois 1938 
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LA ROUILLE 

n'est plus à craindre si vous util isez 

exclusivement les produits et couleurs 

anti-rouille : 

FISHMAS'flC & FIS H C·O LO~ 

pour le décapage, l'immunisa
tion et la protection de 

tous vos ouvrages métalliques 
(charpentes, chaudières, conduites, etc.) 

Dema ndez sans tarder renseigneme nts et 

réfé rences ou mieux un e ssai gratuit à 

C 1 N·DA, 5 11 a. 
31 , BOULEVARD PIERCOT, 31, A LIEGE 

Té léphone : 208.40 (3 lignes) Télégrammes : Cinda-Liége 

USINE ET MAGASIN : 72, Quai Godefroid Kurth - LIEGE 

Téléphone : 202.86 

XXX 
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ADMINISTRATION DES MINES 

Les Industries Minières et Métallurgiques 

en mai 1939 

MINES DE HOUILLE. 

1. Production, stocks et nombre de jours d'extraction . 

Stock à la Nombre 
Production fi n du mois moyen Mai 1939 

Tonnes ou de la pér. de jours 
T onnes d'extraction 

Couchant de Mons . 421. 910 471.870 . 23,9 
Cem re . 357.730 403.080 23 ,8 
Charleroi . 676.860 821:1 .2fi0 23 ,7 
Namur . 31 580 61. -120 2:l ,5 

468 . 3:10 209 .440 23,P Li ége 
612.8-10 299.780 25,0 Lim bourg . 

Le Roya ume 2.569. 250 2 .273 .850 24 ,0 

5 premiers mois 1939 12 764. 87ll 2.273.85û 121,3 
12. 694. 050 1. 942. 930 123 .9 5 p remiers mo is 1938 

2. Nombre d'ouvriers. 

1 Nombre moyen d 'ouvriers 

· 1 du fond 1 

1 

tonrl Ma i i93P 
de la et surface à veine (ouv. à vd ne surface réunis comp.) 

3.770 16.900 6.723 23.ô23 Couchant de Mons . 
2 .51 3 13. 432 5.482 18 .914 Centre -

12.238 37. 7!-19 :i 551 25 .f>61 Char lero i 
311' 1.28·1 571 1.855 Na:nur 

3.638 21.189 ll .044 29 .233 Lïëge. 
3. 176 15. 272 7. 21 0 23 482 Lim bourg 

Le Royaume . 18 .966 93 .638 40 268 133.906 

5, premiers mo~s 1939 - -- -
- -5 premiers m01s 1938 - -

XXXI 
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ENGRENAGES . REDUC TEURS DE VITESSE 
ATELIERS :feAN OEFAWES A GAN 0 

2 PASSAGE D'YP~ES ET I sis RuE WAeçisC H OO T - TEL . 11408 . 

1.C: O d J B 

COMPAGNIE GENERALE D'ENTREPRISES 
ELECTRIQUES ET INDUSTRIELLES 

E.L EC TRO BEL 
Société Anonyme 

au capital de 210,000,000 de francs 

Electricité Gaz 
Transports en commun 

Bureau d'études 

SIEGE SOCIA L : BRUXELLES 1, PLACE DU TRONE 

Téléphone : 12.67.00 

1 

Télégr. : Electrobel-Bruxelles 

XXXII 
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3. Production par journée de prêsence . 

Production par journée d'ouvrier : 

Mai 1939 1 du fond 1 du fon<l 
â veine (ouv. à veine et de. la '.urf. 

y con1pns) rettn 1s 

Kilogs l\ ilogs Kilogs 

Couchant de :>Ions 4 .6$15 l.01 9 722 
5 971 l .ù95 769 Centre 5. 140 1 08 1 722 C:harleroi . 4. 228 l ,015 6!!5 Namur !\.381 899 Ô·l.J Liège 7.712 l. 592 1 078 Limbourg. 

Le R oyaume . 5 .639 1 . 115 J72 

FOURS A COKE. 

Product ion . - Consommation . - Nombre d'ouvriers. 

l' ro<l uc- ConS•>m mation de charbon Noml r c 

Mai 1939 !ion c:n 
1 ét ranger 1 total d'ouvriers 

tonnes bcli::e 

173.9~0 226 . 11 0 21 .3.JO 247.450 1. 3 16 
Hainaut. 

9:?.670 11 3.500 2i .49U l.JO.P90 8~3 
Liège 

1511 ;,40 J:..f..940 .J!l . .J90 205. -tJO l . 4:l:l 
Autres provinces. - 98 .320 593.870 3 .662 
L e RoiYaume 417 . 1-lO 495 .SSil 

1. 915 . 3"70 2 2t'9 . 230 53ti.2 10 2. 7-15.440 -
5 prem. mois 1939 908.670 '.! . 966. 45l) -
5 prem. mo is 1938 2 .080.460 2.057.78() 

dont cokerie11 d e s u sinea mëtallurgiques : 

Le Roya ume . 209 . 210 247. 110 55 .560 302 .670 1 809 

988 .780 l . 11 6 .870 31 .J .180 1. 431. 050 -
5 prem . mois 1939 

1 .014 .970 905 . Q9tl 5!l7.390 l. 463 .380 -
5 pre,m. mois 1938 
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Scieries LEON DUBOIS 
TRAZEGNIES Téléphone : Charleroi 804.38 (2 lignes) 

BOIS POUR CHARBONNAGES EN GRUMES ET SCIES 
du pays et exotiques 

Spécialité de débits chêne pour les Charbonnages, les Ponts et 
Chaussées, les Ateliers et Usines, les Chemins de fer, la Construction, 

la Menuiserie, etc. 

Vastes chantiers des mieux outillés - Superficie: 5,500 mètres carrés 
Débit annuel : 20,000 mètres cubes. - Cinquante années d'expérience 

GRANDS STOCKS DE BOIS SECS 
EXPLOITATIONS FOREST.IERES 

ATEUERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparati.~n et de lavage de minerais_ Installations 
de charbc:innages - ~~rrieres - F~urs .à coke - Produits chimiques 
Manutentions en general - Mecan1que générale Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 

XXXIV 
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FABRIQUES D'AGGLOMÉRÉS DE HOUILLE 

Produc1io11 Consom- Nombre 
Mai 1939 mati on 

d'ouvriers en tonnes de charbon 

Le Royaume . 120 .980 110 .200 803 

5 premiers mo.is 1939 591.3!10 538.440 -
5 premiers mois '1938 765. -t20 69.3.710 -

MÉTALLURGIE. 

Produits bruts (fonte et acier). 

Production 
Hauts 

Mai 1939 fourneaux d 0 ucier brut 
en de fonte (non comp les 

nctivité en tonnes pièces mou! ) 
en tonnes 

Hainaut 18 128. 520 128 . 100 
Liége • l ô !li. 750 102.390 
Autres provinces. 8 49.700 43 .870 

Le Royaume 42 269.970 274 .360 

5 premiers mois 1939 - l.1 4!1.960 1.101.3;,0 
5 premiers mois HiJ!! - 1. 011.180 875 . 210 

Produits finis (fer et acier) 

Produci ion Produc tion Production 
Mai 1939 J e pieces d'ucier fini de fer fin i 

d'acier moulées Tonnes Tonnes 

Hainaut 3.260 !Oo .430 210 
Liège 1.560 72.4l!O -
Autres provinces · l 850 15. ~ 90 2.450 

Le Royaume 6 . 670 194 .740 2. 660 

5 premiers mo!s 1939 32. 01 0 851.490 13.960 
5 premiers mois 1938 31 .250 5~9 . 000 11 810 
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Statistique de la production mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 
Centrales de 1 OO kW et pl us 

: ANVIER l FEVRIER l MARS . 
1938 1 

1939 1938 
1 

l (139 . 1938 
1 

1939 

A. - Sociétés de distribution affi· 
liées à l' « Union des Exploi tations 216 794 900 217 255 000 19°'.t 895 soo 1 !i5 481 500 200 896 300 218 8"76 300 
électriques en Belgique» (28 centr .) (28 centr.) (28 centr.) (\18 C.:ntr ) (28 centr ) t28 Lentr .) 

B . - Sociétés de disrrib;,;tion non 
92 19ô affi liées à l' «Union d es Exploita- 137 488 118 825 105 783 95 093 94 082 

ti ons électriques de Belgique». . (5 centr.) (5 centr) \5 centr .) (5 cen rr .) (5 centr. ) (5 centr.) 
-

C. - Sociétés industrielles affiliées 2 11 4!!0 998 214 820 393 189 490 ·723 192 895 78-! 203 185 386 214 558 ~2-! 
à 1' «Associat ion des Centrales él ec- (159 centr.) (159 centr. (159 cenrr.) (159 cent r. ) (159centr .) (159 centr .) 
triques industrielles de Belgique» 

-----
D . - Societés industrielles non affi-

29 315 159 liées à !'«Association des Centrales 27 194 604 27 6f>8 831 24 992 2;, 749 599 2ô 5~5 346 
électriques injustrielles de Belgi- (1 37 centr.) (l ·~5 centr. ) (137 centr.) (135 centr.) (136 centr.) (134 centr.) 

que> (•) (*) 
--

E. - Régies communales . 2 (> 50i 032 26 601 314 22 029 367 22 605 99!1 22 136 373 23 887 719 
(11 centr.) (Il centr .) (11 cent r .) (11 centr) (llcentr . ) (1 1 centr.) 

----- -----
T OTAUX 481 125 022 486 454 353 43 1 514 653 436 827 975 -!52 843 1181 .. , 730 1981 

Nom bre de centrales r ecensées. 3-10 338 340 338 339 337 

("') Une centrale a été mise définitivement à l'arrêt eu mars 1938 . 
Une deuxième centrale a été défini tivement supprimée depuis le 1·5·1 938 et l'éner~i e électrique fourn ie par les centrales du 

groupe A . 
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~tatistique de la production mensuelle de l'énergie électrique en Belgique en kWh. 

A. - Sociétés dt distribmion affi
ées à l'« Union des b:xploitations 

élec11 iques en Btlg1que » . . . 

B. - Sociét és de di stri but i0n non 
a ffi liees à I' Union des Exploita
u ons é lectriq ues d e Bel f! ique ». . 

C. - Sociétés industnelles afli l ées 
• à l'«:\ssociation des Centra les élec

triques industriell es de Belgique» 

D. - Sociétés indus1r iel les non afü 
l iées à l'«Associatiun des Cen:ral es 
éiectriqucs ind ustr ielles de Belgi
que » 

E . - Régies comm unales. . 

Toni.:x . 

Centrales de 100 k.W et plus. 

AVR IL MAI JU IN 

IP38 1939 1\-)38 1939 1938 

185 14 2 100 192 662 700 180 463 (•00 182 4S8 700 
(28 cent r.) 128 centr.) 128 centr. ) (2~ centr ) 

87 272 76 572 75 920 65 229 
(5 centr .) (5 cen tr. ) (5 centr .) (5 cent r.) 

l .:33 3:36 095 200 358 59.J 189 01 9 0 12 218 71 3 4:!6 
1159 ce 111r .) (159 ce11tr) (159 cent r.J ( 159 cemr ) 

25 70a 223 26 fl55 909 25 289 760 27 91 9 407 
(136 cent r.) (134 ce ntr. ) 

("') 
(135 centr.) ( 1 3~ cen tr .) 

(~) 

18 400 772 19 97.J 7-11 17 796 536 18 :33 4 :~s 
( 11 ce 11tr ) (1 1 C<:l1lr. ) ( 11 centr.) ( 11 ccntr ) 
- - -

-ll 2671 162 .J .39 928 516 ~ 22 6.j.J 228 -1-11 2-;o 200 

--- -- --- -- -
Nombre de crntr ales recencées :139 337 338 33; 

{") Une ce ntrale a é•é supp rimée et l"éner:;ic électrique fourn ie par les ce nt rales du groupe A . 

U ne deuxième ce ntrale a été supprimée pa r sui te d e la mi~e en liqnida11011 de la société propriétaire. 
Une tr oisième et q·•iatriè m e cent rales sopt passées au r;rou pe C . 
Une cinquième centra le a été mis~ defi nit ivemc nt à J'urrét en mars 1938 . 
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U ne sixième centr:ile a été défi nit ivem ent supprimée Jepuis le 1·5- 1938 e t l'éner gie électrique fourn ie par les centrales du 
grouoe A. 

(**) Voir ci-dessus (' ) 3e alinéa. 
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LA QUESTION 
A L'ORDRE DU JOUR 

EL E C T R 1F1 ·c A T 1 0 N 
DU FOND DE LA M INE 
LES ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
ELECTR IQUES DE CHARLEROI 

A. C. E . c. 
construisent tout le 

M atériel électrique antigrisouteux 
agréé par l' Inst itut Nat ional des Mines de Frameries 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU
TEUX 

Moteur à bagues antigrisouteux 
à ventila tion extérieure. 

MOTEURS 
APPAREIIJ.AGE ELECTfilQUE 

TRANSFORMATEURS 
LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 
APPAREILS DE SIGNALISATION 

ECLAIRAGE ELECTfilQUE 
DES FRONTS DE TAILLE 

MATERIEL 
ANTI

GRISOU. 
TEUX 

1\1 E ~1 0 Il I E 

Bijdrage tot de Studie van het Kaolien 
en van enkele Belgische Kleisoorten 

DOOR 

!.cctor a111 Je Un1vers11ei 1 te B,.ussel . 

{Vervolg.) 

HOOFDSTUK VI 

ANALYSE DOOR THERMOBALANS 
lnleiding. 
Zooals wij vermeld hebben, kan de thermische ana

lyse voorzeker kostbare inlichtingen verschaffen aan
gaande de dehydratatie det miner alen en, door de toe
passing dèr meihode van Orcel, is het mogelijk er prac
tische conclusies uit te trekken aangaande de rationeele 
samenstelling der kleisoorten. 

Nochtans is het voornaamste bezwaar tegen de 
thermische analyse, zooals reeds aangeduid, dat deze 
analyse een tamelijk groote verbittingssnelheid vergt 
opdat cl e r eacties waarneembaar zullen zijn. Dit 
bczwaar vermindert sierk, als men altijd dezelfde ver
warmingssnelheid gebruikt, waardoor dan uit de ver 
geEjking der verschillende kurven zekere conclusies 
zijn af te leiden. 

Dit belet cch ter ·n1et dat, indien de stof ge:adsorbeerd 
water bevat, de thermische analyse in gebreke kan 
blijven. Inderda.ad vindt in dit geval de dehydr atatie 
over een groot temperatuursiraject plaats en de warmte
adsorptie kan dan soms zoo klein zijn, dat zij bij de ther-
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mische analyse onopgemerkt blijft. Groote hoevee'l
heden water kunnen aldus ontwijken zonder dat men 
het w.aarneemt. 

Wij hebben gemeend, dat het doelmatig zou zijn de 
methode der thermobalans voor de studie der klei
soorten iaan te wenden. 

Het spreekt van zelf dat deze methode geen endo
of exotherme reacties kan opnemen zooals de ther
mische analyse; maar feitelijk gaan toch al de endo
therme reacties die wij opmerkten ( dehydratatie, decar
bonatie) gepaard met een gewichtsverlies. De exo
therme reacties kunnen wel niet onderzocht wor
den, maar voor onzuivere kleistoffen zijn deze reacties 
weinig belangrijk. Het is toch altijd voordeelig op de 
hoogte te zijn van het al of niet bestaan van zulke 
reacties. 

Ook schijnt het in vele gevallen noodig de twee 
methodes te gelijker tijd aan te wenden. 

Verschillende auteurs hebben de thermobalans 
gebezigd voor het onderzoek van klei, en Satoh heeft 
op deze manier de J apansche kleisoorten bestudeerd. 

Men kan, zooals Satoh ( 5) het deed, den oven waarin 
de stof hangt geleidelijk verwarmen ofwel, volgens 
MM. Bodin & Gaillard (1), den oven gedurende een 
bepaald tijdsbestek op vastgestelde temperaturen behou
den e~. daarna de weging verrichten. Wij hebben de 
wer~WIJze van Satoh aangenomen, omdat wij de op deze 
~amer verkre~en resultaten konden vergelijken met 
die der therm1sche analyse, mits in beide gevallen 
ongeveer dezelf de verhittingssnelheden werden benut. 

Hierbij hadden wij onze toevlucht kunnen nemen tot 
automatische balansen (Juliard ( 4), Dubois (2)) en 
voor onderzoekingen van langen duur zouden deze voor:. 
waar een zeker nut opleveren. 

l!EMORIE 359 

Het toestel, dat wij uitgedacht hebben, hee~t d'~ ve~
dienste eenvoudig te zijn, zonder de nauwkeungheid mt 
te sluiten. Het kan bovendien zonder groote onkosten 
aangesc~aft worden. 

Apparatruur, werkwijze . 
Zooals fig. 33 voorstelt bestaiat àe ~pparatuur uit e~n 

gewone balans, die gevoelig genoeg is om nauwkeur1g 
tot op ~ milligram te wegen. 

Fig. 38. 
N. B. Piao.ta van achuit en hefboom voor verbinùing 

met miJiivoltmeter en opnemen van temperatuur. 
• . - - Stand bij het wegen. 
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De voet der balans is doorboord om een platinadraad 
door te laten waaraan de kroes met de te bestudeeren 
stof opgehangen is. 

Bij onze eerste proefnemingen lazen wij de tempe
ratuur af door middel van een Pt, Pt-Rh koppel waar
v~n èe lasch zich in de ovenbuis naast den opgehangen 
ki:oes bevond. Zoo w.as bet gemakkelijk bij iedere weging 
de temperatuur af te lezen. 

Elke twee minuten werd er gewogen . 

Fig. 34 .geeft de kurve weer van het gewichtsverlies 
als functie van de temperatuur van het in 1 u. 30 bij 
20° tot 980° verhitte Zettlitzer kaolien. 

Fig. 34. 
1. Voor laschpunt buiten de stof 
2. Voor laschpu~t binnen de stof. 

. •· ' . ' ' 

.,;, 
1 
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De aanvangstemperatuur der .dehydratatie is hooger 
dan die door de thermische analyse aangegeven en dit .is 
toe te schrijven aan het versèhil tusschen de temperatuur 
van den oven en die van de stof zelve. Het is nood
zakelijk het laschpunt van het thermokoppel in de stof 
zelve te kunnen plaatsen. Dit gaat niet zonder moeilijk
heden gepa.ard als men bij het wegen de noodige nauw
keurigheid wil behouden. 

De boven aangehaalde auteurs hebben dit vraagstuk 
op verschillende manieren opgelost . 

Wij hebben de volgende eenvoudige constructie uit
gedacht (Fig. 33) . De bodem van den kroes werd door
boord om er het koppel en den koppelbeschermer door 
te laten. Om .alle verlies van poeder door den bodem 
te voorkomen wordt het onderste deel met een weinig 
kaolien dichtgestreken. Dan wordt de kroes~ waarin het 
koppel bevestigd is, bij 1.000° gegloeid. Wanneer de 
kroes ter plaatse gebracht is, steken de deelen van het 
koppel door de onderste opening van de pijp van den 
oven. Hun eigen rigiditeit houdt ze van elkaiar verwij
derd, zooo.ls in de fig. 33 aangeduid staat. 

De uiteinden der draden kunnen dan gedompeld wor
den in het kwik:, dat zich in twee schaaltjes op een 
schuitje onder den oven bevindt. Er worden schermen 
aangebr.acht om te beletten <lat de bitte van den oven 
op de schaaltjes zou uitstralen en het Hg verwarmen. 
Het kwik in de twee schaaltjes wordt met de twee klem
men van den millivoltmeter electrisch verbonden. 

Het is echter niet mogelijk te wegen terwijl de platina
draden in het kwik gedompeld zijn, want dit zou de 
gevoeligheid van het wegen aanzienlijk verminderen. 
Oro dit bezwaar te vermijden zijn de schaaltjes op een 
schuitje geplaatst, dat men door middel van een 

I 
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hefboom naar willekeur kan opheffen of neerlaten, wat 
overeenkomt met een in- of uitschakelen van het koppel. 

Dan wordt de werkwijze ~iterst eenvoudig. Men weegt 
zoo dikwijls als noodig blijkt. Men draagt er echter zorg 
voor telkens het koppel uit te schakelen, om de vrije 
schommeling van den balansarm toe te laten. Zoodra 
de weging geëindigd is, drukt men op den hefboom die 
het schuitje opheft ; zoo wordt het koppel ingeschakeld 
en men kan aanstonds (1) de temperatuur aflezen, die 
overeenkomt met het vastgestelde gewicht. 

Om gemakkelijk te kunnen werken en om zoo dicht 
mogelijk bij het synchronisme te komen tusschen het 
einde der weging en de aflezing der temperatuur , wordt 
de millivoltmeter nevens de balans opgesteld en kan men 
met den voet den hefboom van het schuitje doen werken. 
Al de metingen kunnen dus plaats grijpen zonder dat de 
proefnemer zich behoeft te verplaatsen. 

Met elke temperatuur valt een gewichtsverlies samen 
en men kan aldus de. dehydratatiekurven van de onder
zochte klei samenstelllen . Om lange berekeningen te ver
mijden, en om het gewichtsve~lies, door de balans aia~: 
geduid, in gewichtspercentages om te zetten, hebben WIJ 

een eenvoudige abacus gebouwd. Deze wordt op groote 
schaal geteekend om de grafische berekeningen i oo 
nauwkeurig mogelijk te kunnen verrichten. 

Kurve II (fig. 34) geeft de dehydratatie van Zettlitzer 
kaolien on der dezelf de voorwaarden als voor kurve I, 
met het verschil dat in het tweede geval het koppel in de 
stof zelve gedompeld werd. Voor een zelfde gewichts
verlies is de temperatuur voor kurve II geringer dan 

(1) Bij een modern~n, goed inger ichten millivoltmeter bereikt de wijzer 
bijna onmiddellijk zij n evenwichtsstand. 

... 
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voor kurve I, wat begrijpelijk is daar ontegenzeggelijk, 
en wel voornamelijk in den loop der dehydratatie, de 
temperatuur van de stof lager is dan. de temperatuur van 
elk uitwendig punt van den kroes, dat in dezelfde trans
versale sectie vian de pijp van den oven gelegen is. 

(}rafi.sche voorstelling . 

Om de resultaten der thermobalans op nauwkeurige 
wijze te verklaren, hebben wij er.aan ge?acht niet de 
dehydratatie kurve zelve, maar de dlff erentiaalkurve gra
fisch voor te stellen. Op deze wijze is het mogelijk het 
verschijnsel op een veel kleiner oppervlak weer te geven 
zonder de nauwkeurigheid te'verminderen. De maximale 
ordinaat van het diagram komt dan overeen met het 
maximiaal dp, terwijL voor de gewone dehydratatie 
kurve, de ordinaat het totale verlies bij het einde der ver
hitting voorstelt. De eenvoudige dehydratatiekurve is dus 
de integrale kurve van die, welke men er uit afleidt . Elke 
ordinaat stelt het totaalverlies voor bij de temperatuur, 
aangeduid door de abscis . In de differentiaalkurve wordt 
dit totaalverlies voorgesteld door de oppervlakte begrensd 
door de kurve, de abscis en de eindordinaat . 

Zooals men verder zal inzien, geeft de differentiaal-. 
kurve niet alleen een juistere voorst.elling, maar zij lei~t 
ook tot een gemakkelijker verklaring. Daarenboven is 
ook de vergelijking van de differentiaalkurven der gravi
metrische analyse met die der thermische gemakkelijk. 

N auwkeurigheid. 

Het is mogelijk de nauwkeurigheid der methode in dit 
hoofdstuk uitgewerkt te vergel ijken met die der methode 
van Saladin-Le Chatelier en te besluiten dat zij die over-
~eft. ' 
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Wanneer wij inderdaad in onze proeven ongeveer 
2, 5 gr. kaolien gebruiken en tot op 1 milligram nauw
keurig wegen, dan krijgen wij op een diagram, w~ar 
1 mm. 1 mgr. voorstelt, een maximale ordinaat-uitwijking 
van ongeveer 100 mm. tenvijl het appar.aat Saladin, dat 
niet toelaat met zulke grootc hoeveelheden stof te wer
ken, voor het Zettlitzer kaolien ten allerhoogste een uit
wijking van 30 mm. bij 600° geeft . 

De differentiaal-analyse, op de nauwkeurige methode 
toegepast, heeft ons in staat gesteld verschillende r esul
taten, door de thermobalans verkregen, kritisch te 
beschouwen. 

Om verder de nauwkeurigheid te sch.atten, bij het weer
geven der schijnbare ontledingstemperatuur, moet meri 
in acht nemen, dat voor èe thermische analyse de tem
peratuur bij den aanvang der omzetting 500° is, en dat de 
maximale uitslag bij 595° bereikt wordt, ter"':ijl, voor 
de thermobalans (2-urige verhi tting), de temperatuur 
bij den aanvang der ontleding 475° is en het maximum 
575° wat, voor de twee met,hodes, een verschil van 
ongeveer 100° tusschen het begin en het maximum der 
uitwijking beteekent. 

l nterpretatie der kurven. 

Om de dehydratatiekurven, door middel der thermoba
ians gevonden, zoo juist mogelijk uit te leggen, hebben 
wij de kurve, die voor een verbittingsduur van twee uren 
(20° tot 900°) geteekend werd , (Fig. 37) vergeleken met 
de kurve, verkregen voor een verhittingsduur van 3 uren 
56 m. (Fig. 36). Deze twee kur ven hebben wij daarna 
vergeleken met die, verkregen door de verbitting der 
stof gedurende 24 uren bij vastgestelde temperaturen (1). 

(1) Cf. II, Hoofdstuk VIII. 

1 • 
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Fig. 36. 

Zf'ttlitzer knolien - Verhittingsduur 3 u. 56' · 
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Fig. 37. 
Joo #'» ,9'J#' 

Zettlitzer kaolien - Verhittingsduur 2 u. 
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Om verder deze verschillende kurven onderling te ver 
gelijken hebben wij het gloeiverlies bepaald op de gewone 
manier, wat de volgende uitkomsten gaf: 

1° Voor het bestudeerde, ni et gedroogde kaolien: (per
centage H20 t.o.v . het gewicht van de ongedroogde stof), 
Gloeiverlies: 14 %. 

2° Voor geleidelijk verhit kaolien tot bij 900° in 
2 uren : Gloeiverlies: 0, 35 .% . 

3° Voor kaolien verhit tot bij 900° in 3 u. 56: Gloei
verlies: 0,2 % . · 

Uit het percentage onder 1° iaangegeven, en uit de 
waarden van het watergehalte van het kaolien, op 
bepaaide temperaturen verhit ( 1), is het mogelijk het 
percentage waterver lies te be pal en t. 0. V. de· ni et 
gedroogde stof, die voor het onderzoek gebezigd werd. 
Op deze manier verkrijgt men cijfers, die kunnen worden 
verge1eken met die door de thermobalans gevonden. 

In bijgaande tabel (nr 34) vindt men: In kolom I: het 
% water, dat· in de stof overblijft na verhitting op een 

TABEL Nr 34 

Temperaturen Il 

110° 14,9 1.205 
2460 14.6 1,46 

370° 14 ,3 1.T2 

395° 14.2 1,8 

4760 3,4 11,1 

5100 1,9 12,36 
6300 0,9 13,25 

877° 0. 14 13,86 

9300 0,1 13,9 

(1) Zie hoofdstuk VIII. 
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Fig. 38. 
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bepaalde temperatuur. Di t percentage is berekend t .o .v . 
de gloeirest; in kolom II: het percentage gewichtsverlies 
berekend t. o. v . het ongedroogd kaolien. 

Kurve II van fig . 38 herbaalt de opgaven van kolom Il 
(Tabel 34) . 

De tabellen 35 en 36 geven de cijfer~ aan, die door de 
thermobalans verkregen werden. 

Men bemerkt dat het totaal percentage waterverlies, 
volgens tabel 35, 15, 1 % is; voor tabel nr 36 is het 
15,27 _% in plaats van 14 % . 

Welnu, een langdurige verhitting van het monster . 
door de thermobalans onderzocht, toont (zie tabel 36) 
dat de stof, na een verhittingsduur van 2 uren, nog 
0,35 % water bevat. Daar het onderzochte km.olien 14 % 
water bevat ( t.o.v. de ongedroogd.e stof) zal het per
centage gewichtsverlies, na het onderzoek door thermo
balans: 14 - 0,35 = 13,65 % bedragen in plaats van 
de 15, 27 % door tabel 36 aangegeven. 

Op dezelfde wijze vindt men dat , voor een verhitting 
van 3 uren 56 m., het verlies in werkelijkheid 13, 8 % 
is (14 - 0,2) in plaats van 15, l % . 

De oorzaak dezer uiteenloopende r esultaten is te vin
den in het feit, dat men in een open oven weegt, waarin 
een opwaar tsche luchtstroom aanwezig is, die des te 
sterker is ooarmate de temperatuur hooger is. Deze 
omstandigheid is oorzaak dat, zoo min als de thermiscbe 
analyse, de analyse door thermobalans waarlijk niet 
kwantitatief kan worden genoemd zonder ingewikkelde 
voorzorgen te nemen . Maar in ieder geval, laat ze, beter 
dan de thermische analyse, het percentage ontweken 
water bepalen in verschillende temperatuurstrajecten. 
Om de r esultaten der twee thermobalans-analyses onder 
hna en met de r esûltaten door de klassieke methode· ver-

o 
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kregen te kunnen vergelijken, hebben wij getracht in de 
resultaten een correctie aan te brengen, die de afwij
kingen, door de opwaartsche luchtstroomen veroorzaakt, 
zou compenseeren. 

Wij hebben ondervonden, bij een weging van stoffen, 
die tijdens het wegen geen gewichtsverlies ondergaan, 
dat het schijnbare gewichtsverlies (werkelijk te wijten 

TABEL Nr 35 (*) 

Verhittingsduur : 3 u. 56 m. 
Gewicht der onderzochte stof : 2,302. 

T emperatuur % waterverlies 

95° 0,64 

1250 1,14 

168° 1,47 

2050 1,586 

225° ·1,645 
2760 1.75 
3320 1,905 

377° 2,08 

4240 2,3 
4400 2,4 1 

480° 3,11 
5210 4,74 
537° 5,86 
5720 12,0 
600° 13,25 
6650 14 , 15 
7320 14.55 
757° 14.75 
8370 !4·97 
9240 15, 1 

. 
(1) De tabellen 35 en 36 geven kortheidshalve slechts een deel der 

verkregen reaultaten: alleen de punten die noodig , d k 
te trekken. · varen om e urven 

f ... 
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TABEL Nr 36 
Verhittingsduur : 2 uren. 

Gcwicht der behandelde stof : 2,585 g. 

T emperatuur % waterverlies 

700 0 ,5 

1250 1,2 

180° 1,52 

245° 1.75 
3100 1,97 

355° 2,2 

3900 
4'310 

473° 2,8 

5240 4,3 

575° 8,9 
6 11° 13,0 

663° 13,8 

7270 14.35 
800° 14.9 

837° 15,05 

8900 15,2 

9300 15,27 
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aan de luchtstroomen), ongeveer in evenredigheid met 
de temperatuur stijgt. In het diagram van fig. 38 hebben 
wij dian de rechte lijnen OA en OB getrokken zoodanig 
dat AC en BO het percentage voorstellen, dat van het 
gevonden percentage moet worden afgetrokken om het 
werkelijke percentage waterverlies te vinden. De punten 
der rechte lijnen OA en OB vertoonen dan de verbe
teringen, die op de ~erschillende temperaturen moeten 
worden :aangebracht, om het werkelijke percentage ont
weken Wiater te vinden. 

Wij hebben dan de kurven I en III kunnen trekken, die 
respectievelijk de dehydratatiekurven voorstellen, voor 
een verhittingsduur van 3 uren 56 min. en 2 uren. 
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De behandelde stof bevat nog 0,2 % HzO (berekend 
naar het totaalgewicht van het ongedroogde materiaal) . 

Het totale watergehalte der stof is 14 % t.o .v. het 
ongedroogde produkt. 

Na verhitting bevat ze nog 0, 35 % H20. 
Men bemerkt, wat normaal is, dat de kurven I en III 

beneden II loopen. 
Verder ziet men dat, voor lage temperaturen, I en Ill 

ongeveer samenvallen, maar <lat, vanaf de ontledingstem
peratuur van het kaolien, kurve III zich onder kurve I 
bevindt. 

Hieruit blijkt dat, zoo men de aanvangstemperatuur 
voor de ontleding van kaolien moest bepalen, men 

· d.ezelfde temperatuur · zou vinden voor een verhittings
duur van 2 uren of Vian 3 u. 56 m. Zelfs bij een verhitting 
gedurende 24 uren bij verschillende warmtegraden, 
schijnt deze temperatuur niet veel lager te zijn, wat 
geheel en al bevestigt wat aangaande de thermische 
analyse werd voorspeld. 

Ten slotte toont de vergelijking der kurven dat er 
geen be1ang bestaat den verhittingsd.uur der onderzochte 
stof te verlengen, aangezien de resultaten, verkregen 
voor een verhitting van 2 uren, bij eerste benadering 
dezelfde zijn als voor een van ongeveer 4 uren. 

De tweede conclusie is dat, buiten een zekere ver
hooging der ontledingstemperatuur, de resul taten verkre
gen. door d~ ~hermob~lans die staven, welke door lang
dung~ :erh1ttmg ber e1kt werden. Het is dus mogelijk een 
zeer JUISt denkbeeld van de dehydratatiekurve van kao
lien te krijgen door een 2-urige verhitting der stof, ter
wijl het samenstellen dezer kurve door middel van punten, 
zooals hoven voorgesteld, 9 dagen geduurd heeft. 

i 
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De later te onderzoeken kurven toonen, dat deze 
methode toelaat een kenschetsend beeld van het ther
misch gedrag der ldei te geven. In vele gevallen kunnen 
de resultaten met d!e der thermische analyse geidenti
ficeerd worden. 

Indien men de kurven, door de thermische analyse 
verkregen, vergelijkt met die, welke wij hier heschreven 
hebben, ziet men <lat voor ieder punt van de kurve 
van een thermische analyse, de ordinaat des te grooter 
zal zijn naarmate het temperiatuursverschil tusschen de 
vergelijkingsstof en het bestudeerde monster ook grooter 
is, wat overeenkomt met te zeggen dat deze ordinaat 
evenredig is m~t de geabsorbeerde warmte, (die recht
evenredig met de hoeveelheid ontweken water is) . 

Zoo men de dehydratatjekurve door de functie 
y = f(t) voorstelt, dan zal de functie 

d y 
- = f1(t) 
d t 

een kurve geven die rechtstreeks vergelijkbaar is met 
deze door de thermische analyse bekomen. 

In de funcies f (t) en f 1 (t) geef t t den tijd aan, maar 
voor een lineaire stijging der temperatuur kan t ook de 
temperatuur voorstellen. 

De differentieering der dehydratatiekurven zal dus 
kurven geven, die te vergelijken zijn met die der ther
mische analyse die op de gewone dehydratatiekurven 
voor hebben dat, alhoewel zij minder plaats innemen, 
zij veel beter dan de dehydratatiekurven zelf de verschil
lende reacties in het licht stellen. 

M. Guichard. heeft de voordeelen aangetoond door de 
studie der. dehydratatiesnelheden geleverd, maar geen 
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enke!e auteur (1) heeft tot nutoe de differentieering der 
kurve (gewicht, tijd) aangewend. De dehydratatie-snel
heid, waarvan reeds in 1925 M. Guichard (3) het belang 
deed uitkomen wordt werkelijk rechtstreeks door onze 
differentiaal kurve voorgesteld. De fig. 36 en 37 geven 
de grafische diff erentieeringen aan voor de dehydra
tatiekurven van Zettlitzer kaolien, voor een verhittings
duur van 2 .uren en 3 u. 56 min. 

Aldus kan men in deze twee kurven een lichte reactie 
waarnerrien rondom 250° die niet merkbaar was in de 
dehydratatiekurve en ook niet door de gewone ther
mische analyse verklaard werd. 

Men stelt ook vast dat hier het verschijnsel des te 
duièelijker is naarmate de verhitting sneller gaat (de 
uitwijking rondom 250° is yeel duidelijker in kurve 37 
dan in kurve 36) . 

Het onderzoek der dehydratatie door middel van de 
thermobalans werd toegepast op een groot aantal klei
soorteu' en voor ieder dezer hebben wij een daaruit 
volgende differentiaalkurve geteekend. 

De volledige uitkomsten van deze onderzoekingen 
worden in het hoofdstuk (2), dat over de Belgische klei
soorten handelt, medegedeeld. 

Door middel van fig. 39 en 40 is het mogelijk de 
differentiaalkurven, door de thermobalans opgemaakt, te 
vergelijken met de overeenstemmende differentiaalkur
ven verkregen door de gewone en de gevoelige ther
mische analyse. 

(1) Een onlangs verschenen thesis van P. Vallet (Parijs 193fi) 
waarvan ik slechts kennis kon nemen toen dit werk reeds opgesteld 
was, onderzoekt grondig de methode der dehydratatie-meting bij lineair 
stijgende tempero.tuur. 

(2) Cf. Deel III • Hoofdstuk III 

• 
?J..EMORTE 

Q) .1Jfjeœnlti7t7/Jurue leiomen uoor _yek/tk&.le vertft/hd.f' 

@ Ttferm1.rofe onllediny- { Ma-mn - Le C'JO'kher) 

H 11 (ngu111Aevnj~ me!Jo~) 

© .ll#ét?n!li7t7/Jurve (ôeilM7e.t1 dt:Jr llNllldrm/o/ fil y-e.fe11e1r 
km/erolvren. 

#f1.nr Jg. 
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Deze kurven werden vastgesteld voor twee kleitypen: 
de klei van St-Ghislain en de klei van Tielrode ( 

1
) • 

Bij de vergelijking der differentiaalkurven verkregen 
door de twee weegmethodes (kurven 1 en 4) merkt m~n 

at de klei van St-Ghislain betreft, dat de eerste bm-
op, w 50° 1 d ging verplaatst is naar een temperatuur, ager an 
de overeenkomstige temperatuur van kurve 1. 

(l) Cf. Deel III, Hoofdstuk III. 
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Verder bestaan de buigingen BO en CD in de kurve 4 
niet, maar men merkt op dat de voornaamste dehydra
tatie, die welke men gewoonlijk aan de dehydratatie van 
de kleisubstantie toeschrijft, naar links verplaatst is en 
bij 350° begint, wat in strijd is met wiat men voor 
het kaolien heeft opgemerkt, n.l. dat het onder dezelfde 
voorwaarden, bij een hoogere ·temperatuur ontleedt; 
waaruit men zou kunnen afleiden dat punt D van kurve 
4 wel overeenkomt met punt B van de kurven 1 en 2, 
maar dat de bogen BO en CD niet kunnen worden ver
klaard volgens de gewone methode maar duidelijk uit
komen bij geleidelijke verhitting. 

Indien men de kurve 2 onderzoekt die het r esultaat is 
van de thermische analyse verricht met het apparaat 
Saladin-Le Chatelier , stelt men vast, dat er tusschen 
B en D een dehydratatie plaats grijpt, maar dat het punt 
C niet aan het licht gebracht kan worden. 

Om te bewijzen dat de buigingen, die in kurve 1 voor
komen, noch aan fouten in de proefneming, noch aan 
bijkomende verschijnselen, door de aangewende methode 
veroorZ!aakt, te wijten zijn, hebben wij daartegenover 
kurve 3 geplaatst, die samengesteld werd door de 
gevoelige, thermische d.ifferentiaalanalyse: 

Kurve I werd verkregen door een verhitting van 
150 tot 450°. 

Kurve II door een verhitting van 300 tot 650° door 
de methode die trapsgewijze te werk gaat. Deze kurven 
laten duidelijk de buigingen uitkomen die overeenstem
men met de punten B, C en D in kurve 1. 

Fig. 40 wijst daarentegen een geval aan waar de 
resultaten, verkregen door weging na een verhitting bij 
constante temperat,uur, overeenstemmen met die door 
weging bij geleidelijke verhitting verkregen . 

MEMORIE 377 

Kurve II geeft de differentiaalkromme aan, die door 
de eerste methode verkregen werd, kurve I die door de 
tweede. De overeenkomst is volkomen. Aileen is punt A 
naar links verschoven in kurve II, eveneens voor de klei 
van St-Ghislain. 

D 

Fig. 40. - Klei van Tielrode. 

1. Differentiunlkurve verkrcgcn voor geleidelijke verhitting. 
2. Differentinalkurve verkregen voor ver warming op gegeven tempe

raturen. 

Men mag uit deze twee voorbeelden besluiten dat de 
methode d.oor geleidelijke verhitting zeer nauwkeurig is 
en resultaten kan opleveren die even juist zijn als die 
der gevoelige differentiaal analyse, terwijl zij op deze 
een gemakkelijke interpretatie voor heeft, en ook toelaat 
den omvang der dehydrataties kwantitatief te bepalen. 
Verder is deze methode nauwkeuriger dan de gewone 
thermische analyse en in zekere gevallen kan zij reacties 
openbaren, die de gewone weeg-methode niet kan aan
duiden. 

Dit laatste punt stemt overeen met de conclusies van 
M. Guichard. 

Fig. 41 tot 76 geven de verkregen kurven voor een 
reeks aanverwante materialen of voor die, welke eenigs-
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41. Kaolien van Transinne. 43. Klei van u D elforge ». 

42. K!1olien van Libin. 44. Klei van • Delforge » II. 

zins op de studie der klei berekking hebben, evenals voor 
elk der onderzochte kleisoorten. 

Al deze kurven zullen in het IIIe deel van dit werk 
word'en besproken. 

UTERA TUUR (Deel II, Hoo/dstuk 6.) 

1. BODIN & GAILLARD. Publ. lnst. Cér. Franç., no 1 • 1 93 1. 
2 DUBOIS. Dïss. Parijs. 1935. 
3. GUICHARD. Bull. Soc. Chïm. Fr .. bl. 38, 1925. 
4 . JULIARD (onuitgegeven werk) & RAYET. Oiss. Brussel. 1935. 
5. SATOH. Sei. Rep. Tohoku. lmp. Univ., 2° ser., Bd I. Nr 3 , 1923. 
6. SKROMODSKY. Trav. Chïm. Tschecosl .. Bd. V. bl. 6, 1933. 
7 . VALLET. P. Dïss. Parijs. 1936. 
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-~ zeo lfo "°'20 Spo 6f0 '{po Bpo 

Fig. 53 tot 56. 

53. Klei van St· Ghislain. 55. Klei van 
54. K lei c Jeune Chenois >. 56. Klei van 

5 

58 

s 

F ig. 57 tot 60. 

57. Klei van We!kenraat (zwarte) . 
58. Klei van Welkenraat (roode) . 
59. Klei van Welkenr aat (gele). 
60. Klei van Welkenraat (roode) II. 

r 
9po 

Bernissar t 
Chièvres. 
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5qo &f>O 7P" &§><> 
T. 
99" 

Fig. 61 tot 64. 

61. Klei van • Schcpdnal • . 63. K lei van Terhagen (blauwe). 
62. Klei vnn T ielrode. 64. Klei van T erhagen (grijze) . 

"l"t:~-· ...:290=---=.39=·--~:L ""° ~ 
F ig. 65 tot 67. 

66. Alwniniumoxyde. 65. Halloysiet van Angleur. 
65 (b). Dickiet - Californië. 67. Diaspoor van • Diln • . 
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Fig. 68 lot 70. 

68. Gibbsiet van Chihuahu.n. 

69. Rood bnuxiet . 

70. Rood bnuxiet II. 

T. 
epo 

73 
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71 

Fig. 71 tot 76. 

71. Wit bnuxiet. 
72. Goethiet. 
73. L imoniet vnn « Fniroul ». 
74. Limoniet vnn Mnrsinne. 
75. Montmorilloniet (Mnrokko). 
76. Anrde vnn H ermalle. 
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HOOFDSTUK VII 

DEHYDRATATIE ONDER VERMINDERDEN DRUK 

Voor de studie van de dehvdratatie van het kaolien 
he~ben wij, zooals voor al on~e andere proefnemingen 
in dit werk, het Zettlitzer kaolien gebezigd .. 

Het is ook deze grondstof die aebruikt werd door . c 
P1eters (1) toen hij, Yoor verschillende w.aterdampspan-
ningen, dehydrat.atiekrommen vaststelde ais functie van 
den tijd (zie fig. 77). 

;s . 

----.. 1'1' -..... ----s..,-
s IO IS Zo Z5 

Fig. 77. - Grafische voorstelling vnn het gewicbtsverlies 
van Zettlitzer knolien bij verschillende tempernturen in door 

zwnvelzuur gedroogde luch l: (Picters D iss. Dem 1928, bl. 85). 

Wij hebben deze proefnemingen gecompleteerd door 
het vastleggen van gelijksoortige krommen, maar vol
gens een andere methodè, voor lagere temperaturen en 
bij een aanzienlijke verhooging van den verhittingsduur . 

? '\ 

,, " \ 

f 
1 
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Ons doel was de minimum-temper.atuur te bepalen 
waarop het kaolien zou kunnen ontleden. ' 

Sedert de werken van Rieke was deze algemeen aan
genomen minimum-temperatuur 430°. Onlangs hebben 
Schwartz & Trageser er echter op gewezen, dat . onder 
zekere voorwaarden è.e temper.atuur van het begm der 
dehydratatie bij 365° kon worden vastgesteld. 

Het werk van Pieters heeft het overwegend belang 
aangetoond van de waterdampspanning bij het .vaststellen 
der minimum-temperatuur van de dehydratatie. 

Pieters merkt op dat , na een verhitting van 8 uren 
op 440°, in d.oor SO.H2 gedroogde luc~t, ~et Zettlitzer 
kaolien nog 10, 9 % water bevat. In lucht, die een water
dampspanning van 17 mm. bezit, wordt dit percentage, 
bij dezelfde temperatuur en na eenzelfde tijdruimte 
13,3 % (1). 

Schwartz & Tr.ageser (3) hebben ook de dehydratatie 
onder verminderden druk onderzocht en daarbij de 
waterdà mpspanning beneden 0,3 tot 0,5 geh?uden . Zii 
toonen aan dat op deze wijze de dehydratat1e van het 
kaolien bij 365° aanvangt. 

V.an de voorgaande gegevens uitg~an~e, hebben wij 
aed:acht te moeten werken in aanwez1ghe1d van P206 en 
0 

onde~ verminderden druk. 

· A ppœralJuur. 

· Wi · hebben apparaten vervaardigd naar het model van 

f". · · 7~ die bestaan uit een flesch van 5 liter, luchtdicht 
ig. ' d l 

afgesloten met een stop, waardoor de dra en oopen van 
den. eiectrisch~n stroom. 

', · : , en t11ges werden evenredig met de gloeirest bere-
( l) Deze perc · o 

d ]Ide voorwao.rden bevat het rmv kaohen. 15,1 )(, . kend. Onder eze 
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Aan deze draden hangt eene kleine electrische oven 
. ' 

samengesteld rut een kwartsbuisje, aan één eind gesloten 
en o~wikkeld met nichroomdraad. Deze omwikkeling is 
thermisch geïsoleerd door een asbestkoord, bekleed met 
natrium-silicaat. De omwinding van den oven werd proef
ondervindelijk bep.aald.. Wij hebben een draad van 
0,2 mm. gebruikt. 

Fig. 78. 

Midden in de kwartsbuis bevindt zich een cylindrisch 
koperen schuitje van 10 mm. doorsnede en 30 mm . 
lengte. De geringe doorsnede van dit schuitje en zijn 
hooge thermische geleidbaarheid verzekeren aan de stof 
die het inhoudt een gelijkmatige temperatuur. 

De afwijkingen vastgesteld bij het plaatsen der thermo
koppellasch in het middelpunt van het sehuitje, tegen 
de wanden en onder in het buisje, bedr,agen ten hoogste 
50. 

Onder in de flesch word1t P20a geplaatst. 

. r "\ 
1 

"' 

I 

c 
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Het luchtledig wordt verkregen door middel van een 
wiaterstraalpomp en de lucht wordt uit de flesch gezogen, 
langs een zijwaartsche koppelbuis, van een kraan voor-· 
z1en. 

Tusschen de flesch en de zuigpomp brengt men een 
buisje met Oa0l2 aan, om de hydr.atatie van het P205 
tijdens het ledigen der flesch te voorkomen. 

W erkwijze en resultaten. 

Nadat het schuitje met kaolien gevuld is en de flesch '
geëvacueerd, kan de oven op constante en bepaalde 
temperatuur geregeld worden door hem in serie te scha
kelen met regelbare weerstanden. 

De geregelde wisselstroom, voorh:andig in het labora
torium, vertoonde geen grootere afwijking dan 1,5 volt. 
De flesch moet geplaatst worden in een kamer waar de 
temperatuur ongeveer constant is. De temperatuursafwij
king middenin de verhitte massa bedroeg geen 5•. 
Dezelf de oven wordt op bepaalde temperaturen ver
warmd, gedurende verschillende tijdruimten. 

Na iedere verhitting bepaalt· men door wegingen het 
watergehalte van het residu; men we~gt de uit den oven 
komende stof en dezelfde stof op 1000° gegloeid. 

De volgende tabel geeft de verkregen resultaten: 

TABEL Nr 39 

Aantal Percentage water in het residu na verhitting 
uren lot t0 aanwezig (berekend t.o.v. de gloeirest) 

300° 3500 400° 

6 uren 9,0 

24 uren 11 ,1 4,8 

50 uren 6,67 1 ,9 

200 uren i4,1 4,34 1,8 

1.000 uren 10,4 1.9 1,2 
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De gegevens van tabel 39 werden op fig. 79 over
gebracht. 

1s l.J;o 
W {~pn 5.6?1n?sl) ..._____ 

13 . 

Fig . 79. - Dehyclrata.tie onder verminderden druk • 
(in a.a.nwezigheid van P 

2 
0 

5
) , (zie ta bel n r 39). 

Aanmerking: Het gloeiverlies berekend in procenten 
van de gloeirest is voor: 

het kaolien bij ll0° verhit (10 d~gen): 15,1 % ; 
het kaolien op P20s gedroogd bij de gewone tempe

ratuur (25 dagen): 15,3 % . 
het kaolien op P20s ged:roogd bij ll0° (10 dagen): 

14,95 % . 
De invloed van de vermindering van druk en van 

de aanwezigheid van P20s komt door de volgende proef
neming wel a.an het licht: 

Men verhit het kaolien in denzelfden oven a ls hier 
beschreven, maar zonder de flesch luchtledig te maken. 

1 
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Na een verhitting van 400 uren bij 400° bedraagt ~et 
percentage residu H2 0 nog 13,4 (t.o.v. het gegloe1_de 
product) terwijl, na 200 uren verhitting onder vermm
derden druk en in aanwezigheid van P 2 0 5 , het per
centage 1,5 % was. 

Verder hebben wij vastgesteld dat, in vele gevallen 
ten minste, de fijnheid van de stof een zeer grooten 
·invloed op de dehydratatie kan uitoefenen. Om dit na 
te gaan. hebben wij de stof weer fijn?ewreven ~n. ze 
terug in den oven geplaatst. Na een ru~u~e verh1ttmg 
van 500 uren, d.i. na een totalen verhittmgsduur van 
800 uren, was het percentage water in de stof nog slechts 
7, 45 % ; dus was dit aanmerkelijk lager dan het percen
tage (10,4 % ) verkregen door een verhitting van 1.000 
uren bij dezelfde temperatuur. Dezelfde proef werd 
genomen bij 350° met een eerste verhitting van 300 uren 
en een tweed·e van 500 uren. Het residu H20 bedroeg 
1, 95 % ten opzichte van het gegloeide product. 

Deze resultaten kunnen verklaard worden doordat er, 
tijdens de dehydriatatie, een lichte s~menklo~tering 
plaats vindt, en daardoor de dehydratat1esnelheid ver
mindert. 

Conclusies. 

Onze proefnemingen toonen dat bet mogelijk is het 
kaolien te dehydrateeren bij minder dan 300°. Niets geeft 
aanleiding om te veronderstellen dat deze temperatuur 
een uiterste grens zou aanduiden, beneden dewelke het 
niet rneer mogelijk zou zijn de dehydratatie van het 
kaoJi.en te bereiken . Alles doet gelooven dat, door het 
herhaalde fijnwrijven van de stof en bij een zeer groote 
vermeerdering van den verhittingsduur, het mogelijk is 
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het kaolien bij nog lagere temperaturen te dehydra
teeren. 

Deze conclusies stemmen volkomen overeen, met de 
opvatting van Van Nieuwenburg en Pieters (2) , volgens 
dewel~e de dehydratatie niet volgens een monovariant 
evenw1cht geschiedt (1) . 

LITERA TUUR (Deel II. Hoo/ dstuk VII.) 

t . PlETERS. Dehydr van het K 1· 61 6 8 Oiss. Delft. · ao 1en, . 7 en 5 · 
1928. 
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HOOFDSTUK VIII 

DIELECTRICITEITSCONST ANTES 

Wij hebben vroeger reeds vermeld dat verschiÜende 
auteurs de structuurverianderingen bestudeerd. hebben, 
die het kaolien ondergaat gedurende de verhitting en dat 
zij daar toe de bepaling van den brekingsindex aangewend 
hebben (1) . Aangezien deze methode slechts weinig 
inlichtingen verscbafte over de w1jzigingen van het kaô
lien tijdens de verhitting, bebben wij gedacht dat de 
diëlectriciteitsconstante ons nauwkeuriger zou kunnen 

1 

inlichten en wel vooral omdat de diëlectriciteitsconstante, 
die, door de verhouding van Maxwell, (D.O. = n2

) met 
den brekingsindex in verband staat, door _een veel lagere 
frequentie bepaald wordt dan de gewone brekingsindex. 

Deze laatste wordt meestal bij gewoon liobt, d .i. 
v = 1014

, vastgesteld, terwijl de· diëlectriciteitscon
stante, met hertzgolven gemeten, bepaald wordt door 
middel van electromagnetische golven met e~n frequentie 
van v = 108

• 

In het eerste geval kan men slechts de electronische 
polarisatie meten, terwijl de tweede methode toelaat de 
atomische polarisatie te vinden (8) . 

De studie der dispersie kan belangrijk bijdragen tot 
onze kennis der structuur van materialen. 

Het belang der bepaling van de diëlèctriciteitscon
stante blijkt bovendien duidelijk uit het uitgebreide 

(1) Cf. werk van .Stuokey. 
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meettraject der constante D.O. dat begrepen is tusschen 
2 e? 80, wanneer de brekingsindex slechts van 1 tot 2 

' van eert . 

Gebezigde methodes voo1· de bepaling der diëlectri
citeitsconstante . 

1. De brugmethode, door Nernst verbeterd, voor de 
bepaling der D.O. van zwak electrisch geleidende stof
fen (17) . 

2. De resonantiemethode (17), (11), (24). Deze 
tamelijk eenvoudige methode is niet zoo nauwkemig als 
de volgende, maar laat toe de D.0. van min of mee'r 
geleidende materialen vast te stelllen ( 15) . 

3. De zwevingsmethode. Deze is de nauwkeurigste. 
In den handel bestaan er thans toestellen om volgens deze 
methode te meten. 

Het iapparaat van Ki pp & Zonen (1), dat zeer nauw
keurig is, werd door Cohen Henriquez (2) beschreven. 
Wij hebben het toestel van de firma Haardt (2) gebruikt. 
Dit werd bestudeerd en verbeterd1 door Prof. Ebert (3) 
uit Karlsruhe en was het voorwerp van verschillende 
mededeelingen, die er de wetenschappelijke en practische 
waarde van doen blijken. R. Goubau (9) heeft ook het 
apparaat beschreven. Om de DO van een vloeistof te 
meten, giet men deze in een cel die twee metalen platen 
met een bekende capaciteit bevat. 

De capaciteit v,an deze twee platen is evenredig aan 
de DO van de in de cel gegoten vloeistof . Kent men de 
capa~iteit dezer cel voor twee vloeistoffen, dan zal het in 
prmc1pe mogelijk zijn, door een eenvoudige capaciteits-

(1) Kipp & Zonen, Delft. 
(
2

) Haardt. Berlijn-Dusseldorf. 

1 

J 

) 
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meting, de DO van welke vloeistof ook te meten die men 
in de cel zou gieten . 

JJI 

~ g .r&; 

Scbema van den • Diëlcometer ». 

Men meet d.e capaciteit door de cel parallel te schakelen 
met de veranderlijke condensatoren (1) van bet meet
apparaat (Zie fig. 80) . 

Op het oogenblik der interfercntie moet in de trillings
keten de som der capaciteiten van de cel en de verander 
lij~e condensatoren een onveranderlijke waarde berei
ken. Een vermeerdering van de capaciteit der cel ver
oorzaakt dus een evenredige vermindering der verander
lijke oopaciteiten. Aangezien deze geijkt zijn kan men 
er de verandering der celcapaciteit uit afleiden . 

Voor het meten der diëlectriciteitsconstante van het 
kaolien in poeder vorm door middel van het beschreven 
toestel hebben wij de menginsmethode gebruikt. 

Deze methode, die wij aan Stiark danken, is d.oor ver
schillende aU,teurs beschreven · (20) (16) (7) (12) ; zij 
zoekt een mengsel van twee vloeistoffen op, waarvan 
de diëlectriciteitsconstante gelijk is aan die van het te 
onderzoeken poeder. Daartoe mengt men twee vloei
stoffen, b. v. benzol en nitro benzol in verschillende ver-

(1) Het toestel van Haardt bezit 2 condensatoren van ongelijke 
wBarde: Feinkondensl\tor, Grobkondensator. · 
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houdingen en men giet dan in de meetcel eerst het ver
kregen mengsel en daarna dezelfde vloeistof , waaraan 
men het te onderzoeken poeder heeft toegevoegd. 

Men kan de mengsels zoodanig doen afwisselen dat, 
voor de verkregen vloeistof, de capaciteit der vloeistof 
aJleen, gelijk is aan de capaciteit van het mengsel poeder 
+ vloeistof. De D.O. van zulk een vloeistof is gelijk aan 
de D.O. van het poeder. 

Dan meet men de diëlectriciteitsconstante van de vloei
stof volgens de bekende procédé' s. H6jendahl heeft cri
tiek geleverd op deze methode en een andere voorgesteld, 
die nauwkeuriger is en die de variatie van de DO der 
vloeistoffen als functie van de temperatuur bezigt. 

Nauwkeurig is deze methode voorzeker , maar zij ver
eischt een ingewikkelde apparatuur. Om het meten te 
vereenvoudigen en toch een in de meeste gevallen vol
doende nauwkeurigheid te behouden, heeft de firma 
« Raard.t » de constructie uitgedacht van een cel, die door 
fig. 83 schematisch voorgesteld wordt . De cel maakt het 
mogelijk snel tot een goed resultaat te komën. 

Zij bestaat hoofdzakelijk uit twee ongeveer gelijke 
c~paciteiten, die in een proefbuis boven elkaar geplaatst 
Zl]n . 

De inrichting van het toestel van « Haardt » maakt het 
n:o~elijk beurtelings de bo_venste en de ond.erste capa
c1te1t te meten. 

.Om de diëlectriciteitsconstante van een poeder door 
m1ddel van deze cel vast te stellen stelt me · t a .. ' n eers e 
11kkurve van het appar.aat vast. Daartoe vult a 

l l . ff d' men e ce met v oe1sto en ie een verschillende d"·l t · ·t · ie ec nci elts-
constante hebben en meet men het verschil dat bestaat 
tusschen de benedenste capaciteit en de bovenste. 

Zij K1 de benedenste capaciteit K d b 
' 2 e ovenste. 

1 
f.: 

f 
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Men krijgt een ijkkurve door in abscis de capaclteit 
van den benedensten condensator op te teekenen en in 
ordinaat het verschil tusschen de twee capaciteiten (Zie 
fig . 81). 

s.c. ,f"7 

Fig. 81. 

Anderzijds legt men voor dezelfde cel een ijkkurve 
vast door middel van vloeistoffen met een bekende DO. 
Men teekent de getallen op die de GK (Grobkonden
sator) aanduidt als zijnde de K1 van elke bekende DO. 

De DO vermindert omgekeerd evenredig met K1 , wat 
begrijpelijk is aangezien voor een aangroeiende ·DO de 
capaciteit van de cel vermeerdert. Men moet dus de 
capaciteit van den veranderlijken meetcondensator, die 
parallel met de cel geschakeld is, verminderen. 

Na het vastleggen dezer twee ijkkurven kan men over
gaan tot het meten van de DO van een poeder. Daar toe 
mengt men het poeder met de maatvloeisof en giet het 
mengsel in de cel. 

Voor onze proeven hebben wij als maatstof gebruikt : 
een mengsel van benzol met een DO = 2, 28 en van 
nitrobenzol met een DO = 35, 7. . 

De hoeveelheid toegevoegd poeder wordt zoo berekend 
dat alleen de onderste cylinders in het slib dompelen . De 

bovenste platen zijn alleen door d~ vloeistof bevochtigd. 
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Neemt men nu een weinig bovendrijvende vloeistof 
weg en vervangt die, hetzij door benzol , hetzij dom· 
nitrobenzol en schudt men daarna de ce! , dân kan men 
de waarè.e der DO van den inhoud naar verkiezing doen 
veranderen in het traject, begrepen tusschen de DO der 
beide zuivere vloeistoffen 

Na iedere wijziging van de DO der immersievloeistof 
en na schudding laat men het poeder bezinken. Men 
meet dan de capaciteit van den G .K. voor de benedenste 
en bovenste capaciteiten. Men kan zoo een n.ieuwe func
tie: K1 = f(K1 - K 2 ) krijgen die men op fig. 81 
overbrengt. 

Fig. 83. 

Deze functie geeft een rec'hte liJ·n en op h t .. 
d t h 1

.. e sm1punt 
er wee rec te i1nen K1 - K. is de . . 

d 
. . . - capaclteit van het 

poe er geh]k aan die der vloeistof Ke t d 
K 

. · n men e waarde 
van 1 waarvoor deze gehjkheid plaat . d 

d 
"dd e . . s vm .t, zoo kan 

men, oor m1 el der 2 iJkkurve d DO 
bepalen. ' e van het poeder 

" . 
. . 

r 1 ' 
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De bouwer van het apparaat heeft ons ook een cel 
bezorgd die op ditzelfde beginsel steunt. (zie fig. 83). 

De capaciteit dezer cel werd gemeten door den Grob
kondensator . Na den commutator op de benedencel 
geschakeld te hebben waren de aflezingen : 

Ledige cel: 88, 5; 
Cel met aether gevuld: 61,4 - wat overeenkomt met 

totale capaciteiten: voor de ledige cel, 35 cm. ; voor de 
cel met aether: 61,5 cm. 

De capaciteit 0, geleverd door de cylinders der bene
dencel, wordt voortgesteld door: 

02 - 01 = (Deh - D01) O. 

0
2 

en 0 1 zijn de totale capaciteiten, gemeten voor de 
cel met aether en voor de ledige cel, DC2, DC1 de diëlec
triciteitsconstantes van de vloeistof waarin de platen 

gedompeld· zijn . 

In het huidige geval heeft men : 

61,5 - 35 
0 = ----- =· 7,9 cm. 

4,34 - 1 

aangezien D0
2 

= 4,34, de diëlectriciteitsconsbante van 
den aether is en DC

1 
= 1, de diëlectriciteitsconstante 

van de lucht. Oro deze betrekkelijk groote capaciteit in 
een tamelijk beperkte ruimte te brengen heeft de toestel
bouwer tange, zeer dicht bij elkaar liggende cylinders 
gebruikt; dit gaf aanleiding tot twee bezwaren : 1° Een 
zeer langen decantatieduur, die nadeelig werkt, daar 
men indompelings-vloeistoffen gebruikt van ongelijke 
vluchtigheid, daar gedurende de proef de samenstelling 
van het mengsel kan veranderen en wel op ongelijke 
manier voor het bovenèeel en voor het benedendeel 
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waarin het poeder gesuspendeerd is ; 2° De te geringe 
afstand tusschen de platen veroorzaakt een opeenhooping 
van stof, waardoor de aflezing van de bovenste capaciteit 
onjuist wordt. 

Bij deze twee nadeelen wordt een derde gevoegd, dat 
ook aan de hoogte te wijten is en aan het feit dat de 
afstand tusschen den ondersten r and van de be.neden
cylind~rs en den bodem van het vaatje te groot is (afstand 
van a tot b) . Hierdoor is te vreezen dat, tijdens de 
afzetting, de stofdeeltjes zich zouden rangschikken, en de 
zwaarste deelen sneller zouden dalen; aldus zou het deel, 
dat zich tusschen de platen bevindf, geen gemiddeld 
monster meer vertegenwoordigen van de bestudeerde 
stof. 

Om de ·boven vermelde bezwaren ,uit den weg te rui
men, hebben wij een nieuwe cel laten bouwen die op het
zèlfde grondbeginsel berust, maar als kenmerk dr.aagt 
?at voor_ elk der twee capaciteiten een parallel-opstelling 
is gebrmkt, zo~ls deze door de firma Haardt gebezigd 
werd in haar sedimentatiecel. Elk der twee capaciteiten 
is s.amengesteld uit drie concentrische cylinders. De twee 
buitenste cylinders zijn met een connexiedraad aan elkaar 
geschakeld. Wij verwe·zenlijken dus een parallel-mon
teer~ng der capa~it~iten ab en ac. Dank zij deze opstelling 
zal iedere cap~citeitenreeks gelijk zijn aan: 

cap. ab + cap. ac (fig. 84). 

Zoo capaciteit ab = cap. ac, en zoo men vero d . t l 
d t d b .. k . n e1 s e t, 

a e soma + ac gehJ is aan een der twee · · . capaciteiten 
van de h1erboven beschreven cel, zal zoo 1 b 

1 li .k . . d h 1 we a a s ac ge J Zl)Il aan e e ft van deze cel H. . 
1 dat voor eenzelfde cylinderhoogte de af. t iedrutlt vol gt, 

· s an ' ussc 1en 
de cylmders verdubbeld kan worden. 

1 -. 

.. . 

• 1 
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In werkelijkheid hebben wij de hoogte der meetcel 
verminderd en deze op 2 cm. gebr.acht. Om te vermijden 
dat de capaciteit er door zou worden verkleind, hebben 
wij cylinders met een grooteren diameter gebruikt . 

J 
---~,..._ 

n~ 

n~ 

n• 

Fig. ~- - Co.po.~iteit ac gevormd door cyli~ders met di~m. D 2 bil D 3 .; 

capaciteit 'ab gevormd door cylmders met dmm. D 2 en D 1 • 

Berekening der nieuwe meetcel. 

De berekening der nieuwe cel heeft slechts bij b:n~
dering kunnen plaats vinden, want de nevenc~pac~t~It 
verschilt van de ééne cel tot de andere en kan met JUlSt 
berekend worden. De vooraf bepalende, nauwkeurige 
formules zijn moeilijk te gebruiken en het is verkieslijk 
empirisch te werk te g.aan, mits echter door een bena
derende formule de orde van grootte wordt vastgesteld. 

Wij zijn op de volgende wijze te werk gegaan: Om 
den groven condensator (Grobkondensator~. in het mid
dengedeelte te kunnen gebruiken hebbe~ ;v1~ de cel zoo
danig berekend, dat voor een diëlectnc1teltscon_stainte, 
gelegen nabij die welke men ~eten moet, de aflezmg op , 
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den groven condensator clicht bij 50 .geschiedde. In dit 
geval wijst de ijkkurve aan dat de totale capaciteit 72,5 
moet zijn. Voorafgaande metingen, me't de hierboven 
beschreven cel verricht, hebben ons voor de bestudeerde 
materialen een cliëlectricieitsconstante van ca. 6 gegeven. 

Zoo we nu een nevencapaciteit ruannemen die id.entiek 
is met die der vroeger bestudeerde cel, dan hebben wij: 

72,5 :-- 27 + 6 X 0 
0 = 7,6 

D1 , D2 en D3 (fig. 84) zijn de diameters der drie 
karakteristieke cylinders en de cylinderhoogte = 2 cm. 

De totale . capaciteit der drie cylinders ( samengekop
peld als boven werd bescbreven) zal bij benadering (1), 
ZlJn : 

7,6 = 2 X - - - - + 2 X - ---
D2 

2 /n -

Di 

D2 = 2 2 

Da 
2/n -

D2 

Da = 27 

De afmetingen D1, D2 en Da door deze berekening 
verkregen zijn eenigszins gewijzigd moeten worden 
omdat de nevencapaciteit der cel voor de nieuwe cel 
verschillend was en omdat <le gebruikte formule a lleen 
toe te passen is op cylinders.~an ?neindig groote lengte. 
Door berhaald probeeren ZlJn w1j er toe gekomen d 
volgende afmetingen aan te nemen: ' e 

D1 = 17 mm. 
D2 - 25 
Da 35 

(1) D eze formules kunnen slechts de orde 
citeit vaststellen en hebben alleen d von grootte der capa-

waar e voor ee11 
hoogte met betrekking tot den afstand tussch d t ze~r groote 

en e wee cyhnders. 

! • 

I • 
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Tweede meetcel: 

Zooals wij verder zullen aantoonen kan de bespro
ken cel diëlectriciteitsconstantes meten gelegen tusschen 
2 en 10.5. Voor een DO gelijk aan 10.5 overtreft de 
totale capaciteit der cel llO cm. wat de maximale capa
citeit is die door het toestel « Haardt » kan worden 
gemeten. Dus hebben wij een tweede cel gebouwd, naar 
hetzelfde model als de eerste , maar waarin iedere capa
citeit maar half zoo groot is. Deze tweede cel bevat 
slechts twee pl:aten waarvan de wederzijdsche cliameters 
zijn: 

Bijzonderheden over de consructie: 

De bijgaande fig . 85 stelt de schematische teekening 
d'er eerste cel voor. De bouw dezer cel ging met groote 
moeilijkheden gepaard en wij zijn er niet in geslaagd, 
zooals de firma « Haardt » het ons had aanbevolen, de 
cel geheel vian glas te vervaardigen . Wij hebben dus als 
centraal voetstuk een stang bak~liet aangebmcht 
waarin de nikkelen ophangdraden konden worden beves
tigd .. De stang is in een bakelieten deksel geschrnefd, dat 
ook de buis driaagt waarlangs de cel kan worden gevuld 
of geledigd. Dit geheele deel is door middel van natrium
silicaat in een glazen vaatje vastgemaakt. De heele cel is 
in e~n tweede vaatje geplaatst, VW1ardoor ze beschermd 
word.t tegen temperatuursveranderingen, veroorzaakt 
door aanraking met de hand en waardoor men rond de 
meetcel water van constante temperatuur kan laten loo
pen. Wij werkten in een vertrek waar de temperatuur bij 
ongeveer 20° gehouden werdl gedurende onze proefne-
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mingen en hebben dus dezen waterom.loop niet hoeven 
aan te wenden die echter zeer nuttig zou zijn voor uiterst 
nauwkeurige metingen. 

11 
1 

11 

' 1 
1 11 

~/,'e }'lq~) 
i ,· 11 

tjbç,I>/ '.f'kN 

Fig. 85. 

IJkingen. 

1. De toestelbouwer heeft ons ijkcapaciteiten over
handigd waarmede men de cel kan vervangen en die 
toetaten een kur~e samen te stelllen, die de betrekking 
tusschen de afl.ez ~ngen der condensatoren en de werkelijk 
gemeten capamteiten aangeeft . Bovendien aa · h 

l .. k . d . , ngez1en et 
moge IJ is eze metmgen zeer snel" te herhal k 
· h d · en, an men 

z1c op eze ma.mer verzekeren van de stab·i·t .t h 
t t 1 

i 1 ei van et 
oes e . 

De ijkkurve, die tijdens de metingen heel weinig 
ver.anderdè, word't als volgt aangegeven. 

. . 
>. .. 

() 
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A flezing op den G. C. 

88.o 

47 ,35 

16,9 

Ukcapaciteiten 

35,9 

75,9 

105.8 

403 

Gedurende het uitvoeren der proeven, m dit werk 
rneegedeeld, hebben de aflezingen op den groven con
densator slechts een verschil van ten hoogste het tiende 
van een schaaldeel op den G.O. aangestipt. 

2. Bepaling van de kurve die de diëlectriciteitscon
stante aangeef t ais functie der aflezingen v an den G.C. 
voor de gebruikte meetcel: . 

De ijking is geschied door middel van een vloe1stof 
met nauwkeurig bekende diëlectriciteitsconstante. Deze 
ijkvloeistof werd ons geleverd door het « Bureau Inter
national des E talons ». Hier volgen de gebruikte vloei
stoffen met hun diëlecriciteitsconstante en de betrokls.en 
a.flezingen op den groven condensator . 

Vloeistof DC20° G .C. 

Benzol 2/28 84,9 
Aether 4 ,34 65 ,7 

Chloorbenzol 5,73 52,0 

Ethyleenchloride 10,54 8 ,65 

Fig. 8p toont de ijkkurve volgens deze gegevens vast

gelegd. 

De temperatuur van 20° w.erd bereikt door de meetcel 
en de flesch met de ijkvloeistof in een bij 20° geregelde 
thermostaat te dompelen. Op het oogenblik der proef
neming werd de vloeistof snel. in de cel overgegoten en 
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de meting direct verr icht. Om niet toelaatbare tempe
ratuursver,anderingen te vermijden , zelfs in deze korte 
tijdruimte, werd er voor gezorgd dat de werkkamer een 
temperatuur van ongeveer 201> behield. 

Fig. 86. - IJkkurve : e = f(G.C .) . 

Na deze voorzorgen en in aanmerking nemend dat voor 
de meeste gebruikte stoffen het coëfficient van de veran
dering der diëlectriciteitsconstante als functie der tempe
ratuur betrekkelijk klein is, kan men aannemen dat de 
afwijkingen door de temperatuurswijziging veroorzaakt 
niet meer dan 0.005 bedragen. De aflezingen op den 
G.C. zijn overigens nauwkeurig tot op 1/ 10 schaaldeel. 

Volgens de ijkkurve komt de afwijking van 1/10 
schaa1deel ove~een met ~.01 D.C. wat een grootere fout 
vertegenwoord1gt dan die door de verandering van 1 o 

in de meetcel veroorzaakt . 

, .. 

"" 
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3. - IJking der Meetcel Il . 
Deze geschiedde op dezelfde marner. 

Hieronder volgt de opsomming der ijkvloeistoffen met 
hun diëlectriciteitsconstante en de overeenkomende afle
zingen op den G.0. Fig. 86 geef t de verkregen ijkkurve . 

Stof DC20° G.C. 

Aether 4.35 
Mengsel 43 Acet. 7.0 Benzol. 17,3 

Ethyleenchloride 10,54 

Aniline 7.2 

Bepaling der diëlectriciteitsconstante 
van enkele vaste lichamen 

88,2 
28, 1 

59,75 
75,15 

De diëlectriciteitsconstante werd op de boven beschre
ven manier bepaald. Ais voorbeeld deelen wij hier 

. tegenover (Fig. 87) de kurven K2 = f (K1 - K2) me_de 
die opgesteld werden om de D.0 . te bepalen van calc1et 

en aragoniet. 

0 

-1 

.z 

.J 

-" 
-S 

"" 65 l" 75 "' 

Fig. 87. 

................... ------~-~~~-----......... __________ ..... 
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Kurve I werd ve:r;kregen voor de vloeistof alleen, 
Kurve II als het te bestudeeren mengsel (vloeistof 
+ poeder ) de benedenste capaciteit omringt. D~ ver
kregen resultaten voor een aantal bij 100° gedroogde 
miner.alen zijn als volgt : 

Zettlitzer Kaolien ( bij 1 00° gedroogd) . . . · 
Bezonken A luminiumhydroxyde (bij 100° gedr.) 
Bezonken A luminiumhydroxyde (bij 900° ge-

gloeid) . . . . . . . . . 
lndisch sillimaniet . . . . . . . 
lndisch sillimaniet ( bij 1.500° gegloeid) 
Mulliet . . . . . . . . . . 
Kwarts . . . . . . . . . . 
Schelpvormig veldspaat ( zuiver orthoklaas) 
Gips ( bij 300° gegloeid) 
A ragoniet . . . . 
Calciet . . . . . 
Bariumsulfaat (BaS01 ) 

12,t 
22,0 

9 .7 
8,7 

6.4 
6 ,9 

4.0 

5 ,9 
6 ,3 
8 ,3 
8 ,6 

9 ,55 

Deze resultaten komen overeen met die door .verschil
lende iauteurs opgegeven, die onder gelijksoortige om
standighed.en werkten. 

Onderzoek van het gedrag bij verwarming 
van Z ettlitzer Kaolien 

Wij bebben de diëlectriciteitsconstante bepaald van 
het Zettlitzer kaolien in poedervorm, verhit bij ver schil
lende bepaalde temperaturen . 

V erhitting van het kaolien. - Deze verhitting 
gebeurde in een porceleinen kroes door een nikkelen 
mantel omringd. Alles hangt aan een stop van vuurvast 
cernent en wordt in een buisvormigen aven gebracht, 
die een uitwendigen diameter van 6 cm. heeft en sterk 
voor de warmte afgesloten is (fig. 88). 

~ 

Il 

' 
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Het onderdeel van de oveubuis is door asbest gestopt . 

De bepaling der temperatuur geschiedt door middel 
van twee thermokoppels die door de stop loopen en 
waarvan het ééne laschpunt zich midden in de stof 
bevindt en het andere nabij den binnenwiand van den 

kroes. 

Fig. 88. 

Men kan midden in den oven een constante tempe-

k . . door· 1·n ser ie met den oven regelbare ratuur riJgen 
d · te schakelen en deze constant te houden weerstan en m .. 

. dere temperatuur. Na een tIJdsverloop van 3 à 
voor ie h d t . d temperatuur in de stof zoo omogeen a 
6 uren JS e d .d 

door den millivoltmeter a'ange ru ' voor d temperauur, . . . 
e k 1 ·aentiek is. Van dit oogenblik af tot d twee oppe s i 
e d d g verandert de temperatuur nog slechts 

den volgen en . a 
2 tot 3° · 
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De eindtemperatuur werd ais verhittingstemperatuur 
aangenomen. Het vullen en ledigen van den kroes 
geschiedde el.ken morgen op hetzelfde uur, de verhit
tingsduur bedroeg ongeveer 20 uren. Men mag aan
nemen, dat bij deze temperatuur de stof zich maar lang
zaam transformeert, want door een verdubbeling van 
den verhittingsduur verandert de diëlectriciteitsconstante 
bijna ni et. Wij hebben de ·volgende proef genomen: na 
een verhitting bij 750° gedurende 20 en 50 uren veran
derde de diëlectriciteitsconsante slechts 0,02, wat de 
gevoeligheidsgrens uitmaakt der meetcel nr I. Wij heb
ben twee reeksen metingen gedaan: de eerste met meet
cel nr II voor h~t onderzoek der dehydratatie, de tweede 
voor de studie over het gedrag van het kaolien tijdens 
de verhitting, na dehydratatie. 

Meetcel II werd in het eerste geval gebruikt omdat 
zij hoogere D.O. kan meten dan cel I en omdat bovendien 
de sterke afwijking der D.O. als functie van h~t fl20 -
gehalte in het kaolien niet dezelfde n:auwkeurigheid 
vereischt, als in de tweede reeks metingen. 

1. - ONDERZOEK DER . DEHYDRATATIE 
DOOR MIDDEL VAN DE BEPALING DER D. C. 

VAN HET KAOLIEN 
BIJ VERSCHILLENDE TEMPERATUREN VERHIT 

Na de verhitting volgens de beschreven methode 
bepaalt men het watergehalte in h~t verkregen monster . 
Dan wordt dit laatste in een flesch gebracht die een 
mengsel van benzol en nitrobenzol bevat. Deze flesch 
wordt ged.urende eenige dagen in een exsiccator bewaard 
om het monster voldoende te laten doorweeken en om 
het tevens voor vochtabsorptie te vrijwaren. 

'9 ./Je 

18 

13 

" 
9 
~ 

7 
6 

s 

lllEMOlllt: 

1" ~ tj · ~ ie 11 op !l ~ 7. 6 ~ ~ ~ .; ; <r 

F ig. 89. - Zettlitzer kaolien, DC.= f (H20 ) 
(In nbscis % H

2
0 t .o.v .. de gloe1rest). 

Nr van 
het monster 

TABEL Nr 40 

T em peratuur % H20 

kamer- 16,1 

temperatuur 
11 0° 14,9 

246° 14,6 

3700 14,5 

395° 14,2 

4040 14,3 

4760 3.4 
5 100 1,9 

6300 0,9 

877° 0, 14 

D.C. 

18 ,3 

12,1 

11,4 

10,5 

9 ,6 

9 ,7 
6 .8 

6 ,4 
6 ,15 

6 ,05 

409 
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Tabel 40 vermeldt het watergehalte en de D.C. der 
verschillende monsters; Fig. 89 en fig . 90 geven respec
tievelijk de kurven van het H20-gehalte, de D.C. als 
functie van de temperatuur en de kromming der D.C. 
als functie van het watergehialte. 

l 

3 

~ 

s 
6 

1 
6 

9 
Io 

11 

l 
1 

' 1 
1 
1 • 1 
1 
1 

' • '-.. JJ.C. 
' .. .... ..... 

' ,, 
1 

' ' ' 
• "'-.. 

-------~ 

_%~o 
•••••• ..0.C. 

li'?etz:ri,v.-: 
~ b, Zoo ioo .:..a e!to Ooo ,:.., &>o 9oo .:OO 

Fig. 90. - Zettlitzer kaolien -- H
2
Q = f(T) 

• · · • · DC = f(T). 

.D.C. 
18 

JO 

7 
6 

5 

:1 

Het is kenmerkend in fig . 89 dat de kurve samen
gesteld is uit twee rechte lijnen die elkaar snijden; wiat 
duidelijk aantoont dat, zooals het reeds verschillende 
malen .werd uitee~gezet, het water op twee, wezenlijk 
verschillende mameren met het kaolien verbonden is

1 
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namelijk: een kleine hoeveelheid (0, 7 % voor het kao
lien gedroogd bij ll0°) absorptiewater en een veel groo
ter deel, dat ais verbindingswater beschouwd wordt of 
liever, zooals wij verder zullen aantoonen, als in een 
viaste oplossing met 2 Si02 • Al2Ü 3 • 

11. - DIELECTRICITEITSCONSTANTE 
DER KLEISUBST ANTIE 

VERHIT BOVEN DE DEHYDRATATIETEMPERATUUR 
EN BENEDEN 925° 

· Wij hebben de stof verhit bij verschillende tempera
turen gelegen tusschen 500 en 925°, om het einde der 
dehydratatie na te gaan en om te zien of de diëlectrici
teitsconstante niet zou kunnen bijdragen tot de ver
klaring van het gedrag van het bij dèze temperaturen 
verhitte kaolien. De voorafgaande verhitting werd altijd 
op dezelfde manier verriclït. 

Ditmaal gingen wij te werk met meetcel I (de gevoe
lige cel met een capaciteit van 7,6 cm. ) . 

6po 7po ' §oo ~OO f!'fOO 11! 

Fig. 91. - z. kaolien, DC = f(T) l sto r eeks. 

Tabel nr 41 en fig. 91 geven de resultaten door 

t reeks metingen verkregen. een eers e 

, 
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TABEL Nr 41 

Nr monster Temper. Capaciteit C 1 

C24 6750 46,0 
C ao 6750 45,6 
C 20 7 27° 46,4 
c 33 728° 46,4 
C as 746° 46,5 
c 35 754° 46,3 
C a1 774° 45,3 
c 37 768° 46,6 
c 45 778° 46,3 
C a4 
c 44 

7830 45,8 
787° 46,0 

C u 79 10 46,0 
c 42 
c 40 

7960 46,0 
806° 46,0 

C as 8 18° 46,0 
C 22 8270 4 6,1 
C2s 85 10 46,2 
C a9 866° 46,5 
c 40 8690 46,5 
C 2G 881° 46A 

1 c 48 907° 46-4 
c52 9260 46,2 
C21 9320 45.4 
CH 9360 45,6 
c43 957° 44,3 
C 2s 9620 43,6 
C29 

. 
9820 44,3 

c51 9870 45 ,6 
,....., 1.0450 
c.9 

47,6 

C 1a 
1.0520 48,6 

C so 
1.090° 49,7 

: 1.100° 49.4 

Capaciteit C 2 1 

43 ,6 
44,0 
45/2 
45,3 
46,1 

46,3 
46.0 
46,8 

46,7 
1 

47,1 

1 46,0 

1 
--

47,1 

45.4 
43,6 
47,0 - . 
47.4 -
47,0 
47,0 
47,1 
46,8 

45,3 
45,6 

45,5 
46,3 
48 ,3 
47,8 
48,8 

49 4 1 

t 

L 
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Om de fouten te voorkomen, die uit de aamvezigbeid 
van water voortspruiten, werd de stof, daar zij ster k 
hygroscopiscb is, zoodra zij uit den oven kwam, dadelijk 
in een stopflescb gebracht en in een exsiccator gezet. 

Om verder ·de fouten te voorkomen, die aan de aan
wezigbeid van luchtbl.azen ( 1 ) in de kaollenkorrels te 
wijten zijn, brengt men het oliemengsel, reeas eenige 
dagen véér de meting der D.C., in de flesch die het 
poeder l;>evat. Gedurende dien tijd blijft de flesch in den 

exsiccator. 
Kurve 01 toont dat de D.0., slechts weinig verandert ; 

tusschen 600 en 900° bemerkt men een zekere stijging, 
die haar maximum tusschen 775 en 800° bereikt . 

De kruisj.es duiden de punten aan ,. die werkelijk vast
gesteld werden. 
Herhaalde metingen van dezelfde stof toonen dat hun 
reproduceerbaarheid alleen afhangt van de n-auwkeurig
heid van het apparaat : twee metingen achtereenvolgens 
verricht van dezelfde stof, door dezélfde verhitting ver
kregen, toonen slechts een verschil van 0,1 cm. voor de 
capaciteit der meetcel, wat overeenkomt met een iafwij
king van 0,01 der diëlectriciteitsconstante. 

Om dit resultaat te bevestigen hebben wij de metingen 
van de capaciteitsverandering der cel voor de verschil
lende poeders herhaald en daarbij g~bruik gemaakt 
van den fijnen condensator, die den onderzoeker in 
staat stelt, naar willekeur heel de honderddeelige sc,haal 
te doen overeenkomen met verschillende waarden, als zij 
beneden 100 blijven. Als ~·egel hebben wij die gebezigd, 
Wiaarbij de geheele schaal van den fijnen condensator 
overeenkomt met 40 cm. De verkregen r esultaten zijn 

(l) Op deze fout wordt gewezen door vele auteurs die met ingen ve.n 
den brakingsindex doen, en met name door Stuckey. 
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volstrekt dezelfde ais die, verkregen door den groven 
condensator, de capaciteitsverschillen tusschen de onder
scheiden poeders zijn van dezelfde orde. 

De nauwkeurigheid der D.O. - bepaling kan dus niet 
verhoogd worden door de nauwkeurighei<l der meting 
zelve: de afwijkingen voor de poeders, die bij dezelfde 
temperaturen verhit waren, komen voort uit de poe
ders zelf. 

De in olie gedompelde poeders, welke in een met een 
kurk afgesloten flesch gegoten waren, werden opnieuw 
onderzocht nadat zij gedurende een maand aan de min 
of meer vochtige lucht van het labor'atorium blootgesteld 
waren. Opnieuw werden de D.0. bepaald. (Zie diagram 
02 in fig. 91). Men ziet dat, uitgezonderd voor de poe
ders welke verhit werden bij een temperatuur boven 
900°, de D.O. verhoogd is, maar op onregelmatige wijze. 
Men ziet inderdaad, dat de verhooging der D.O. belang
rijk is in de buurt van 600° maar dat ze vermindert van 
650° tot 750°. Van 750° tot 800° zijn de D.O. van 02 
lager dan die der kurve Ci. Bij 800° stijgt de kromme 
plotseling tot bij 830° o:rn daarna heel snel te dalen. Om 
de resultatei:i der D.O. - meting systematisch te veri
fieeren, hebben wij dezelfde proeven herhaald voor een 
nieuwe reeks poeders. 

Opnieuw werden eenige monsters verhit die men 
gedurende 18 dagen in een mengsel van benzol en nitro
benzol heeft laten weeken en tevens in een exsiccator 
bewaard. De kurye der D.O. die verkregen werd komt 
vrij nauwkeurig overeen met die van fig. 91 (Zie fig. 92 
tabel 42). 

De slecht-afgesloten flesschen zijn gedmende 3 weken 
blootgesteld geweest aan de lucht, er werd opnieuw 
olie op het poeder gegoten en dit werd nogma.als 8 dagen 

1 ... 
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Fig 92. - z. knolicn, DC = f (T) 2do reeks. 

TABEL Nr 42 

Nr Temper. Capaciteit C apaciteit Capaciteit 
b c monster a 

c63 6320 46.2 47,9 44,4 
48,0 ....... 

Co2 680° 47,2 

Ca1 7110 47.4 48,7 44,7 

CGo 7320 48,7 49,3 46,5 

Csa 766° 48.7 49.4 48,3 

C H 8 16° 48.7 49, t 47,6 

Css 837° 48.0 49,5 47,0 

c56 8720 48,0 49.8 48,2 

9100 48.7 50.0 48,3 Cs1. 
46.8 9520 45.7 47.2 

1 

c5s 
47,8 47,0 46,7 

C se 994° 

. engsel van benzol en mtrobenzol gedom-1 g m een m . . f 
an k gen resultaten waren kwantitat1e ten ld De ver re ' 

pe · lfd 1 die welke vroeger verkregen waren. minste , deze e a 8 ' 
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, 

Het b~reikte maximum . bij 830° blijft echter lager. Dit 
versch1l kan toegeschreven worden aan een minder 
sterke vochtigheid van het lokaal. 

Deze gegevens zullen op het einde vian dit werk 
gediscussieerd worden (III, Hoofdst. I). 

Ill. - DIELECTRICITEITSCONSTANTE 
VAN HET KAOLIEN 

BOVEN 900° VERHIT - MULLIET, enz. 

Vanaf . 875° en tot 950° stijgt de diëlectriciteitscon
s~ante aanzienlijk, wat wij aan de vorming van sillima
met toeschrijven . 

. ~ij ~ebben de diëlectriciteitsconstante van Indisch 
s1lhmarnet (1) gemeten waarvan wij hieronder de resul
taten m.ededeelen 

. Deze gegeve.~~ zu!len v.ergeleken worden (2) met 
die voor ~et biJ 900 verhitte kaolien van Zettlitz. 

. De metmg der D.O. van het kaolien, boven 950° ver
hit, steunt de hypothese der mullietvorming boven deze 
temperatuur. 

Deze th~sis zal later (2) verdedigd worden. Wij beper
ken ons h1~r tot de opname van de proefondervindelijke 
gegevens die tot deze hypothese geleid hebben. 

Meting der diëlect'riciteitsconstantie van het mulliet . 

Het bestudeerde mulliet werd berei·a do 'dd 1 .. or m1 e van 
b13 l. ~00° verhit sillimaniet, volgens de methode door 
verschillende auteurs gebezigd en op grond· .. d 
u· k 1ge w13ze oor 
.aie e & Schade (18bis) onderzocht. · 

Deze ~ethode berust op de geringe oplosbaarheid van 
het mulhet in HF. Rieke raadt aan de poedervormige 

( 1) Dit materia.a.l werd ons bezor11d door d c e • U nion Chimique 
Belge ~. 

(%) Zie III, Hoofdstuk I. 

c 
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mass.a aan te tasten met HF ( 20 % ) , bij 18° gedu

rende 18 uren. 
Door decanteeren, wasschen en filtreeren verkrijgt 

men mulliet. 
De chemische analyse van het product gaf: 

voor een theoretische sarnenstelling van resp. 28,16 
en 71, 84. Dus kwamen de resultaten de theoretische 
samenstelling zeer nabij. De diëlectriciteitsconstante op 
de g~wone manier bepaald was: DO = 6, 9. 

Wij hebben onderzocht in welke mate de .D.O. der 
mengsels van kiezelzuur en aluminiumoxyde afweek van 
de DO der silicaten, die deze bestanddeelen in dezelfde 
verhoudingen bevatten. Dit om na te gaan of het niet 
mogelijk w.as er conclusies uit te trekken aangaande de 
structuur van het kaolien · Hieronder deelen wij de resul
taten er van mede en zullen ze later (1) discussieeren . 

DC 

G esmolten kiezelzuur . · · · 4,0 
A luminiumoxyde bij 900° verhit · t o,o 
SilliJnaniet bij 860° verhit 8,45 
Sillimaniet bij 1 .000° verhi t' . · 8,2 
Sillimaniet bij 1 .500° verhit . . 6-4 

Kolom 3 van tabel 43 geeft de- cijfers die verkregen 
werden door de berekening der DO van het mengsel met 
behulp van de formule die meestal gebruikt wordt (lbis) 
om den brekingsindex van een mengsel te berekenen. 

Aangezien de diëlectriciteitsconstante afhangt van de 
totale polarisatie ( electronische + atomische + mole-

(1) Cf. III, Hoofdstuk I. 

\ 
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TABEL Nr 43 

Gehalte aan ., 1 
W crkelijke kiezelzuur CL c: 

c: 0 

en a lumin ium ;; ;;; 
samcm telli n S "C 

oxyde ;.. .. 
(.J 

1 2 3 

Sillimaniet + Si02 • 2Si02 + Al20 a 6,4 6,5 
Kiezelzuur + aluminium-

oxyde bij 900° verhit. 2Si02 + A I2Q3 6,o 5,7 
Mu Ili et + kiezelzuur 2Si02+AI20 3 5,7 5,55 

1 
Kiezelzuur + aluminium-

oxyde bij 900° verhit. Si02+AI20 8 7,3 6,8 
1 Mu Ili et + kiezelzuur Sï02+AI20a (6,4)(1) ( 6,4) (2) 

c~ai~e) is het niet mogelijk, zooals dit voor den bre
kmgsmdex ges.chiedt, de. DO van chemische mengsels 
te b~rekenen mt de specifleke refractie van liun bestand
deelen maar zulk. een berekening schijnt theoretisch wel 
mogelijk voor een mengsel van vaste stoffen. 

De f~rmule, uit die van Gladstone afgeleid!, voor de 
berekenmg der DO zal zijn: 

DO mengsel = V1D01 + V2D02 

DOP D02 zijn de diëlectriciteitsconstantes van de ' 
bestanddeelen . V 1 en V 2 = de concentratie (in volume 
berekend) vian elk der twee bestanddeelen in het 
mengsel. 

De uitkomsten bevinden zich in tabel 43. Door de 
gegevens van deze tabel bemerkt men dat de resul~ 

(
1
) Uitkomst verkregen door de meting van 1 t ·1li · i b .. 1 500o 

verhit. ie s1 mnn1e lJ . 

(1~ D e ~ereke~u:ig w.erd gednan in de veronderstelling da t het bij 
1..600 verh1tte s1llimamet een volledige transformatie in mulliet en 
k1ezelzuur heeft ondergaan. 

' 

f 
L 
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· taten door berekening over het algemeen lager liggen 
dan die door rechtstreeksche meting verkregen. Het 
komt ons niettegenstaande voor, dat hét in zekere 
gevallen mogelijk is de berekening te gebruiken voor 
een eerste benadering· 

Wij hebben' de berekeningen der DO vian het mengsel 
ook door middel van de gewone formule verricht. 

p = U1 P1 + U2 P2 

DC-1 
waarin p = 

DC+2 

De uitkomsten aldus door berekening verkregen 
wijken nog meer af van de gegevens der proefnemingen 
dan èie met behulp der formule van Gladstone ver-

kregen. 

IV. DIELECTRICITEITSCONSTANTE 
VAN DE VERSCHILLENDE BELGISCHE KLEISOORTEN 

EN HET Al20 .-NEERSLAG 
BIJ VERSCHILLENDE TEMPERATUREN VERHIT 

De verkregen resultaten voor het Zettlitzer kaolien 
door het verwarmen der stof bij verschillende tempera
turen en door het vastleggen vaµ de diagrammen 
DO = f (H20) hebben ~r ons toegebracht ook deze 
metingen toe te passen op zekere kleitypen. Bovendien 
werden dezelfde metingen verricht voor aluminium
hydroxyde. Elk der monste~s w~rd verhit. en behandeld 
op de wijze, die voor het Zetthtzer kaohen werd iaan-

geduid. 
De hieronder meegedeelde tabellen (Nrs 44 tot 48 en 

fig . 93 tot 101) geven de verkregen resultaten weer. 
De resultiaten zullen later, in het III0 deel van dit werk, 
gediscussieerd worden. 
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F ig. 95. - K aolien van « Les Eyz ies », DC = f (H
2
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Fig. 97. - Klei van « Delforge >, H
2
0 = f ('l'). 
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Fig. 98. - Klei van « Delforge •, zie tabel nr 4G. 
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(a) D C = f (T) ; (l>) % H 2 0 = f(T); (c) D C = f (% H 20). 
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TABEL Nr 48 

Klei van St-Ghislain 
(zie fig. !01) 

Nr T emperatuur %H20 D.C. 
( t.o.v. gloeirest) 

1500 6,1 8.o 
C1u 2400 5,46 6,8 
Cus 305° 4,17 7.'J. 
C119 334° 3,84 6,9 
C121 334° 3,74 6,7 
C124 46qO 1,85 6,3 
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NOTES DIVERSES 

Les Nouveaux Procédés de Lavag~ 
du Charbon 

dans des suspensions de matières denses 
par 

H enri VERDINNE, 

Ingénieur en chef, Directeur des travaux 
à la S. A. des· Charbonnages d'Aiseau-Presle, 

à Farciennes. 

L'emploi des liquides denses, ......, plus denses que leau ......,, pour 
contrôler la marche des lavoirs à charbon est. depuis nombre d'an
nées. d'un usage courant. 

C es liquides, qui comprennent des solutions de sels dans l eau 
( Cacl2• Z ncl2), et des liqueurs typiquement denses (tétrachlorure de 
carbone pur ou en mélange avec l'essence d'auto ou le bromoforme). 
permettent de séparer avec la plus grande facilité les différents com
posants du charbon brut. dont les densités s'~chelonnent générale
ment entre t ,35 et 2.8. 

L' idée de tirer de ce procédé de laboratoire le principe d 'appareils 
industriels est venue à l esprit de bonne heure . 

Mais les liqueurs denses de laboratoire sont d'un coù.t tel qu'on 
ne pouvait songer un instant à les employer industriellement ( t ) • 

L"emploi des solutions de sels dans l'eau, d 'un prix plus abordable. 
révéla une foule d'inconvénients : difficulté d'arriver à une densité 
suffisante, par suite de la limite de concentration; bro.Iures au per
sonnel et réactions avec les matières des appareils ou les sels conte
nus dans le charbon; frais élevés de reconcentration après récupéra-

(1) Le tétrachlorure de carbone coûte 7 frs le lcg., et il a une densité 
J ,6. Le bromoforme coûte 192 frs le kg. , et le litre pèse 2,85 kge. 
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tion du sel par rinçage de tous les produits du lavage, perte coti
teuse par entraînement, etc. ( 2) . 

Le succès ne couronna les efforts des inventeurs que dès l'instant 
où ils renoncèrent à utiliser les liquides denses et où ils s'engagèrent 
dans la voie de l'emploi de suspensions de matières denses dans 
l'eau. 

PROPRIETES DES SUSPENSIONS. 

Les suspensions sont des systèmes dispersés formés, d 'une part, 
du milieu de suspension, qui peut être solide. liquide ou gazeux. 
et du corps dispersé, qui peut être lui-même, et dans chaque cas, 
solide. liquide ou gazeux. 

Les suspensions employées pour le lavage du charbon sont formées 
d'un milieu de suspension liquide et d 'un corps dispersé solide 
n'ayant aucune affinité pour le premier. 

Ce qui importe avant tout pour l'emploi d 'un tel système, en vue 
d 'un but déterminé, c'est sa stabilité. 

En principe, les suspensions sont instables, surtout pour une cer
taine grosseur des particules du corps dispersé et pour une certaine 
concentration, et la sédimentation doit être combattue par divers 
moyens, mécaniques ou autres. 

Mais si l'on pousse suffisamment loin la pulvérisation du corps à 
disperser, on consta te que la dispersion prend un certain caractère 
de stabilité. qui peut durer quelques heures, quelques jours ou 
même plusieur$ mois. 

Cette stabilité résulte du fait que pour cet te finesse. la pesanteur 
cesse de faire sentir son action sur les particu les, qui sont, au con
traire, le siège de mouvements très vifs e t désordonnés, découverts 
en 1827 par le botaniste anglais Brown, et dus aux chocs molécu
laires du milieu de suspension sur les granules du corps dispersé. 

Les mouvements browniens affectent déjà des particules visibles 
au microscope grossissant 500 fois. 

La stabilité est encore attribuée aux charges électriques des parti
cules résultan t du fait que le milieu de suspension n'est pas isolant. 
L'eau n 'est jamais rigoureusement pure : elle contient toujours des 

(2) Le procédé anglais Lessing au Ce.CI n ' a j e.mais connu que de~ 
installations industrielles. Les procédés Cle~n Coal Co P rocess et Ougree 
basés également sur l'emploi d' une solution de CaCJ

2
, ne paraissent pas 

avoir dépassé le stade expérimente.!. 

1 
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ions provenant de la dissociation des corps qui y sont restés dissous. 
On a vérifié que ces ions, en parlie positi fs et en partie négatifs. se 
fixent à la surface des particules de la suspension. Comme celles-ci, 
dans les mouvements browniens, ne se rencontrent que très rarement, 
on a supposé que c'était là le fait des signes contraires des charges 
é lectriques. , 

Les mouvements browniens peuvent s atténuer et même disparaî
tre par l'augmentation du volume des ~articule~ . d_ispersées; et la 
charge électrique de ces dernières peut etre annih1lee par 1 adsorp
tion d 'ions dont la charge est de signe contraire à la leur. Ces effets 
ont pour résultat que la suspension perd sa stabilité et que com
mence lu coagulation, généralement précédée de ~a floculation. 

Mais la stabilité d'une suspension obtenue par 1 extrême finesse , du 
corps dispersé présente, en contrepartie, un défaut capital : c est 
qu'une telle suspension ne permet pas une récupération rapide et 
économique du corps dispersé dans les eaux de rinçage. 

c· est pourquoi on a préféré )'emploi de particules relativement 
grosses et recourir à un artifice pour maintenir une stabili té suffi
sanle. 

Dans le procédé Chance, le corps dispersé est le sable en grains 
de 0 ,2 à 0,3 mm., qui ne peuvent être maintenus en suspension que 
par des courants ascensionnels. complétés par l'action d'un agitateur 
mécanique à palettes tournant à 12 tours par minute. 

Dans le procédé de Vooys à la baryte, celle-ci est employée à 
une finesse telle que 98 % passent à travers un tamis à 130 mailles 
par cenlimètre linéaire. Le diamètre des grains est ainsi de l'ordre 
dr 0,05 mm. 

A ce degré de finesse, la sédimentation dans les eaux de rinçage 
est encore relalivement fac ile. mais la stabilisation de la suspension 
n'est obtenue que par l'emploi d'un colloïde protecteur, qui est, en 
I' occurrence, l argile. 

L'action de ce colloïde est attribuée à un phénomène du genre de 
l'adsorption, la matière colloïdale venant se déposer en couche mince 
sur la surface des particules du corps dispersé et les faisant profiter 
de sa propre stabilité. 

Par contre, le coiloïde protecteur introduit un autre inconvénient : 
il augmente la viscosité du milieu de suspension, ce qui ralentit la 
séparation des divers composants du charbon brut. 

On est obligé de contrôler la viscosité en même temps que la 
d ·t , et on la maintient entre certaines limites, notamment en ens1 e, 
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limitant le volume de corps dispersé et en chauffant le milieu de 
suspension entre 30 et 35°. 

Nous rapprochons de la suspension de Vooys, la suspension 
Staatsmijnen au loess. à cause de la finesse du même ordre du 
c~rps dispersé (77 % en dessous de 0,05 mm.) et de la présence 
d argile dans la matière elle-même; également aussi parce que c'est 
une suspension à une seule densité, stable sans l'aide de courants 
ascensionnels. 

Les suspensions réalisées dans les procédés Chance, de Vooys 
et Staatsmijnen ont une densité uniforme sur toute l'épaisseur de 
la cuve. 

M. Tromp, Ingénieur à la Domaniale Mijn Maatschappij, à Kerk
rade, a réalisé une suspension de magnétite (densité, 4,8} dont la 
finesse de mouture se trouve entre o et o. 1 mm. Cette grosseur des 
-grains du corps dispersé, de même que leur forte densité assurent 
une récupération facile de la matière dans les eaux de rinçage. mais 
·elle ne rend pas la suspension stable. 

L'originalité du procédé Tromp est de ne pas combattre la sédi
mentation et de tirer parti de la variation de densité qu'elle produit 
dans le milieu de suspension. 

Les densités choisies pour la séparation des charbons et des mixtes 
d'une part. des mixtes et des schistes d'autre part, sont naturellement 
maintenues stables par des mélanges appropriés de liquide soutiré à 

différentes hauteurs de la cuve de lavage. 

REALISATION INDUSTRIELLE DES SUSPENSIONS PRO

PRES AU LAVAGE DU CHARBON. 

La préparation industrielle du charbon requiert des procédés la 
faculté de réaliser à volonté des densités déterminées comprlses entre 
1,3 et 1 .8. 

1 ........ Solutions vraies. 

La solution de Cacl2 dans l'eau est saturée à 150 avec 40.46 % 
de sel. la densité de la solution étant 1 .4 1 et la viscosité 130 ( 1 ) . 

En pratique, on atteint 1,35. Pour maintenir une densité effective 

(1) La viscosité est mesurée par le nombre de secondes mises par un 
1 volume de 255 cm3 pour passer à. travers une ouverture de 2 mm. de 
diamètre et 25 mm. de longueur. 

... 
1 
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de 1,5, on doit avoir recours à des courants ascensionnels (3,6 cen
tim./ seconde pour du charbon en grains de 1,5 mm). 

2. ,.....; Suspension à courants ascensionnels. 

Quand. au lieu de solutions vraies, il s'agit de suspensions stables. 
la densité de la suspension est encore le poids d'un décimètre cube 
de celle-ci. Elle dépend donc de la densité du milieu de suspension. 
de la densité du corps dispersé et de la concentration de celui-ci. 

Dans le cas où la sédimentation est combattue par des. courants 
ascensionnels, il y a lieu de distinguer la densité effective de la 
suspension. Il ne s'agit plus d'une densité statiqÙe que l'on peut 
peser, mais de l'effet de support que les courants exercent sur le 
corps dispersé en même temps que sur le charbon brut plongé 'dans la 
suspension. 

Ce sont alors les courants ascensionnels qui jouent le premier 
rôle. et ils sont proportionnés au degré de finesse du corps dispersé 
et à la densité effective que l'on veut obtenir. Celle-ci dépend d'ail
leurs aussi du calibrage du charbon traité, puisque les courants qui 
supportent la suspension de sable agissent aussi sur les grains de 
charbon dont la densité est près de moitié moindre. 

I-lirst indique qu'une suspension au sable de densité 1,45, consis
tant en particules de 0,3 à 0,2 mm. (48 à 65 mailles Tyler}. se 
conduit comme un fluide de densité 1 ,45 envers des grains de char
bon de 6 mm .. comme un flui de de 1 ,5 envers des grains de 3 mm. 
et comme un fluide de densité 1 ,55 envers des grains de 1 ,5 mm. 

En dessous de 1 ,5 mm .. la densité effective de la suspension aug
mente rapidement, étant 1,7 pour des grains de o,8 mm., 2 pour des 
grains de 0 .4 mm. et 2,8 pour des grains de 0,2 mm. (Il s'agit évi
demment de figures calculées, car aucun procédé actuel ne traite 
en dessous de 3 mm.) 

R. A Mott a donné les courbes de la figure 1 . déduites des 
résultats de I-lirst, et montrant les relations entre la vitesse des cou
rants ascensionnels. la finesse du corps dispersé (sable) et la densité 
effective de suspension. 

Pour une grosseur déterminée des grains de sable. on considère 
trois sortes de courants susceptibles de produire des changements 
bien définis dans le lit au repos : 

Condition 1. - La couche supérieure du lit bouge doucement; le 
volume du lit se dilate d'environ 1 o %: 
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Condition Il. - Le lit entier est en mouvement; dila tation : 15 à 
40 %: 

Condition III. - Le lit entier est supporté par le courant d 'eau; 
dilatation : 30 à 60 %. 
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Fig. 1. - Suspension au sable : Relations entre la vitesse des courants 
ascensionnels, la finesse du sable (densité 2,6), et la densité effective 
de l~ suspension. 

D es courbes de la figure 1. on déduit les propriétés suivantes : 

1 ) Pour les grosseurs de gra ins inférieures à 0.5 mm., la densité 
effective tombe rapidement; 

2 ) Pour une grosseur d étem1inée, la densité effective est d'autant 
plus grande que le courant est plus lent; 

3 ) Pour un même courant. on peut avoir trois densités avec trois 
grosseurs de sable d ifférentes, la densité la plus grande correspondant 
au sable le plus gros; 

4 ) Pour une condition déterminée du lit, le couran t doit être 
d 'autant plus fort que le sable est plus gros. 

R. A. M ott a donné le tableau su ivant, déduit des graphiques et 
des données de H irst : 

' 
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TABLEAU I. 

Vitesses des courants d'eau requis pour produire des suspensions 
de sable de diverses densités. 

1tesses <411 cm J ... ec. Denst1é effective 
Di mensions 

111 0 \ ennes pour · Condition Condiiion 
de• grai ns de e 1~pccher la 1 
sable en mm. sed1menta- 1 li I ll 1 Il 111 

11011 

o .6'.25 10.s 0,5 0.7 1,2 1,65 1,6 1,51 

0,5 8,5 0 .4 o.6 1,0 1.65 1,6 1,51 

0,375 7.0 0,2 0.4 0 .7 1.65 1,59 1,48 

0,25 5.S 0, 15 0 ,3 0.5 1,64 t ,55 1.43 

0.125 3,0 0.05 0, 15 0,25 1.6 1,4 1 1,28 

La grosseur de sable employée habi tuellement dans le procédé 
C harice est comprise entre o,2 et 0.3 mm. O n voit que pour du 
sable de densité normale ( 2.6 ) . on atteint difficilement une densité 

' effeclive- de suspension supérieure à 1 .65. Pour obtenir u ne densité 
effect ive de 1 ,35. on doit avoir recours à d u sable de o, 175 mm .. 
au lieu de sable à grains de 0.2-0,3 mm. Il s'agit là de dimensions 
moyennes, le rapport entre les dimensions maximum et minimum étant 
de l'ordre de 14 Si ce rapport est trop grand, une classification s~ 
produit, suivant les grosseurs, au sommet de l~ suspension; le char
bon descend alors à un niveau inférieur jusqu au moment où il est 
supporté. et le sable fin est emporté avec lui par dessus bord . 

La proportion de sable employée ne dépasse pas 40 %. ce 'qui 
correspond à une densité réelle de suspension de 1,64. 

3. ,_.., S uspension à colloïde prolecleur. 

a) D ans la suspension à deux corps dispersés, baryte-argile. on 
adopte un rapport entre les proportions des deux corps. Dans la 
suspension considérée plus lo in. le volume d 'argile est double de 

celu i du BaSo4
• 

D 'autres rapports sont possibles, comme l'indique les abaques de 
la figure 2, empruntés à R. A. Mott, mais il faut tenir compte d 'un 
élément important : la viscosité. 

Pour les catégories de charbon au-dessus de 20 mm., la viscosité 



1 

438 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

0 
t,t~---1""".-3---1,~4----f-:-,";5:----":"4 ,7,----1~,7--_J1 a 

. JJe,.sitJs ' 
F ig. 2 .- Va1·iation de la densité nYec le pourcentage de soli"de 

17or-~~~~~~~~~~~~-.-.~ 

14-0 

130 
1t s ----- - - -- - -- - - _4_0_"!!'!: - - - - . -
110 

1to __ ___ __ ____ ____ j"_'l'fr!. ___ _ 

100 
95 ----------- __ __ _ 1..~~·-
90 

110 
SIJS ens 1011 1>.a 

70 

60~~~-;;;-~~-;;:-~--;~';:-L-1-__j 

, en volume 

O -10 .10 2& 30 40 Y. soliëll' 
1,5 -1,I+ 1,G 1,7 1,11 cl ~nsit('~ 

Fig. ::1. - Variation de la viscosité uvec le pourcen tage de solide, en voluin~ . 

. \ 

l 

l 

i 

NOTES DIVERSES 439 

ne doit pas dépasser 150. tandis que pour du charbon de 1 mm .. 

elle ne doit pas dépasser 95. 
D 'après la figure 3, la première limite correspond à un pourcen

tage du corps dispersé, en volume, de 35 %: la seconde a un pour

centage de 28 %. 
Sur la figure 2, on voit que le mélange à 63 % d'argile et 37 % 

de baryte ne pourra dépasser une densité de suspension de 1 ,55 pour 
le petit charbon et une densité de 1 ,7 pour le charbon au-dessus de 

20 mm. 
Le tableau Il montre la manière de réaliser les différentes densités 

en partant d'un rapport argilc-baryle égal à 2, 13. 

TABLEAU Il. 

Réalisation d'une suspension de Vooys. 

1 

Rapport Volume 
Poids sp~c . Volume Volume Poids du ,oJrde 

.:le la orgile barn~ 
<l es 

spécifique par rn3 de 
deux 

suspension o= 2.5 il =·4.2 volum es du sol ide su~pen sion 
en Jcm3 

1 1,3 20,0 9.4 2,12 3,03 146 

1 
1,35 23,3 10,9 2, 13 » 17 1 

1.4 36,7 12,5 2, 13 » 196 

1.45 30,0 14,1 2, 12 » 220 
1 

1,5 33,3 15,6 2, 13 » 245 

t ,55 36,7 17,2 2, 13 » 270 
1 

1.6 140,0 18.8 2, 12 » 294 1 

Plus particulièrement, on a précisé que : 
Pour les 5- 15, la suspension doit contenir 28 '% de solide argile

baryte dont le poids spécifique est 3, et répondre à une densité 

de 1,55: 
Pour les 15-40, la suspension doit contenir 30 % de solide de 

poids spécifique 2.8 et répondre à une densité de 1,485; 
Pour les 40-80. le liquide doit contenir 32 % de solide de poids 

spécifique 2.6. et répondre à une densité 1 ,46. 
Comme on doit s'y attendre dans des suspensions dont la d ensité 

est maintenue constante à la deuxième décimale. l'accumulation des 
schlamms de charbon (poids spécifique. 1 ,3) influence cette densité 



440 ANNALES DES MINES UE BELGIQ UK 

et des mesures doivent être prises pour remédier à cet inconvénient. 
Pour les grosses catégories, il suffit d 'un bon criblage avant le 

lavage et de la filt ration des eaux de rinçage chargées de récupérer 
la baryte. 

Pour les petites catégories ( 5-15 mm.), le criblage ne peut effec
tuer une séparation complète de la poussière, surlout si le charbon 
est humide. On ajoute alors une petite installation de flottation. 

Pour les densilés inférieures à 1,35, une plus grande accumulation 
de schlamms est admissible pour arriver à la proportion habituelle 
de 30 % de solide dispersé. C'est même un moyen particulièrement 
économique pour obten ir les basses densi tés de séparation . 

L 'argile est ajoutée au départ, mais quand la laverie est en marche, 
le charbon fournit généralement assez d 'argile pour maintenir la 
quantité requise pour la suspension. , 

O n a expérimenté que les mixtes de densilé voisine de . celle de 
la suspension avaient une tendance à s'accumuler dans le lavoir; 
l'efficacité de la séparation était a insi réduite. 

Pour vaincre cette difficulté. on fait arriver le courant d 'alimenta
tion de la cuve à environ 0,90 m. en dessous de la surface. Il en 
résuhe un courant ascensionnel de 0,3 mm. el un courant descendant 
de 1 mm. par seconde. qui sont suffisants pour rompre l'équilibre 
des grains dont la densité est exactement celle du liquide, et qui ont 
une tendance à s'accumuler entre deux eaux. Ils sont suffisants aussi 
pour accroîlre la densité effective de séparation de 0,04 à 0,06 au
dessus de la densité de la suspension , et on doit en tenir compte 
pour fixer celle-ci. 

La viscosi lé de la suspension baryte-argile de densité 1,55 est 130. 
Pour pou voir l'employer pour les peliles catégories de charbon, la 
suspension doit être chauffée à 30-35°. température à laquelle la 
viscosité est réduite à environ 105. Ce chauffage est simplement 
effeclué par une enveloppe de vapeùr sur le tank nourricier, em
p loyant de la vapeur d 'échappement. 

Une autre méthode de réduire la viscosité est l'addilion de pro
duits comme le Séparin, acide gras oxydé, qui réduisent la grosseur 
des agrégats colloïdaux de l'argile. Cette méthode est abandonnée 
parce que ces produits sont coûteux et qu'ils prolongent la durée 
de la sédimentation dans l'épaississeur Dorr. 

Les suspensions baryte-argile entre 1,30 et 1 .60 sont stables tant 
que la concentra tion est suffisante. Pour provoquer la sédimentation 
en vue de récupérer la baryte des eaux de rinçage, il suffit de diluer JI 

r 
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ff l L d. sé se précipite rapide-su isamment a suspension. e corps 1sper 

d 1 ' 1 e puis plus lentement. pour être ment pen ant es 3 premieres 1eur s. 
complètement déposé après 24 heures. 

b) L'idée qui a présidé au choix du loess, comme matière dense. 
dans le procédé des Staatsmijnen, a été d 'utiliser une matière abon
damment répandue et de très bas prix. 

Le loess est une sorte de limon calcareux brun clair, qui p résente 
une uniformité remarquable de composition. Une analyse typique 

est la suivante 

Si02 65 .80 

A l203 9,0 

F e20 3 1,74 

C aO 5 ,63 

MgO 1,3 1 

Perte au feu 7,18 

ln dosés 4,32 

Le loess est une formation pléistocène dont l'origine est discutée 
éolienne ou d'érosion par les eaux pluviales. Elle est très commune 

E dans les va!fécs du Rhin, du D anube et de leurs en urope, . d • · 
a ffluents. En C hine, le loess existe par endroits sur es epaisseurs 
de 5 à 6oo mètres. En Belgique, il existe surtout en . . H esbaye, dans 

1 · · d ·1· ·tée pa r Louvain Diest, Hasselt. L1ege, Namur et a reg1on e 1m1 · 
Wavre. 

A u point de vue granulométrique, la composition d 'un loess con
venant pour le lavage du charbon est donnée comme ci-après : 

D e o à 0,01 mm. 

De o,o 1 à 0,02 mm. 

D e 0,02 à 0.03 mm. 

D e 0,03 à 0,04 mm. 

D e 0,04 à 0.05 mm. 

De 0,05 à 0,2 mm. 

Substances dissoutes 

10 % 
10 % 
15 % 
20 % 
22 % 
18 % 
5 % 

100 % 
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· ~i on trace la courbe de viscosité d 'une suspension au loess et 
~~ on la compare aux ·courbes correspondantes pour d iverses ma
tieres : argile, limon. craie (fig. 4 ) . on voit que la première est 
nette~ent détachée des secondes. ce qui a pour effet de reporter 
les pomts critiques où la viscosité s'élève brusquement presque à la 
densité 1 ,6, et est éminemment favorable . 

La densité du loess étant, comme celle du sable, de 2,6, une 
telle densité de suspension n'est atteinte que par une concentration 
suffisante, et ce Ile-ci n'est possible que parce que la viscosité est 
relativement f aihle jusque là . 

... 
"' '·' "' '-l 

IJ,,,J.I/;~ 

F ig. 4. - Courbes de viscosité du loess comparées à ceiles de l'argile, 
de la craie et du limon. 

Un mètre cube d e suspension de densité 1 55 f d 
ot. d · . · ren erme one 

34,3 10 , e solide et 65,7 % d eau. D ans la suspension à la baryte-
argile, ou la densité du solide est 3,04 , les proportions correspondantes 
étaient 27 et 73 %. 

La sédimentation du loess se fait aisément, paraît-il. dans un 
h ydro-cyclône de petite dimension où la suspension diluée est 
amenée sous une pression appropriée. 
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4· - S uspension à densité variable. 

Dans la suspension T romp à la magnétite (ou aux résidus de 
griilage de la pyrite). la densité varie de 1,55 à la surface du bac 
à 1 ,80 au fond de celui-ci. 

La pompe de circulation refoule au sommet du bac une suspension 
à 1,55, correspondant à 14.50 %. en volume, de magnétite à 4 ,8 d e 
poids spécifique {poids théorique, 5,2). 

La sédimenta tion tend à d iminuer cette densité superficieile et 
elle concentre le corps dispersé jusqu'à dépasser la densité 1 ,8. 

On rend stables deux lignes de coupure, qui correspondent à la 
séparation voulue entre les charbons et les mixtes, et à celle entre 
les mixtes et les schistes, de la manière suivante : on soutire en 

différents points de la hauteur du bac du liquide à différentes den
sités. et on fait les mélanges nécessaires aux niveaux de coupure. 

Ces circulations auxilia ires se font à l'a ide de couran ts horizontaux 
( 0,25 à 0 ,30 m. par seconde. 20 litres par seconde ) . produits par 
de l'air comprimé à 1 ,5 kg. · 

O n peut. de cette manière et avec la plus grande facilité. modi
fier la densité de séparation inférieure sans toucher à la densité de 
séparation supérieure. 

D 'autre part. le tableau Ill donne une idée de la précision à 
laqueile on arrive par ce moyen dans le réglage des densités. 

La suspension Tromp à densité variable présente ainsi de nom
breux avantages, notamment celui de la simplicité (un seul corps 
dispersé, pas de viscosité, pas d 'interférence avec le calibrage du 
produit à laver) . E lle autorise l emploi de deux coupures. permettant 

l enlèvement des mixtes dans la même opération que celui du char
bon; grâce à l'absence de tout courant ascensionnel. ces coupures 
sont pratiquement statï'ques et se rapprochent. à une fraction de 
pourcent. d es séparations correspondantes de laboratoire. Par suite 
de ces qualités, la suspension Tromp possède une grande marge de 
densité, allant de 1 ,25 à 2, et se prêtera vraisemblablement au trai
tement des fines jusqu'à 2 mm. 

Enfin . par suite du poids spécifique élevé du corps dispersé et du 
degré relativement grossier de sa pulvérisation , la récupération hors 
des eaux de rinçage ne présente aucune difficulté spécia le. 
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TABLEAU Ill. 

Contrôle des densités de la suspension Tromp. 

Toutes les 20 minutes, on prélève un li tre dans chaque circuit et on 
le pèse avec son récipien t sur une bascule de précision. Un gra
phique donne immédiatement la densité correspondante a vec trois 
décimales. 

Heure Ci rcuit 1 Circuit li Circuit Ill 
de la prise 
d'échantil- 1 

1 Densité 
1 

Ion Poids 

1 
Densité Poids Poids Densité en grs en grs en grs 

7 h. 17 1902 1,537 2075 1,706 2 175 t ,803 
7 h. 37' 1900 1.535 2070 1,700 2180 t ,807 
7 h. 57' 190 1 1,536 2072 1,702 2180 t ,807 
8 h. 17' 1900 1.535 2068 1,698 2 182 1,808 
8 h. 37' 1900 1,535 2070 1,700 2 180 1,807 
8 h. 57' 1900 1.535 2068 1,698 2 180 1,807 
9 h. 17' 1900 1,535 2078 1,708 2 180 1,807 
9 b. 37' 1900 1.535 2078 1,708 2 182 1,808 
9 h. 59' 1900 t ,535 2078 1,706 2 185 1;8 12 

10 h. 17' 1902 1.537 2070 1,700 2 187 1,8 13 
10 h. 37' 1903 1,538 2074 1,705 2 187 1,8 13 
10 h. 59' 1900 1.535 2080 1,7 10 2 185 t ,8 12 
11 h. ·18 ' 1903 1,538 2085 1,7 15 2 178 1.805 
t 1 h. 37' 1900 1,535 2087 1,7 17 2 180 t ,807 
t th. 57' 1902 1.537 2085 1,7 15 2 182 1,8 08 

Densité moyenne : 

1,5358 t ,8083 

Ecart moyen 

+0.00 14 + 0 .0043 
-0,0008 -0.001 6 

l 
\ ~ 
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METHODES DE CONTROLE ET INTERPRETATION DES 
RESULTATS. 

Le contrôle des anciens procédés de lavage était basé sur la 
teneur en cendres et sur les courbes dites de lavabilité, établies pour 
chacune des catégories à laver. 

A l'origine, ces courbes étaient construi tes à l'aide d'un appareil 
imaginé en 19 1 o par M. R. A H enry, dans lequel !'échantillon de 
charbon b rut était placé et soumis, dans !'eau , à une vingtaine de 
secousses. Le classement des éléments de diverses densités se faisait 
ainsi par un setzage qui se ra pprochait de celui des bacs à piston. 
L 'éch antillon ainsi classé était débité par tranches d 'épaisseurs éga
les, dont les poids étaient portés en ordonnées. et les teneurs en 
cendres. en abscisses. 

La courbe obtenue, d ite des cendres instantanées, est figurée par 
ABCD sur la figure 5. 

Pour s 'en servir pour le contrôle du lavage, on trace : 1 °) l'inté
grale de la surfacè comprise entre les axes et la courbe des cendres 
instantanées, en intégrant de A à D ; c'est la courbe caractéristique 
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F ig. 5. - Courbes de !avabilité . 
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du charbon lavé ABREF; 2°) l'intégrale de la même surface en 
in tégrant de D à A; c 'est la courbe caractéristique des schistes 
DTGH . 

Ces courbes jouissent des propriétés su ivantes : la teneur en cen
dres du charbon brut est mesurée par NF. et aussi par MH . H et F 
se trouvant sur une même verticale; si l'on se donne la teneur en 
cendres à laquelie on veut laver le charbon . soit 5 %. ce point est 
fixé en E sur la courbe caractéristique du charbon lavé; la parailèle 
par E à l'axe des abscisses renseigne, par ses intersections avec l'axe 
des ordonnées, avec la courbe des cendres instantanées et avec la 

Fig. 6. E pura tion pneumatique d' un poussier 1,5-5 mm. Ecart 
entre les courbes de laboratoire et celles déduites des produits de 
séparation . 
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courbe des schiste~ . respectivement le rendement du lavage, la teneur 
en cendres limite des mixtes qui pourront être incorporés dans le 
charbon lavé, et la teneur en cendres des sch istes pour le lavage 

choisi. 
Par la suite. on s 'est servi de liqueurs denses pour d écomposer 

l'échantillon du brut en ses d iverses fractions densimétriques. dont les 
poids étaient portés en ordonnées. 

Ît 1 1 t. n entre les teneurs en cendres O n faisait ainsi appara re a re a 10 

et les densités de séparation. Mais le procédé de classement d es 
fractions du brut n 'avait plus rien à voir avec le principe des lavoirs 
industriels. ]] était basé rigoureusemen.t sur la densité, et les coupures 
avaient un caractère stalique, qui n est pas mên:e réalisé dans les 
appareils à suspensions de malières denses, à cause de la con tinuité 
de r opération industrielle. . 

Les cou rbes de lavabilité a insi tracées sont donc des courbes 
idéales. dont les courbes tracées après coup sur les produits du 
lavage se rapprocheront plus ou moins, suivant le degré de précision 
de l'opération. 

La figure 6 montre des courbes établies à l'aid e des liqueurs 
denses pour un poussier 1 ,5-5 mm. Près des courbes caractéristiques 
du charbon lavé et des schistes sont figurées les courbes (en poin
tillé ) dédu ites des Leneurs en cend res des produits d'une épuration 
pneumatique. O n voit que l'écart entre ces courbes et les courbes 
théoriques est. en certains· endroils. considérable. 

La même chose existe pour les procédés à l'eau. U n constructeur 
de bacs à piston garantit pa r exemple : 1 °) que les teneurs en cen
dres des charbons lavés ne dépasseront pas en moyenne de plus de 
1 % celles indiquées par les courbes. pour un lavage entre 6 et 
1 o % des catégories au,dessus de 1 o mm .. et entre 7 et t o % de 
cendres des catégories en dessous de 10 mm.; 2° ) que l'écart moyen 
en tre les teneurs en cendres de chacune des catégories de sch istes 
définitifs et celles rés~ltant des courbes correspondantes ne dépas

sera pas 2 %. 
Dans les nouveaux procédés de lavage. la densité joue le rôle 

prédominant. 
D ans le procédé de laboratoire. on a surtout en vue de séparer 

les flott ants des plongeants, pou r un poids spécifique déterminé. 
Mais dans le procédé industriel. il faut considérer que le charbon 

brut que l'on déverse dans la suspension est un ensemble de _gra ins 
dont la densité varie insensiblement . par exemple. de 1 ,35 a 2.6. 
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Le résultat de cette immersion est un classement densimétrique instnn
tané, par la seule action de la pesanteur, chaque fraction se trouvant 
à sa place dans l'ordre des densités croissantes. 

Or. la .proportionnalité entre les teneurs en cendres et les densités 
n 'existe pas. M. Tromp a indiqué que si 1 kg. de la fraction densi
métrique 1 ,5-1,5 1 a une teneur moyenne en cendres de 18,2 % , un 
morceau de charbon de la même densité peut très bie.n avoir une 
teneur en cendres variant entre 15 et 3 1 %. 

M ême pour les teneurs moyennes des fractions densimétriques, il 
Y a des variations importantes d 'une couche à l'autre, comme l'indi
que le tableau IV. résulLant de la décomposition d'échantillons de 
5-1 o mm. prélevés dans différents chantiers d'un d es sièges du 
C harbonnage d'Aiseau-Presle. 

Ce manque de corrélation entre les teneurs en cendres et les den-
• 

TABLEAU IV 

Variat ions des teneurs en cendres d'une même fraction densimélrique. 

Co•1che Dix Paumes 

Flot. sur 
1,4 2,40 2,25 2,40 2,35 2,00 

1,5 9,25 12,20 11 ,55 13,05 11 ,50 

1,6 22,30 2 1,60 22,35 22, 1 0 2 1 ,20 

1,7 34,35 32,60 35,90 35,20 33,45 
1,8 42,70 44.55 45,40 45, 10 42,60 

1,9 54,00 52.75 53 ,00 52,35 52,65 

2,0 59.40 57,95 57,96 56,75 6 1,10 
Dép. dans 

2,0 82,70 83.90 84,75 84, 10 84,80 

Couche 

Gros P ierre 

1,70 1,50 
10,25 9, i5 
18,60 15,65 

33,35 33,60 
42,85 42,65 

53,80 54,50 

59,25 60,1 5 

8 1.'.)5 82.oo 

ï.ouche 

T:uouie 

3 ,70 3,00 

13,75 13. 10 

23,90 2 1,60 

35,00 36,65 

45,25 45,80 

54,65 55,90 
60,40 68,50 

85,90 86,40 

silés est une des causes de l'écart entre les courbes de lavabilité 
de la figure 6. 

Ce t écart provient également de l'écart entre le classement théori
que du laboratoire et le classement par le système de lavage con
sidéré . 

En effet, les anciens procédés de lavage opèrent ce classement par 
des moyens dynamiques : pistonnage, alluvionnement, courants 
ascensionnels. secousses et soufflage d 'air, etc. 

... 

1 

\ 
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li en résulte que des grains ne se trouvent pas à leur place dans 
· r échelle densimétrique. et qu'ils en sont parfois très éloignés. Ce 
sont les égarés, dont la quantité. et surlout la nature, déterminent 
l'imperfection du classement et, par conséquent. du lavage. 

D'au tres causes contribuent d 'ailleurs au même résultat : la néces
sité industrielle d'un certain débit, obligeant à travailler avec une 
certaine épaisseur et un enchevêlrement des grains qui empêche les 
légers de remonter et les lourds de descendre; les variations dans la 
composition du brut. dans l'évacua tion des sch istes, etc. 

Le classement opéré par immersion dans une suspension dense 
peut être considéré comme stalique, par rapport aux moyens ci-

dessus. 
La proportion des égarés est réduite fortement. leur densité est 

voisine de celle des lignes de coupure. Pour une teneur en cendres 
imposée, le rendement du lavage sera donc accru. 

R. A . Matt exprime cela de la manière suivante : un charbon 
!av~ à 5 % de cendres peut résulter de la coupure ci-dessous : 

Lavoir inefficient : 

68 % à 3,5 % de cendres + 2 % à 50 % = 70 % à 4,83 % 
Lavoi r efficient : 
68 % à 3,5 % de cendres + 4 % à 25 % = 72 % à 4 ,70 % 

Ou fait du meilleur classement. on obtient donc .2 % de rende-

ment en plus d'un produit meilleur. 
Pour le contrôle du lavage par les nouveaux procédés, ce qui 

importe avant tout. c'est la répartition de la densité dans le charbon 

brut (fig. 7) . 
On décompose l'échantillon par des liqueurs dont les densités 

varient de 0.05 en 0,05 . On pèse les flottants et on exprir:ne les 
poids en pourcents du poids de l'échantillon. La courbe de la répar
tition de la densité peut être déduite de ces données, en totalisant 

les pourcents de haut en bas. 
Au cours du lavage, chaque fraction densimétrique du brut de la 

figure 7 se répartit entre les fractions densimétriques correspondantes 
des produits du lavage. 

li en résulte que l'on peut tracer la courbe de répartition de la 
densité, après lavage, en la déduisant. par le calcul. des fractions 
de chacun des produits. S i l'on décompose chacun d e ceux-ci par 
les liqueurs. il suffira d 'additionner les fractions de même densit~. à 
condition que leur poids soit exprimé en pourcents du brut, c est-
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à-dire que l'essai ait été quantitatif. Quand les poids des produits 
n'ont pas été déterminés. on obtient les proportions nécessaires par 
la méthode de F rielinghaus ( 1 ) • 

Le tableau V donne le résultat de ces opérations relatives au 
lavage d 'un poussier 1,5-6 mm. dans un bac à piston à deux com
partiments. 

Il y a deux produits : le charbon lavé, représentant 95.56 % du 
brut. et les schistes. représentant 4,438 % de celui-ci. 
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Fig. 7. - R épartition de ln densité dans le brut 

La colonne a représente la décomposition aux liqueurs du charbon 
lavé; la colonne b, les mêmes fractions exprimées en pourcents du 
brut, à l'aide du rendement. 

La colonne c représente la décomposition des schistes, et la colon
ne d. les fractions des schistes exprimées en pourcents du brut. 

La colonne e représente la recomposition des fractions du brut 
suivant la relation e = b+d. 

Ces données numériques portées en ordonnées, avec les densités 
correspondantes comme abscisses. permettent de construire la courbe 
de répartition de la densité. 

Sur la figure 8, empruntée à l'étude du Dr. lng. Schafer. cette 
courbe est tracée en pointillé, toujours en portant, en abscisses, les 
densités, et en ordonnées. les pourcentages du brut. 

Les points d'intersection de cette courbe avec les horizontales 
caractérisant les rendements en charbon lavé, mixtes et schistes, 
fournissent les densités auxquelles la séparation du charbon et des 

(1) Glückaüf 1938, page 224. 
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mixtes d 'une part, des mixtes et des schistes, d'autre part. s'est pro
duite effectivement. 

O n reporte alors sur le même graphique les courbes partielles 
indiquant la répartition des densités dans les produits du lavage. 

On s'aperçoit, dans l'exemple considéré, que le charbon pur con
tient 0-4 % en poids d'une densité supérieure à la densité de sépa
ration 1 ,535 ; les mixtes contiennent à peu près la même quantité de 
charbon d'une densité inférieure à 1 535; les schistes contiennent 

0 ,5 % de mixtes d'une densité infé rieure à 1.835; e.t les mixtes 
contiennent environ la même quantité de schistes d une densité 

supérieure à t ,835. 
1 1 
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La quantité de grains mal classés est remarquablement faible. mais 
il y a lieu de considérer surtout leur nature, qui importe plus que 
la quantité. 

Les grains mal classés dans le charbon se composent de couches 
d'une densité de 1,535-1,55, donc de grains qui, au point de vue 
teneur en cendres et aspect, sont pratiquement équivalents au char
bon lavé à la couche limite. 

II en est de même des couches qui sont entrées dans les mixtes. 
Elles ont un poids spécifique de 1,5-1,s35, et se composent donc 
également de grains limites, qui ne modifient pratiquement pas la 
teneur en cendres des mix tes. 

Il n'existe pas de schistes dans le charbon, et aucun mixte réel. 
A la séparation des mixtes et des sch istes, la netteté est presque 

aussi grande : la ~eneur en grains mal classés, de part et d'autre. est 
d'environ 0,5 % en poids rapporté au charbon brut. 

Les schistes ne contiennent pas de charbon, mais à nouveau exclu
sivement des couches limites d'un poids spécifique de 1,8- 1,835 , et 
les mixtes. exclusivement des couches d'un poids spécifique de 
1 .835-1,9. 

A titre de comparaison, la figure 9 donne les courbes du lavage 
d'un charbon analogue, dans un procédé de setzage avec d ispositif 
d'évacuation automatique. 

On voit que la séparation entre le charbon et les mixles a été 
faite à la densité 1 ,498, et celle en tre les mixtes et les schistes, à 
1 ,955. La quantité de grains mal classés dans 'le charbon est de 
3,9 % du brut. près de dix fois celle du lavage précédent. Et il 
s'agit cette fois de mixtes d'une densité 1,498-1,875, donc de grains 
qui rendent plus mauvais la teneur en cendres et l'aspect des pro
duits. 

Les mixtes contiennent également 3,9 % de charbon lavé, don t 
la densité va de 1,3 1 à 1,498, c'est-à-dire qu'il ne s'agit plus seule
ment des couches limites, mais également de grains de charbon pur: 

A l'autre extrémité de la courbe, ils renferment des sch istes de 
densité 2 , 19. 

La teneur en grains mal classés dans les schistes est de 2 %. et 
la densité de ces grains va de t ,35 à 1,955 , ce qui représente du 
charbon pur et toute la gamme des mixtes. 

M. Tromp a cherché à exprimer l'imperfection de séparation qui 
dépend exclusivement de l'appareil de lavage, du réglage, etc. indé
pendamment de la nature du charbon. Pour cela. il a introduit la 

.. 
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notion des cliif fres de répartition, qui indiquent le pourcentage des 
fractions densimétriques du brut qui passe dans les plongeants. 

Pour déterminer ces chiffres de répartition, on procède comme plus 
haut à un essai quantitatif de lavage, au passage dans les liqueurs 
des produits de lavage, et à la recomposition par le calcul des frac
lions densimélriques du brut (tableau V)· 

La colonne J est celle des ch iffres de répartition obtenus par la 

relation : 100 d 
f = 

e 
Ces chiffres de répartition expriment donc le rapport entre les 

fractions densimétriques des schistes, exprimées en pourcents du brut, 
et les fractions correspondantes du brut, exprimées également en 

pourcents du brut. 
TABLEAU V 

CalcuÏ des cliiff res de répartition dans le cas de grains 1 ,5-6 mm. 
prélevés dans le 2° compartiment d'un bac à piston. 

Décomposition Décompos;tion Chiffr es 
du charbon lavé d es schis:es F ractions de 

du brut réparti--
en <Jf du en %du recom- tÎOü Densités en9-f,du en% des posées 

charbon charbon schistes charbo11 
'=lOOd lavé brut brut e=b+d e 

a b c d 

54 ,680 52,2 10 5,32 0.236 52,450 0 ,45 -1,35 
26,460 o,68 1 ,35- 1,40 27.550 26,280 4,06 0,180 

6,450 6, 160 . 1,46 0.065 6,230 1,05 1.40-1,45 

1,45- 1,50 2,420 2,307 0,74 0,033 2,340 1,4 1 

1 ,50-1 ,55 2.025 1,933 0,95 0,042 1,975 2,1 2 

155-1,60 1, 173 1, 120 0.77 0,034 1, 154 2,95 

1,60-1,65 0 ,956 0,914 0,92 0,041 0,955 4,30 

l ,65-1,75 1,520 1,452 2,66 0, 11 8 1,570 7,50 

1,75- 1,85 1, 130 1,079 3 .90 0, 173 1,252 13,60 

1,263 26,90 1,85-2,00 0,967 . 0,924 7,65 0,339 

2.00-2. 10 0,389 0,37 1 7,42 0,329 0 ,700 47,00 

2, 10-2.20 0.279 0,266 8 ,53 0,378 0,644 58,60 

2,20-2,30 0,221 0,2 11 10,62 0,472 0,683 69,00 

2 .50-2,40 0, 155 0, 148 10,62 0,472 0.620 76,00 

2,40-2,SO 0,037 0,035 11 ,22 0,498 0,533 84 ,50 

23, 16 1,028 1,168 -+ 2,50 0,147 0, 140 

100.000 95,560 100,00 4.438 100,000 -

1 

1 

I, 
1 
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lis sont calculés pour les densités successives de - 1 ,35 à +2.5. 
Si l'on porte ces densités en abscisses, et des hauteurs proportionnelles 
aux chi ffres de répartition en ordonnées (fig. 1 o). on obtient un 
graphique en escalier et. en réunissant les milieux des paliers. une 
courbe. dite courbe des chiffres de réparlilion, qui possède des pro
priétés remarquables. 

Fig. 10. - Courbe des chiHrcs de répnrtilion . 
Grnins 1,5-6 mm. D emdème !il de setznge d' un lnvoir B num 

avec piston en bois. 

Dans les mêmes conditions techniques de lavage, la forme et 
l'allure de la courbe est indép'en danle de la répartition des d ifférentes 
fractions densimélriques dans le charbon brut, de telle manière que 
pour le calcul de la form ule mathémalique de la courbe. M. Tromp 
se place dans le cas d'un charbon brul dont · toutes les fractions 
densimélriques sonl égales à 2 % du. poids total. 

Lorsqu'on modifie les conditions techniques de fonctionnement 
du bac laveur, par exemple de manière à évacuer plus de schistes. 
on oblienl une courbe qui présente une plus faible densité de sépa-

. •, 

1 
)" 
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rnlion . c'est-à-dire qu die est déplacée · à la gauche de la première, 
dans le sens des densités décroissantes. 

La densité à laquelle s'est failc la séparation est donnée par 
!"intersection de la courbe et de l'horizontale à l'cn:e des abscisses 
menée à .Ja hauteur correspondant au chiffre de répartition 50. Cette 
densité. dans la figure 1 o. est 2,07. 

Dans le tableau V, on voi t que pour le chiffre de réparlilion le 
plus ,·oisin, 47 .o. la proportion d' égarés dans le charbon lav6 0,37 1 

(colonne b) est sensiblement égale à ccHe des égarés dans les schis
tes. 0,329 (colonne cl) . 

La figure 1 o peut être considérée comme représentant la succession 
d es fractions densimétriques du charbon b rut. placées verticalement 
dans l'ordre des densités croissantes. La séparation de lavage théori
que devrait se faire suivant la ligne BC. le cha rbon lavé se trouvan t 
ù gauche de celle ligne el les sch istes à droite. Au lieu de cclo, la 
st•parotion SC fait SUivonl Ja Courbe d es chiffres de répartition, la 
surf ace BDFMB représentant les schistes égarés dans le charbon 
lové et la surface MCOM. les charbons égarés dans les schistes. La 
précision de séparation d 'un lavoir sera donc d'autant plus grande 
que la courbe des chiffres de répartition sera moins couchée sur 
l'horizontale. 

Selon fv[. Tromp, la courbe des chiffres de répartition p ermet 

encore de résoudre les problèmes suivants : 

C omme la forme de la courbe est indépendante de la réparlilion 
densimélrique du charbon brut, on peut apprécier d'avance les résul
tats du lavage que l'on peut obtenir dans un bac laveur déterminé 
avec un ch arbon d 'une composition donnée. 

Lorsqu 'on a déterminé une fois pour toutes les courbes de répar
tition de chaque calégorie pour diff ércntcs densités de séparalion , on 
peut déterminer l' infl uence qu 'une modifica tion de la densité exer
cera lors du lavage d 'un charbon de composition quelconque. 

L'élude mathématique de la courbe des chiffres de répartition a 
permis d 'établi r une méthode abrégée de construction qui ne de
mande ·que la détermination des chiffres de répartition de trois frac
tions densimétriques choisies de manière appropriée. 
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DESCRIPTION DES PRINCIPAUX SYSTEMES DE LAVAGE 
EN SUSPENSIONS DENSES. 

D'une manière générale. les lavoirs à suspension de matière 
dense se composent tous d 'une cuve de forme variable, munie de 
dispositifs appropriés pour évacuer les deux ou trois produits formés : 

chaînes à raclettes, chaînes à godets, racleur rotatif. etc. 
La cuve est alimentée d 'une manière continue par la suspension: 

le trop-plein s'écoule avec les produits et est repompé par une 
pompe dans la cuve. C'est le circuit primaire. dans lequel en prin
cipe le liquide a la densité de séparation. 

D'une manière générale aussi. tous les produits : charbon lavé, 
mixtes, schistes, sont rincés abondamment pour récupérer la matière 
dense. D ans les eaux de rinçage, celle-ci est fortement diluée. C'est 
le circuit secondaire de la suspension. 

Pour être réemployée dans le circuit primaire. il faut procéder à 
une concentration (épaississeur, cône de concentration. etc.). La 
malière déposée, après déschlammage ou non, est remise par une 
pompe dans le circuit primaire. L'eau clarifiée est refoulée par une 
aulre pompe et est utilisée pour le rinçage. 

ll y a en outre l'atelier de pulvérisation de la matière dense. 

Procédé Chance au sable ( 1 92 1) . 

Dans le procédé C hance, l'appareil de séparation est -un cône à 
lête cylindrique, d 'environ 3 mètres de diamètre (fig. 1 1) . 

Un axe central portant des bras horizontaux. chargé de rendre 
la suspension de sable honomène et d'empêcher les dépôts sur les 
parois, sert en même temps à pousser le charbon flottant vers une 
ouverture de décha rge, après avoir parcouru les trois quarts de la 
circonférence de la tête du cône. 

ll n'y a que deux produits : le charbon lavé et les schistes. 
Ceux-ci sont évacués de façon intermittente à la pointe du cône. 

par un sas à deux vannes qui est rempli d'eau avant que la purge 
y pénètre. L.a manœuvre des vannes et du robinet de remplissage 
se répète automatiquement, grâce à des pistons à air comprimé et 
à un dispositif électrique, et la durée de chaque cycle d'opération 
esl réglée d'après la quantité de pierres à éliminer. 

Dans le procédé C hance, le circuit secondaire de la suspension 
n'existe pas; d 'abord parce qu'il n'est pas question d'une concentra-

.. 
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tion de la suspension diluée, le sable se séparant immédiatement de 
l'eau par suite de la grosseur de grain: ensuite, parce que les cou
rants ascensionnels jouent le rôle principal dans la suspension et 
que J' alimentation du cône se fait en eau .Pure, à trois niveaux diff é

rents dans . la partie conique. 

drarbon 
refu, 

Jable 
eau 

POMPf oe CiRCVLAT
0
-" 

o ' EAU 

l•' ig. 11. - Schéma du procédé Chance. 

., 
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0 
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Le sable déposé dans le bassin de déca t r 
d u cône par une pompe à sabl . • ~ a ion est remis en tête 

l 
e qa1 nccess1le une con t t· . 

cia e pour résister à l'usure On m . t· t s rue ion spe-
. . · am 1en constante d I 1 

pos1l1on du niveau supérieur de l . • e a sorte, a 
. d d • a suspension car si . 
a escen re, il se p roduirait d (' · ce niveau venait 
défectueux. e engorgement et le lavage serait 

D es additions de sable fra is do· t iven en oulrc êlre fo' l .. d · 
quement pour compenser la perte dons les r d . i es peno 1-

lu~e à o,66 kg. par tonne de brut lrailéc. p o u1ls de lnvage, éva-

Les m ixtes ne sont pas éliminés Il l . 
t ·d . E 1 . s sont 'en cvcs d I es v1 c. n altenc an t ils resten t I quan e cône 

l'rntlcmcnt con linq des' hra~ de !' s tlst cnc ns sons le ,.J11trb o n , c l le 

111flu c11 cc11 l lu VJSCOSll.; e l lu J e nllgéJ a,.c,.ur produit deg Scl1lomms qui 
1) 

115 • e · cclivc dt J · 
n 11• "'"' lns l o llalio n ongl 1 l 10 111 . 

enlevees rhaque samedi, el I~ '~;~~11~;·~~- lJ~' s;11l
0"11 '"5 ~r i! m1

x lcs son t 
du charbon traité. 1[ est clai . h amms s élève à 2 3 % r que n1 celle nro t· 1 ' 
111 (·111 c 11 <.o <.u11 v lc11J 1olcn l jJO U J d •. 1 . 1 , , ICJUC! , ni " p 1o c éJé lu i-

A 
<s <:' 1,ir )ons ré IJ 

uss1. Ie procédé C hance 
11 

• d 0 
ointml mlxleux. 

P a pas eu e succè 1 
nr .<'en tre . r n Am<'rique et en /\ l S sur e con linen t. 

Il 
ng clc11 c on 

4 1 msla alions C hance en 0 • l" · comptul l, en 1936, 
pera ion pour ch b h 

avec une capacilé nominole d ar on ant raciteux, 

6 JI 
moyenne e 2_6 l 

cl insla alions pour charbon b·t . ::i onncs pa r heure 
500 Lonnes à l'heure. i um mcux traitunt une moyenne d~ 

Le procédé C hance convient pa•tic l·. 
té . d h ' u ieremen t b· l ca gones es c arbons fa cil es à 1 , Il ien pour es grosses 

jusque 25 mm. bon i·usq a\ er. est excellen t au-d essus et 
. uc 1 0 mm l . rr 

jusque 1 ,5 mm . · e n ° re rien de saillan t 

Le constructeur p rétend que la l· ·t . f . 
] . t J l im1 e m éneur t d . 
e pom pour eque le sable el le h b e es eterminée par 
. . bl c ar on peuve t • Ff scpares par cri age humide. Ce d n etre e cctivement 

'd 1 d pen ant pour 1 f l proce é esl 1an icapé par la gro d. es incs colégories , c 
1 

sseur es g . d 
n · i::•·rr1c c c luvui;:c. on J oil uvoi rnrns c R11l1lc. car pou r 
en Ire le grain le plus nros de 1 r un . écart de granula tion suffisant 

f. I " · n mnt1ère d l 1 111 c u cha rbon. ense et c gra in le p us 
Les uvuntages les plus sQrs du 

1 1 f procédé l l d 
p lr1lé, a nihle voleur de la motière son , en P us c sa sirn-
ralion. dense et sa facili té de récupé-

P ar conlre, sa densilé de séparat· 
6 I 

ion ne peut d ' sser 
1. 5: comme i ne s 'agit que d ' d pratiquemen t epa 

une ensité ff d cou ran ts ascensionnels, celle-ci ne e ective, uc au x -
peu t ôtre contrôlée. 

-

.. 

f 
l 
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i les d imensions ma ximum cl minimum des gra ins de sable son t 
lrop diff érenles dans la condilion III . une classification se produit 
sui rnn t la grosseu r au sommet de la suspension et le charbon descend 

:1 un nh·cau infé rieu r jusqu 'au moment oü il est supporté. 
A,·ec lrois niveaux d'alimenla tion d 'eau et la varia tion de section 

d u cône, un courant ascensionnel uni/orme ne p eu t ê tre main tenu 
cl des d ifférences clans la densité en résulten t également. . 

L e rôle considérab le joué par les courants ascensionnels. altesté 
par le fa it que le poids spécifique de la suspension est considérab le
men l in férieu r i:t la densité de séparation , les multiples causes d 'alté
rn lio n d e ln densilé. au xquelles il faut ajou ter l' influence des 
5rh lnmPJ~ . .on1pôçhcnL en rén l1Lé rie considére r le procédé comme 

11nc vénluhlc sépumllo11 p ur i:: ruvl lé. 

Pwl'Jcfa cfe \'ooys à lu buryfo (l!Jjj}. 

L l11M.1 ll.i ll u 11 de lu mille S u p l 1i a .Juco lm, p1 ê s d '1\1x-lo C h apelle , 

donl M. Jan de Vooys est le di recleu r Leclmique, qui est représenlée 
sch~moliq11 emcnl pa r 111 fiu 11 re 12. n été décrite i:t diverses reprises. 

En mai 1933. le charbonnage a insta llé. à la suilc d 'essais semi

in d uslri e ls co11 cluan ls. un lavo ir ù suspension baryte-argile. capnblc 
de· lrnilcr 200 Lonnes/ heure de 15-80 mm. d 'un anth racite à 5 % 
de malières vola liles. Le 15-80 éla it décom posé en 15-4 0 et 40-80. 

lra ilés séparémen t. 
En juillel 1934. une cuve permettant de laver 50 tonnes/heure 

de 5- 15 fut adjoinlc aux cieux premières. 
D epuis lors, le 15-80 esl l rni lé d ircclemenl dans une seu le cuve. 
Su r le schéma de ln fi~u re 12. on voil un dès appareils a qui 

mesure 3 m. de longueur, 2 m. de largeur et 5,50 m. de ha uteur. 
La partie supérieure esl rectangulaire sur 1 m. de h auteu r; le 

dessous con ve1ge en pyramide vers le pied <l 'une chotne à godets ù. 
11i vcu u ple in lJ ll l évut·•1c le s sc h is te s. 

Le charhon flotlanl sur la suspension est raclé de façon con tinue 

par un lransporleu r b donl les raclelles occupen l la largeur de ln 
cuve. qu i l'enlwînc su r un e g1Jllc égoullcusc fixe suivie d 'un lurn ls 

ù 1L16nn c, oi1 i [ esl tincé ubondnmmcnl. 
Le cha rbon passe a lors sur le crihlc rcclasseur et les cribles à 

déclassés habi tuels, su r lesq uels il est à nouvea u rincé, pu is il est 

chargé à wagon . 
11 n'y a q ue deux p roduits formés. L es schistes, mélangés aux 
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mLxtes.' se déposent au fond de la cuve a, d'où ils sont évacués· par 
I~ noria e. lis sont rincés pour récupérer la baryte, puis envoyés dans 
1 ancien lavoir à pistons pour y être relavés. 

Circuit primaire. ,....., La suspension est alimentée sur toute la péri
phérie de la cuve, à 0,92 m. en dessous du plan d'eau, de manière 
à obtenir les petits courants vers le haut et vers le bas dont il a 
été question au chapitre des suspensions. 

- Solulrn11 f/r f: r1r11/e 

- -- F:au rir r inçuyr rli11ryée di• l'·•rul'-

0 - - F.t1u rlr rp1çnyc éltrri{i~e 

······ · F:nu cirlirc 

-··- E flu chnrb'1n nr u.r:e 

Fig. 12. - Schéma. d' une insta.lla.tion de Vooys à la. baryte. 

Lei trop~plein s'évacue d'une part avec le charbon , d'autre part 
par a noria des schistes, au niveau du plan d 'eau. 

Les débits du trop-plein du bac et d l · • d 
1 

• . , _ e a nona sont reunis ans 
e reservo1r d alimentation g le · d· d . . · premier irectement, le secon après 
avoir passe à travers les fines mailles ( 1 ; 4 ) d' t . • b · mm. un omis a 
ru an i , sur lequel restent éventuellement les déb . f é d l 
chaîne à godets. n s orm s ans a 

Le bac g a un double fond · d h f . . d l · qui permet e c auf er la suspension 
a environ ~o0 par e d ' l :J a vapeur éc 1appement. a fin de maintenir 

r 
) 
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la viscosité à une valeur admissible. La pompe /1 refoule le liquide 

dans la cuve séparatrice. 

C ircuit secondaire. ....- Les eaux de rinçage provenant des cribles 
/ et c, contenant de la baryte très diluée. sont débarrassées des 
déchets el déclassés sur le crib le k et envoyées à l'épaississeur du 
Lype Dorr /, auquel aboulissent également les suspensions diluées 
refoulées par la pompe p. L'eau clarifiée est refoulée par la pompe m 

et sert à nouveau pour le rinçage; la purge est soutirée par la pompe 
à membrane n et envoyée dans le réservoi r de la pompe o où la 
teneur en baryte est ajuslée avant que la pompe ne refoule le 
l iquide dans le bassin principal d'alimentation g. 

Pour les catégories 5-1 5. la quanlité d e schlamms produite est pré
judiciable au maintien de la densi té de la suspension. Un vingtième 
environ de la purge de l'épaississeur est envoyée à une petite instal· 

· la tion de flotta lion Ekof qui récupère 6 tonnes de schlamms par 

jour. 
Dans le cas de charbons friables, la quantité de schlamms produite 

pourrail obliger à flolter toute la purge de l'épaississeur, ce qui aug
men te rait naturellement les fra is d 'exploi tation. 

On a ainsi à contrôler chaque jour la densité, la v iscosité et la 
température de la suspension de la cuve de séparation. 

D ensité de séparation. ,_, Selon l' inventeur. la suspension de baryte 
serait en mesure de régler une cou pure entre 1 ,7 et 2. Cenpendant. 
il semble que ]'emploi de celle malière, à la finesse choisie et à la 
densité de 1,55 , présen te déjà des difficultés. Il est probable qu'au 
delà 1' accroissement de viscosité devrait être combatb.1e par une 
élév~lion de tempéra Lure ou par d'autres artifices. 

Perle en baryte. ....... A Soph ia-Jacoba, en traitant régulièrement 
200 tonnes/ heure de 5-80. la perte moyenne sur 6 mois a été de 
1 .s kg. par tonne de charbon . Cette perte a été réduite dans une 

autre installation . au siège H einrich . à 0.9 kg. 

R ésultats du lavage . ....- D es échantillons de 5- 15, charbon brut . 
charbon lavé et schistes. rapportés d'A llemagne, ont été analysés 
en Belgique; la séparation avait été faite à 1 ,52: la teneur en cendres 

Lhéorique était 3 ,45 %. 
Il s'agissait cl ' un charbon relativement fa cile à Im·er, mais la 

Leneur en cendres du lavé élait 3,97 %. soit une di fférence de 

0 .
52 

%. ce qui se ra pproche forlement du lavage théorique. 

\ 
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En ce qui concerne les schistes. ceux-ci contenaient seulement 
o.8 % de produi ts d'une densité inférieure à 1,.5 ; ces produits pou
vaient provenir du bris des mixtes repris par la chaîne à godets et 
ne constituaient pas nécessairemen t des grains de cha rbon égarés. La 
teneur en cendres trouvée était 67 %. alors que la teneur théorique 
atteignait seulement 58 %. Cette forte différence a été attribuée à 
la quantité d 'argile et de baryte qui reste collée aux morceaux de 
schistes et qui constitue la majeure pa rtie de la perte. 

Pour le lavage des 15-80. la comparaison ci-après a été fai te avec 
les résultats obtenus, pour des charbons de même espèce. dans 
l'ancien lavoir à bacs à pistons (Groppel. G lückauf. 1934 . 429) 

.,, Teneurs "' Égarés ; ~ ... 
en cendres ::: 

.... -0 c ... 
V> • ., 0 .0 c 

Produits séparés 
c ., 

-~ ·.:: "' ... ... c u !'.! - -0 c c ::? 0 c .... ·:; V> "' c c 
"' .. .0 "' -~ 1! :=: ::J "' ., Cl Q., .... .. % -0 c -0 u ~ '~ .. Q.,~ :.ë 0 V> . ., ::: .... u c Q., <§'. V> û u .. cc 0 ~ o . ..o <:: "' c -0 u "' "' 0 

~ 
V> 0 u .... ... :.i c... -0 

pist. 1,42 20.83 C harbon 60.0 2,75 4,05 1,30 2,64 
Schistes 40.0 47,90 116.00 1,90 11 ,78 

1,47 20.1 3 C harbon 68,5 3,27 3 ,33 0.06 0.9 1 
Schistes 3 1,5 56 .80 56,66 0. 14 0,80 

Après lavage dans les bacs à pistons, la quanli lé d 'égarés dans 
IP. lavé (c'est-à-dire ce qui plonge à 1 ,42) est de 2,64 %. et leur 
teneur en cendres est de 25 %: la quanli té d'éga rés dans les schistes 
(c'est-à-dire ce qui flotte à 1,42) est de 11,78 %. et leur teneur 
en cendres est 5,69 %. 

Les quanlités correspondantes dans le procédé à la baryte sont 

Dans le lavé. 0,9 1 % d ' égarés à 15 .93 % de cendres-. 
Dans les schistes. 0,80 % d 'égarés à 10.52 % de cendres. 

Non seulement la proportion d'égarés est fortement réduite, sur
tout dans les schistes. mais la teneur en cendres indique qu'ils son t 
consli tués par des mixtes voisin.s de la densité de séparation . 1,47; 
qui influencent au minimum l aspect et la teneur en cendres du 
charbon lavé. 

V> 

" V> ... 
... -0 
::: c;::: 

... " c u 
"' E-o c 

" 

25,00 
5 ,69 

15 ,93 
10,52 

.. 

1 
! ) 
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Lovoge des fines. ...- Une installation réduite a expérimenté le 

traitement du 1-5 mm. 
Le succès de l'opération est conditionné par celui du dépous

siérage à 1 mm. La limite inféri eure du lavage sera celle où le cri
blage pourra être réalisé de man ière sat!sfaisante. puisque la finesse 
du corps dispersé dans la suspension n impose pas une limite infé

rieure de séparation. 

F . l " R 1 d'es 101·x·tes dans le procédé de Vooys. • 1g. v . - e avngc 

R écupération des mixtes. ,....... A la cuve principale avec son bain 
statique. on adjoint un second compartiment M (fig. 13) . convena
blement disposé. et un tube T pourvu d'une hélice motrice. Celle-ci 

· d s le compartiment M un courant suffisant pour fa ire suma-cree an . cl 
ger les mixtes qui sont évacués par le wcloir C . La vitesse u cou-

t t relativemen t peu importante. car elle a seulement pour but 
rdan es l 't l 'effet de la densité du liquide, ce qu i réduit les e comp e er 
inconvénients habi tuels des courçints ascensionnels. 
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Comparaison des / rais de préparation, par tonne de charbon brut 
traité ( 15 0 tonnes/heure) : 

Baryte 
(Pfennigs ) 

Sala ires 4 ,0 

Force motrice 2 ,3 

Eau ( 300 litres/tonne). 2.4 
Entretien 5,0 
G ra issage, etc. 1 ,0 
Baryte 3 , 1 
Vapeur 1 ,0 

18.8 

Le calcul du prix de revient est basé sur : 

Sala ire un ita ire : 8 RM.; 
Energie : 0,03 M. le kwh.; 
Eau : 0,08 M. le m 3; 

Baryte : 31 , 2 0 M . la tonne; 
Vapeur : 2,50 M. la tonne. 

Bacs à pistons 
(Pfennigs) 

4,0 

3,9 

2.4 

8 ,o 
2 ,0 --

20,3 

Ces prix de revient traduisent une complication moindre des instal
lations à suspension dense, qui compenserait, et au delà, les frais 
supplémentaires nécessités par la préparation de la suspension et la 
perte en matière dense. Cependant. comme ln complexité d 'une ins
talla tion d 'un lype déterminé peut va rier avec son degré d'ancienneté, 
il nous paraît plus juste de dire simplement que les frais de prépa
ra tion du charbon dans une suspension à la baryte sont du même 
ordre que ceux du traitement dans les bacs à pistons. 

Procédé S taa/smijnen au loess (1938). 

Ce procédé a é té mis au point à la Mine Emma des charbonnages 
de l'Etat hollandais, avec une installation de 40 tonnes/heure de 
15-90. 

Ln comrnande d'une installnlion de t 2.S tonnes/heure Lrnilant le 
7 <Jn 111rn n « t r'i plorl'C' pnr ln Mtn o M ou il ts ù l u r111110 E vonco Cop

pée et Cie. qui a acquis la licence d'exploitation du p rocédé pour la 
Belgique, la F rance et I'Angleterr~. 

• 
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Rien n 'a encore élé publié sur le procédé S taatsmijnen ( 1 ) • l es ren
seignements que nous avons pu incorporer dans le présent exposé 
sont dus à la bonne obligeance de M. C amille P etit, D irecteur 
général de Evence Coppée et Cie. 

Le schéma de l'installation, remarquable par sa simplicité. est 
représenté par la figure 14 . 

Fig. 14. _ Schéma. de l' insta.llntion S ta.a. tsmijnen a.u loess. (1938). 

La cuve de séparation 2 a un fond courbe sur lequel traine une 
h l d l b · 1·nfé r1·eur racle les mixtes et les c aîne à rac ettes ont e nn 

schistes, et le brin supérieur, le charbon flottant à la surface du 
bain. 

L'appareil relaveur des sch istes 5, dans lequel la chaîne déverse 
le mélange mixtes-schistes. fonctionne avec la même suspension que 
celle de là cuve principale. Comme cette densité est inférieure à 
celle des mixtes et des schistes. la séparation ne peut se faire qu'à 
]'aide de courants ascensionnels créés dans un tu1e latéral par une 

(1) Depuis ln r6clncl,io11 do ooH 11olos (d6oomhro 1938), 1'.1· G . DRms-
8 mNB oloef du 8orvico rlo9 Rl'ohorchC1e Minières des Mmes de l'Etat 
Holla~da.is, a. décrit le p1·océdé cl ans le No de ma.i 19119 de hi llevuo U1'i-

verselle des Mines. 
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pompe de circulation 6. C'est la même solution que celle adoptée 
dans le procédé de Vooys. 

Le courant entraîne les mixtes vers le sommet de l'appareil. où ils 
sont éliminés par débordement avec le liquide. Une grille fixe 7 
reprend celui-ci et le renvoie à l'alimentation de la pompe 6. tandis 
que les mixtes glissent sur le crible ri nceur 8 . où ils sont débarrassés 
du loess entraîné. 

Les schistes. qui sont trop lourds pour être supportés ou relevés 
par le courant ascensionnel . tombent à travers la suspension e t sont 
repris dans le fond de r appareil 5 par la chaîne à raclettes 9 qui 
fonctionne à niveau plein et les déverse sur le crible rinceur 1 o. 

Circuit primaire. ,....., Une seule densité de suspension est utilisée. 
Le circuit, alimenté par la pointe de !'hydro-cyclone, déverse une 
partie de son liquide dans la cuve, où il compense la quantité 
entraînée avec les produits. et !'autre, dans la chaîne à raclettes 9. 
et par elle, dans l'appareil séparateur des mixles. Le trop-plein de 
celui-ci déborde avec les mixtes e t passe à travers le crible rinceur 8. 
Le trop-plein de la chaîne à niveau plein déborde avec les schistes 
et passe à lravers le crible rinceur 1 o, lout en étant dilué par les eaux 
de rinçage. 

Circuit secondaire. ,....., La suspension diluée est reprise par la 
pompe 1 1 et renvoyée à !'hydro-cyclone. où elle pénètre sous une 
pression appropriée. Cette pression et le. réglage des sections de 
sortie du cyclone permettent d 'ajuster la densité de chacune des 
deux fractions de la suspension. Le liquide épaissi passe dans la 
circulation primaire: !'eau clarifiée retourne aux cribles rinceurs. 

Le réajustement de la densité de la suspension permet de réuti
liser celle-ci i.mmédiatement, ce qui est un avantage et réduit l'im
portance de l installation 1: à égalité de capacité, le cyclone nécessite 
une surface de fond 400 fois inférieure à celle d'un épaississeur Dorr. 

La sédimentation dans les hydre-cyclones, qui sont d 'invention 
ré~enle, peut être considérée comme dynamique, par opposition aux 
methodes staliques appliquées anlérieurement. De ce fait. les bou
chages des ouverlures de sorlie sont pour ainsi dire exclus. la matière 
solide de la fraction la plus lourde n'ayant pas l'occasion d'adhérer 
aux parois. 

... 

.. 

.. 
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Procédé Tromp à la magnétite ( 1936) · 

L'installalion de la Domaniale Î''Îijn Maalschappij. à Kerkrade. à 
laquelle M. K. F. Tromp est attaché en qualité d'ingénieur des ser
vices de la surface. traite à l'heure 50 tonnes ~e 13-80 dans une 
cu\·e de 14 m3 à suspension de magnétite. 

Une nouvelle installation de 150 tonnes/heure de 20-80 est 
prévue, le 6-20 élant traité séparément dans une cuve à densité 

plus forte . 
Nous avons vu plus haut que l'originalité du procédé Tromp 

c·onsistait en ce que la sédimentalion de la suspension n'était pas 
combattue. et que la variation de la densité sur la hauteur de la 
cu\·e de séparation était utilisée pour éliminer les mixtes du même 
coup que le charbon et les schistes. 

L'évacuation des charbons purs et des schistes se fait de la ma
nière connue. par rnclettes et noria (fig. 15) . 

Pour l'enlèvement des mixtes, on se sert d 'une chaîne à raclettes 
latérale immergée c, contre laquelle les mixtes sont poussés par de 
lents courants horizontaux qui ne dérangent en rien le processus de 
classification densimétrique. Le déplacement horizontal du liquide 
est obtenu par des circuits auxiliaires fennés créés dans la cuve à 
différents niveaux, en introduisant le liquide d 'un côté et le souti
rant sur la face opposée, au même niveau. La vitesse des couranls 
esl de o,27 m. à la seconde, et . résulte de l'action de pulseurs à air 

comprimé à 1,5 kg./cm2
• 

Circuit principal de la suspension. ,....., L'alimentation de la cuve se 
fait au sommet de celle-ci et à la densité choisie pour la séparation 

du charbon pur. 

L'action de la sédimentation a pour effet de concentrer le corps 
dispersé de plus en plus en profondeur, et quoique alimentée de 
façon continue par une seule densi té, la cuve présente sur sa hauteur 
des densités croissantes que l'on peut contrôler en soutirant du 
liquide aux différents n iveaux. 

A chacun de ceux-ci, le liquide se déverse au sein du bain, sur 
Loule la la rgeur de la cuve, par des tubes horizontaux à ouverlures 
hélicoïdales . réglables. 

Le trop-plein s'échappe avec les mixles, au même niveau que 
!'alimentation et retourne au refoulement de la pompe principale p 

qui est branchée sur le réservoir n: dans celui-ci, la densité est réa-
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justée après réception de la purge du cône de concentration du 
circuit secondaire. 

l Circuit secondaire. - Les eaux de rinçage de tous les produits du 
av_a~e (cribles /, k', s) représentent une suspension diluée de ma-

gnet1 te · · · d hl h b · assoc1ee a es sc amms c ar onneux et a rgileux. En outre 
elles renferment aussi des déchets de cha rbon, de mixtes et d~ 
schistes. puisque l'écartement des barreaux du crible f est de 6 mm. 
et que celui des deux autres cribles est de 1 mm. 

Les eaux sont débarrassées de ces déchets sur des tamis à sch lamms 
à mailles de o, 15 mm .. au travers desquels la magnétite passe. ~t 
elles sont reprises dans le réservoir r, par la pompe /1 pour être 
refoulées au sommet d'un cône de concentration i. ' 

D ans celui-ci, les grains de magnétite. grâce à leur forle densité 
et à leur volume relati \·em~nt gros. se déposent plus vile que les 
schlamms de charbon et d argile. a u point qu'i l ne reste plus que 
~es traces de magnétite dans l'eau du trop-plein qui élimine automa-
tiquement les schlamms. · 

Ce dépôt aisé de la magnétite et sa séparation aulomalique des 
schlamms permettraient, au dire des constructeurs de tra·te 
· · · d h · 1 r sans 
inconv~n1en t u c a rbon friable. ou associ~ à des schistes se délayant 
clans 1 eau. 

Ir. Y a lieu de noter que la magnétite, assez grossièrement broyée 
et d un~ densité 4 .2, ne se souille pas au contact de l'argile et ne 
colle pas aux produits lavés. La quantité d 'eau nécessitée par le 

e_au da_ri/i~e..JJ.rélimmairemenl 
1 .. --- --------

J/e'rüe1. 

Fig. 15. - Schéma d ' une instnl lation T1·omp IL la mo.gnèute. 

... 
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rinçage est donc réduite d'autant. ainsi que les dimensions du cône 

de concentration. 
Le dépôt de magnétite à la pointe du cône est purgé périodique-

ment. La purge tombe dans le réservoir m muni d'un agitateur o; 
la densité de la suspension esl ajustée par des additions éventuelles 
de magnétite nouvellement moulue ou d'eau fraîche, avant d'être 

envoyée dans le réservoi r d'alimentation principal n. 

Circuits auxiliaires. ,...... S i la densité de la suspension , dans la 
cuve de Tromp. varie en s'accroissant du haut vers le bas, il y a lieu 
cependant de la rendre stable aux niveaux des deux coupures, où 

elle est contrôlée toutes les 20 minutes . 
C elte stabililé est obtenue par des éc~anges de liquide entre les 

différents niveaux. échanges pour lesquels on utilise les courants 
créés dans r épaisseur du bain pour le déplacement horizonta l des 

mixtes. 
Outre le circuit primaire. donl la densité. dans le cas particulier 

de la Mine D omaniale. est réglée à 1 .53. séparation désirée entre le 
charbon pur et les mixtes. la cuve esl donc parcourue par les deux 
circuits auxiliaires fermés li et Ill. dont les densités sont respective
ment 1 ,7 et ·1 ,83, celte dernière étant la densité de séparation choisie 
entre les mixtes et les schistes. La densité intermédiaire 1,7 n'a 
J'autre rôle que de faciliter le ' réglage des deux autres densités. 
Les circulations 1. Il et Hl sont égales en volumes (70 m3/ h. à 

Kerkrade). 

Lavage des fin es . ..... A la Mine Domaniale. un essai de plusieurs 
jours en marche industrielle a montré que le lavage direct du 7-80 

était réalisable avec la même efficacité que le 15-80. 
D'après les essais du constructeur Humboldt. la limite d 'utilisa

tion du procédé Tromp s'établirait actue llement à 3 mm. La limite 
prévue serait toutefois la même que celle de flottation . c'est-à-dire 

aux environs de 1 mm. 

D ensités de séparation. - Le principe même de la densité varia
ble et la grosseur du grain de la suspension éliminant l'écueil de la 
viscosité font que le procédé Tromp s'adapte à une gamme très 
étendue de densités. qui irail. selon le constructeur, de 1 .25 à 2. 

La facilité avec laquelle une densité est maintenue constante à 
la 

3
o décimale (voir tableau llI ) fait supposer que le procédé a un 

large ch amp d'application. 
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Perle en magnélile. ....... La perte moyenne par tonne de charbon 
brut traitée, calculée sur plusieurs mois de marche industrielle à la 
Mine Domaniale. a été trouvée égale à o,6 kg. 

Le prix de la magnétite ayant subi des fluctuations sensibles et 
ce produit étant importé. on l'a remplacé avec succès. en A llemagne. 
par des résidus du grillage de la pyrite. qu i ne peuvent plus être 
tra ités pour la récupération du fer. par sui te de leur teneur élevée 
en zinc. 

Le poids spécifique de ces résidus varie entre 4 ,3 et 5. et leur 
prix dans le Reich. où l'on en dispose de grandes quantités, serait 
moitié de celui de la magnétite. 

Précision de lavage . ....... Les courbes des figures 8 et 9 se rapportent 
respectivement au lavage du 15-80 par le procédé Tromp et au 
lavage du 20-80 dans des bacs à pistons. 

La comparaison des résultats se fait par le tableau ci-dessous 

Densités Produits du lavage 
Égarés 

de sépa-

du ~rut \ Densités limites 
ration % 

J C harbon 50.8 3,9 1 .498- 1 .875 
1,498 1 

l 1.31 0- 1 .498 Bacs à pistons Mixtes 
3,9 

! 
19.3 2,0 1,955-2. 190 1,955 

Schistes 29.9 2,0 1 .350-1 ,955 

l C harbon •18.3 0.4 1 ,535-1 ,550 
1,535 1 

M agnétite Mixtes 8.7 l 0.4 1 .500-1 ,535 

1,835 ) 0.5 1,835-1 ,900 

Schistes 43,0 0,5 1 ,800-1 ,835 

Le procédé Tromp ne faisant usage d'aucun courant ascensionnel. 
i[ est naturel que la précision obtenue soi t la plus grande possible. 
JI es t remarquable que la précision de sépara tion soit du même 
ordre aux deux coupures obtenues simultanément. ) 

1 
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P d d 1 d -8 · la Mine Domaniale (en rix e revient u avage u 1 5 o a 
pfennigs par tonne de charbon brut). 50 tonnes/ heure : 

Salai res 
Force motrice. o.8 C.V./T. 
Eau, 1 25 litres/ T. 
Entretien 

4.0 
1,8 

0.5 
5 ,0 

Graissage 1 .o 
Matière dense (résidu pyrite ) . o.6 kg./T. 1 .2 
Air comprimé, 4 ,5 m3/ Î. · 0.7 

soit 1 fr. 70 environ. 

Le poste salaires ( 2 ouvriers) resterait le même pour une installa
tion de 150 tonnes/heure. Le prix des résidus du grillage de la 
pyrite était. en juillet 1938, de 15 RM. la tonne. plus 5 RM. pour 

le transport. 

CONCLUSIONS. 

D'une manière générale. les nouveaux procédés de lavage du 
charbon dans des suspensions de matières denses in troduisent dans 
la technique d u lavage un progrès de premier ordre. parce que. 

b , J Je act·10n de la pesunteur, ils opèrent instantanément uses sur a seu . 
la classification densimétrique du brut, suns 1 aide de moyens dyna-

miques. 
Ils a rrivent a insi à une précision qui se rapproche fortement des 

conditions théoriques. 
La précision de classement recule vers le bas. pour une même 

teneur en cendres. la coupure entre les produits vendables et les 
autres, c'est-à-dire que le rendement commercial du lavage est 

accru. 
T oujoU'rs par suite du caractère statique de la classification ....... au 

moins dans les suspensions n'utilisant pas les courants ascensionnels 
....... ces résultats sont obtenus pour de gros tonnages horaires. pour des 
alimentations irrégulières des appareils et avec des limites de cri-

blage extrêmement étendues. . . . " 

C 
·' te' s fondamentales entraînen t une s1mpl1 f1cation des es propne 
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installations dP lavage. ma lgré l'adjonclion d'opérations supplémen
taires, relatives à la préparation de la matière dense, à sa récupéra
tion et à la régénération de la suspension après usage. 

Il n'y a donc aucune raison pour que les frais d 'établissement 
d 'un lavoir à suspension dense ne soit pas du même ordre que 
ceux d'un lavoir à eau ordinaire. 

Les frais d'exploitation, lù où ils ont pu être comparés à ceux des 
lavoirs d 'ancien type, se sonl montrés a ussi du même ordre. 

Les installations réalisées en quelques années, qui loules se d iffé
rencient par quelque côlé original. monlrent les ressources que pré
sente la nouvelle technique. 

Il est vraisemblable qu'une étude systématique des proprié tés des 
suspensions, finesse. densité, concenlration. viscosité, elc., en relation 
avec leur slabililé et leur sédimentation - conjuguée avec la pratique 
des suspensions industrielles - conduira à porter le lavage du char
bon à son plus haut degré de perf eclion . et permeltra d'obtenir, de 
façon économique. les produits purs réclamés par l'hydrogénalion et 
les industries chimiques de l'avenir. 
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Matériaux pour l'Étude du Bassin de Namur 
{ 5• partie) ( 1 ) 

Le Bord nord du Bassin, entre Fleurus et Gosselies 

par 

X. ST A INIER. 

Professeur émérite à l'Un iversité de Gand. 

Dans les nombreuses cartes des concessions mmreres du H ainaut 
qui ont élé publiées, coloriées, on a vu, pendant longtemps, deux 
angles rentranls dans le bloc des concessions. Ces angles brisaient 
la continuité du bord nord du bassin. Le fait ne pouvait manquer 
d'attirer l'a ltention des chercheurs toujours à l'affût d'endroits où 
l'on pouvait espérer découvrir des gisemenls et en obtenir la con-

cession ( 2). 
A ussi, à ch aque période de prospérilé industrielle. on pouvait 

êlre sûr que les chercheurs s'abaltaient sur la région . En 1837. en 

1
3
73 

et en 19°00, la prospeclion fut très active, mais, clans les deux 

rremiers cas. sans résultat. L 'insuccès est facile à comprendre quand 

01 1 suit l'hisloire, Lrès instruclive, de ces tentatives. Les connaissances 
géologiques éta ienl des plus maigres et les f acuités techniques à peu 

près au même niveau. 
Cependant. malgré la pauvreté évidente du gisement. les ch er

ch eurs s'acharnaient. car les recherches étaient facilitées par le p eu 
de profondeur des quelques couch es reconnues. C hose curieuse, ma is 
Lrès explicable. l'eau, ce redoutable ennemi des chercheurs, est rare 
dans la région où l'on a le plus foui llé, à vVangenies. Oll beaucoup 

(1) Ln première partie de ce tra\'ail n pnru : Bttll:. Soc. Belge de Géol. 
t XXXII, 1922, p. 162. Ln deuxième et Io. quntrieme dans : A 1males 
<Îes Mines. t. XXVII, 1926, p. 491 et t. XXIX 1928, p. 81. Ln troisième 
dans : A 1111. Soc. Scient. d e Bruxelles. t. XLVIII 1?28, p. 22. 

(2) Nous ne nous ,,ccuperons pas, dnns cc trnva'.1, du second angle 
a·en trnn t, toujours existant, sur le terl'Ï loire de ln vil le de Rœulx. 
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de pu.ils descend~nt à 25 et 30 m. en ne rencontrant que peu ou 
pas d eau. Les grès durs sont très rares. les inclina isons très faibles 
et les roches très altérées. imperméables. A ussi de très nombreux 
sondages ont pu être faits. parfois jusque 35 m., simplement à la 
tarière aidée du trépan à Jammes. 

Malheureusement. les phases d 'activité n 'apprenaien t presque rien 
a ux suivantes. car on avait la déplorable h abilude de n e tenir n i 
n? te, ni plan . ni coupe des trava ux pra tiqués et de leurs résulta ts. 
L interva lle entre les travaux étant à peu près de la durée d'une 

génération , les nouveaux chercheurs ignoraient tout de ce qu 'avaien t 
fa it leurs devanciers, sauf les brui ts légenda ires, qui subsisten t tou

j~urs en pareil cas et qui , toujours, grossis pa r le temps, pa rlent de 
resultats merveilleux et a ttribuent les insuccès à la malveillance 
in téressée. 

. ~'ai fai t conna issance géologique, pour la première fois, avec la 
regron en 189 1, lors du levé, pour la carte géologique de Belgique. 

de la feuille F leurus-Spy. Plus tard. comme conseil de toutes les 
Sociétés qui . prirent part à la troisième el dernière campagne de 
recherches, j ai eu l'occasion de suivre de très près le problème 

houiller et de recueillir sur celui-ci une documenla lion Lrès touffue. 
feu l'lngénieur A . B. C hantrain e a eu l'amabili té d e me passer un 
volumineux dossier, spécialement confectionné à mon in tention , où 

i/ ava it condensé, avec notes. plans et coupes. les résultats des tra
vau x qu 'il avait d irigés pour une Socié té de rech erches dans lu 
région. A force de paliencc , j'a i réussi à retrouver quelques épaves 
des autres phases d 'activité . C'est de celte documen tation que l'on 

pe_u~. j; crois , tirer une synthèse. A ucun travail d 'exploitation n'ayant 
su1v1 l octroi de concessions et extensions de concessions, il importe, 

en effet, que nos successeurs soient mieux renseignés, sur l'état de 
la queslion, que nous ne l'avons été nous-mêmes. 

STRUC T U RE GENERA LE DE LA REGION 

EIJ~ esl située sur le bord nord de celle gran de unité tectonique 
appelce le Bassin de Namur par les géologues. Pour eux. dans leurs 
cartes el leurs lrailés généraux, cc bord norcl a un t L · le . ., . . e s rue ure s1mp 
el rcgu lrere. O n concrelrse celte opin ion en cl· t J h rsan que es cou c es. 
en pla leure. y ont une pente faible au S Lrd t t t J· · 

f ·JI c son · raremen p 1ssees 
ou ar éE>s. 

.. 1 

r;. 
I 

'----
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Une expérience déjà longue m'a montré l'imperfection de ce con
cept. Si les fa illes et les plis sont moins abondants et moins accen
tués que sur le bord sud . ils sont loin d 'y fa ire défaut et la région 
qui nous occupe esl tout particul ièrement instructive sous ce rapport. 

La limite entre le Houiller et le Üinantien est renseignée sur les 
carles géologiques comme reclilignc ou légèrement recourbée. La 
5eule exception, d'ailleurs la plus importante, est constituée par la 

digitation d u bassin secondai~e de Spy. Nou: avons mo~tré sur la 
feui lle Namur-C hampion qu elle est elle-meme festonnee par la 
digitation d 'A rtey. A illeurs, un manteau parfo i~ épais de morts
terrains cache le plus souvent la limite dont l allure réelle serait 
inconnue, n 'étaient les rech erch es de houille. C ependant, les affleu
rements nous montr~nt que, enlre Mons et Bern issart, le bord nord 
est fortement ondulé par des plis élendus mais peu accusés. 

Nous espérons pouvoir un jour montrer que les tra\·aux miniers 
démontrent I'exislence de digilalions seconda ires, une dans la région 
de W iers et l'au tre dans celle de Manage-Bois d 'H aine. On sait 
qu' il est de règle. sur le bord nord du bassin, entre Samson el ' Je 
grand synclinal transversal de Bracquegnies, que la limite nord du 
bassin monte progressivement, au Nord-O uest. par une série de plis 
en escaliers, à ennoyage vers l'Ouest. Les tracés a uxquels nous 
sommes arrivés montrent que, dans la région qui nous occupe, cette 
règle se confinne et que la limile n 'esl lù nulle.ment rectiligne. mais 
festonnée pa r de nombreux plis en escaliers. C est grâce à ces plis
sements que le Houiller inférieur s'étend sur une largeur in1;olitc 
pouvant a tteindre 2 km. 1 /2. D es rech erches récentes nous ont 
mon tré qu' il existe. au nord d 'Haulrage, une porlion du bord nord 
du b assin où des plissements en Lout semblables élargissent singuliè
rement le bord namu rien du b assin. Le fa it que cette au tre région 
est placée assez symétriquement avec celle de Fleurus, par rapport 
à l'axe transversal de l'important synclinal de Bracquegnies. n'est 
probablement pas dû à des ca uses forlui tes. Tout se tient dans notre 
vieux bassin, dont la tectonique est entièrement d ue au même fac
teur général. le ridement hercynien. A ussi, un des principaux résul
la ts théoriques du p résent travail sera d 'aider à fai re mieux com
prendre les accidents si compliqués du bord sud du bassin. Les 
différences d e style tectonique du bord nord sont. en effet. la con
séquence des poussées lccloniques venues d u Sud. 

U n coup d'œil sur la carte et les coupes montre de suite que 
l'augmentation de largeur, aux a ffleurements du Nam urien , provient 
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de l'existence de plusieurs plis. Ces plis sont fort étalés, peu accen
tués. Leur ennoyage général est vers l'O uest. mais il y a des paliers 
dans la descente des ennoyages et même de nombreux mais faibles 
plis transversaux. li en résulte une allure de couches peu commune 
dans nos anciens bassins. On voit des périsyndinaux et des périanti
clinaux complets. 

Comme toujours, avec pareilles a llures, au bord nord du bassin, 
il doit y avoir de t rès nombreuses failles normales fort inclinées. 
On n'en signale que quelques-unes, mais leur rencontre, en 1' absence 
de travaux étendus en plan, est tellement aléatoire, dans· des travaux 
uniquement verticaux, pui ts et sondages, qu'on ne peut conclure à 

leur absence. Le mode d'exécution de la plupa rt des sondages, à la 
tarière, ne permet pas d'ailleurs de les découvri r, même quand on 
les recoupe dans ces sondages. En plusieurs points, d'ailleurs. il 
n'est pas possible d'expliquer les faits observés sans faire intervenir 
de ces failles normales. J'en ai figuré très peu sur la carte, l'absence 
de données sur leurs caractéristiques rendant les tracés tout à fait 
aléatoires. 

Je pense qu'on ne peut expliquer sans Faille les coupes fa ites au 
travers de l'anticlinal important dit de Falnuée qui sépa

0

re la région 
que nous étudions des maîtresses allures en plateure exploitées sur 
le. bord nord . II y a si peu d'anticlinaux du bassin de Namur qui 
ne· soient pas cisaillés par une faiHe de refoulement. Son tracé est 
évidemment purement théorique. J'ignore s' il y a d'autres failles 
inverses plus au Nord. mais c'est peu probable dans · une région 
aux · p lis si étalés. 

STRATIGRAPHIE 

Les recherches pratiquées dans la région ont déjà pu nous fournir 
d'importantes précisions sur le H ou iller inférieur de la région. Je 
viens de publier ( 1 ) la coupe de quelques sondages pratiqués dans 
la région et qui ont fourni d 'excellentes coupes des assises de C hâ
telet, d'Andenne et de Chokier et du sommet du Oinantien. J'ai 
déjà publié ( 2} les stampcs normales dédu ites de ces sondages 

(1) X. STAINIER. - Coupes de so1ida9es en terr. noii concédés entre 
Fleums et Gos.rnlies. Bull. Soc. Belge de Géol. t. XLVIII, 1938, p. 180. 

(2) X. STAINillR. - S trnligraphie des ass. in/. du 1Jassi11 du H 1ii-
11auf. Jumet. 1932. P Hosclab1. Jn-4o 35 pp. 153 pl. p l , 11, 14, 21, 39, 
41, 50, 51, 1.19. 

,.. 
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ainsi que d'autres travaux miniers. Je n'ai donc pas à y revenir. J e 
me bornera i à donner ici une stampe normale de l'assise d 'Andenne 
déduite des' travaux de la Société de recherche et se rapportant à la 
partie orientale de la région. Elle complètera · donc le dossier fourni 
par les autres stampes. Il est regrellable que les travaux. de cette 
Société n'aient pas fourni le moindre renseignement paléontologique 
et seulement des re~seignements lithologiques fort rudimentaires. La 
stampe est donc le minimum de ce que l'on peut attendre. 

DESCRIPTION 

1. Formation charbonneuse locale. J e ne l'ai vue que dans la 
région la plus orientale. Elle est tantôt directement sur' le grès de 
Villerot, tantôt à quelques mètres au-dessus. Là où je l'ai le mieux 
vue, elle a du grès felspathique au toit immédiat et elle n 'a de 
mur que quand elle n'est pas directement sur le grès de V illerot. 

li. V eine la plus constante. A l'Est, elle est ca ractérisée par la• 
présence d'un toit formé de grès. E lle est souvent en trois sillons, 
avec minces intercalations sch isteuses. C'est probablement la veine 
de 111m,05 du sondage d'Heppignies-Ouest (H ou illères Unies ). A 
l'Est. il y a souvent des lenli lles de grès dans son mur. 

III. Veinette. C'est probablement la veinette de 94m,30 du sondage 

d 'Heppignies. 

IV. Veine assez constante. Toit de schiste à cloyats. Mur psam
mitique parfois. Je l'assimile à la veine de 84m,55 du sondage 

d'Heppignies. 

V. Banc de calcaire. C'est probablement le calcaire à crinoï,!!es 
de 80 m. d 'H eppignies, au toit d 'une passée. 

V I. La veine de 46m,38 du sondage d'Heppignies ne me paraît 
pas avoir été atteinte à l'Est de ce sondage. 

Comme je l'ai dit dans l'interprétation qui accompagne la publi
cation de la cou pe du sondage d 'Heppignies-Ouest. il me paraît très 
probable que le grès sous la veine de 46 m. représente le grès de 
Salzinne de la Basse-Sambre. On n'aurait donc, dans la région 
orientale. que la moitié inférieure de l'assise d'Andenne. 

La veine n° V l serait donc synonyme de la veine Sèche de la 
Basse-Ma rlagne. qui, comme elle. repose directement sur le grès de 

Salzinne, sans mur. 
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Y :r:·ccr:.c. ca!ca/re 

N veine o,so 

.III vtte o.to _ 

I '.'!.'-'!.'::.::. 

H 
'.-: · '.-:-'. grès de Vt~lerot 

fa 

F ig. 1. - Echelle 1/1000. 
Stampe normale des couches de la région. 

CO IMENTAIRES SUR LA CARTE ET LES COUPES. 

Pour arriver aux tracés q ui figuren l sur la carle 
1
··a· , 

d 
. 1 commence 

par resser un grand nombre de coupes dans les d · t ' · . . . · irec ions qut 
p11ra1ssa1cnl les p lus inslruclives. De ces coupes 1·'a· d ·d ·t 1 t 

1 d 
. . 1 e u1 a s ampe 

norma c écrite plus ha ut. pu is les tracés de la carle. Afin de per-
mcllre au lecleur de se rendre cornple du bien fo j · d t ·] · 
d 1 - nec u Tavai . 1e 

onne que ques coupes et, plus loin la docttme t t· 1 JI 
· · J f • n u ion sur aque e 
JC me suis )asé. Il a allu fai re une forle sél t· d tt d 

d
. ec ion ans ce e ocu-

men la lion . abord parce qu'elle esl bca L L ff D ucoup rop ou ue. e 
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plus. les ma léria ux de celle documcnlalion son t de Yaleur ex trême
men t inégale. Enrin . pour pouvoir servir, la documen talion devrait 
êlre complélée par un pointuge, sur la ca rte, de la s itua lion des 

matériaux. 
La plus grande partie des obscrvalions a été repérée sur les cartes 

a u 1.
5

.000 de l'a lias caduslra l parcellaire de P opp, b ien connu. 
Cette échelle esl la plus pclilc à laquelle on pouvait descendre, par 
suile de la densilé des observations. O n ne peut songer à reproduire 
ces carles. Il f uul donc f uirc une sélection rr;iassive du fui t que ma 
carle esl à une échelle qualrc fo is plus pcli tc et est compliquée par 

les tracés. 
D ans la région' ccnlralc de celte carte. les lracés sont basés, en 

très grande partie, sur la documenlation de Ia Société de rech erches. 
Ifs n'ont pas la précision désirable. d 'abord parce que la petile 
éch elle que j'a i dû utiliser nécessite. par places. des déplacemenls 
de tracés. Il y a de plus la cause sui\·untc. L 'utlas de Popp, déjà 
a ncien ( 1850-70) . n'est pas, on le sait, basé sur des données géodé
siques. A ussi , quand on veul superposer une réduction de carles de 
cet atlas sur le cunevas général lopograph ique et celui des conces
sions minières que ( ai emprun lé aux cartes récentes de l'Etat-Major, 
on const~lc des divergences sensibles qu ' il m'est impossible de cor
riger. D e ce fait e t du précédcnl, les lracés deviennent un peu sché-

ma tiques. 
P a rlons mainlenant de lu va leur des observations. L'immense ma

jorité provient du doss ier précilé que m 'a remis la Société de recher
ches. Celle-ci a produil une som me de recherches qui n'a jamais 
élé éga lée cl dont ( ignore le coût , qu i il dû être impressionnant Il 
est profondément regrcllablc que le résultat ob tenu soit infime. Je 
n 'ai malheureusement élé mêlé à ces recherches qu 'au momenl où 
elles finissaienl et je n'a i donc guère pu donner des conseils. En 
fait. la direction cl la surveillance des lrn,·aux on t élé laissées à des 
pra ticiens de l'espèce la plus ignorante. Il y a eu là une grosse 
erreur de ta clique commise, el afin qu'elle serve de leçon . je me 
permettrai d'insisle~ sur quelques déLails frappants. La leclurc du 
dossier monlre à 1 évidence que ces praticiens non seulement igno
raient la géologie, ce qui est banal. mais ils ne connaissaient même 
pas les choses les plus ord inaires d~ leur métier en ce qu i concerne 
Je gisement. Ajoutez à cela que 1 on a fa it des cen la ines de son
dages à ]a tarière· cl a u Lrépan , cc qu i donne des éch anlillons où 
il fou t un œil expérimenté pour reconnaître simplement la na ture 
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des roches. A ussi le principal critérium ulilisé a été. le plus souvent, 
la résist~ce au forage. Quoi d'étonnan t donc que. là où la coupe, 
même d un puits. renseigne du grès dur, j'ai trouvé, sur les déblais, 
du calcaire dinantien très dur. Q uant aux roches extra~rdinaires : 
phtanite, ampélite. chert, poudingue, on ne les cite jamais. Les 
praticiens se sont montrés absolument incapables de fa ire la besogne 
la plus urgente en pareilles recherches, celle de déterminer la syno
nymie des niveaux rencontrés, afin de pouvoi r profiter des connais
sances acquises a illeurs. O r. une expérience déjà bien longue m'a 
convaincu du fait suivant. Si des praticiens intelligents peuvent, à la 
longue. acquérir un véritable flair. ce n 'esl pas plus, pour recon
naîlre et distinguer les couches ou les roches de leur petit cercle 
d 'action. leu r charbonnage, faute d 'idées. générales, ils sont complè
temen t perdus quand on les sort des couches qu 'ils connaissent. E t 
je dois dire, hélas. que des ingénieurs, voire des directeurs-gérants. 
se sont montrés aussi inexpérimentés. D ans l'espèce, les praticiens. 
d urant les recherches, n 'hésitèrent pas un instant (c'est leur mot) 
à reconnaître dans un gisement d'âge hou iller tout à fa it inférieur. 
sans con teste possible. des couches qu 'ils reconnaissaient sans hési
lation et qu'ils baptisaient du nom de Houiller supérieur de leur 
charbonnage. 

Jamais d'ai lleurs. il n 'y a un mot pour dire sur quoi on basait 
celte reconnaissance, dans laquelle on ne lena il pas même comple 
de la donnée la plus ~anale. l'épaisseur des stampes stériles séparant 
les prélendues veines. Q uand ces gens, a rmés a insi d'idées fausses 
se metlent en route. il y a grand danger qu 'on lrouve ou qu'o~ 
croie lrouver ce qu'in diquent les idées préconçues. Pour conclure, Je 
volumineux dossier en question aurail été inulilisable sans les faits 
suivants : 

.1 °) _Durant une longue carrière', j'ai eu continuellement à inter
pr~ter des dossiers semblables et j ai pu apprendre à connaître ce 
qu on peut en tirer ou en rejeter. Il y a une étonnante ressemblance 
dans la mentalité des intelligences simples. 

2°} Le fil conducteur qui a manqué à ces praticiens, je le possède; 
cc sont les connaissances générales acquises par de nombreuses recher-
ches de cc genre et surlout. ici, l'aide effi cace d' t rm 1 
d . d f . , une s ampe no a e 

1gnc e 01 et pouvant servir d étalon Celte t · 
· h b· Il • , , · s ampe, avec ses vana-

l1ons a 1tue es, ma ete fourn ie par l'étude d l d· ·t 
b e ravaux 1vers, pu1 s 

ouveaux, sondages, distribués assez heure t l l ·t · · usemen su r e em oire 

1 • 
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étud ié. Ces points bien connus m'ont servi comme les sommets d 'une 
triangulation , entre lesquels j'ai pu vé·~ifier les données des praticiens 
et interpoler celles qui résislaient à l épreuve. Là où les coupes et 
tracés déduits de r ensemble des données praticiennes formaient un 
tout consistanl et orthodoxe. conforme aux indications des sommets 
·b· s i"a·1 estimé que l'on pouvait utiliser les données du 1en connu . 
dossier. 

o) Le fait que la stampe normale déduite du dossier concorde 
trè; bien avec la meilleur~ stampe et la plus complète, celle du son
dage d 'Heppignies-Üuest, est une preuve que tout n'est pas à 

rejeter dans le dossier. , 

4
o) La même conclusion peut être tirée des tracés de la carte. 

Je ne veux pas prétendre que ces tracés sont exacts; je d is simple
' ment qu'ils donnent des allures vraisemblables et orthodoxes. 

O n m'excusera ce'l:te digression un peu longue. mais nécessaire. 
J e pense d 'ailleurs qu'il était intéressant de conser.·er le souvenir de 
ce chapitre de la psychologie du charbon.nier praticien belge. 

Une autre circonstance qui rend les tracés de la carte inégaux, 
c'est que les données sont réparties très inégalement sur le territoire 
considéré . En certains endroits, dans Wangenies par exemple, les 
sondages et puits sont pressés les uns contre les autres. A illeurs, sur 
de vastes étendues, il n'y a pas une donnée. Les difficultés locales, 
eau, épaisseur des morts-terrains, boulant, ont. été cause de cette 
inéga lité. D ans les parties sans renseignement. i a i indiqué les allures 
théoriques les plus vraisemblables. Comme je ne possède pas le plus 
petit docutnent concernant le tracé des couches de hou ille de l'étage 
namurien. sur le bord nord du bassin. entre H eppignies et Thiméon, 
et comme il existe, dans cette région. des plis, j'ai préféré ne pas 
faire figurer des allures probablement inexactes et j'ai laissé en blanc 
cette région. L'extension que j'ai donnée à l'assise de C hokier est 
peut-être exagérée, au détriment du D inantien. 

L 'extension. vers l'Est. des deux synclinaux namuriens. au Nord 
et à l'Est de l'église de 'vVangen ies. est uniquement basée sur des 
renseignements fournis sur la coupe de puits domestiques, donc incon
trôlables. En période de recherches. il existe loujours une certaine 
fièvre qui tend à exagérer les choses. Ces extensions sont donc bien 
hypothétiques, mais nullement improbables. La présence ~e vei?ettes 
de charbon , au sommet du Dinantien. vient encore compliquer 1 in ter

prétation des rencontres de charbon . 
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DOCUMENTATION 

ETUDE DES AFFLEUREMENTS. 

1. D 'après les notes de ,;oyage d 'A. Dumont conservées au Ser
vice géologique. l'église de Thiméon serait bâ tie sur le phta nite de 
l'assise de C hokier (note n° 4709 bleu). 

2.. D 'après A. Dumont ( n° 6790 brun) . on voit du phtanite schis
toïde au Nord du moulin de Thiméon, à l'intersection du chemin de 
Viesville. 

3· D 'après A. Dumont (note 6791 brun) . on voit dans ces de ux 
ca rrières du calcaire ( V iséen) schistoïde, argileux, a vcc des veines 
<l'anthracite décrivant une voû te . ca r. dans une ca rri ère, l'inclinaison 
est ùu Nord de 18° et, dans I'il utrc, c lic est ùu Sud de 19°. D 'après 
quelques renseignements que j'ai recueillis. il y a' des bouleversements. 
fai lles et plis. J'ai adopté un tracé schématique, simplifi é, faute de 
pouvoir en fournir un autre mieux documenté. 

4. D'après A. Durnonl (note ,1689 b leu) . le phlùnile Hi a 
a ffleure sur 2.0o m. de long dans ce chem in. 

5. D'après A. Dumont (nole 4688 bleu) . il y a là une carrière 
où, sous le Bruxellien. affleure du grès houiller. Entre ce point et 
Wayaux, on a essayé d 'ouvrir une carrière à pavés de grès blanc. 
J'aurais élé porté à considérer ce grès comme le grès de V illerot, 
sommet de l'assise de C hokier. n'était que le puits domestique n° 57 
voisin, d'après la Société de recherches (voir plus loin). aurait 
recoupé une couche de houille . S i ce renseignement était inexact, il 
faudrai t ramener la limite supérieure de l'assise de C hokier au Sud 
du point 5 . 

6. Au fond de la tuilerie Delha ize (au Nord). / ai vu a ffleurer 
des pilons de calcaire noi r viséen en pelits bancs à faible inclina ison 
au Sud. Dans !'ancien fo ur à chaux (au Sud ). on a exploité du 
calcaire noir, hydraulique, en petits bancs. incl. S. = 150. Dans les 
bancs les plus élevés, on voyait interstralifiéc une vcinelle de ch ar
bon terreux assez épaisse pour pouvoir ôlre utilisée quand la carrière 
était en aclivilé. 

7 . La bibliothèque du Musée de Bruxelles possède un dossier 
provenan t de l'établissement géographique bien connu de Ph. V an-

r 
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dermaelen. Ce dossier est com posé de notes de voyage recueillies, 
duranl la période hollandaise. en vue de l"exécution d 'une carte 
géologique des Pays-Bas. décrétée pùr Guilla ume l•r. On y trouve 
quelques renseignements sur le vil lag? de 'v\/ angenies. Une note indi
que que le calcaire ( V iséen ) affleu re en gros blocs dans une prniric, 
à 1 so m. a u N .-0. de l'ancienne église (démolie). 

8 . A . Briart, dans ses notes de voyage, indique que l"on trouve 
des blocs de calcaire clùns le lit du ruisseau de St-Amand. un peu 
en aval du poin t précédent. cc qul confirme cette observation. 

9 . Un peu ilU Nord de . la nouvc.lle église. au coude du chemin. 
il y a eu une ancienne carrière où 1 on exploitait du phtanite ( 1-Ila) 
noi r en minces bancs réguliers, incl. S . = 1 2° (voir notes de voyilge 
J 'A. Briart. planchette ·de Gosselies. au Service géologique de Bel
gique) . 

1 o. D'après le dossier précité du f\1lusée, il y avait anciennement 
deux petites carrières de phtanite sur la place de 'vVangenies. A. 
Briart en a encore vu une remplie d'eau. 

1 1. Carrière à pavés de la Blanchisserie. J'y ai vu 6 à 7 m. de 
grès bfonc très grenu , f eldspa th iqu,e, passant vers le bas au grès 
poudingifonne. parfois pisairc, à grains de phanite et cailloux de 
cha rbon. D'après le ferm ier qu i cultive les terres vo isines, on peut 
suivre l'affleurement Ju grès sur 2.oo m. vers N ord et au tant vers 
l'Est. La carrière se trouve juste au coude et l'inclinaison , au S.-0 .. 
varie de 14 à 2.0°. 

12. Carrière à pavés de Piersouix. E l le était déjà abandonnée lors 
de mon passage, mais on y trouvait encore des blocs de poudingue 
houilfer Je plus typique, pi sa ire. D 'après un ilnCien ouvrier, Jes bancs 
inclinaien t très fa iblement ùU Sud. 

13. A. Dumont ( n° 7047 rouge) renseigne qu'au Nord du che
min. on a exploité du quartzite houiller renfermant une couche de 
charbon peu épaisse, f aib lemcnt inclinée a u S ud. On voit encore 
des traces d'excavations cl des b locs épars de quartzite et de pou~ 
dingue houiller Hic su rtou t dans l'empierrement du chemin. Le 
C ha rbonnage du Grand-Conty a f ail des recherches en ce point. 
milis je ne possède a ucune donnée sur ce travail. 
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RECHERCI-IES DU C HARBONNAGE D U GRAND-CONTY. 

14. On a pratiqué, en 19 10-12, un bouveau nord, partant de la 
veine au Loup, base de l'assise de C harleroi, à l'étage de 140 m. du 
puits St-H enri. II a eu 680 m. de long. II n 'a pas pu être prolongé 
à cause de la forte venue d 'eau (6.ooo m3 ) rencontrée dans le pou
dingue houiller. Je l'ai étudié avant son abandon. II m'a fourni les 
données au moyen desquelles j'ai dressé les stampes normales de 
l'assise de C hâtelet et de celle d'Andenne que j'ai figurées pl. 39 
et 50 de mon travail : « Stratigraphie des assises inférieures du 
Bassin du Hainaut », Jumet 1932. P. Hosdain, in-4° 35 pp., 153 pl. 
On y voit que l'assise de Châtelet a une puissance fort réduite de 
145 m. L'inclinaison des couches, de 15° au départ, a diminué gra
duellement pour tomber à 9°, par suite du voisinage d'un pli que 
l'on voit très b ien. à l'Ouest. dans les tranchées du chemin de fer 
entre ·les gares de Courcelles et de La Chaussée. C'est pour ne pas 
avoir tenu compte de ce plissement que J. Faly a jadis donné au 
Namurien de la région une épaisseur deux fois trop forte ( 1 ) • 

15. En 191 3, le charbonnage a pratiqué, au S.-E. de Gosselies, 
un bouveau sud à létage de 120 m. du puits Spmois. Je donne 
(fig. 2) la coupe de ce travail. qui a recoupé une couche que j'ai 
assimilée à la veine au Loup d'après les caractères de son toit à 
écailles de poisson. Cette coupe est important!:\. car elle montre que 
le synclinal méridional du gisement du charbonnage ne se ferme 
pas vers l'Est comme on l avait supposé. Son fond s'élargit et la 
couche y prend une direction E.-15°-S. C'est en me basant sur ce 
fait que je suppose que ce synclinal sud se poursuit jusque dans les 
travaux du puils de Hautebise. On voit aussi q.ue ce synclinal est 
haché de plusieurs petites failles normales. 

16. Sondage d'Hautebise. Je publie la coupe de ce sondage 
(cf. op. ci l. 1938) . Pratiqué au trépan. il a fourni peu de données 
utilisables el certaines. J'ai assimilé jadis la seule couche qu'on y 
a recoupé, à 156 m., à la veine Léopold. Comme cette veine n'existe 
nulle part sur ce bord du bassin, il s'agit d'une autre couche. 11 
n'est pas impossible qu'on ait' traversé une faille normale et pénétré. 
à cause de cela. dans le Namurien. C 'est une chose incontrôlable. 

(1) J . FALY. - Le Poudingue houiller. Ann. Soc. Géol. de Belg. 
t. V 1878, p. 107, fig. 5 pl. 11. 
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17. O n a pratiqué là des travaux considérables en 1903-1 905 : 
un puits de 1 12 m., un bouveau S.-E. de 150 m. à l'étage de 48 m. , 
un bouveau N .-0. à 1' étage de 92 m.. long de 1 80 m. Et tous ces 
travaux ont été abandonnés sans qu'on y ait fait la moindre tenta
tive d'exploita tion, sans qu 'un spécialiste compétent a it été appelé 
pour mettre un nom sur les couches recoupées. Aussi, on est dans 
l'ignorance la plus complète sur l'âge des strates traversées. De ces 
travaux, il ne reste que deux coupes non concordantes et dont les 
tracés sont à refaire. L'élude de ces coupes permet lout au plus de 
dire ce qui Sllit. Toutes les stra tes recoupées inclinaient au N.-0. 
On é tai t donc sur le flanc S.-E. d'un synclinal que je suppose être 
le prolongement du synclinal sud du Grand-Conty, comme je l'ai 
dit plus haut. L'abondance relative des formations ·charbonneuses 
permet de croire que l'on a traversé une partie du faisceau exploité 
au G rand-Conty, car l'assise de Châtelet est très pauvre en charbon. 
comme on l'a vu au bouveau susdit du puits St-H enri . Le puits a 
traversé une faille normale dirigée N.-S. et inclinée à l'Ouest de 
85°, mais s'aplatissant en profondeur. Les stra tes, à l'Ouest de la 
faille, on t formé. le long de cette fa ille , un retroussement ( queuwée) 
caractéristique, c'est-à-di re que jusqu'à 45 m., eiles son t inclinées à 

l'O uest de 85° et s'aplatissent plus bas de façon à tomber à 20° 
au bouveau N.-0. En dessous. l'inclinaison des stra tes augmente et 
se retrousse en se rapprochant de la fa iile. Tout cela indique. sans 
conteste, une faille normale importante. avec suppression de stampe. 
Les bouveaux nord et sud ont traversé plusieurs accidents, accompa
gnés d 'allures semblables. E n fait donc. on ne connaît pas la stampe 
complète et il pourra it y avoir de belles couches incon? ues. D ans 
une couche, on a fait un chassage de 20 m. dont on n a pas con
servé le plan. La direction générale des couches n 'est donc connue 
que par la direction des bouveaux. 

17bis. Sondage de Vv' ayaux. U ne coupe, sans nom d'auteur, a 
paru dans les « A nnales des Mines de Belgique », t. XVlll. 19 13, 
p. 132. De celte coupe rudimentaire. nous tirons les interpréta tions 
suivantes. O n · a d 'abord percé, probablement, !'assise d'A ndenne 
fort inclinée, 600. très dérangée et ne montrant qu 'une veinette. 
jusque 1 18 m. Les indications vagues qui su ivent ne permettent que 
des suppositions sur le poin t de savoir si on a traversé !'assise de 
Chokier. En tous cas, avec la pente qui était de 50°, on n'a pu en 
traverser qu'une minime partie, car à 154 m ,79. on é tai t certainement 
dans le Viséen où on est resté jusqu'au bout, 178 m .. avec par 
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places des allures verticales. Sans le moindre doute, on a traversé 
une importante faille normale. fort inclinée, avec suppression de 
stampe et forts retroussements au voisinage de la faiile. Ce sont tous 
les caractères de la faille du puits d1-lautebise, et comme la direction 
de celle-ci, pour autant qu 'on le sache, pointe vers le sondage, je 
pense qu 'il peut s'agir de la même f?i lle. Elle doit affecter ~otable
ment l'allure des couches, mais en 1 absence de toute donnee à ce 
sujet, j'ai fait abstraction, sur ma carte, de ces dérangements. 

18. Sondage d ' Heppignies-Est. En 19 1 1 . on a pratiqué un ~ondage 
dont la coupe n 'a jamais été publiée, sauf quelques bribes,. d ailleurs 
contradictoires. Des renseignements que j'ai pu obtenir, j a i dressé 
une coupe que je publie dans l'ouvrage précité ( 1938 ). On a percé 
Ja base de l'assise d'Andenne, l'assise de Chokier avec sa puissance 
normale. puis du Viséen. Il n'y a donc probablement aucune faille 
notable. Immédia tement après, on a creusé un petit puits, à l'empla
cement du sondage (ou tout près. au Nord). Celui-ci a rencontré 
une couche que l'on a suivie par chassage et descenderie qui ont 
donné : dir. E .-72°-S., incl. O . = 1 o0

• Celle couche, recoupée à 
20 m. , est évidemment la couche recoupée à 84 m. au sondage 
d 'Heppignics-Ouest et non celle de 1 1 1 m. comme le croyait le 
charbonnage. La coupe faite d'après ce raccordement s'accorde bien 
avec l'inclinaison observée au petit puits. mais pas avec la directi_on. 
Les deux sondages ne doivent pas êlre sur la même ligne de plus 
grande pente. 

19. Sondage de Ransart. Le Charbonnage de Masses-Diarbois a 
pratiqué, en 191 2, un sondage à 6 m. au Nord de son puits n° 6. 
J'en ai fait l'étude. Une coupe en a été. publiée, dans un rapport 
de M. Ledouble, dans les « Annales des Mines », t. XVIII, 1913. 
p. 134, sans indication du nom d 'auteur. C'est une copie un peu 
rédui te de la coupe que j'avais remise au charbonnage. Si on com
plète les données fournies par cette coupe par celles fournies par le 
bouveau nord de l'étage de 600 m. du puits n° 5 de Masses-Diarbois, 
on peut, comme je l'ai dit dans l'interpré tation de ce sondage, avoir 
une stampe complète de l'assise d'Andenne et de celle de Chokier. 
La première aurait 200 m. de puissance. Or. au sondage d'Heppi
(?nies-<Juest. on n 'a reconnu que 110 m. J'ai dit, dans l'interprétation 
de ce sondage, la difficulté qu'il y a à trouver place pour les 90 m. 
du sommet, entre le sondage et les affleurement connus du pou
cl!!lgue houiller, sommet de l'assise, à 500 m. à l'Ouest du sondage, 
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comme le montre la carte. Pour le moment. la difficulté est insoluble. 
La coupe du bouveau nord du puits St-H enri a montré que l'assise 
de C hâtelet s'amincit fortement vers le Nord. Peul-être en est-il de 
même de l'assise d'A ndenne. 

20. On a, anciennement, creusé une longue galerie d 'écoulement 
(seuwe de la Réunion du Nord). E lle part du con fluent des ruis
seaux du Bosquet et du Îrianois. à Jumet. passe au puits n° 5 et 
pénètre de près de 300 m. dans la concession du Grand-Conty. Elle 

N 

0 

om 

!OO 200 .)OO /tOOm 

Fig. 3. 

Coupe N. -S . par le puits no 5 de Masses-Diurbois et lu seuwe 
de In Réunion du Nord. (Voir note 20) . 

a percé, au boul. près de 120 m. de stampe sous la veine Peti te
M asse (= V III Paumes du Gouffre}. D e plus, les couches, au delà 
de cette veine, s'aplatissent progressivement, pour former Je grand 
an liclinal de Fa lnuée. Sous celle galerie, le bouveau nord de 400 m. 
du puits n° 5 a reconnu et ex ploité la veine-Ste-Barbe de R t · ansar a 
1 oo m. au Sud de la limite. O n peul ainsi dresse . . .• . . . . r une coupe 
(fig. 3 ) ou J ai fart figurer les allures hypothétiques dédui tes des 
recherches au S.-E. de Gosselies citées ci-dessus no 0 . , [ 15. n voit 
qui y a nécessairement une faille de refoulement d t ] . 

d d 1 
, u ype c assr-

que. au Nor e a seuwe. J e 1 ai appelée faille d 1..,1· d 
d 

e 1• 1enson, u 
nom u hameau de Gosselies où elle passe S ·t· . · a posr ion exacte, son 
a llure et son extension sont encore complc' t t . emen rnconnues. 

.. 
s 
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RECHERC HES D ES H OU ILLERES-UNIES. CONCESSION 
D 'APPAUMEE-RANSART. 

21. Sondage d 'H eppignies-Ouesl. J ai donné la coupe avec com
mentaires de cel intéressant sondage, fait en 19 1 1, dans le travail 
précité de 1938. Après ce que j'en a i déjà dit ici et dans ce travail. 
je n 'ai plus ri en de particulier à ajouter. -Les inclinaisons. au sommet 
de 120, sont passées plus bas à o0. On était clone au \"Oisinage ou 
d 'une faille normale, ou de l'axe d 'un pli. 

22. Sondage de Martinroux (Fleurus ) . J'ai donné, dans le même 
travail ( 1938). la coupe de ce forage. Il n 'a percé que la couche 1. 
mais la couche li Y a été supprimée par la rencontre d'une fa ille 
normale. Les inclinaisons. assez fortes au début . sont devenues très 
faibles, 5° em·iron, sous la fai lle. Le sondage doit donc être fort près 
du sommet de la pelite voQte que je suppose exister par là. J e le 
représente, par projeclion. sur la coupe figure 4. 

23. Avan t de disparaitre, la sucrerie du Vieux-Campinaire a fait 
creuser. par le personnel du charbonnage, un puits d 'alimentation au 
hameau de Bonair. M. Lhoest, Directeur des travaux du charbon
nage, m'a passé la coupe de ce puits et du petit bouveau nord. 
Tous deux se sont a rrêtés dans la base du poudingue houiller, com
me j'a i pu m'en assurer par l'étude des déblais du puits au moment 
où on l'abandonnait. lncl. S. = 47°. Cette forte pente est très anor
male sur le bord nord du bassin. De plus, la carte montre l'impos
sibilité de raccorder celte penle avec celle très faible du sondage . de 
Martinroux (note 22 ). tout en logeant toute l épaisseur de l'assise 
cf 'Andenne. Je pense clone qu'il y a là une fai lle normale, inclinée 
au Sud. avec suppression d 'une partie de stampe. Son extension 
est inconnue, car je ne l'ai vue nulle part. 

24. En 1925-26, on a exploré le Sud de l'extension de concession 
que le charbonnage avait obtenue sur H eppignies. \Vangenies et 
Fleurus. On a poussé un bouveau nord à ]'étage de 160 m. du puits 
St-Auguste. partant de la veine à l'Escaille. J'ai étudié ce travail 
dont je figure la coupe figure 4 et j'y projette le puits de Bonair 
situé à 400 m. à l'Est et le sondage de Martinroux à 1.200 m. à 
l'Est. Les épaisseurs des assises d'Andenne et de C hâ telet concor
dent très bien avec ce que l'on connaît, plus à l'Ouest . par les 
travaux des cha rbonnages. 
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RECHERCHES PA R DIVERS. 

25. A une époque inconnue, une société lilloise a fait forer, par 
une firme anglaise, deµ x sondages au Nord de Ransart. lis sdnt ren
seignés sur la carte. non datée. des concessions houillères au 
1 h.o.ooo du bassin de Charleroi, d 'Arthur Laurent, géomètre à 
!'A dministration des mines. Le bruit a couru qu'on y avait trouvé 
du charbon. C'est douteux, vu que !'Administra tion des mines n'a 
pas de renseignements sur ces travaux. 

2 6. A Fleurus. le Sieur L. W atiau a fait creuser un puits artésien, 
dont j'ai donné la coupe dans le travail de t 938. li a percé probable
ment le V iséen. sous un peu de roches de r assise de C hokier. 

27. D e 1837 à 1844, la Société Basse-Huart et Cie a fait forer 
un puits dont la Société de recherches croit avoir trouvé l'emplace
ment. D'après d 'anciens rapports sur des demandes de concession, 
aux archives provinciales de Mons. on aurait fait là un puits de 
44 m. au fond duquel un bouveau sud de 150 m. aurait recoupé 
une couche de om,50. Les archives de !'A dministration à C harleroi 
ne parlent pas de cette couche. C'est sans doute le puits cité dans 
les premières notes de voyage d'A. Dumont (qui débuten t en 1837 ) . 
li dit qu'il a vu. à 600 m. au Sud de Fleurus, un puits de recherches 
sur les déblais duquel se trouvaient des phtanites (assise de Chokier). 
S i la couche existe bien, ce ne peut être que la couche I. locale, car 
elle n 'a pas été rencontrée aux sondages voisins. à l'Est. de la Société 
de recherches. 

28. En 1835, le Sieur Wautelet. en recherchant du minerai de 
fer par un puits en face ( Ouest) de la ferme Lavandhomme, à 
W angenies, trouva une couche de charbon de 1m,50, d 'après un 
rapport de M. Jochams, de !'A dministration des mines de C harleroi. 
D eux puits domestiques auraien t recoupé du charbon, un peu à 
l'Est. comme nous le dirons plus loin. Je rapporte ces trois trouvailles 
à la présence d'un petit synclinal de Houiller. Mais il serait telle
ment .près des points 7 et 8. viséens, qu ' il n'y a pas place pour 
intercaler l'assise de C hokier, à moins de très fortes inclinaisons qui 
ne s'expliqueraient que par l'existence d 'une faille nonnale. La pré
sence de cette faille, qui pourrait s'étendre assez b ien à l'O .-S.-0., 
comme nous le dirons plus loin , n 'a rien d'improbable. On ne peut 
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30, En 190'1, ;1 " cre usé un petll puils que fa! élé appelé il 
(,Ludier ll a recou pé les terrains suivon!s : 

Qunle rnuirc 

A ssise d 'Andenne 
~-: 

Âr!]ilc jnunc ploslique pnssant grnd11 elle1nenl 11 d11 

schisle jaune. ln cl. N.-0 . = 1 o0 
• 

G rès a ltéré, blanc, grenu, feldspa lhlquc. S lrl!li flcttllons 
entrecroisées. 11 devient plus dur à la base et moins 

altéré 

Sch isle a rgileux, noir b run 

V einelle /. Schiste charbonneux noir inlense, mou 

Schiste bnm mou 

· A ssise de C hokier 

Quartzite noir celluleux, altéré 

Roche noire, friable, scoriacée (probablement résidu 
d 'un banc calcareux) 

Quart~ite noir à grain imperceptible et à cassure con
~ho1dale. 11 passe insensiblement à du phtanite noir 
a cassure encore un peu conchoïdale m · à · · 
schisleux ' ais c Jomts 

10,00 

6 ,60 

2.,90 

0, 10 

0, 10 

0.35 

0,15 

6,oo 
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h vapeur, C'e~t ia ~réscnco de cette rn11c h,ine qqi a f11it donner ou 

puits l e nom de < M l:can l(\uc J u B aco n ~ . e l la rnniso n voisin e . uu 
Sr-O lf parle c n c o 1c Io 11 u 111 do « 1u a is u n du .,, ,;co n iqu r > . li y ovnll 

aussi des bil limcnls. cl1cminéc. etc. J'assimile. d 'après ma coupe 

fi1:1 ure :;. la velrte J e 30 rn. b fo. veine n O Il cl le grcs au gr~S J e 
V iTierot. P lusieurs sondages a utour du puits ont rencontré, d e 
&-10 m .. un6 V()IOfl en doux sillons que ( ossimilo à la ycine no IV 
et qu i est peut-êlre la vein e J e o"' ·-10 signa lée cl-dessus. On dit 
que qua11J les eaux sou l Liè•s b o sR<'•. "" vo ll l'o1tvcrlurc d'un b o u 

veou nord. II circule encore. dans le pays, les bru ils légendaires 

h abi tuels. tel nolarnmenl celui qui ne manque jamnis, de la ren
contre de houille grnsse utilisée par les forgerons de la localtlé. C e 
fuil , cerlnincmcnl fou x ir i, pornît Nre, pour les non-initiés. le crité

rium le plus sûr de la réalité el de la \'aleur des lrou vailles. 

TRAVAUX DE LA SO C IETE D 'ETUDES ET DE RECHER

Ç HES. 

Je renseigne d'abord les observations les plus dignes de confiance. 
soit parce qu 'elles ont été contrôlées par les ingénieurs de l'Adminis
tration : MM. Pepin, Deboucq et D elacuvellerie, soit que { a ie pu les 
suivre ou les contrôler par l'examen des débla is de puits. 

3 1. Sondage F°. Il a é té exécuté. comme le suivant, à la perfo
ra trice Sullivan. donnant des carottes de om.023 de diamètre. J'ai 
d ressé la coupe des deux sondages, d'a près les échantillons dont M. 
Chantraine m'a fa it cadeau et je l'ai publiée. avec la su ivante, dans 
le travail de 1938. On a percé. sous 5 m ,80 de morts-terrains. 8m ,35 
de la base de l'assise d 'A ndenne. Puis l'a ssise de Chokier jusqu 'au 
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fond : 59m.ï4· L'inclinaison , d"abord déjà forte, 25°, est montée 
à 50° à la fin. Il y a donc une fai lle normale au voisinage . 

32. Sondage A o.. JI a percé, sous 8"'.35 de morts-terrains, 13m,57 
de la base de l'assise d'Andenne, puis 16m.40 de l'assise de Cho
kier. du calcaire viséen jusque 64 m. L'inclinaison, d'environ 150 · 

dans le H ouiller, est devenue très fa ible ou nulle dans le Viséer'l. 
Le contact du H ouiller et du Viséen se fait · évidemment par fai lle 
normale qui supprime une gronde partie de l'assise de Chokier. 1J 
me paraît donc probable que le petit lambeau de l'assise d'Andenne 
renseigné par ces deux sondages est limité au Nord et au Sud par 
deux fa illes normales longi tudinales. 

33. En 1906. on a creusé, à 36 m. au Sud de la route de Ransarl
Fleurus, le long du sen lier, un dernier puits 18 que j'ai pu étudier. 
Il a traversé : 

Limon quaternai re 
Sable bruxellien 

Schiste psammilique jaune passant au psammite gris. 
Schiste gris, pyrileux . , . 

Banc de grès sidéritifié et pyrileux avec une lentille 
de sch iste charbonneux dans l'angle N.-0. du . 

1,10 

1,90 

5,70 

puits o. 1 o à 0,30 
\! eine n° Il. Elle est formée de schiste charbonneux 

avec !ils de cha rbon brillant. O ir. E.-60°-S. lncl. 

E. = 15° 0.60 
M ur très mal marqué, psammilique, avec lentilles de 

grès 0,85 

13.60 

Après ma visite, on a sondé, au fond du puits, jusque 38m,55 en 
traversant une alternance de grès et de schiste noir appartenant. pro
bablement, en grande partie à l'assise de Chokier. 

34 . Le puits 3a a rencontré, d'après les débla is que fai étudiés, 
sous une épaisse couche de morts-terrains (argile et sable), des phta
n ites de l'assise de C hokier incontestables. Approfondi, il est entré 
dans du Viséen. Profondeur : 26m,50. li serait impossible d e déduire 
cette coupe importante des données fantaisistes des praticiens. Cette 
coupe confirme les notes 7 et 8. 11 serai t possible que l affleurement 
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de Viséen s'étende beaucoup plus au Nord que l'indique ma carte. 
Les morts-terrains sont là très épais et on n 'a fait qu'un puits. 3c. 
chez M. Callet. Il est resté dans les morts-terrains jusque 22m.50. Un 
sondage de 3m,50 s'est arrêté sur une roche très dure qui a brisé le 
trépan (phtanite 7) . Le sondage a donné un fort jet d 'acide carbo
nique durant 3 jours. Le puits est à 380 m. au N .-0. du 3a. à 
l'Ouest et près de la route de St-Fiacre à la halte de \Vangenies. 

35. On a creusé un puits à 15 m: au Sud du chemin dit Bâti 
des sorcières. li a percé : 

Argile 

Schiste décomposé 

Grès avec des grains de charbon 

Escaille 

Charbon 

Mur pyriteux. Forte venue d 'eau . lncl. N. 
Dir. N.-69°-E. 

1,00 

1,00 

4, 15 

0,20 

0,30 

50. 
2,00 

J'ai vu dans les déblais de gros blocs de grès-quartzi te blanc sem
blable à celui qui surmonte le poudingue houiller, mais je n'ai pas 
vu de poudingue. Il est d 'ailleurs peu épais. Un échantillon de char
bon est très barré. formé de lits noi r mat. souvent pyriteux, et de 
lits d'un beau charbon à cassure conchoïdale qui, à l'analyse, m'a 
donné 12,3 % de matières volatiles. A 45 m. au S.-0. de ce puits, 
appelé 13a, on en avait foré un autre, 13, qui a rencontré le même 
grès, très aquifère, surmonté (le rapport dit. par erreur, sous-jacent) 
d'une veinette de om.18. Si l'on fait la coupe en tenant compte des 
données du puits 13a. on voit que ce doit être la même veinette. 
II m 'est impossible de dire exactement le niveau de ces grès. lis 
doivent constituer un bassin avec le grès de la nole 13 de ma carte. 
Ils doivent donc être bien près du poudingue, sinon le poudingue 
lui-même. Le Grand-Conty a aussi fait des recherches au même 
point. J'en ignore le résultat. Travaux contrôlés par !'A dministration 
des mines. Données surtout d'après un rapport du 20-7-1904 de 
l'ingénieur J. Beau pain (Cha rleroi). 

36. Puits 2A. A 45 m. au Nord du pu ils mécanique (note 3obis ) · 
A 2m,30, il a rencontré une veine de om,48 de terroulle. encaissée 
dans des schisles décomposés. D ir. N.-57°-E. Jncl. S.-E. = 23° 
Veine n° lY. / 

l 

·~ 
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37. Pui ts 2B. A 1 15 m. du puits mécanique. a traversé. à 3m,85. 
une veine de om,70 en trois sillons. Veine n° Il. D ir. N.-62°-E. loci. 
S.-E. = 14°. A 25 m. au Nord, un peu à l'Est du puits mécanique. 
un sondage 2X a percé une veinette de om.33 de charbon et de 
terres. Veinette n° V. A 30 m. à l'Est, un peu au Nord du puits. 
un sondage 2 Y recoupa une couche de om.46. Veine n° IV. Un 
sondage 2Z. à 50 m. au S.-0. du puits mécanique, a recoupé à 8 m. 
une veine en deux sillons de om,87. Veine n° Iy. Pour ces divers 
travaux. voir la coupe figure 5 · Pour les suivants. au lieu dit « La 
Marcelle ». à Wangenies, voir la coupe figure 9 . Coordonnées par 
rapport au point où le ruisseau de Rabisée traverse la chaussée 

Ransart-Fleurus. 

38. Le puits 1 A.. 125 m. N ord et 30 m. E .. a recoupé à 2 m. 
une veine ( n° Il ) de om ,70. Dir. E.-21 °-S. lncl. S. = 33°. 

39. Puits 5/cr, 65 m. E st et 30 m. Nord. A 3 m .. il a rencontré 
une veine de om,30 à om.38. Dir. E.-40°-S. lncl. N.-E. = 21 o. 
Veirre n° IV. 

40. Puits 38, 40 m. Ouest et 30 m. Nord. Il a recoupé. à 7 m .. 
une veine de om,48 (n° Il). Dans le mur, il y a un petit banc de 
grès de om.25. Dir. E.-60°-S. lncl. O. = 18°. 

4 1. Le sondage 5g, 1 o m. Sud et 50 m. Est, le long du ruisseau . 
a recoupé, à 4m.8o. une veine de o·m.81 sous un banc psammitique 
de om ,70 . veine n° II ). 

42. Puits 4 2. Sur la limite des communes, 385 m. Nord et 125 m. 
Est. li a recoupé. à 9 m .. une veine de om,70. Dir. N.-E. lncl. 
S.-E. = 45°. Veine n° Il. Il doit y avoir des failles de ce côté, à 
en juger d 'après celle forte pente et les données d'un puits au N.-E. 

43 . Sondage 59n. à la bifurcation des sentiers, 800 m. Est, 20 m. 
Nord. Il a percé : Morts-terrains. 1 o m. Schiste, 1 m. Veine ( n° Il) . 

0m.50. Mur. 2 m. Schiste, 6m,50 . .Veinette. om,10 {veine tte n° !). 
Schiste. 2 m. G rès. Plusieurs sondages faits aux alentours indiquent 
que la veine forme là une voûte lrès plate dont les flancs inclinent 
au Nord et au Sud. 

Recherches sur Heppign ies. Voir coupes figures 6 et 7. Les coor
données sont données par rapport au puits B situé à 1 o m. à l'Ouest 
du chemin dï -leppignies à Bonair cl à 370 m. au Sud du croisement 
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de ce chemin avec le vieux chemin de F leurus à Jumel. au Sud du 
hameau de Mutumiaux. 

44· P uits B. Il a percé : Morts-terrains, 8 m. Veinette, om, 15. 
Terre brune, om.40. Veine, om,60. Mur, om.50. Un forage de 2m.50 
s'arrête sur du Lerrain dur. Üir. E.-0. lncl. N .. = 35°. Veine n° li. 

45. Sondage W de M. Pepin . 27 m. Nord, 27 m. Est. li a recou
pé, à 17m,60, une veine de om,86 a\'eC, à om, 15 du mur, une inter
calation schisteuse de om,03 avec cloyats. Veine n° Il. 

S n . 
brw~ ~i 

N 

.?~ .. . B_ s2c w . E B A V U 

0 10 

:::: ...... _ 
20 JO 'f.Om 

Fig. 6. 

~ 
Faille 

Coupe N.-S . par le puits B. (Voir note •H). 

-V' 

46. Sondage V de M. Pepin, 74 m. Nord et 26 m. Est. II a 
recoupé à 13

111
.50 une veine (n° IV) de o'".47 avec havage au toi t 

et au mur. 

47. Sondage U de M. Pepin, 80 m. Nord el 27 m. Est. lI a 
recoupé, à 8m,8o, une veinette impure de o, m,3 1 (veinette n° V) . 

48. Sondage T de M. Pepin , 7m,50 Nord et 7m,50 Ouest. lI a 
recoupé à 8 m,8o une vein e de o,m,83 d'ouverl1,1re en trois sillons 
(veine n° Il). 

Travaux de la Sociélé de recherches non contrôlés par l'Admi
nistration. ~armi les centaines de 7ondages el les quelques puits 

donl on m ~ remis la coupe, je n en donnerai que quelques-uns, 
ceux qui m ont paru les plus intéressan ls, les plus dignes de con
fian ce aussi, parce qu 'ils permettent, au moyen de points connus 
parfois, de lracer des coupes vraisemblables. 

1°) Région située à l'O uest du chemin dont nous venons de 
parler et de part et d'autre de la limile entre Heppignies et Wange
nies. Nous ne donnerons pas la coupe des travau x indiquées sur les 

' 1 ' 
1 
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coupes, pour évi ter les redites, mais nous donnerons les coordonnées 
J"un de ces travaux pour permettre de situer ces coupes. ainsi que 
celles des autres régions. 

49. Sondage vV de la Société, 160 m. Est, 103 m. Nord. Morts
terrains, 6 m,20. Schiste ultéré, 1 m. Veinette, om.1 5 (n° IV). Mur 
et schiste, 5m,95. Grès. 1 m,20. Schiste, 1 m,40. Grès. o m,30. Schiste, 

5m,85. 

50. Sondage V2• 267 m. Est. 34,1 m. Nord. Morts-terrains. 6m,50. 
Schiste à cloyats. 6 m. Veine avec gaillet au toit , om ,40. Mur avec 
lit de grès, om,35. Veine no Il. 

5 1. Sondage V de la Société, 282 m. Est, 227 m: Nord. Morts
terrain. 4 m.50. Schiste altéré, 2111 ,30. Ca lcaire (n° V). om.20. Schiste 
avec escaille à la base, 4 111,75. Veine, om,55 (n° IV). 

5 2. Sondage E4
• 365 m. Est, 330 m. Nord. Morts-terrains, 6 111,65. 

Schiste avec cloyats et escaille à la base. 6m,8o. Veine, om,65. Mur, 
o'",20. Lit de grès, 0 111,05. On a sui\·i cette veine n° JI par plusieurs 
sondages, de parl et ~·autre de la limite des communes. 

53 . Sondage f3. 432 m. Est, 365 m. Nord. Morts-terrains, 2m, 1 o. 
Grès très dur (phtanite de l'assise de C hokier). Seize sondages, aux 
a lentours, ont rencontré la môme roche; à faible profondeur, au Nord 
de l'affleurement de la veine n° Il. 

53bis. Trois sondages L. M. N. ont rencontré du grès bleu très 
dur ( phtanite) sous 8 à 1 o m. de morts-terrains. 

54. Sondage 14, 5 1 o m. Est, 440 m. N ord. Il a recoupé, sous 1 o m. 
de morts-terrains, om,40 de phlanitc (assise de Chokier). 

2°) Région d 'Heppignies-Vil lage. 

55. Sondage 15. A l'extrémité sud de l'étang de la fabrique de 
chaînes. un puils a traversé directement des phtanites se débilant 
en parallélipipèdes, sur 2 m. !ne. N. = 1 o0

. 

6 Sous le banc d'épre\.1ve de la même usine, un puits, sans 5 
. rencontré l'ampélite décomposée en argile noire. eau, a 

30) Région de 'vVayaux. 

D'après des renseignemenls donnés à 
57· 

1 ·t de D O elmolte a rencontré, à 30 e pu1 s · · 

la Société de recherches, 
m. , une \'eine de om.50 

(voi r note 5) . 
40 ) Région J e la ferme Jonet (\Vangenies). 
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58. Puits 2c, 145 m. Nord et 15 m. Ouest du puits mécanique. 
li a eu 1om,50 de profondeur. lncl. E. = 3°. Un sondage au fond 
a recoupé à 1 m. la veinette n° 1. om,25. Puis 3 m. de schiste aqui
fère. A 30 m. au N.-N.-0. de ce puits. un autre puits 2d n 'a 
recoupé. jusque 1 o m., que des terra ins dérangés inclinant au Nord. 
On est donc tombé dans une faille normale lncl. Nord (voir coupe 

fig. 5). 

59. Puits H5 à 185 m. E st et 180 m. Nord du puits mécanique. 
Ce travail , qui , par son importance. aurai t pu être si instructif, est 
d'une in terprétation difficile et douteuse, vu l'ambiguïté des termes 
qui le décrivent. Les désignations vagues : pierre, terre grise. roc 
avec lits de sable. trahissent l'embarras de gens se trouvant en pré
sence de roches inconnues. J'ai rangé ces roches à la base de r assise 
d'Andenne, mais il est au moins aussi probable que le tout serait 
de ]'assise de Chokier avec grès de Villerot au sommet. La veinette 
du fond pourrait êlre la veinette du sommet du Viséen , car, comme 
elle, il y a du cha rbon à plusieurs niveaux. On ne signale pas de 
calcaire, mais { ai vu, par l'exemple du puits de la note 34, que les 
ouvriers ne le distinguaient pas de roches houillères dures. On est 
probablement entré, par fai lle normale. près du fond, soit dans l'assise 
de Chokier comme je l'ai indiqué sur la coupe figure 5, soit dans 
le Viséen. D 'après la description, on a traversé d 'abord du grès très 
dur, puis du schiste gris zonaire. L'inclinaison a monté grad ueilemenl 
de 16 à 300 au Sud. O n approchait donc petit à petit, en queuwée, 
d'une faille qui passe peut-êlre à 20111.85 où l'on renseigne om. 1 o de 
terre blanche rosée. En dessous. on indique de la pierre dure noir 
bleuâtre (calcaire?) et du schiste brun. O n a traversé plusieurs vei
nettes très irrégulières. En dessous de 24m,50 apparaissent des termes 
vagues : pierre dure. pierre grise, rognons, pierre dure bleuâtre, terre 
avec charbon. On étai t peut-être dans du remplissage de faille, car 
parfois on avait deux espèces de pierres côte à côte. A 3om,40, l'eau 
a rrivait. O n a fait un bouveau sud de 12m,35 qui, au début, avait 
pour toit de l'argile avec charbon et pour mur la pierre dure. Puis 

on a rencontré à 1 1 m. des pentes de 38°. 

6o. Sondage T5 à 163 m. Ouest et 60 m. Nord du puits mécani
que. II a percé om ,50 de morls-Lerrains, puis 1 o m. de terres et de 
pierres grises (assise de C hokier altérée?), puis om .~o de pierre dure 
gri s bleu ressemblant à du grès. Je suppose que c est du phtanile. 
Cc pourrai t être du calcaire, car un peu plus au Nord . on d it pierre 
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dure comme au puits H3. Ensuite, sur une ligne faisant avec le 
méridien un angle Ouest de 1 3° sur une rangée longue de 200 m .. 
on a fait 20 sondages qui ont recoupé la même pierre dure. On y a 
même fait une tranchée en un point où la roche venait affleurer. 
Dans les derniers sondages, au Nord , on rencontre encore la même 
pierre dure, mais sous des épaisseurs croissan tes de schistes gris (pro
bablement des ampélites altérées). Cela me fait croire qu'il y a là 
une grande voû te de l'assise de C h okier. Comme le puits H5 se 
trou\'e sur cette rangée, à 1 1 7 m. au Nord du sondage T 5• il me 
paraît p robable que ce pui ts a bien traversé l'assise de C hokier et 
le Visécn , par fail!e. J'ai représenté , sur ma carte. une hypothèse qui 
me paraît beaucoup moins probable, pour fai re comprendre, en pro
jetant le. puits H 5 sur cette cou pe figure 5, siluée à 200 à l'Est. 
celle hypothèse. L 'autre est beaucoup plus simple. E lle suppose 
une plus grande extension, au Sud. des phtanites. coupés par une 
ou deux fai lles, près du puits l-JS. 

5°) Région de la ferme Rucquoy (\Vangenies). 

61. Le puits de la ferme. profond de 29 m., est dans les phtanites. 
Peu d'eau. 

b 1 bis. Le sondage 2L. à 165 m. à l'Ouest de !'angle S.-0. de la 
fe rme. a traversé, jusque 28 m., des roches que les praliciens ne 
connaissaient pas, donc de l'assise de C hokier. inclinant au Nord. 
L'inclinaison a diminué progressivement de 45 à 15° , par suite. 
sans doute , du voisinage d 'une faille normale. Le sondage 2K, à 
50 m. O.-N.-0. de 2L, a recoupé nussi les phtan iles inclinant a u 

lord de 5°. Le sondage 2E, au Nord du ch emin, a rencontré de la 
barytine; il est donc possible qu'i l soit sur le Viséen . 

62. Puits Désirant-D eschamps. n° 20. profond de 22 m. Il aurait 
recoupé, d'après M. Dofny. ancien directeur des travaux des Houil
lères-Unies. une veine épais~e de 1 m. Voir note 28. 

63. Puils n° 26 J. Barbie r. profo°'d de 25 m. II serait dans le 
Houiller. Voir note 28. 

, 6°) Région de \ Vangenies-Village. Coordonnées par rapport à 
1 angle S.-0. de la ferme Maisin . Voir coupe figure 8. 

64. Trois sondages n° 43, près de cet angle, ont recoupé la cou
che n° Il sous son toit de grès caractéristique. Ils ont permis de 
déterminer une direction S.-E. avec pente de 300 au N.-E . 
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65. Puits n° 1. 52 m. Est et 87 m. Sud. Creusé, avant 1841, par 
. la Société Goret. Motte et Cie. Il y a eu là deux puits. dont l'un 

existe encore, plein d'eau. D 'après un plan que je possède, on aurait 
recoupé deux couches inclinant au Sud, dir E .-0 .. l'une de om.40, 
n° IV. l'autre inférieure, de 001,55, n° Il. Le puits aurait eu 24 m. 
et serait cuvelé jusque 7 m. Un second puits est à 5 m. au Sud. 
Venue d 'eau de 48 m3. 

66. Puits n° 4 de la Vve Reumont, 182 m. Sud, 20 m. Es~. Il 
recoupe, à 3m,50, une veine de om,70 en trois sillons inclinant de 
22° au Nord. Dir. N .-76°-E. Veine n° IV. Mur, om,60. 

67. Puits 65.4°. A l'Est et contre le chemin dit Royal qui, de la 
chaussée de Ransart-Fleurus, va vers St-Fiacre, à 35 m. de l'origine 
de ce chemin, un puits a rencon tré un peu de phtanite, puis le cal
caire viséen sous une assez forte épaisseur de morts-terrains. Au café 
Jonet, situé à 35 m. au Sud, dans la bifurcation des deux ch emins. 
on m'a dit que le calcaire avait été rencontré à 20 m. sous des 
morts-terrains, dans les déblais desquels ( a i vu des débris de phta
nite Hia. 

68. Le long de la chaussée, à quelques mètres à l'Ouest de la 
bif urca lion, trois sondages ont rencontré du grès blanc jaunâ tre, 
grenu, saccaroïde, dont je ne m'explique pas la présence ni l'âge, 
mais je ne l'ai pas vu. 

69. Le long du chemin roya l. à 51 o m. LIU Nord de son origi11e. 
11 n • 1111 clrtij<' r,,,r, n p o rC"é ; Muol s lc 1111l11s . 3 ' " ,!:Jo. S dols l c ulléré, 3 '" ,80. 

V ei_nclle . om,05 (veine n° li ou 1) . Mur et schiste, 1qm,2,5 , Grès 
(grbs de Vil/e10l}. 3 m. D es sondages au Nord et au Sud ont ren
<"<Hilr!· I<' rn /\m c grès d(· V .Ilo rol lrt'A dur ~t1 1111 l<·A 1111 >1ls lc 1rulns. 

70. Puits .'39. li 250 Ill. li l'Est J e la susdite bifurcation. au Nord 
c1t le long de la chaussée vers Fleurus. devant Io fuçude de lu maisou 
1 . IJeschamps.

0
11 es

6
t mudrai llé jusque 7 m. Puis il descend, sans eau , 

jusque 28 m. n oul e houveau N.-0. recoupe une veinette de 
om.25 ( \'eine n° Il) , inclin ant uu N.-0. de 150. Dir. N.-E. Un 
sondage depuis la profondeur de 29m 50 1

·usqu m 
J . , . • e 50 .20 rencontre 

es gres tres durs. du schiste charbonneux ( ampéh ?) J L L 
hab lemer~ l de l'assise de C hokier. < 

1 e · e ou pro-

70) Réit1011 <le Fleurus. près de su limite S O W · 
1 . f- .- . avec angen1es. 

\ oir co~pe igure 9. ~oordonn 6cs par rnpporl él ll poinl OLI le ruissea u 
de Rab1sée Lraverse J axe de la chuusse'c (J t FI 

\.ilnsur - " curus. 

NOTES DIVERSES 

1. Outre les travaux déjà indiqués plus haut au lieu dit « La 
M:rcelle », on a fait de très nombreux sondages parfois difficiles à 
interpréter. Sondage 5c, 70 m. Est. 30 m. Nord. Morts-terrains, 2m,50 . 
Schiste, 0 m,50. Veine n° IV. om,50. Schiste, 4 m. Grès, om,50. 
Schiste~ 7m.50. Grès très dur, 2 m. Schiste avec filhets de chahrbon 
à la base, 6 m. Veine terreuse (n° Il}. om,40. Sc iste et sc iste 
psammitique, gm.30. 

72. Puits 8. sur la limite des communes, 225 m. ~st, 28? m. _Nord. 

S 0 m de limon le puits a recoupé 3 m. de houiller derange avec ous 1 . . ~ . s 
charbon séparé, à l'Est par une fai lle incl. O. = 80°. dir. E .-75°- .. 
d~ minerai d e fer en couches. 

- Pui ts G Bizet. Ce puits a rtésien a recoupé une veine ( n° IV) 7:i· 
à 13 m. 

74. Puits 62. à eau , 725 m. Est, 540 m. Nord. Il a percé : ~fgile. , 

1 1 m. Sable el gravier, 1 m.50. T erre noire grasse, om.50. Veinette, 

0 m,20 (veine n° Il ?). Schiste tendre, om.80. H ouille brouillée avec 
'terre noire, 1 m .80. Mur pas bien réglé. Ces in~ilc at~ons. copiées tex
tuellement, sont insuffisantes pour a ffirmer qui s agit d 'une Yeine 
du H ouiller et non de la veine du sommet du V iséen. 

75 . Sondage Z6. 400 m. Est. 70 m. Nord. Mor.ts~terr~ns, 13m,?o. 

S h. l · · · J yats 4m 25. Grès gris bleu altere, o ,40. Schiste 
c 1ste a terc a c o • • h m ( o [[ ) L· 

1 d h 1 0 m So Veine se isteuse, o ,40 n . .1t avec its e c a r )on, · · · . D · · 
, . . m Schiste gris altére. om.70. ans cette reg1on , de gres gris no ir, 0 ,05. 1 r 1 · 

1 h • 1 " e's sonl lrôs a lérés. pro one emenl. es roc os, mcmc es ,.r · 

S d T6 6 Est 80 m. Nord. Morls-terrains, 1 1 m.50. 76. on age . 40 m. • . d · 
, h V b · 11 ~c 0m 'I A ( n°11 ). Lit e UfÜR gris noir, Sc Isle. 2ID,90. clnc JOUI l: • •.J:J m M d 
m ., S hi c ti s n h <·r(~. 7m ,32. V einclte terreuse, ,? .25 . ur e 

o '.o ,. ' c s lm I! \ / . tt ( o 1) lerreuse, o"',20. Schislc glis noh , schrslc gris, o ,g5, c1nc c n 
1 m,6o. Grès gris (grès de Vdlerot 'I ). i lll ,go. 

S d B8 ë. l 65 m Sud. Sous i 1 m ,70 Je 1110 1 ls 
77 · on age é. 2~0 m. I s ·h· le lr·c·s nltéré puis du grès lrès dur 

· on a pcrr 3 55 cc se 15 • ' ' 
Lcrro1ns, 1 '11 celui du puits 1-1s. donc phtanile. dont on note a ressem ) ance avec . 

0 
[ m 

U ·t es à 20 m au Nord a recoupé la veine n 1 à i4 ,55 . n pu1 s · 

T rois sondages faits a11 Nord du ch emin de ~er , au pas~age 
7B. , 6 F:st me pomisscnt avoir recoupe les phtan 1tes. 

ù nivc uu . u 7] 1~ ln . ( · N rd qui aurai t recoupé la base de 
sauf dans ce u1 e p us au o • 1 1 
I• . d'Andennc. Sondages 59G. "i91 · 59 · assise 
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NO'l'ES DIVEHSE S 

PLISSEMENTS TRANSVERSAUX. 

La rnrle monlre que la région est traversée par plusieurs plis trans
versaux. O r. on sait qu 'il en est de même, au S ud du grand anli
clinal longitudina l de F alnuée, dans les couches exploitées du H ouil
ler supérieur, qui forment le flanc méridional de cet anticlinal. J'a i 
voulu voir si ces allures se poursuivaient d 'une région dans ]' au lre 
au travers du grand anticlinal. On sait que les couches exploitées 
dans les charbonnages figurant sur ma carte décrivent une grande 
pla teure inclinant au Sud. Son pied se relève en dressant en formant 
un synclinal. dit crochon de pied du Sud. Sa tête se replie en anti
clinal ( crochon de tête ). su1v1 d 'un petit bassin (crochon de pied 
du N ord). Nous déduirons la présence de plis transversaux. dans 
ces allures longi tudinales. de l'étude des ennoyages de ces crochons. 

A. C ROCHON DE PIED DU NORD. 

Le petit bassin du Nord n'est autre que le prolongement occidental 
de la digitation de Spy, en H ouiller supérieur. La carte montre que 
!'ennoyage du crochon de pied, qui incline à l'Ouest dans la digi ta
tion de Spy, doit se relever et incliner à l'Est quelque part, puisque 
la carle montre que le fond du bassin vien t au jour. à l'O uest, dans 
la concession du Grand Bordia. Il Y a donc au moins un synclinal 
transversal dans ce bassin. Mais les coupes de 1 oo en 1 oo m. dres
sées au moyen des plans des travaux, montrent des ondulations lrans
verses seconda ires dans 'le fond de ce synclinal. On voit , en effet. 
que le .crochon de pied du Nord. de l'Ouest vers l'Est. passe par 
les cotes sui\'antes (veine Petite-Masse) : Extrémité au jour. + 175 

mè tres envi ron; méridienne du puits n° 5 de Masses-Diarbois. + 1 1 o 
mètres. Le fond du bassin reste à peu près au même niveau jusque 
près du puits n° 1 de Masses-Diarbois, où il recommence à descen
dre. A 250 m. à l'Est du puits St-Charles, le crochon est descendu 
au niveau d e la mer. Puis il ondule au voisinage de cc niveau. jus
qu'à environ 1.700 m. à l'Est du même puits. A près ce long palier. 
il recommence à descendre : - 1 o m. au Nord du puits St-Auguste. 
-ï? au Nord du puits du Marquis, aux environs duquel il com
mence à se relever vivement pour atteindre la cote + 20 m. au puits 
St·-Çharles du P etit-Try. Au delà, il se renfonce rapidement pour 
former le bassin de Velaine et atteint déjà la cote - 40 m. au Nord 
du puits S te-Barbe de Baulet. Le fond du petit bassin du Nord est 
donc très ondulé et il atteint son maximum de profondeur au droit 
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du puits du Marquis. Or. la carte montre qu'une droite perpendicu
laire à la direction des couches et passant par ce puits, passe aussi 
par le fond de deux synclinaux de la région de "V\f angenies. Pat 
contre, le relèvement vers l'Ouest du fond du petit bassin coïncid 
au Nord, avec l'approfondissement du synclinal Heppignies-Haut:~ 
bise-Grand-Conty dans la même d irection. Pourquoi la région orien
tale de Wangenies a-t-elle subi le même plissement synclinal trans
versal que la région qui la borde au Sud, alors que, à l'Ouest, il y 
a eu indépendance entre les deux régions de part et d'autre de 
l'anticlinal de Falnuée 7 Je pense que la d ifférence est due à · la 
fai lle de M ienson. A l'Ouest, en cisaillant l'anticlinal de Falnuée 
elle a rendu ses deux flancs indépendanls. A l'Est, la faille atténué~ 
ou disparue a rendu les deux flancs de r anticlinal solidaire des 

mêmes poussées. 

B. CROCHON DE PIED DU SUD. 

U n fait important à noter, c'est que l'allure synclinale tr 1 , ansversa e 
du puits du Marquis n est pas limitée au pelit bassin nord. O n la 
retrouve aussi dans le bassin au pied de lu grande plateure, où elle 
est incomparablement mieux marquée et plus générale. En effet le 
crochon de pied de cette plateure se comporte comme celu· d ' , • 1 u petit 
bassin nord. En allant de l Ouest vers l Est. il est à la cote 0 au 
méridien du puits n° 5 de M asses-Diarbois, à la cote - 1 00 m. à 

celui du puils n° 4 . 900 m. à l'Est. il passerai t vers - 250 rn A 
delà . il s'enfonce si rapidement qu 'on ne l'a pas encore atteint : dan~ 
les travaux l es plus méridionaux, ceux du Nord-de-G illy, à la cote 
-500 m. Mais on sait qu'au delà. vers l'Est, ce crochon finit par 
remonter, réapparaît et remonte au point de venir au jour dans la 
concession de Jemeppe-sur-Sambre. L'axe de cet énorme synclinal 
twnsversal. poursuivi au N ord , passe à proximité du puits du 

Marquis. 

On n'ignore pas que l'imporlanle faille du Cen tre p · t 

1 
resen e une 

a l ure en cuvette transversale parallèle à celle de l 'en d 

1 C
, , . . , noyage e ce 

croc 1on. est ce paral!el1sme qui m a permis il y a lo ot d · ·· 

d 1 d 
, d · nb ernps eia . 

e c ire que e l allure es crochons on pouvait d e'd · li d 1 
f 

· mre ce e e a 
a ille plate vo isine. Encore une Fois, naturellement 1' . d I· 

d 1 f 
·JI .. ·d l' . axe e ce p 1 

<-: a a1 e coinc1 e avec axe susdit. Celui-c·1 f~ ·l l · ·d· • • ul • avec e men 1en 
un faible angle à l Ouest. C est gràce à ce p]1· t l · : ' ffl d l F . ransversa important 
'lue l o eurement e a aille du Centre otte'nl ]· J t· d l 1 a sa a 1tu e a 
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plus seplentrionale. Comme celte allure transve~sale se propage, nous 
l'avons d it. jusqu'au Nord de Wangenies. je n hésite pas à dire que 
c'est là la cause de l'éla rgissement subit que subit le bord nord du 

bussin , à ]'Ouest de Fleurus. 

11 
· dans h structure générale du bassin de 

restera à voir cc qui , 
C harleroi, peut avoi r provoqué ce grand synclinal transversal que 
nous proposons d 'appeler Synclinal du Rolon. du nom de la con-

l t 1 blement su profondeur maxim um. 
cession où i uttein pro )a 

EXPUCA Tl ON DES FIGURES DE COUPES . 

Les figures 
2

, 3 et 4 sont destinées à montrer la structure de la 
. . me'ridionale de la carte, qui forme la bordure nord stérile de> 

regwn 
exploitations liouillères du bord nord du bassin. 

Les figures 5 . 6 et 7 sont des coupes transversales du bassin 
d 'Heppignies-vVangenies (ferme Jonet). En .mettant les figures 6 
el 

7 
bout à bout, la figure 6 au Sud de l autre, on obtient une 

coupe trans,·ersale complète de la partie ouest de ce bassin. 
La figure 8 donne une coupe transversale complète du bassin de 

vVangenies (La Marcelle ) -Fleurus. au moyen de trois coupes par-

uelles suivant une ligne brisée. 
La figure 

9 
donne une coupe lrans\'ersale complète du bassin de 

'vVangenies-Village. 
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Note sur l'activité des mines de houille 
du bassin du Nord de la Belgique 
pendant le second semestre 1938 

PAR 

M. A. MEYERS 
Ingénieur en Chef Directeur du l Oc Arrondissement des Mines , à Hasselt . 

1. - CONCESSION DE BEERINCEN-COURSEL 

Siège de Kleine-Heide, à Coursel. 

Abords des p uits 

La mise à grande section des. accrochages de l'étage de 789 mè
tres a été poursuivie, de part et d'autre du puits l et du côté Ouest 
du puits Il. En fin de semestre, la longueur totalisée des tronçons 

exécutés au diamètre intérieur de 7m. t o at~eint 6 16m,45. 
L'accrochage du puits ll a été muni de nouvelles installations 

J'encagement automatique. 

Travaux préparatoires de reconnaissance 

Les deux bouveaux travers-bancs Est. à 789 et 727 mètres, n'ont 

pas progressé au cours du semestre. 
Le bouveau travers-bancs Sud-Est n° 3 à 789 mètres, parallèle au 

précédent et situé à environ 1 .ooo mètres au Sud. a progressé de 

99
m,50. En fin de semestre, il atteignait la longueur de 2.553m,40. 

l'origine étant comptée à partir de l extrémité du bouveau Sud (voir 
plan annexé à la note du deuxième semestre 1935) ( 1 ) . La pre
mière faille du Hoek, recoupée entre les cumulées 1.832•n.50 et 
t .8

7
6m.

50
, est identifiée d'une manière certaine; son rejet ne peut 

( 
1

) Voir A nnales des Mines, tome XXXVll (année 1936 ) . 2.e livr. 
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être précisé. mais est supposé êlre de l'ordre de gran deur de 130 

mèlres. 
En cc qui concerne la Faille signalée anlé rieuremcnt. entre les 

cumulées 2.241 et 2.254 mètres. le doute subsiste toujours quant à 
une identification possible de cette· faille avec la deuxième fa ille 

du H oek, reconnue au travers-bancs Est. 

Les lrois couches qui furent recoupées à deux reprises différentes. 
dans le massif situé en lre les deux Failles précitées, sont supposées 
être les couches 54. 53 et 52-5 1. Le bouveau aurait donc traversé à 
deux reprises différentes le niveau de Quaregnon, qui, a insi qu'on 
le sait. se situe au toit de la couche 5 1; toutefois, jusqu'à présent. 
aucune découverte suffisamment probante. d'ordre paléontologique. 

ne confirme ce point. 

Les couches de 1 m.so et de 3m,27, recoupées antérieurement 
respectivement à 2.396 mèlres et 2.425m,40, ont élé reconnues com
me étan t la couche C amille Cavallier et la couch e J êan J adot. Les 
deux d érangements qui furent recoupés entre ces deux couches ont 
un rejet globa l d 'environ 20 mètres, massif Oriental affaissé. 

Le sondage, annoncé antérieurement, a été foré sur une hauteur 
de 60 mètres, à la cumulée 2.334 mètres; la cote du b ouveau étant 
-;4 1 m .45· les couches C. Caval lier et J. Jadot furent recoupées 
respeclivement aux cotes -;2 1 mètres cl -681 m.95 . 

A u cours du semestre, le bouvcau a recoupé, au x cumulées 

2.
4

65. 2 .490 et 2.499 mètres, trois dérangements inclinés respective

ment à 70. 50 et 45 degrés, vers le Sud-O uest. E ntre les deux pre
miers. les le rrains sont inclinés à environ 15 degrés vers le Nord
Esl; en tre le second et le lroisième, l'allure est dérangée. Le rejet 

global atteint 40 mètres; seul celui du second dérangement a pu 

être évalué séparément à 5m, 10. 

A 2.504 mètres, on a recoupé une veinette de om.27 d 'ouverture 
cl 0m,25 de puissance, en allure inclinée à 32 degrés vers le Nord-

Est. 
A 2 .530 mètres. la couche J. Jadot a été recoupée à nouv~au, 

sous une ou verture de 3m,30; cette couch e est composée d'un sillon 

supérieur de 1 m ,o2 et d'un sil Io~, in férieur de 0m,67 . 
Le bouveau correspondant à 1 ela(le de 727 mètres n'a pas pro-

gressé. 
Au to tal. le creusement a été poursu1v1 dans huit bouveaux, y 

compris les b ouveaux signalés ci-dessus; l'nvancomenl Lolal du 

l 
( . 
1 

1 

NOTES DIVERSES 

semestre s'esl élc\·é à 736m,55. T ous ces boU\·eau x sont munis 
J' un revêlcment à cla,·caux a u diamètre intérieur de -l mètres. 

Travaux préparatoires d' expioitation 

D es travaux d ivers ont été exécutés en vue de l'exploitation des 
couches 59. 60. 6 1, 62, 64. 70 et 7 1 dans le secteur N ord 1, de la 
couche 7o dans les secteurs Nord 2 et Sud et des couch es 6 1-62 

dans le secteur Est. 
Ces t~avaux ont comporlé a u total un avancement de 882m .15: 

ils se composen t en ordre principal de bouveaux plats ou inclinés. 

exceptionnellement de burquins. 

Travaux d'exploitation 

L 'exploitation se pour~uit, en fin de semestre. par cinq ta illes en 
couch e 70. une ta il le en couche 75 et deux tailles en couche Caval
lier, soit a u tota l huit lailles réparties dans les quatre secteurs de la 
mine, et totalisant 2.2 13 mètres de front. L.a plus longue de ces 
tailles, menée en couche 70 Sud. mesure 497 mètres. 

A part deux ta illes à gronde ouverture en couche 70. qui sonl 
remblayées par terres rapportées, tous les chantiers sont exploités 
par la méthode du foudroyage. La proportion du tonnage extrait 

dans les tailles foudroyées atteint 76,4 %. 
Le havage préalable . par machine électrique Sullirnn, est pratiqué 

dans quatre des six tailles foudroyées. 
En plus des tailles précitées. il existe, en fin de semestre, quatre 

tailles de réserve, totalisant 1. 1 oo mètres de longueur de fron t. 

Soutènement 

Les deux tailles remblayées sont soutenues à l'a.ide d 'étançons 
métalliques élastiques, Toussaint-Heinzmann. Dans lune, les bêles 

bo·is· dans l'autre elles sont métalliques. Ces dernières sont 
sont en . . d , . d ' 

. ' d 'un tronçon de rail muni aux eux extrem1tés un 
constituees h . , 

al P
renant appui dans les encoc es pratiquccs aux 

pivot transvers , , ] d ] ' 
, . , de courts cantilevers doubles soudes a a tête e étançon. 

extremites 1 t ·t b · ·t ' 1 t ·JI foudroyées. e soutènement es soi en ois, soi 
Dans es ai es 1 1 f • , d·. nslitué de bêlettes en )Ois norma es au ront 
. ·t c est-cl- ue co . ·d d B . m1x e, , d étançons métalliques ng1 es u type cenngcn. 

et appuyccs sur es 
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soit entièrement métallique du même type que pour les tailles· rem
blayées, à part qu'ici l étançon est rigide. Pour l ensemble des six 
ta illes, le soutènement uniquement en bois intervient pour 37 %. 
le soutènement mixte' pour 43 % et le soutènement entièrement 
métallique pour 20 %. 

T outes les voies de chanlier sont munies d 'un soutènement Moll. 
La production du semestre a été de 550.630 tonnes. 
Le stock au 3 1 décembre 1938 élait de 1 17 .250 tonnes. 
L 'exhaure journalier moyen a été de 1. 1 13 mètres cubes. 

Transports 

Transport dans le§ tailles. ,...... Dans la taille 70 Sud signalée ci
dessus, une moitié est équipée de couloirs osciilants, l autre moitié 
d'un convoyeur à courroie; l'évacuation a lieu par une voie intermé
diaire. Les tailles Cavallier. où l'inclinaison alteint 20 degrés. sont 
munies de couloirs fixes avec chaîne freineuse. Toutes les autres 
tailles sont équipées de couloirs oscillanls. 

Transport dans les voies. ,...... En règle générale. l'évacuation du 
charbon est pratiqué par convoyeur à courroie dans les voies de 
chantier et par locomotives à air comprimé ou D iesel dans les bou
veaux. 

La longueur tolale des voies existantes au 3 1 décembre 1938 
alteint 4 1.5 18 mètres; celles de ces voies qu i servent au transport 
totalisent 34.135 mètres. Parmi ces dernières, 65 % sont desservies 
par locomotives Diesel ou à a ir comprimé, 2 1 %, par traînages par 
câble avec treuils à air comprimé, l 3 % par convoyeurs à courroie 
et o,7 % par chaînes freineuses; en plus, il e~isle deux descenseurs 
verticaux, l'un, à palettes, de 26 mètres. 1 aulre, hélicoïdal. de 

23 mètres. 
Par rapport au tonnage kilométrique (charbon et terres). on 

obtient. pour un total de 5.868.587 tonnes-kilomètres. 83 % pour 
le transport par locomotives, 9,7 % pour le transport par convoyeurs 
à courroie, 6,8 % pour les traînages, 0,3 % pour les descenseurs par 
chaîne f reineuse et 0.2 % pour les descenseurs verticaux. 

Transport du personnel. ....... Le matériel spécial utilisé pour le 
Lransport du personnel à grande vitesse a élé décri t dans le rapport 
précédent; ce matériel a assuré, nu cours du semestre, le transport 
de 1.268.260 personnes-kilomètre. 

Aucun incident n 'a é lé signalé. 

r 
\ 
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Service de la sécurité 

La longueur totale des voies schistifiées de la mine s'élève à 
l 3.725 mètres; celles-ci comprennent pratiquement toutes les voies 
desservant les chantiers en exploitation, à l exception des endroits 
naturellement humides et de certains points. notamment les endroits 
de déversement de charbons. où la préférence est donnée à l'arrosage. 

En plus, les différents secteurs de la mine. ainsi que tous les 
chantiers en exploita lion, sont isolés par des arrêts-barrages placés 
tant à l'entrée d 'air qu'nu retour d 'air. Les éléments, conçus d 'après 
le système Schultze-Rohnhof, portent chacun 50 à 60 kilogrammes 
de schiste. Le nombre total d'éléments, pour toute la mine, s'élève 
à 766, lesquels sont répartis entre trente barrages. 

L'étage d'entrée d 'air est équipé d'un vaste réseau de distribution 
d"eau, comportant au total 12.555 mètres de conduites et amenant 
l"eau aux divers chantiers en exploitation, jusqu'en tête de la trémie 
de chargement des chariots. L'eau est amenée d 'un réservoir de 
charge placé à l'étage de retour d'air, lequel est alimenté par une 
prise disposée dans un des puits. au niveau du tuffeau. Indépen
damment des arrosages pratiqués à la main, il existe l 4 pulvérisateurs 
répartis aux divers poin ts de déversement de charbon. 4 pulvérisa
teurs placés en bouveau en 9 postes de douchage de berlines. 

En certains points, convenablement repérés sur les plans de sécu
rité, il existe une communication entre le réseau de d istribution d'eau 
et le réseau de canalisation d'air comprimé, de manière à pouvoir, 
en cas de nécessité, envoyer de r eau à front de n' importe quel 
chantier. 

Installations de surf~ce 

Energie. ,...... La nouve!Ic salle à haute tension a été mise partielle
ment en service, ainsi que la snllc de commande avec tableau lumi
neux. Le nouveau turbo-a!Lemateur de 12.000 kilowatts a été mis 
en marche pour essais. 

A la chaufferie Ladd-Belleville, on a pr~cédé à l'instaTiaLion d'un 
fi ltre à sacs pour épuration de l'atmosphère. 

Epuration des eaux. ,...... Les installnlions décrites dans le rapport 
précédent ont ét6 mises en service. 
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Gare d'eau. - Mi~e en .service de la nouvelle darse avec pont 
porliq ue de 300 tonnes/heure, ainsi que . d 'une installation d'eau 
potable et d 'un bâtiment pour sports nautiques. 

Chevalement du puits n° 1. - Evite-rnolelles. - A u comparli
ment Ill du puits n° l. les guides métalliques élargis ont été rem
placés pa r des guides en bois rapprochés. 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-38. Au 3 1-1 2-38. 
Fond 3. 127 3.085 
Surface 1.260 1.323 

Total 4.387 •1.408 

2. - CONCESSION DE HELCHTEREN. 

Siège de Voort, à Zolder. 

Puits 

Le puits n° 2 d 'entrée d'air. au-dessus du niveau de 8oo mètres, 
a été recarré sur une hauteur de 12 mètres, au d iamètre intérieur de 
6 mètres, avec revêtement en béton d e 1 mètre d'épaisseur. U ne 
nou velle passe de 8 m.70 de longueur de l'accrochage Sud a été 
recarrée au diamètre de 7m,50 et munie de claveaux en béton. 

Au puits n° 1 de retour d'air, on a commencé le recarrage au
dessus du n iveau d'exploitation de 800 mètres. 

A j'étage de 720 mètres. on élargit au diamètre intérieur de 7m 

d 1 
,50, 

la future galerie u venti ateur souterrain qui doit remplacer le ven-
tilateur actuellement en service à la surface. 

A lors que le ventila teur actuel est actionné par un moteur électri
que d e 1 .ooo kilowatts, la nouvelle installation pré\·oit un moteur 
de 690 kilowatts. Le débit sera de 160 mètres cubes par seconde 
et la dépression maximum de 300 millimètres. 

Afin c1e libérer complètement la recette à la surface l'a ir satu ré 
d e Yapeu r sera dévié par l'ancienne galerie du ven;ilateur dans 
laquelle sera installé un déviateur de 34 millimètres de dépression 
et 200 mètres cubes d e débit. 

) t\ 

,. ~ 
1 

) 
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Travaux préparatoires 

A u cours du second semestre. -14om .33 de boU\·eaux principaux 
horizontaux ont été creusés à l'étage de 800 mètres et 213m, 19 à 
l'étage de 720 mètres. Ces bouveaux sont munis d'un soutènement 
en claveaux au diamètre uli le de 3m,74. La résistance à la pression 
de ces claveaux, fabriqués mécaniquement. est de 950 kg./ cm2. 

Des travaux préparatoires d'exploitation ont été exécutés dans les 

veines 19, 23. 2•1· 25 et veine A. 
Ces travaux comprenaient un tota l de 409 m .78 de bouveaux plats 

ou inclinés et un hurquin de 80 mètres de hauteur. Ces bouveaux, 
ainsi que toutes les galeries en veine. sont soutenus par des cadres 
métalliques système Moll. 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation s'est poursuivie dans les couches 1 1 , 19, 20, 23 . 

24 et 25 ; en fin du semestre, six tailles éta ient en exploitation, tota
lisant une longueur de fron l de 942 mètres. T rois tailles, totalisant 
une longueur de 652 mètres de front . sont en réserve. 

Des 942 mètres de fron t de ta ille, 375 mètres sont soutenus par 
des bêles en bois et des montants métalliques, type Beeringen, le 
restant ayan t un soutènement entièrement en bois. 

Quatre tailles sur six sont exploitées pa r la méthode de foudroya-
~e. les deux autres tail les éta~ t remblayées par terres rapportées. 

La production du semestre s est élevée à 336.500 tonnes. 
Le stock au 3 1 d6cembre 1938 ~tait de 64. 164 tonnes. 
L'exhaure journalier moyen a été de 3 15 mètres cubes. 

Transport 

Toutes les tailles sont équipées par des transports à couloirs 

oscillants. 
Sur une longueur de 25.07 1 mètres de voies servant au transport. 

48,s % sont desservies par locomotives Diesel, 22,5 % par câbles 
et treuils à air comprimé, 22 % par courroies, 4,3 % par poussoirs. 

% par chaînes freineuses et 0.4 % par chaînes releveuses. 2,3 1< 

Service de la sécurité 

La schistification des voies a été généralisée dans les travaux sou
terra ins. En plus, les secleurs de la mine sont isolés par des arrêts-



518 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

barrages. La quantité de poussières de ces barrages est 400 kilogram
mes par mètre carré de section de galerie. 

Seize pulvérisateurs à l'huile de ricin sont en service pour le rabat
tement des poussières charbonneuses aux points de déversement du 
charbon. 

Installations de surface 

Au puits n° l de retour d 'air, le renforcement du chevalement et 
les modifications apportées au bâtiment de recelte, dans le but 
d 'assurer l'extraction au moyen de cages à dix chariots, sont terminés. 

Les travaux d'électrification de la machine à vapeur et le rem
placement du tambour cylindrique par une poulie Koepe sont com
mencés. , 

En prévision de l'installation d 'un ventilateur souterrain, les nou
veaux clapets qui, entretemps, seront mis en usage, sont conçus de 
manière à être placés rapidement en cas d'arrêt de ce ventilateur; 
le ventilateur actuellement en service à la surface servira de venti
lateur de secours. 

Au puits 2, la poulie Koepe, qu i a remplacé le tambour de la 
machine d 'extraction à vapeur, fonctionne depuis le début du semes
tre, a insi que les cages à 1 o chariots. 

La machine à vapeur sera bientôt remplacée par une machine 
électrique; le groupe \ \lard-Léonard est déjà installé sur ses fonda
tions définitives. 

Le premier ·des trois nouveaux générateurs Bailly-Mathot a été 
mis à feu dans le courant du semestre; le montage des deux autres 
généra teurs es t presque achevé. 

Le tirage mécanique est en service normal; le réglage de la vitesse 
des venlilateurs, qui s'opère à distance, est obtenu au moyen d'ac
couplements flu ides du lype « Vulcan-Sinclair ». 

Le montage du groupe lurbo-altemateur de 15.000 kilowatts et 
de ses appareils auxiliaires, a insi que les raccordements électriques, 
sont lerminés. 

Le raccordement à voie normale du siège à la darse en creusement 
le long du canal A lbert, à Zolder, est terminé. Depuis le mois de . 
novembre, il est utilisé pour le transport par wagons à bennes Jus
qu'au cha rgement des bateaux installé provisoirement près du pont 
de Lummen. Les travaux du port cha rbonnier sont poussés active-
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ment afin que le portique soit en service au début du second tri

mestre 1939. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-38. 

1.898 
852 

Au 31-12-38. 

1.932 
898 

3. - CONCESSION DE HOUTHAE LEN 
.Siège de Houtf10elen (en préparation). 

Travaux préparatoires de premier é tablissement 

Les travaux de prépara lion des étages de 8 t o mètres et de 700 
mètres ont été poussés activement; l'axe passant par les puits ayant 
une direction Nord-Sud, un bouveau de chassage principal en direc
tion Est et un bouveau en direction Ouest partent des puits à cha
cun de ces étages. 

A 300 mètres de l'axe des puits, sont branchés, sur ces bou
veaux, la première série de bouveaux de recoupe Nord-Sud, la 
deuxième série étant prévue à environ 500 mètres plus loin. 

Les deux étages seront réunis par des burquins d'exploitation 
échelonnés le long des bouveaux de recoupe à environ 150 mètres 
de distance; les chantiers s 'étendront entre burquins formés d'une 
taille de t 60 à 200 mètres de longueur. 

A l'étage de 8 10 mètres. à l'extrémité du bouveau Est du puits 
no J. le premier bouveau de recoupe Nord muni de revêtement en 
claveaux en béton au diamètre utile de 3m,60, a atteint une lon
nueur de 374m.06. 
" Le premier burquin le long de ce bouveau de recoupe a été 
ar:hevé jusqu'à l'étage de 700 mètres. Un deuxième burquin d'exploi
tation situé à 185 mètres du premier, a été creusé à une hauteur 

de 39m.20. 
. Le p remier bouveau de recoupe Midi-Levant a atteint 177m,89 
d~ longueur; il est muni d 'un revêtement en claveaux en béton de 

3 m.6o de diamètre utile. 
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Le creusement du bouveau ? e chassage Est a élé repris, atteignant 
une longueur de 376m ,78 de l axe du puits n° l; le boU\·eau au dia
mètre utile de 4 mètres. est revêtu de claveaux en béton. 

Le bouveau Ouest et la première recoupe Nord-Couchant · . a 
revêtement en béton. ont a tteint respectivement 3oom.57· et 51 m -

·.).). 

Le premier burquin le long de la recoupe Midi-Couchant a été 
creusé jusqu'à l'étage de 700 mèlres. 

A l'étage de 700 mètres. les moyens cl 'exlraction ayant été limités 
pen.dant l'équipement du puits n° 1. les lravaux prépara toires à cet 
élage sont moins avancés. 

Le bouveau Est a été creusé avec revêlemen l en cadres T oussainl 
jusqu 'à 262m.05 de l'axe du pui ts n° 1. 

D e 107m,76 à 124m,56. au passage d 'une faille de 40 mètres de 
rejet, le bouveau a été revêtu en voussoirs au diamètre de 3m,60 
ulile. 

Le creusement du premier bouveau de recoupe Midi, côté Est 
des puils, a atteint une longueur de 27m,75 à parti r de l'avancée 
du burquin n° 1 Midi. 

La communication entre puits de 70 mèlres de longueur a été 
creusée et terminée avec revêtement en cadres métalliques Toussaint. 

Les envoyages Est et Üuesl du puils n° Il ont chacun une lon
gueur de 10 1m,53 et 124m, 18. Le revêtement est formé de cadres 
Toussaint, respectivement au diamètre utile de 4m,80 et 4 mètres. 

Travaux préparatoires d'exploitation 

Un premier montage de 180 mètres de longueur dans la veine 
n° 6 a été creusé enlre le premier burquin Nord et le p · b rem1er ur-
quin · S ud, côté E st des puits, et servira au départ d' . , 

Il C 
une prem1ere 

tai e. ette veine (ouverture de 1 m ,70 à 1 m 8o ) t' 
f · d G k · appar 1ent au 
a1sceau e enc ·. 

Les onze premières veines rencontrées pendant I d e. creusement es 
puits ont été numérotées de A à K: les suivantes 1 _ ' 

L . A d . 2 , .). etc. 
a veme

1
. c

1
orrespon raitdau 

1
niveau de Quaregnon . d 'où il résul-

terait que exp oitation se éve oppera dans le f · d G k 
d B 

. a1sceau e enc · 
et e eenngen. 

La première veine exploitée, no 6. d 
du C harbonnage de Zolder. correspon rait à la veine 14 

La veine 10, de 1m,35 d'épaisseur. rencontrée pendant le creuse-
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ment du puits à Houlhaelen, correspondrait à la veine 20 du Char
bonnage de Zolder el à la veine 70 du C harbonnage de Beeringen. 

Les venues moyennes horaires d'eau sont de 1.970 et 2.500 mè
lres cubes respeclivement pour le puits n° !' et le puits n° Il. 

Installations de surface 

A u cours du semestre, les installalions de la recette du puits n° l 
ont été achevées. La recelle principale se trouve à 13m,70 au
dessus du niveau du sol; d eux recettes auxilia ires servent à !'entrée 
et .à la sortie du personnel dans la cage, de manière à permettre 
l'encagement en deux reprises des six paliers de la cage. 

La construction du grand bâtiment comprenant les bureaux les 
services du fond , l' infirmerie, la salle des bains-douches et la lam
pisterie, est en voie d ·achèvement. 

Les passerelles vers le triage-lavoir sont achevées. 

Triage-lavoir. ,....., Environ le Liers du bâtiment du triage est cons
truit; le lavoir est presque enlièrement terminé. L ' installation com
plète est fournie par la Société C ribla. E lle est prévue pour absorber, 
à l'a ide de trois culbuteurs doubles. une production pouvant attein
dre 5.000 tonnes de charbon , en un poste de 7 heures. 

Ces culbuteurs seront à révolution lente ( 2 à 3 tours/minute) , de 
manière à ne pas surcharger les transporteurs à gailletteries. Le débit 
maximum d'un culbuteur serait de 240 tonnes correspondant à une 
arrivée de 240 wagonnets à l'heure d'une contenance de 1.000 "kilo
grammes. A ce régime, le culbuteur ne devrait pas faire plus de 
deux révolutions uliles par minute. 

T ous les appareils du triage seront établis sur cette base. 

A u lavoir, les grands accumulateurs prévus pour les 0/ 80 bruls, 
permettront !'alimentation régulière de l' installation à raison de 400 

tonnes/heure. 
Le lavage se fera par bacs à pistons. 

L'installation du premier compresseur électrique de '.lo.ooo mètres 

cubes est achevée. 
La construction de la salle du ventila teur, le montage du ventila

teur et le raccord avec le puits de retour d 'air sont terminés. 

Le ventilateur. actionné par un moteur électrique, est du type 
Adra , de la firm e D e Raedt. et a les caractéristiques suivantes 

Dimensions : 3m,5o X 1 m,4o; 
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Capable de réaliser : 

1 ) à la vitesse de 400 tours, un débit de 180 mètres cubes par 
seconde sous une dépression de 292 millimètres; puissance absorbée : 
875 HP.; orifice équivalent : 4 mètres carrés; 

2 ) à la vitesse de 335 tours, un débit de 150 mètres cubes par 
seconde. sous une dépression de 202 millimètTes; puissance absorbée : 

505 HP.: 
3) à la vitesse de 245 tours, un débit de 1 1 o mètres cubes par 

seconde. sous une dépression de 108 millimètres; puissance absorbée : 
. 198 HP. 

Personnel ouvrier 

A u 30-6-38. Au 31 -12-38 . 
Fond 174 
S urface 179 
Entrepreneurs 303 

Total 656 

4. - CONCESSION DES LIEGEOIS 
Siège du Zwartberg, à Genck. 

Travaux préparatoires 

431 
210 
117 

758 

Au cours du second semestre, il a é té creusé 1 .023 mètres de 
bouveaux horizontaux, 1 18 mètres de bouveaux montants. 3o 1 mè
tres de burquins, 1.1 19 mètres de chassage en ferme, 3.906 mètres 
de galeries en veine et 1.721 mètres de montage en veine, soit au 
total 8. 188 mètres de longueur creusée. 

Les bouveaux principaux sont soutenus par des claveaux en béton 
au diamètre intérieur utile de 3m.60; les autres bouveat . . 
1 l 

1x amst que 
es ga eries en veine sont revêtus de cadres métal!· , 

T 1 
1ques, systeme 

oussa int. avec section uti e de 3m,40 de largeur à ] b 
m d h C d a ase et 

2 ,85 , e 1~uteudr. l' es ca r~s sont] placés à une distance de om.60 
à 1 metre un e autre. sU1vant a pression du t . erram. 

Travaux d'exploitation 

A la fin du semestre. onze tailles étaient e . ] . . 
d l 

. n exp 01tation respecti-
vement ans es vemes 16, 17, 19, 27, 29, ""· 
I 1 d F ..,.., 34. 39 et 48, tota-
isant une ongueur e ront de 2. 138 mètres. 

I 

.. 
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Douze tailles sont tenues en réserve. totalisant une longueur de 
front de 2.463 mètres. 

Au nouvel étage de 1.o 1 o mètres de profondeur. l exploitation 
continue uniquement au Sud de la faille de Zwartberg. dans une 
taille de 1 20 mètres de longueur en veine n° 48. 

Tous les chantiers sont exploités par la méthode de foudroyage; 
le soutènement des tailles se fait uniquement en bois. 

La production du semestre a atteint 582.000 tonnes. 
Le stock au 3 1 décembre était de 90. 1 17 tonnes. 
L'exfwure horaire moyen a été de 97,400 mètres cubes . 

Transport 

Dans l~s tailles, le transport se fait un iquement par couloirs oscil
lants; dans les voies en veine. l'évacuation des charbons a lieu par 
convoyeurs à courroie, aclionnés soit par moteurs pneumatiques tur
binaires, soi t par moteurs électriques. Dans les voies inclinées, on 
utilise généralement des chaînes f reineuses ou releveuses. 

Dans les bouveaux principaux où le transport était principalement 
effectué par traînage par câble et treuils électriques ou à air com
primé. on développe l'emploi des locomotives Diesel. 

Dans les burquins, on abandonne le transport par wagonnets et 
on Je remplace par l'emploi des descenseurs verticaux ou hélicoïdaux. 

Sur 2 1 .595 mètres de voies servant au transport, 1 o % sont des
servies par locomotives D iesel. 38 % par traînage par câble. 2 1 % 
par couloirs oscillants. 28 % par courroies et 3 % par descenseurs, 
bandes métalliques ou chaînes releveuses. 

Service de la sécurité 

A !'exception des endroits naturellement humides. toutes les voies 
sont systématiquement schistif iées. 

Des prises d 'échantillons sont fai tes chaque semaine pa r des 
inspecteurs de sécurité e t la schislif ication est renouvelée dès que 
Id teneur en cendres du mélange poussiéreux tombe à 60 % . 

C ertains secteurs de la mine sont isolés pa r des a rrêts-barrages 
constitués d 'une série de planches à augets basculantes genre 
« Tafanal ». portant chacune 150 li tres de ma tières stériles neu-

tralisantes. 
A x stations de chargement des charbons. les poussières sont 

rnba~ues par des pulvérisateurs à l'huile de ricin . 
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Installations de surface 

Un turbo-altemaleur de 15/ 18.000 kilowatts et un turbo-com
presseur de 60.000 m3/heure sont en cours de montage. 

O n a commencé la construction des bâtiments devant abriter les 
deux nouvelles chaudières de 50/55 T.H. 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-38. Au 31-12-38. 

Fond 2·577 2.662 
Surface 1.129 1.149 
Cité 55 28 

Tola! 3.761 3.839 

5. - CONCESSION 
DE WINTERSLAC-CENCK .. SUTENDAEL 

Siège de Winlers/ag, ô Genck. 

Travaux préparatoires 

Le premier bouveau Levant d 'enlrée d 'air à l'étage de 6oo mètres 
de profondeur est de tous les bouveaux de la mine le l . l'E P us avance 
vers st, son extrémité se trouve à 1 .038 mètres au d là d l ' 
. 1· ·t E d 1 l e e an-cienne 1m1 e - st e a concession et i a atteint une J 1 

de 2.256m,90. ongueur tota e 

Il a recoupé à 2. 194 mètres. une faille de 52 d · d'· J· 
· d 0 d' d egres me maison 

pie uest, un rejet e 52 mètres, massif 0 t ff . . · 
1 II · · l ues a a1sse d · · aque e a ete rencontrée a veine 20 de 0 m d ' · emere 
d 

·5 1 ouverture m e puissance. en o ,41 

, A 2.206m,50, a été recoupée une deuxiè f ·JJ 
J inc1naison, pied Est. 57 mètres de . t me ~1 e ( 80 degrés 
d "è 1 Il l re1e . massif Est ff . . ) em re aque e a veine t - se prés t Il a a1sse . 

A 
.) en e en a ure . . 1 

2.209m,50, une Lroisième faille a été megu ière. 
de rejet, massif E st affaissé. au delà d l renlol ntrée, de 30 mètres 
veine 1 o ( om72 d'ouverture et om de aq~e e a été recoupée la 

L · b L .59 e pmssance ) 
e premier ouveau evant de reto d ' . . f · 

ur air m ·érieur a avancé de 
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75 mètres et dépassé de 738m.60 l'ancienne li~ite Est de la con
cession, atteignant une longueur totale de 1.770 mètres. 

Le premier bouveau Levant de retour d 'air supérieur a une lon

gueur totale de 1.635m,20. 

Etage de 660 mètres. - Au Nord de l'axe des puits. le deuxième 
Louveau Nord-Est et le bouveau Sud-Est d 'entrée d'air ont atteint 
respectivement les longueurs totales de 5 1om,80 et de 655m,50. 

Au Sud de l'axe des puits, les premiers bouveaux Levant d'entrée 
d"air et de retour d 'air avaient , fin du semestre. respectivement 
1.795m.05 et 1.264m, 15 de longueur. 

Etage de ï.35 mètres. - Le bouveau Levant d'entrée d'air a pro
gressé de 46m,20. atteignant 97 1 m.30. 

Le bouveau Levant de retour d 'air avait, fin du semestre, 486m,30 

de longueur. 
Au total. il a été creusé pendant le semestre, 1 .009m .Bo de bou

veaux horizontaux, 75m,50 de burquins et 157m,90 d e bouvcaux 
inclinés. Les bouveaux sont mun is d'un revêtement en claveaux en 
béton au diamètre de 3m,30 intérieur. 

Travaux d'exploitation 

L'exploitation s'est poursuivie dans les couches n°9 5. 7, 9. 1 2, 

13 , 20, 24, 29 et 32-33, dans des tailles en foudroyage au nombre 
de 12 en moyenne. La longueur totale des fronts est de 2.227 mètres; 
cinq tailles sont en réserve, totalisant une longu~ur de front de 

937 mètres. 
Le soutènement des tailles au moyen d'é tançons métalliques sys-. 

tème Winterslag s'est poursuivi progressivement; à la fin du semes- · 
tre. huit tailles étaient complètement soutenues par des étançons 

métalliques. 
L 'application de ces étançons. extrémement rigides, influence géné

ralement favorablement la tenue du toit et donne entière satisfaction 
dans 1' application de la méthode du foudroyage dirigé. 

Le pourcentage des tailles foudroyées est de 1 oo % . 

Les voies d'exploitation sont exclusivement soutenues par des 
cadres métalliques élastiques système Winterslag; ces cadres, qui 
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présentent beaucoup de simi litude avec les cadres système ·Tous
saint, consistent en deux montants de section carrée (deux fers U 
de 120 X 60 X 12. soudés entre eux} et d 'un chapeau en forme 
d"arc en profil U. 

Les extrémités des montants s'emboitent dans les extrémités du 
chapeau avec intercalation d 'une planchette. et leur cou lissage est 
retenu par un étrier serré au moyen de boulons. 

C es cadres sont prévus pour trois sections différentes de i:.raleries, 
ayant 3m,50, 3 mètres ou 2m.50 au pied. Ils sont récupérés mé thodi
quement lors de l'abandon ~es galeri es et rectifiés pour leur réemploi. 

La production semestrielle s'est élevée à 439.673 tonnes. 
Le stock au 3 1 décembre 1938 était de 47.1 56 tonnes. 
L ' exl10ure moyen l1oroire a été de 18,5 mètres cubes. 

Transport 

L'évacuation des produits dans les tailles est assurée un iquement 
par couloirs oscillants. 

D ans les 34.817 mètres de voies et bouveaux, 93,o7 % du trnns
port s'effectue au moyen de traînages électriques par câble sans fin, 
G,29 % par câbles et treuils il nir comprimé et o,6

4 
% par bandes 

transporteuses. 

Service de la sécurité 

La schistification des voies d'exploi tation et des bouveaux de 
retour d'air est entièrement réalisée. La teneur en cendres est con
trôlée par des analyses périodiques et la schistification renouvelée 
dès que celte teneur tombe en dessous de 65 %. 

Les bouveaux d'entrée d 'air affectés au roulage sont munis d'u 
d. . ne 

canalisation eau sous pression permettant leur a rrosage journalier. 
Au moment de pénétrer dans ces bouveaux, les berla ines chargées 

de charbon sont également arrosées. 

Installations de surface 

L'alimentation en eau des chaudières est assur' I 
d · · f·I f · ee Par a mise en service e six puits 1 trants ores à cet effet. 

La couverture de la _passerelle reliant le bâ timent des 
recettes aux triages est en construction. 

Fond 
Surface 
Cité 

Total 

NO'fES DIVERSES 

Personnel 

Au 30-6-38. 
2.25 1 
1.032 

4 1 

Au 31- 12-38. 
2.814 
1.069 

40 

6. - CONCESSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH 
Siège de \Vatersclw i. à Genck. 

Travaux préparatoires 

527 

lx éparatoires du nouvel étage de 920 mètres-860 Les travaux 

mètres ont été poursuivis. d d en cours à 
L 1 Creusées et totalisées es ivers travaux es ongueurs 

· ' dans le tableau ci-après : cet étagt!, sont rense1gnees 

Désignation S itua tion au Observations 

Contour des Yides Est à 

920 m. 

Bou veau de chassage 

Midi des puits à 

920 m. 

Bou veau Yers Couchant 

à 860 m. 

Première recoupe Midi
Couchant à 860 m. . 

d chassage Bou veau e 
vers Levant à 860 m. 

30-6-38 

300.00 

268,50 

14 1,00 

3 1-12-38 

445,00 Revêtement métailique 
T oussaint. 

523,4Q Idem. 

326.00 Partieilement en vous-
soirs. 

17,00 Revêtement métallique 
Toussaint. 

46,00 Idem. 

• , e 80 mètres. où l exploitation se développe principale-
A 1 etage d d

7 
t d' ·r d e 747 mètres ont été creusés pen-. à I' étage e re our ai • ment et 
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dant le semestre, au total. respectivement 827m, 15 et 4 12m,50 de 
bouveaux. 

A u niveau de 747 mètres, les bouveaux sont munis d 'un soutène
ment de cadres Toussaint de 3m.40 de largeur au p ied . 

Pour les bouveaux principaux de l'étage de 807 mètres, on em
ploie un revêtement en voussoirs en béton au d iamètre intérieur de 

3m.20. 

Travaux d'exploitation 

A ux étages de 700 et de 807 mè tres, l exploitation a été pour
suivie dans les veines B. C , E . H. l. M et 0 par quatorze tailles 
présentant une longueur totale de front d ' abatage de 1 .68 1 mètres. 
D ouze de ces tailles sont exploitées par la méthode du fou droyage 

dirigé, soit 84,72 % de la longueur des fronts . 

T reize tailles, totalisant un front de t -463 mètres, sont en réserve. 

Pour le sou tènement des tailles, le bois seul est employé, des 
essais d'étançons métalliques n 'ayant pas donné des résult~ts satis

faisants. 

La production du semestre a alteint 666.800 tonnes. 

Le stock a u 3 1 décembre 1938 éta it de 86.785 tonnes. 

L'exhaure total du semestre a été de 154.290 mètres cubes. 

Transport 

Le transport dans .les voies d'exploita tion est réalisé au moyen de 
transporteurs à courroies, par traînages ou par lreuils à ai r comprimé 
sut' colonne. Dans les bouveaux de roulage à l'étage de 700 mètres 
et dans les bouveaux de retour d 'air de 608 et de 747 mètres de 
profondeur, le transport est assuré par traînages par câbles sans fin 
mQs par treu ils électriques pour le niveau de 700 mètres et treuils 
à ai r comprimé pour les deux autres niveaux. 

A l'étage de 807 mètres, le roulage dans les bouveaux est assuré 
uniquement par locomotives Diesel. 

Pa r rapport à leur longueur totale, 16,39 % des galeries sont 
équipées par locomotives D iesel. 83,27 % par traînages. 12,50 % 
par courroies lransporteuses et 37,84 % par d 'autres moyens de trans
port : treuils à a ir comprimé sur colonne , roulage par gravité. ou 
transport par cages ou descenseurs dans les burquins. 
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Service de la sécurité 

T ous les chantiers d 'exploitation dans les veines B. E . 1. M et 0 
sont isolés par des arrêts-barrages, constitués d'éléments· du type 
« Einbrettsperre ». de Schulze-Rohnhof. La plan che sur laqu elle 
sont chargées les poussières a 35 à 37 centimètres de large et est 
disposée t ransversalement dans la galerie et fixée sur une plate-bêle 
présentant a ux exlrémités des surfaces d 'appui planes larges de 
6 centimètres. Les éléments sont distants de 2 mètres en moyenne. 

D es arrêts-barrages primaires isolant les chantiers sont instailés 
dans les bouveau.x d 'entrée et de retour d 'air; ils portent chacun une 
charge totale de 400 kilogrammes de schiste broyé par mètre carré 

de section. 
En outre, des arrêts-barrages secondaires sont placés dans les 

galeries mêmes des chantiers. Leur charge totale de sch iste est réduite 
à 200 kilogrammes par mèlre carré. 

L 'entretien ainsi que le contrôle de la ch arge et de la mobilité des 
éléments des arrêts-barrages sont assurés par u n service spécial d e 
sécurité. Le nombre des arrêts-barrages instailés actuellement s'élève 

à 39· 
Les parois des bouveaux à revêtement en claveaux de béton et 

a ffectés au transport des produits sont arrosées périodiquement. 

A u x endroits de chargement des ch arbons, où des accumulations 
de p~ussières sont inévitables, l'application des pulvérisateurs à 
l'huile de ricin a donné des résultats satisfaisants; quatre de ces 
a ppareils ~ont en service actuellement; hui t dispositifs d 'arrosage sont 
installés a ux points de chargement des courroies transporteuses. Les 
voies sont régulièrement schistifiées. La teneur en cendres est con
trôlée par des analyses périodiques et la schistif ication est renou
velée dès que cette teneur tombe en dessous de 60 %. 

Installations de surface 

On a commencé la construction du bâtiment destiné à contenir 

le séchoi r à schlamms Réma-Rosin en commande. 

D ans la Cité, on a terminé la construction d~ 7 n ouvelles maisons 

1 g 'nieurs et employés les bâtiments de 1 école ménagère ainsi 
pour n e . II d f . d 

d C asino Celui-ci comprend une sa e e ete toute mo eme que u · 
·néma pouvant conten ir 720 personnes assises. avec c1 
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Fond 
Surface 

Total 
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Personnel ouvrier 

Au 30-6-38. 
2.535 
1.280 

Au 3 1-12-38. 
2.483 
1.165 

7. - CONCESSIONS REUNIES SAINTE-BARBE 
ET GUILLAUME LAMBERT 

Siège d'Eysden. 

Travaux de premier é tablissement 

On a poursuivi la préparation du nouv~l étage d 'exploitation à 
780 mètres de profondeur. L'envoyage Nord du puits n° 2 a atteint 
une longueur de 217m.90 et l'envoyage Sud 264m.80. Du côté 
Nord du puits n° 2. on a creusé le contour pour wagonnets pleins 
vers le bouveau central et on a commencé le creusement de ce 
dernier bouveau. Ou côté Sud du même puits. le contour des wa
gonnets vides a atteint 13om,40 de longueur. 

Travaux préparatoires 

Au Sud de l'axe passant par les puits. le premier bouveau , 
lrave.rs-bancs Sud à l'étage de 600 mètres a progressé de 1 09m05~ 
en fm de semestre, il atteignait la longueur de 2.986m,45 . 

Le deuxième bouveau Sud au même étage et le de ·' b 
S d 

ux1eme ou-
vcau u à 700 mètres ont atteint respectivement les ] d , ongueurs e 
t .844 metres et 2.407m ,80. 

Au Nord de l'axe des puits, le premier bouve N d , , l d au or a 600 
metres a une ongueur e 909m.05 et le bouveau · 1 . 
lèle à 700 mètres. t. 196m. 1 o. qui u1 est paral-

A l'étage de 700 mètres, le premier bouveau L N I d 
. . f· d 1 1 evant au ore es 

pmts a atteint m e semestre a ongueur d 
b L S d d 

e 2. 154m 90 et le pre-
mier ou veau evant au u es puits, 2. 1 6m ' 

A l'é d , 1 4 .35. tage e 600 metres, es premier et deux· , b L 
S d 

· · f· d · •eme ouveaux evant-
u atteignaient m u semestre respe l' c rvement 1.6o 1 m ,30 et 

86 1m,30. 

1 
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Au tota l. il a été creusé au cours du semestre. 3.07om,65 de 
bouveaux horizontaux. J 61 m,20 de bouveaux inclinés et 51 m.20 de 

burquins. 
Tous les bouveaux sont revêtus au moyen de cla\·eaux en béton 

au diamètre utile de 3m,30: pour le nouvel étage de 780 mètres , on 
a adopté le diamètre de 3m,70. Celte section offre de tels avantages 
qu'elle sera à l'avenir adoptée également pour les deux autres étages. 

Travaux d'exploitation 

A la fin du semestre, huit tailles étaien t en exploitation en vei
nes 7 . 1 1 . 1 2, 20. 25. 3 1 et L . totalisant une longueur de front de 

2.744 mètres, soit une moyenne de 343 mètres par taille. Une seule 
taille. de 450 mètres de longueur. éta it en réserve. 

Les tailles sont en général remblayées par terres rapportées dans 
leur partie supérieure et foudroyées dans leur partie inférieure. Sur 

45 % des fronts de taille, on emploie la méthode de foudroyage. 
li y a lieu de signaler l'intéressant modèle d'effondreur employé 

pour décaler les piles montées le long de la cassure du toit. Ces 
piles sont formées de bouts de rails d'un mètre de longueur, entre 
lesquels est intercalé l'effondreur form é de deux fers plats aux extré
mités desquels sont soudés les effondreurs proprement dits, composés 
de deux pièces en forme de coins. A et B. représentés au croquis 

ci-contre. 
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Le levier D , pivotant autour du point C, porte un ergot empêchant 
le glissement des deux coins. 11 suffit de soulever légèrement le 
levier au moyen d'tm coup de marteau pour fa ire fonctionner 
r eff ondreur. 

Dans les tailles, on est revenu au sou tènemert t en bois, les étan
çons métalliques essayés n'ayant pas les qualités d e rigidité voulues. 

Les galeries en veine, dont la section au creusement est de 3 mè
tres de hauteur sur 4m,30 de largeur à la base, sont exclusivement 
soutenues par d es cadres jointifs en bois. 

La production du semestre a atteint 643.270 tonnes. 

Le stock au 3 1 aécembre était de 69.086,555 tonnes. 

L 'exhaure horaire moyen a été de 6 1 mètres cubes. 

Transport 

Par suite de l'extension des travaux souterrains. la mine a été 
amenée à organiser. à l'étage de 700 mètres, le transport d 'une partie 
du personnel. Les ouvriers prennent place, au nombre d e quatre. 
dans les wagonnets ordinaires tirés par locomotives électriques. La 
vitesse de marche est de l'ordre de 2m ,50 par seconde. 

L'évacuation des charbons se fait par berlines directement char
gées au pied de taille; les tra ins de wagonnets sont remorqués de la 
voie de pied de taille jusqu'au puits par des locomotives électriques 
à accumulateurs. D ans les voies de retour d'air, le transport est 
assuré par des traînages à câbles actionnés par des treuils à a ir 
comprimé. 

Service de la sécurité 

Dans chaque division de la mine. une équipe de deux ouvriers 
s'occupe de l'arrosage des parois des bouveaux. L'eau est amenée 
dans des réservoirs d'une contenance de 2 mètres cubes. 

La schistification a été généralisée dans toutes les voies; certains 
secteurs de la mine sont isolés au moyen d'arr~ts-barrages. constitués 
par des éléments portant chacun environ 70 kilogrammes de sch iste. 
Le nombre d 'éléments est déterminé de manière à obtenir par arrêt
harrage un poids de schiste de 400 kilogrammes par mètre carré de 
section. 
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Installations de surface 

Le second portique de manutention des charbons au bassin du 
canal de M aestricht à Bois-le-Duc a été mis en service. 

Cité 

Les nouveaux locaux scolaires pour garçons sont occupés J epuis 
le mois de· septembre. Dans les bâtiments annexés aux écoles a été 
aménagée une salle de fête avec en sous-sols les locaux réservés 

S des nourrissons et à la biblothèque populaire. aux œuvre 
La gravière a produit 22.570 mètres cubes. 

Fond 
Surface 

Total 

Personnel ouvrier 

Au 30-6-38. 
2.844 
1.258 

4. 102 

Au 31 -1 2-38. 

3 .079 
1.350 
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L'lnstallation d'un atelier de démonstration 
pour la protection des machines à bois 

réalisée par !'Association des Industriels de Belgique 

PAH 

G. PAQUES. 

Ingénieur principal a u Corps des Mines. à Bruxelles. 

Nous avons eu récemment l'occasion de . visiter !'atelier-modèle 
installé par !'Associa tion des Industriels de Belgique (A. 1. B. ) en 
me de démontrer que l'emploi de protecteurs efficaces, tout en 
rendant le travail parliculièrement sûr, peut aussi faciliter les opéra
tions exécutées sur les mach ines à bois. 

L 'utilisation de tels garants se heurle dans maints cas à la résis
tance opposée par les opérateurs et parfois à l'indifférence, sinon à 
l'hostil ité des chefs responsables. Cet état d 'espri t est né, semble
L-il. de l'usage d 'anciens protecteurs dont l'emploi diminuait le ren
dement de la mach ine en empêchan t certa ines manœuvres et en 
exigeant des réglages qui provoquent des interruptions plus ou moins 
fréquentes {lorsque !'on traYaille des pièces de dimensions diffé
rentes). ainsi qu 'une perte de Lemps relativement importante. 

O r. il existe actuellement des garants convenables qui, non seule
ment ne diminuent pas le rendement. mais, au contraire, permettent 
d'exécuter des travaux dangereux ne pouvant même pas être effec

tués sans protecteur. 
En réalité, l'aversion que le personnel intéressé éprouve pour 

!'emploi de n 'importe quel garant a une cause de nature psycholo
gique. Cette cause est non fondée. 

c· est pour prouver celte affïrmalion que !'Association des Indus
triels de Belgique (A. l. B.) a décidé d 'installer un atelier de démons
.tra lion pour l'emploi de garan ts de machines à bois. 

Partant du principe qu 'une démonstration pratique vau t plus que 
dix explications écrites, l'organisme cité a eu pour but d 'opposer des 
faits indiscutables à des préjugés fallacieux , malheureusement trqp 
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ancrés dans l'esprit de nombreux opéraLeu rs et qui se rencontrenL 
même parfois chez certains constructeurs. 

En vue d'atteindre ce but, l'A. 1. B. s'est assuré Lout d 'abord les 
servi.ces d'un Lechnicien averti ayan t trava illé pendant de nombreuses 
annees sur les machines à bois et connaissant toutes les méthodes et 
Lous les procédés qui constituent la pratique couran te de son me't· 
C 

1a 
et opérateur reçut. en plus, une éducalion particulière en Hollande 

pays dans lequel les meilleurs systèmes de garan ts sont u tilisés e~ 
même imposés par l'inspection du Travail. 

D isons en passant que le Mu sée d 'Amsterdam et la Caisse N a tio
nale Suisse d'assurance en cas d ' accidenLs possèdent des tech niciens 
spécialement chargés de foire des démonsLralions pratiques sur r em
ploi des p rotecteurs des mach ines à bois. C es séances pra tiques 
obtiennent dans ces pays un succès considérable. E lles ont pour 
résultat de diffuser largement lusage des garants expérimente's 
l ff d

. . car 
i su it avoir assisté à !"une d'elles pour être convaincu de l'effi-
cacité de ces protections. 

L 'A.LB. s'est ensuite procuré, à ses frais. les protecteurs de la 
Caisse Nationa le Suisse d'assurance en cas d 'accidents pour · scies 
circula ires et toupies. ainsi que le dispositif f ilarski pour dégauchis
seuses. En même Lemps, elle a fa it appel . aux consLrucle~rs belges 
de machines à bois qui ont offert gracieusement les mach ines néces
saires a ux démonstrations. 

Celles-ci, réservées aux a ffi liés de l'A. 1. B .. sont graluiles et ont 
actuellement lieu au siège socia l. 38, rue de !'A utomne, tous les 
samedis à partir de 8 heures. pour la région de Bruxelles. 

D 'auLre part, il est prévu qu'après un certain temps, les machines 
seront transportées dans des centres importants de province d 
· · 1 ff l d ]' l ' e ma-n1c re que Lous es a i iés e A. . B. auront l'occasion d f·t 

d l d 
. ] e pro 1 er 

es eçons qui ccou ent de ces intéressantes séances p t· ra 1ques. 

Les machines utilisées sonl 

a) une scie circulaire: 

b) une toupie: 

c) une dégauch isseuse. 

a ) Scie circulaire. 

La scie circulaire a été fournie par la S t · A D . 
V V l 

. F e me ucuroir, 3 10, ave-
nu e an o x em. a orest-Bn,ixelles. · 

1 

NOTES IHVERSES 

Les dispositifs de sécurité sont : 
1 °) un couvre-scie, aussi appelé capuchon ou cape; 

2°) un couteau diviseur. 

1 °) Le cou ure-scie. 

537 

Il se composr: de tôles verticales dont le bord in térieur est garn i 
d 'une réglette en bois, afin d'éviLer que , pour une cause quelconque, 
J
0 

disque de la scie n 'entre en contact avec le ~rotecteur. Un nez, 
constitué d'un tronçon de tôle. profi lé, fixé à 1 avant de la cape, 
provoque le le\·age de cette dern ière. lorsque la pièce trava illée est 

in trodui te sous ledit nez. 
Un ensemble de glissières et de Lringles permet un réglage vers 

l'avant. vers l'arrière et en ha uteur. li peut être fLxé par des supports. 
à la table. ou bien a u plafond, ou bien encore au mur. D'autre part. 
le poids du capuch~n peut êlre équilibré de rune ou l'autre façon. 

Les diverses disposiLions adoptables sont très variées: elles peuvent 
être imaginées à la seu le vue de la figure ci-après. 

f ig. 1. 
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Le dispositif, réalisé par la Caisse Nationale Suisse d 'assurance 
en cas d 'accidents, n'est pas couvert par un brevet. 

2°) Le cou/eau diviseur. 

Pour éviter que la pièce sciée .ne se coince sur le d isque, on 
utilise un couteau diviseu r, scclcur en tôle, réglable à volonté, qu i 
se lrouvc derrière le disque et mainlient le trail de scie continuelle
ment ouvert. Ce couleau diviseur doit être éloigné de la pointe des 
den ts d e 3 milli mètres au maximum et la distance entre le point 
le plus élevé du disque el l'ex trémité du couleau diviseur ne peut 
excéder 5 millimèlres. 

Capuchons el couteaux diviseurs sont de plusieurs dimensions qui 
correspondent a ux disques employés. 

L 'ensemble est complété par un guide en acier cl un faux-guide 
en bois qui se fixe au premier. 

b) Toupie. 

La toupie a été off erle par les Usines Decock Frères, à Fayt-lez
Manage. 

E lle esl représentée à la figure ci-après. 
Les garants utilisés comprcnncnl des anneaux ou parties d'anneau 

disposés autour de l'oulil el les tôles cin trées. 

Les enveloppes en tôle offren t Loule sécurité lorsque leur épaisseur 
rend leu r percement impossible en cas de projection des fers et 
lorsqu'elles em pêchent tout con lact avec I'oulil. 

Le prolecleur· le plus efficace est du modèle imaginé par la 
Caisse Nationale Suisse d'assurance en cas d 'accidenls. 

Il a comme caractéristique d 'être amovible et d 'être pourvu de 
diverses articulations permellant son adaptation rapide à toutes les 
dimensions cl formes d e pièc~s. ainsi qu'à tous les genres de travaux. 

II comprend : 

a} les organes de fix alion à la table de la machine; 
b) un porle-prolecleur avec dispositif de verrouillage; 

c} divers garants. 

Pour les pièces droites, il Y a un guide droit et la proteclion se 
fait à la fois suivan t l'horizontale et su!vant la verticale. Les pièces 
sont tellement bien maintenues par les protecteurs qu() l'opérateur 
pourra it les lacher. 
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Fig. 2 . 

P 1 · · courbes il y a un guide courbe; le protecteur our es prcccs . 

h · t 1 t anneau et se trouve complété selon la verticale. onzon a es un 

Tous ces garants sont prévus et peuvent être montés sur la toupie 
pour n 'importe quel genre de travail. 

· t encore la sécurité L'emploi de poussoirs appropries augmen e 

offerte par le protecteur. , 
Il J-eu de remarquer que le garant permet cl effectuer en toute 

y a c1' t . tellement dangereux qu'ils ne pourraient êlrc sécurité es ravaux . b l . 
l leur · poin tes de d iamant. ou tons cc tiroir. exécutés sans pro ec · 

jures d ,ins les lattes. etc. 
mou b . 

Le dispositif n 'est pas revete. 
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c) Dégauchisseuse. 

La dégauchisseuse (voir fig. 3) appartien t à la S té Arne Oanc

kaert, 53. rue des Vétérinaires. à Bruxelles. 

Fig. 3. 

Le protecteur qui s'adapte le mieux esl le « Filarski ». du nom de 
son inventeur hollandais. 1l consiste en une to• le qu1· pe t · u recouvnr 
l?ule la longueur de la fente de la table, et est fixée à un bras dont 
1 a utre ~xtrérn ité po~te un contrepoids équilibrant une grande partie 
du syslerne compose du garant et de la lige de f· t· C tt d 1xa ion. e e er-
nière peut coulisser et Nre calée sur un axe ho · t ] 1 é ' . . . · nzon a p ac a 
1 amère de la machine. Cette disposition pern1et d · l l (· t . . . e reg er a c 1s ance 
necessa1re pour laisser passer la pièce de bo· t l ·d l 1s en re e gui e et e 
protecteur. 
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Pour provoquer le sou lèvement automatique de ce dern ier. un nez 
en tôle. assez court. est fixé au garant; il sert pour les pièces jusqu'à 
3 centimètres d'épaisseur. A parlir de cette dimension. il faut em
ployer un nez plus long qui , lui, est amovible. Les deux dispositifs 

sont très visib les. 
li est à remarquer que ce lype de garan t permet aisément le travail 

de petites pièces. car, con trairement aux protecteurs habituels. on 
peut faire pression sur la p lanche en appuyant sur le garant. 

L 'ensemble permet donc une adaptation rapide du protecteur [1 

toutes les dimensions des pièces de bois et à lous les genres de 
travaux exécutés sur les dégauchisseuses. Les autres dispositifs exi
gent un réglage assez long. qui conslilue une perte de temps el nuit 

considérablement au rendement. 
Un autre avantage. d'ordre psychologique, réside dans le fait que 

Je chef responsable peul immédiatement se rendre compte si l'opé
rateur n'utilise pas le garant. car ce dernier est alors relevé à une 
hauteur considérable au-dessus de la machine et s'aperçoit de très 

loin. 

CONÇLUS lONS 

Les protecteurs décrits réunissent loules les conditions que doi,·en l 
remplir les garants efficaces pour mach ines à bois. li apparaît que 
les objections ém ises contre leur ~1 li lisat ion ne peuvent reposer que 
sur une inexacte compréhension de leur emploi. sur le manque 
d'entraînement dans leur usage et sur des h abi tudes routinières du 
personnel. C'est pour lutter contre ces trois facteurs que l'A. l. B . 
a organisé les séances de démonslralions praliques dont il est ques-

tion dans la présente nole. 
Nous souhaitons vivement que cet organisme atteigne les résultat~ 

opiniâtrement recherchés par tous les praticiens de la sécurité. c'est

à-dire prouver à !"évidence que : 
,..... les protecteurs, loin de consliluer une gêne pour le travail, ren-

dent. au contra ire. celui-ci plus facile; 
,..... le travail aux machines à bois est rendu plus sûr et , du fait 

de r augmentation de la sécurité, plus agréable ; 
,..... ]es garants permettent même. dans certains cas. des travaux qui 

ne pourraient être effectués sans leur emploi. 
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Avis du 29 mars 1938. 

Société concessionnaire en liquid~tion. - Arrêté ordon
nant remblayage d'Wl puits. - Procédure en dé
chéance de concession. - Obligation de remblayer. 

Ni une procédure en déchéance, ni m ême un arrêté 
royal prononçant la déchéance n e dispense une société 
concessionnaire en liquidation de faire exécu ter le rem
blayage d'un puits devenu dangereux pour la sécurité 
publique et dont la Députation permanente a ordonné le 

rem bla.yage . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 22 mars 1938 par laqueUe le Minis
! re des Classes Moyennes et des Affaires Economiques 

·soumet à l'avis du Conseil des Mines un arrêté de la 
Députiation permanente du Conseil provincial de Namur 
relatif au comblement d' un puits sis à Franières, de la 
Société Anonyme des Charbonnages de H am-sur-Sam
bre et :Moustier en liquidation ; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en ·chef-Directeur du 

6'' arrondissement des Mines ; 
Vu l 'arrêté de la dite Députation permanente; 
Vu les articleP 71 à 76 des lois minièr es coordon-

nées; 
Entendu en son rappor t le Conseiller Duchaine; 
Considérant en fait qu ' il y a urgence et que des 

effondrements a,ux environs du puits de Fran ièr es se 

produisent; , , , . 
Que le puits n' a pas ete remblaye, mais seulement 

fermé à la surface par un hourdage, alors qu' il se t rou-
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ve à proximité d'un terril , situat,ion pleine de péril 
pour l'avenir; 

Considérant qu 'invité par lettre du 19 mars à faire 
procéder immédiatement au remblayage, le liquidateur 
de la Société s'y est refusé en se retranchant derrière 
un jugement de déchéance rendu contradictoirement et 
sur le point d'être signifié ; 

Considérant que, pour qu'il y ait déchéance de con"" 
cession, il faut qu'un arrêté royal prononce cette dé
chéance et qu'il soit devenu obligatoire; 

Qu'y eût-il déchéance prononcée, le concessionnairt: 
déchu n 'en serait pas moins tenu des réparations inté
ressai;~ l~ séc~rité publique (ar ticle 73); 

,Qu Il .s ensmt que c'est à bon aroit que ] ' arrêté de Ja 
Deput~,t1?n permanente du Conseil provincial enjoint à 
la societe con?essionnaire, en la personne de son liqui
date~~., de foire procéder au r~mblayage du puits de 
Frameres; 

.Qu'il appartient à !'Administration des Mines d' en 
f~ire, exécu~er les dispositions au cas où le liquidateur 
n ~xecuterait pas ses obligations (voir Joly, Droit de· 
Mines en Belgique, art. 73, p. 106)" ; 

Considérant en conséquence que le refus par le liqui 
daLeur d'obtempérer à la décision de la Dépubation er -
manente n'est fondé ni en droit ni en fait· P 

Considérant que l ' arrêté est conforme ~ } 1 · ' d , , . a 0 1 et 
r epon a une necess1té urgente; 

Est d'avis : 

Qu'i l y a li eu d 'approuver l' arrêté pris le 25 f évrier 
1938 par la Députation permanente du Conseil provin
cial de Namur. 

) 

' 
} 

l 
,\ 

~t 
1 ~ 
~ l 

li 
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Avis des 19 mai, 7 et 21 juin 1938. 

Mine. - Produit net de l'exploitation. - Dépenses à dé
duire. - Taxe sur titres d'obligations cotés en Bourse. 
- Taxe de timbrage d'obligations. - Taxe d'inscrip
tion au tribunal de commerce. - Comnûssions à dé
marcheurs. - Comnûssion de banque. - Indemnité 
pour travail extraordinaire des administrateurs concer
qant l'emprunt. - Charges financières ( 1). 

L'arrêté royal du 20 mars 1914, pris en exécution de 
l'art . 23 de la loi du 1er septembre 1913, admet. dans 
le calcul du produit net• d'une exploitation de mine , les 
dépenses totales relatives à l'exploitation . Donc: celui 
qui deman.de l'admission d'une dépense doit prouver 
la relation de celle-ci avec l'exploitation de la mine. 

Ledit arrêté cite notamment parmi ces dépenses, les 
frais de premier établissement et les travaux de prépa
ration, et atLssi les contributions et redevances payées 
ù l'Etat, aux provinces , aux communes eV aux parti-

ciûiers. 
Les frais cle timbrage d.e titres sont une contrib'lltion . 
Ce compte de pro4uit net n'a 1-ien de commun avec 

le compte de profits et pertes d'une société commer
ciale. Aucune loi n'en exclut les charges financières 
si elles sont en relation avec .l'exploitation, par exemple 
celles qui ont pour but de rendre possible la continua
tion ou le développement de l'exploitation. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche lui adressée le 30 avril 1938 pa:r le 
Directeur Général des Mines au nom du· Ministre; 

Vu ]es pièces join tes en copie à cette dépêche, sa
voir : une cir culaire ministérielle du 23 septembre 1937 

(Il Comp. l' avis suivant. 

~ 1 

-----~~~_.:..-=--=-----------~--"--~·~~~~~·'~-b------------------...... .-... ....... 
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et une lettr e de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
2• arrondissement des Mines, datée du 10 mars 1938; 

Vu un riapport du 12 mars 1938 de l'Inspecteur Gé
néral des Mines au Ministre; 

Vu les lois minières coordonnées, spécialement l' arti
cle 48 de ces lois ~t l' arrêté royal du 20 mars 1914; 

Entendu le Conseiller Hocedez eu son rapport, et les 
autres membres du siège, chacun en ses observations; 

Adoptant à la majorité des vqix c~lles de ces obser
vaLions résumées ci-dessous comme suit 

Le l\I inistre (Directeur Général ) d emande : 

L" r.e · qu ' il faut penser d ' une circula ire du 23 septembre i937 
selon laquelle, po1:1r cak.uler le pro<l11it net de la mine, il est 
permis de teni r compte d e la taxe sur les titres cotés en Bourse· 

) 

2° ce qu 'il convient de décider concernant une trixe payée à 
l ' Etat pour timbrage d'obl igations émises par la société houillère 
Bois-du-Luc, et concernan t diverses autres dépenses occcu»ionnée.ç 
par la 111é111e hnissi1J11, dépenses énumérées comme suit clans l a 
lettre du 10 mars 1938 de !'Ingénieur l~ll chef-Directeur: 

Imprimerie fr. 11.347, 
Inscriptions au Tribunal d e Commerce de Mons fr. 434, 
Commissions à des démarcheurs fr . 12.000, 
Commission à la Banque sur 4.0.000 t ilres pris f er111 e, fr . l mil

lion 200.000; 

Indemnité aux administrateurs pour travail extraordinaire 
rela.tif à l 'émission, fr. 4.600; 

L e proilnit net qu'il s'agit de calculer d oit servir à d éterminer 
la r edevance propor tionnelle que l 'exploitant de la conces!1ion 
miuière devra payer aux propriétair es de la surface 

L e siège de ~a ~atière est à l 'article 23 de Ja loi du ier sep
tembre 191 3 a111s1 conçu : " Par modification à l 'article 9 de 
,, ia l~i du _2 mai 18~7 , la r~devance proportionnelle que les con
,, cess10nna1res de mmes doivent, payer aux propriétaires de la 
» sur face est calculée sur le produit net de la mine. Un ar rête! 
" royal détermine les règles à suivre pour l 'estimation .de ce ore
,, duit et les pièces à fourn ir par les exploitants de mines.·,, 

L ·-IÏlllil .......... ._ 

., 

. \ 

1 
.. 
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L e gouvernement satisfit, par un i:rrêté royal du 20 mar s 
1914, à. l'obligation que lui avait imposée l'article 23 de la Joi 
de 1913, et cet a rrêté, qui a indubitablement force de loi, rénove 
la matière d e telle sorte qu ·aucune circula ire, soit antérieure, 
soit postérieure, ne peut prévaloir contre lui , aucune doctrine ..,u 
jurisprudence antérieure ne fait auto~·ité contre lui . 

Cet arrêté, <tprès avoir décla ré en son article 5 que le produit 
net à considérer est celui de l'année précédente, dispose : 

" Art icle 6. - Le produi f, net, base de la r edevance P.St formé 
., par l 'excédent des recet.tes réalisées sur les dé_renses totales nla
" lives à l ' e.i·ptoit11tiu11 , travaux <le préparat10n et de premier 

,, établissemen t compris. " 
Ensuite, à l'ar ticle 7, l'arrêté contient, à l 'égard des dépenses 

à. admettre en déduction des recettes, des dispositions t r (•s géné
rales tandis qt:e les recetles à inscrire à l 'actif du compte sont 
stric;ement limitées. Ce compte n 'a donc rien de commun avec 
Je com pte de profits et pertes d'une société. 

Au chapitre I I. - Dépenses, nous voyons figurer sous " A 
frais ordinaires ,. : ...... , litt. f. : « contributions et r edevances 
pa.yées à J 'Etat, aux provinces, aux communes et aux particu -

liers. » 
Ce texte général, surtout si on le rapproche tant d e l 'ar t icle 6 

ci-dessus copié que du litt. B . de l 'article 7 (frais extr aordi-
. ) ne permet a.ucuue distinction ent r e contributions ordi-naHes , 

naires ou extraordinai res, poriocliques ou une fois payées et 
ainsi se trouve justifiée la circulaire di1 23 septembre 1937 ; 
ainsi s 'impose d 'admettre aux dépenses du compte les taxes 

ayées sur les titres cotfs en Bourse, et aussi les frai s de t imbrage 
~e ces titr es, car le timhre est aussi une contributirm. 

Il va de soi que si les titres ne sont pas encore cotés, les taxes 
encore dues r ien n 'est encore à déduire de ce chef 

pas ' 
Il importe toutefois de rappeler que l 'article 6 de l 'arrêté 

domine toute la matièr e des dépenses : pour être admises, il faut 
u "elles soient re/ati ue.s <l l' e.i··p{oitat ion de la mine. TI faut donc 

que ces dépenses ne soient pas étr angères à l 'exploitation, qu ' il 
q cl , t l ' 1 . . 1 . . t entre les cpenses e exp 01tat1on une re at10n po.r 
ex1s e . , . ' 

le une relaL1on de cause a effet, ce qm ser a le cas si 
exemp . . , , 
1
,, . 1·0n des titres t imbres et cotés a pour but de procurer des em1ss . 

fonds nécessaires à poursuivre ou à développer l 'exploitation de 

' 
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la mine. non des fonds dest inés à une exploitation différente 
ou à des transports, à u~ commerce dont ni les recettes. ni les 
dépenses n'entrent dans le compte du prodnit net de la mine 
(avis des 27 juin-18 juillet 1919, Jur. XII, p. 42); le cas 
échéant il pourra y avoir lieu à ventilation et, si celle-ci appa
raît trop difficile, il incombera it l 'exploitant, qui de11uvnde à. 
porter les ta.xes e t timbres en dépenses d ' exploitation de la mi11e, 
de démont.rer si et dans qu elle mesure 1'6mission a eu pour but 

de procurer des fonds destinés à l' e.vploitation de La mine et non 
à Lrno i11du!!Lrie diffurouLo. 

Le Conseil n'a pas omis de clomnndor lt l' Aclministra.tion lt 
quoi étaient destinés les fonds à obtenir par l 'émission spéciale
ment visée. Mais la réponse : " it consolider un crédit d 'escompte 
et de garantie accordé en 1935 par l ' Insti tut d 'E scompte et 
de Garantie " n'apporte aucun éclaircissement, faute de faire 
connaître la destinat ion qu 'avaient reçue ou devaient recevoir les 
fonds provenant de ce crédit d 'escompte. 

Nous croyons pouvofr appliquer les mêmes· r ègles ci-des~ue 
exposées, les mêmes distinctions aux diverses dépenses accessoinis 
de l 'émission, telles qu 'elles sont énumérées en la lettre du 
10 mars 1938 de !'Ingénieur en chet-Directeur : frais d ' impres
sion des titres, inscription de l 'opératio.n au tribunal de com
merce, commissions pour le placement des titres, indemnité aux 
administrateu'rs pour travaux extraordinaires relatifs à l 'émission. 

I ci encore, s'il y a r elation entre l 'émission et l 'exploita ticn 
de la mine, les dépenses sont à admettre, car on trouve au même 
article 7 de l 'arrêté royal : 

« g. - frais clivers non repris aux catégories précédentes. 
» B. - frais extraordinaù·es ( non compris dans les précédentE

5 
» dépenses) : 

» travaux de 1>remier établissement avec indication de lew· 
» objet. " 

On objecte qu'il s'agit de charges financières· mais si atten
tivement qu 'on lise l'ar rêté royal du 20 mars 19{4, on ~ 'y trou\·e 
pas cette exclusion des charges financières et la question reste 
toujours de savoir si la dépense est en relation avec l'exploita
tion de la mine. 

Cela .est équitable : certes tout demandeur en concession de 
mine a dû justifier, au gré du Conseil des Mines et du Gouver-
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nement de ses faculws techniques et financières, mais ces auto
rités n ;ont pu préjuger avec certitude quelles difficultés pour
rait r encontrer le concessionnaire, quelles atteintes pourraient 
subir ses facultés financières et pas davantage quels développe
ments ]a situation des mar chés pourrait 1'obliger à donner à 
] 'exploitation. 

11 n e seruit pu!! juaLu quo cul ui qui. u. r1mconta·é de gru.vel! d if

ficultés imprévues, qui n'a pus ou guère fai t de bénéfices et, 
u.insi , i• 6puis6 so n fond d o roulom ont ot s ' est v u obligu de ro:ou

rir au crédit, ne soit pas aèlmis à porter en dépenses les frais et 
taxes de l 'émission à laquelle il s'est vu acculé. 

Est d'avis : 

Que les observations ci-dessus répondent aux ques
tions posées. 

Avis du 9 août 1938 (1 ). 

Mine. _ Produit net de l'exploitation. - Dépenses à dé
duire. - Contributions. - Charges financières. -
Absence de définition de ce mot. - Question de fait. 
- Pouvoir du Gouvernement. 

La m afJÎère : calèul du produit net de l'exploitation 
cl'une mine a été rénovée par l'arrêté royal du 20 mars 
1914 . Les articles 3, 6 et 7 de cet arrêté obligent à 
admettre au passif du compte, toutes dépenses ( contri
bué-ions ou autres) que l'exploitant a prouvé être en 
. lation avec l' exploitation de la mine concédée . Cet 

? e 7 1· . , .. té n'exclut pas du compte les « c iarges inancie-
arre .. , , d'f' . 
res », terme qu'aucune loi, aµcun ah·ete na e ini, en 

(l ) Voir l'avis préoédent. 
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sorte que c'est une question de fait de savoir si telle 
dépense es t une charge financière eD si elle est relative 
à l'exploitation . L'examen des faits de chaque cause 
permettra de déjouer toute combinaison frauduleuse . 

Le Gouvernement a du reste reçu, par la loi du 
z•r septembre 1913, pouvoir de régler la niatièr,e,_ ~one 
de reviser l'arrêté royal du 20 mars 1914, cle cle:finir et 
exclure les charges financières. 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 25 juillet 1938; 
Revu son avis des 19 mai, 7 et 22 juin 1938; 
Revu l'article 23 de la loi du 1er septembre 19rn 

( 48 des lois coor données) et 1' arrêt,é royal du 20 mars 
1914; 

Entendu le Président Joly en son rapport ams1 
conçu : 

" Par la dépêche susv isée, le :Ministre des Affaires E conomi
ques demande que le Conseil >euille bien réexaminer son avis 
ci-dessus ra ppe!é, parce que cet avis aurait décidé dans un con
sidérant que, pour le calcul du produit net de l'exploitation 
" les charges financières ne devraient pas être exclues des dépen
ses lorsqu 'elles sont en relat ion avec l 'exploitation de la mine ,, 
principe don t la portée dépasse de beaucoup le cadre de la ques
tion qui étai t posée r elativemen t à des frai.~ d'ém ission d 'obliga

tio1M. 
,, L e Conseil avait si peu lïnteu t ion de sortir du cadre d es 

questions lui posées par la dépêche ministérielle du 30 avTil der
nier, qu ' il a pris soin de t r anscrire li ttéralement ces questions 
en tête des observations dont l'adoption a constitué l ' avis qu ' il 
est mai ntenant invité à réexaminer. Cet avis a rappelé l ' article 
23 de la loi du 1rr septembre 1913, en tête duquel le législateur 
a expressément déclar é vouloir modifier l 'article 9 de ~a loi du 
2 mai 1837 (qui réglait la matière ). En outre cet a rticle 23 a 
si i pu lé " un arrêté royal détermine les r ègles à suivre pour l'esti-

1 
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,, mation de ce p rodui t et les pièces à fournir par les expl0i

" tant::; de mines. » 

,, L "avis a. signalé ensuite les al'ticles 3, 6, 7 de l 'arrêté royal 
du 20 mars 1914 pris pour satisfaire au dit article 23 d e la loi. 

,, Cet ensemble de dispositions rénovait la. matière. Dès lors la 
pratique administ rative an tér ieure, tout comme la doctrine et la 
jurisprudence antérieures, ne gardait valeur d 'aut-0rité que dans 
Ja mesure où cette pratique 11 'était pas con t r aire aux nouvelles 

dispositions. 
,, Le Conseil a conclu des d ispositions ci-dessus que : « ce 

» texte généra l ne permet aucun e dist inction entre cont ribut ions 
,, ord ina.ires ou extraordinai res, p6riodiques ou une fois payées 
» et ainsi se t rouve just ifiée la circulair e du 23 septemb re 1937 ; 
,, ajnsi s' impose d ' admett re aux dépenses du compte les ta.ais 

,, payées sur les t itres c;CJ tfis en Bourse. . . » Ces lignes sont la 
r éponse à la première des questions alors posées au Conseil. 

,, Et l ' avis continuai t , pour r épondre à la seconde quest ion : 
" .... et aussi les fra is de t i111bm{1e de ces titres, car le t imbr e est 
,, aussi une co11trib11tio11. » 

,, Avant d 'achever la r éponse à la deuxième quest ion qui por
tait non seulemen t sur les frnis de timbrage mais aussi sur divers 
frais et commissions afféren ts ~. ! ' émission d ·obl igations, le Con
seil a encore ten u à rap peler que tou te dépense, même de con
t ribution doit, pour êtr e admise à figurer au compte du pro
duit net 'de l ' exploitation de la mine, êtr e relat ive à cette exploi
tation et le cas échéant ce sera, à l 'exploitant de prouver que 
c'est bien r) l'e.rploilat io11 de fa min e, non à une exploitation 
accessoire, que l'emprunt doit servir (a1ticle 6 de ! ' Arrêté r oyal). 

» Cela fait, le Conseil décla rait : 
,, nous croyons pouvoir appliquer les mêmes r ègles ci-dessus 
,, posées, les mêmes distinctions aux di,·er ses dépenses accessoires 
,, de l 'émission telles qu 'elles son t énumérées en la lettre du 
,, 10 mars 1938 de ! ' Ingénieur en chef-Directeur. 

,, Ici encore, s ' il y a rela tion entre l 'émission et l'e.r]Jloitation 

,, d e la m ine, les dépenses sont à admettr e . » 

,, Le Conseil avait ainsi r épondu aux deux questions posées 
et cela sm1s 1·ien d ire dl's charges finan cières et il eut pu s 'eu 
tenir là. Mais , clans diver ses n otes, les par tisans de l 'exclusion 
de toutes les dépenses, y compr is même les taxes et les frais de 
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timbre ( qui, étant des contributions ,sont expressément admis 
par l 'ar ticle 7 de l ' arrêté), appuyaien t leur thèse sur ce que ce 
sont là des charges fiuancières et la pratique de l 'administration 
a toujours exclu les charges financières du calcul des produite 
nets. 

,, L e Conseil n'a pas cru pouvoir passer cette objection sous 
silence. Sa réponse n 'a pas été « Il fau t admettre les charges 
financières »; pas davantage « Il faut r ejeter les charges finan
cières », mais le Conseil a dit : « si attentivement qu'on lise 
» !'Arrêté royal du 20 mars 1914, on n 'y t rouve pas cet te exclu
» sion des charges financières et la question reste toujours de 
» savoir si la dépense est en r elation avec l 'exploitation de la 
» mine. » 

,, Ce disant, le Conseil r estait sur le terrain solide des ar t icles 
6 et 7 de l 'arrêté royal , ar ticles qui ne permetten t ni d 'inscrire 
une dépense étrangère à. l'exploitation de la mine, n i d'exclure 
une dépense relative à cette exploitation . 

,, Au surplus qu 'est-ce que cluwges finQlncières? C'est une 
expression du langage vulgaire qu'aucune loi n'a définie et, avant 
d 'exclure ces charges ou de les admettre, il conviendrait de les 
définir, de délimiter avec précision le sens de cette expression 
nouvelle qu 'on introduirait dans le langage du droit minier. La 
dépêche ministérielle du 25 juillet y comprend à bon droit les 
intérêts de capitaux empruntés, mais elle n'affirme pas que ces 
intérêts soien t seuls à être compris dans cette expression et les 
tenants de l 'exclusion entenden t précisément fair e ren t rer dans 
cette expression des t axes, des timbres, des commissions, des gra
ti fications, etc., etc. Aussi longtemps qu 'une défini t ion légale de 
l'expression ne sera pas inter venue, ce sera une question de fait de 
savoir, à supposer que c~la p~~sente ~e l' intérêt, si une dépense 
est ou non une charge fm anc1ere et egalement de savoir si cette 
dépense doit ou non être exclue. 

» Aussi le Conseil n'avait-il pas manqué de demander des 
éclaircissements de fait sur les motifs et circonstances de l 'émis
sion , mais la réponse qui lui a été transmise, n'éclaü·cissait rien , 
~ que l 'avi~ a oons~até; .aussi l 'avis a-t-il indiqué que l 'admis
s10n ne serait pas necessairement, dans tous les cas contraire à 
l'~quité; de s_on. côté l~ dépêch~ ministérielle a im~giné un ças 
ou cette admission serait cont rai re à l 'équi té. Tout cela prouve 

J 
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prfoisément qÙe, dans l'examen d' un cas concret, il faudra ven
fier minutieusement les faits et déjouer toute combinaison qui 
serait échafaudée pour frustrer le fisc et les propriétaires de la 
surface, et cette vérification sera toujours admise car l'adage de 
droit romain reste toujours vrai . " F raus omnia corrumpit ». La. 
fraude gâte tout. 

,, Il ne semble pas que les textes de l ' Arrêté royal du 20 mars 
1914 permettent au Conseil de revenir ~avantage sur son avis 
soumis à r évision . Mais le législateur de 1913 a donné tous pou
voirs au Gouvernement en cette matière et, si celui-ci trouve 
danger ou sérieux inconvénien t à laisser dans le domaine du fait 
Jes questions ci-dessus, il lui appartiendra de compléter ou modi
fier, p~r arrêté royal, telles dispositions qu'il jugera de l ' arrêté 
du 20 mars 1914, en précisant clairement quelles charges sont 
celles qu'il entend exclure des dépenses à. porter en déduction 
du produit net. " 

Est d'avis, à la majorité : 

Que ce rappor t fournit la r éponse due à la question 

soulevée . 

Avis du 9 août 1938. 

Adjudication publique de concession. - Demande d 'appro
bation. - Faillite de l'adjudicataire. - Refus d'ap
probation. 

Il convient de refuse'. l'approbation d'une adjudica
tion publique de concession minière , lorsque l' Ingé
nieur des Mines a signalé dans son rapport que la So
ciété adjudicataire ~ loin de posséder les facultés finan
cières requises, a été déclarée en faillite. 



!)56 ANNALES DES MI NES DE BELGTQUE 

LE Co.·sEIL DES MINES, 

Vu la dépêche mirùstérielle du 1 cr juin 19 38; 
Vu la requête de la société anonyme Mines d'Anthra

cite de la Sambre du 23 janviet 1935; 
Vu les plans joints à la requête; 
Vu l'extrait du « :Moniteur Belge » du 18 octobre 

1931; 
Vu la copie cle l 'acte cle cession des QOncessions de 

m incs don 1 l' npp11obation OBL solli ci Léo au profü Cie lf:l. 
ROCÎ0 1é r eCJnér::intc , du 22 octobre 1934; 

V ll l 'éhnl dr Rit;11n Jinn clc la ROCiéJ r r eguéran le au 

:n décembre 1936 ; 
Vu le rapport de l'lngénieur en chef-Directeur du 

0° arrondissement des Mines à Namur, du 14 mai 1938 : 
Vu l' avis de la Députai.ion permanente du Conseil 

provincial de Namur, du 20 mai 1938 ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et 

carrières ; 
Entendu Je Conseiller François en son rapport dé

posé au Greffe du Conseil le 24 juin 1938; 
Considérant que par acte passé par devant le notair e 

Jeanmart, de Namur, le 26 octobre 1934, la société 
anonyme ~ines cl ' Anthracit: de la Sambre a acquis, en 
vente pubhque, les concess10ns charbonnières dites de 

1 Floref~e, Floriffoux, Soye, Flawinne, La Lâche et 
ex~ens1~ns, d'une superficie totale de 2.047 Hia. 32 a., 
qm avaient été octroyées à }.llM. Joseph Maere et Gus
tave Vanden Berghe par arrêté royal en date du 13 avril 
19?.8 . ' ' ,_, . et qw ont ete vendues h la r equerante par ces 
de~·mers so,us .réserve de .l'arrêté royal d'approbation 
prevn par l artlCle 8 des l01s coordonnées sur les mines; 

Considérant .q~e le procès-verbal d' adjudication a été 
dénoncé au M1mstre de )'Industrie et du Travail con-
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formément à la prescription de l'article 8 de la loi, 
dans la huitaine de l'adjudication; 

Considérant que par une r equête du 23 janYier 1935, 
la socièté sollicite 1' approbation de la vente des dites 

concessions ; 
Considérant qu'à. la r equête est joint en quadruple 

expédition et à l'échelle de 1/ 10.000°, un plan des con
cessions dont. s'agit; que ces plans ont été visés et vé

rifi és; 
Cons{ déranL que la l'Cqufüo a ûté présontéo dans los 

rormes n >. qniscs cl CJll C tontes les formalités légales ont 
éLé i•cmplieB; quo ln clcmnnde o~L clono reoevable i 

Con!'lidérant. qnc cl ans son rappor t <ln 14 mai 193S, 
!'Ingénieur en chcf-Dircctcm constate que la société 
ne possède pas les facultés techniques et financières 
reguises par l' article 20 des lois coordonnées; que cett~ 
appréciation est corroborée par le fait que depuis Je 
dépôt de la requête , la sociét6 a été déclarée en état <le 
faillite par jugement du Tribunal de première instance 
de Namur le 9 an il 1938; qu'il n'y a donc pas li eu de 
faire droit à la requêLe ; 

Considérant que, pour les mêmes motifs, la Dépu
tation permanente du Conseil provincial de N~mur 0on
clut aussi au rejet d<" la demande; 

Est d'avis : 

Qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la requête de la so
ciété anonyme Mines d' Anthracite de la Sambn', du 

23 janvier 1935. 
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A vis du 9 août 1938. 

Demande en extension de con . 
cherches dans le territo· cesds1on. - . Absence de re-

. . ire emande T 
vo1510.age et études C . • - ravawt au 

· - ertitude d' · 
ment exploitable _ Avis· f b \Dl gisement utile-. avora le. 

Pour une demande en e t . . . ,x ension de . 
mine, avis f avorable 'peut At . d concession de 

' . e 1 e onné mal , l'. , 
trante n ait pas f ait de rech . 7 d gre que impe-

d 
, e1 c ies ans l t . . 

man e par elle, si des études d e e1·ritoire de-
banc::;· .au voisinage de ce b .'· .es tJravaux à travers 
d , . d · e1'1 itoire le t d , 

etail ans la demande d' e· t . ' out ecrit en x ension dé 
tence certaine dans ce te , 't . ' montrent l ' exi.s-
1 

. . , 1ri Ot're d' . 
iouil'e utilement exploitable. un gisement de 

L E ÜO NSBIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle d 7 
Vu la requête de la sociét , u JUin 19 38 : • 

21 décembre 1937 : e anonyme de w érister du 

Vu les plans joints à la re ,., V 1 ,., , quete ; 
u es arretes royaux du 4 . .11 Vu les statuts de la sociét, JUI et 1925; 

V l' . e anonyme d W . u extrait de la délib , . t' e érister; 
t t

. d e1a ion du a . 
r.a 10n e la dit~ société, du 20 °nseü d 'Adminis-

Vu le bilan de la dite soc· 't' décembre 1937 · 
V 1 ie e au 31 d, ' u e rapport de l'Ing' . ecembre 1936; 

9° arrondissement des Min e~àeurL' ,en chef-Directeur du 
V l' ,., , es iege · 

u arrete de la Députat ' ' · · ion perm ·1 provmc1al de Liége du 7 . . an~nte du Consei 
V l' ' Janvier 1936 

u exemplair e en double de l' . ; 
la Députation permanente affiche pr escrite par 

't d G et revêtue d 1 . ture manuscri e u reffier de la p. . e a signa 
· 1ov1nce; 
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Vu en double exemplaire le « Mo.niteur Belge » des 
3 mars r;t 4-5 avril 1938; 

Vu les certificats des villes de Liége ~t de Verviers et 
ceux des communes de Magnée, Ayeneux, Chaudfon
taine, Olne, Romsée, Vaux-sous-Chêvremont et Forêt, 
ainsi que les journaux joints aux certificats des villes de 
Verviers et Liége ; . 

Vu le r:apport de l' Ingénieur princ:ipal è C\S ~fines du 

19 mai 1938 ; 
Vu l'avis de la Députation permanente du 27 mai 

1938; 
Vu les lois coor données sur les mm.es, minières et 

carrières ; 
Entendu le Conseiller François en son rapport dé

posé au Greffe le 30 juin 1938 : 
Considérant que, par une requête en dat~ du 21 dé

cembre 1937 adressée à la Députation permanente du 
Conseil provincial de Liége et signée p:ar les fondés de 
pouvoirs MJVL Emile Descamps et Noël Dessard, r es
pectivement Président du Conseil d' Administration et 
Administrateur-Directeur Général de la Société, la so
ciété anonyme de Wérister, dont le siège est à Romsée, 
sollicite, à titre d' extension de sa concession de Wéris
ter, par adjonction de territoire à t~rritoire , concession 
de mines de houille d'une étendue de 443 H a. 50 a . 
gisant sous par tie du territoire des communes de Aye
neux, Chaudfontain~, Forêt, Miagnée, Olne, Romsée et 
Vaux-sous-Chêvremont; 

Considérant qu 'à la r equête est joint en quadruple 
expédition et à l' échell~ de 1/ 10.000", un plan d' en
semble de la concession de Wérister et du territoire sol
licité en extension de concession; que ce plan a été: 
visé et certifié par les autorités compétentes ; 
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Considérant que l'extension de concession sollicitée 
est délimitée comme suit au dit plan : 

Au Nord. - A par t ir de la Chapelle de Cbêv1:emont 
(point désigné comme tel à l 'iarrêté royal du 21 mars 
1847 octroyant la concession de Macy) et en allant 
vers l'Est , par la limite Sud de la concession ·actuelle 
de W ér ister jusqu'au point H (point indiqué comme tel 
h 1 'arr êté royal du 8· juillet 1887 octr oyant extension de 
Steppes-Refroi'deur et Fourchette-Poncelet). 

A l' Est . - Par la droite H . E . formant partie de la 
lir~ite de ~.a conc~s~ io~ actuelle de Hasard Cher atte (cc 
po1~t ~ etant des1gne comme ~~l à l'arrêté royal du 
14 Janvier 1858 odroyant extension d~ la concession de 
Hasard et déterminé comme point de jonction du ruis
seau de Soumagne avec celui des carrièr es au lieu dit 
Bay-Bonnet). 

Au Sud-Est . - Par la droit~ tirée du point E sur Je 
point I de rencontr~ des a~es de la route Liége-Vervir.:rs 
et de la rou te de bifurcation vers Bouny-Romsée . 

Au Sud-Ouest . - . Par la droite Lirée du point 1 sur 
la Chapelle de Chêvremont, point de dépar t . 

C?n~idéran t que l' e~tension solli citée compr .rnd les 
Lcrnto1res de la concession de IYiines de houill t d I· . d ~I[ · e e e a 
r.oncess10n e l\ me métallique de la Rocl1ette révo-
quées par les arrêtés royaux du 4 juillet 1925. 

Considérant qu'à l' appui de sa requête, Îa société 
fa it v•aloir : 

l 
0

) que depuis longtemps, sa haute dir t ' , t 
h ' ' l ' é d d . ec ion s es 

ntt.ac ee ~ tu e e la question du gisem~nt houiller 
devant ex1st.er , surtou t en profondeur d l ' . n . , ans a r eg10 
Sud de sa concession et, par voie <le co , au 

d , . , nsequence, 
delà e cette r eg1on , c est-à-dire en ter·r i·t · on-. oire non c 
{'édé; que par ses travaux divers d . exploitation et de 
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recherches ainsi que par ses études , lia société estim_e 
pouvoir affirmer qu' un gis~ment fructu~u.sement exploi
table existe, non seulement dans la r eg10n Sud de la 
concession de Wérister , mais qu'il se prolonge au delà 

d un territoire qui compor te à l' extrêm~ Ouest un ans . . 
lambeau r esté jusqu' ici non concédé, ensmte ~ne par tie 
de la coi:icession r évoquée d~ ~ine d~ homll~ de la 
Rochette et, vers Est, un territoire contigu, mai.s resté, 
jusqu' à l'heure actuelle, non concédé; 

2•) que le gisement qui existe au delà de la con~es
sion de la requérante doit être considéré comme u tile
ment exploi table et que des calculs soigneusement éta
blis permetten t d'affirmer que ce gisement renferme, 
au moins, 425 .000 tonnes de houille ; · 

3°) qu' une ri ch esse minérale de cett~ importance ne 
doit pas être abandonnée s 'il est possible de l'extraire 
économiquement ; 

4°) qu'il suffi t d' un r appt ochement du plan au 
1/ 10 .000" joint à k1 re~uête ~t d~ l~ carte d'Etat-M_ajor 
correspondante pour etre immed1atement convamcu 
que, seule, la société du Ch_arbonnage dEl W érister est à 
même de r éaliser économiquement Elt fructueusement 
l'exploitation de ce gisement , tant en r aison de son voi
sinacre que de la possession, pour explor er et déhouiller 
le glsement, de ses deux sièges de ·Romsée et de Vaux, 
qu i sont équipéR de la façon la plus moderne et sont 

8itués à proximité d0 1' extension sollicitée ; 

5°) qu 'au poin t de vue financier , aussi bien qu' au 
point de vue t.echnique, la société est dans une_ ~ituation 
qui garantit une exploitation dans les cond1twns les 
plus' favorables, au~s i bien au point de vue génér al 
rin'à tons aut.res pomt.s de vue: 
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Considérant que, dans son r apport !adressé le 30 dé
cembre 1937 au Gouverneur de la province de Liége, 
l 'Ingénieur en chef-Directeur du 9• arrondissement des 
Mines estime que toutes les formalités légales ont été 
remplies, que la demande est r ecevable en la forme et 
qu'il y a lieu de donner à la r equête la suite qu'elle 
comporte; qu'en conséquence, il y a lieu pour la Dé
putation permanente de prendre un arrêté prescrivant 
la publication de la demande conformément aux arti
cles 25 et 26 des lois ·coordonnées sur les mines, miniè-
res et carrières ; · 

Considérant que le 7 janvier 1936, la Députation per
manente a pris un arrêté conforme aux conclusions du 
rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur· 

' 
Considérant qu'il résulte de tous les documents visés 

~u doss ~er que les for~alités prescrites par la loi pour 
1 obtention des concess10ns ont été remplies ; 

Considérant que (\ans un rapport adressé le 19 mai 
1~38 au_ G?uverneur ~e la province de Liége, l'Ingé
meur prmc1pal des . ~m~s confirme l'accomplissement 
de toutes les ;ormahtes _legales; qu'il constate aussi que 
la demande n a donné heu à aucune opposition. 

., ' 
Considemnt que dans son rapport l'Ingé · · . . , . . . , meur prm-

c1pal estime que la defimt1on du périmètr d l _ . , , e e a con 
ce~s1_on a ete correctement faite, qu' elle est claire et 
precise et que, de plus, l' étendue du terri"to· ·-

é 
, , rre envi 

sag a ete r econnue exacte · qu'il signale q l · 'te' , , ' ue a some 
n a pas effectue de recherches dans le ter ·t · ' Ile . . . · n 01re qu e 
sollicite en extension, pour établir la pre d l' · . , . . . , uve e exis-
Lencc et de 1 expl01tab1h te du gisement qu· , t ve . 1 . i s y rou , 
mais que a preuve reqmse pour l'obtentio d' . on-

. t d' n une c 
cession, sur out une extension , ne doit pas forcément 
résulter de tels travaux; que cette preuve est établie à 

.. 
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suffi sance par les études et les travaux d'exploitation 
pratiqués dans les tr avaux de la concession de Wéris
ter, et par les recherches par travers-bancs dans la r é
gion avoisinant l'esponte et qui ont été décrits en détail 
dans la demande; qu'on doit donc conclure qu'il existe 
certainement dans l'extension sollicitée un gisement de 
houille utilement exploitable ; 

Qu'il résulte clairement du plan d' ensemble que la 
demanderesse se trouve dans une situation particuliè
rement favorable pour réaliser ce déhouillement dans 
les meilleures conditions economiques par ses sièges de 
Romsée et d~ Vaux; 

Qu'enfin, la société anonyme des Charbonnages de 
Wérister jouit d'une situation financière excellente et 
qu'elle dispose d'un personnel technique de premier 
ordre; que ses installations et son outillage tout à fuit 
modernes lui permettront de réaliser l'exploitation dans 
les m eilleures conditions économiques; qu'en consé
quence, l' octroi de l' extension .~ollic~tée , a~paraît, à 
tous points de vue, favorable à 1 mtéret general ; 

En conclusion, ]'Ingénieur principal des Mines est 
cl 'avis de faire droit à la requête aux clauses et candi
t.ions qui seront r eprises au dispositif du présent avis; 

Considérant que dans son avis du 27 mai 1938, la 
Députation permanente du Conseil provi~cial de Liége 
a conclu également à ce qu'il soit fait droit à lia requête 
de la société anonyme des Charbonnages de Wérister; 
que cette conclusion est bas8e sur les, n:iêmes ~ot~fs que 
ceux contenus au rapport de l 'Ingemeu~·. prmc1pal et 
qu ·elle est subordonnée aux mêmes condit10ns; 
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Est d'avis : 

Qu'il y a lieu. d'accorder à la société anonyme des 
Charbonnages de Wérister à Romsée, à titre d'exten
sion de sa concession de W érister, par adjonction de 
territoire à territoire, concession de mines de houille 
gisant sous partie des communes de Ay~neux, Chaud
fontaine, Forêt, Magné~, Olne, Romsée et Vaux-sous
Chêvremont, cl ' une étendue de 443 Ha. 50 a., délimi
tée comme suit : 

Au Nord. - A partir de . . . 

Le territoire minier ci-dessus délimité portera donc 
à 2. 623 Ha . 11 a. 26 ca. la superficie totale de lia con
cession de Wér ister, laquelle s'étendra ainsi sous les 
communes de Angl~ur , Ayeneux, Beyne-Heusaye, 
Bressoux, Chaudfontaine, Chênée, F léron , Forêt, Gri
vegnée, Jupille, Magnée, Olne, Queue-de-Bois Rom-
sée et Vaux-sous-Ohêvremont. ' 

La société concessionnaire est autorisée à enlever , à 
pa:tir de l 'ancienne Chapelle de Chèvremont jusqu'au 
pornt H, l 'espont.c sép~Ù'ativc entre cette extension et 
sa conce,ssi~n ~1:tér ieure; elle ~st tenu~ de ménager le 
long et a l mten eur de la partie nouvelle de limite de 
co~cessio.n, c'est-à-dire à l'Est, depuis l~ point H jus
qu au pomt E; au Sud-Est, du point E jusqu'au point I; 
au Sud-Ouest, du point I jusqu ' à l' ancienne Chapelle 
d.e Chêvremont, angle Sud-Ouest de l' actuelle conces
s1'o'n ~e Wérister, un massif ou esponte de dix mètres 
d epa1ss~ur , et. ce sous les peines prévues à l'iarticle 39 
dP. la 101 du !) juin 1911 ; 

. Elle est ~enuc de reporter avec la plus grande ~xac
t1tuèe possible les plans des anciens travaux existant 
dans l 'extension, f.'nr ceux de sa mine . , 

.. 

' \ 

. (. 
t 

J 
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L~ taux des redevances à payer aux propriétaiies de 
kt surface est fixé à deux francs par hectare pour la 
redevance fixe et à 2 % du produit net d~ l' exploitation 
pour la redernnce proportionnelle. 

La société concessionnai r~ conduira les travaux dans 
l' extension de manière à ne pas compromettre la sécu
ri té publique, la conservation ~t la sa~ubrité de 1~ mine, 
la sécurité et la santé des ouvriers et a ne pas nmre aux 
propriéta ires et aux eaux util~s de la surface . 

Elle sera également tenue de s'affilier , le cas échéant. 
à tous organismes ayant pour but de créer, d'outiller et 
d'exploiter, dans l' intérêt commun, des ports et riva
aes affectés au chargement et iau transbordement des 
5 
produits de la mine. 

Pour le surplus, l' exploitation sera soumise au cahier 
des charges régissant la concession de Wérister . 

Advies 27°0 September-19°" October 1938. 

Concession de mine. - Redevance sur le produit net. -
Propriétés de la surface. - Plan annexé à l'acte de 
concession. - Convenance de le tenir à jour. - Pré
somption qui en découle. - Recours éventuel au tri
bunal . 

In al de kolenbekkens, de cijns op de netto opbrengst 
van ieder mijnvergunning dient verdeeld ondè1· al de 
eigenaars der oppenvlalcte, evenredig .met. de groott~ van 
· ders goed, zooals die grootte en die e?genaars d1eneri 
ic . . d h . 
vermeld te worclen op het plan voorzien oor et arti-
lcel 9 der wet 11an clen 2~0 Mei 1837. 
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H ét. be~~uur . mag niet onverschillig laten gebeuren 
dat die ci1ns met regelmatig zou uitgekeerd zijn. Dus 
moet het, zooveel mogelijk, bedoeld plan te1· dage 
houden. 

Wie, uitbater of eigenaar, van het uit het plan gespro
t~~ vermoeden wil afwijken, zij om minder te betalen, 
z~~ om meer te krijgen, die moet zelf zijne eischen en 
zirn~ . redenen daartoe laten lcennen en ze met afdoende 
bewi1zen staven; desnoods kan hij zich, daa1·na, naar de 
rechtbank wenden (1). 

DE MIJNRAAD l 

Gezie~ ~e.n brief van 29 Augustus 1938 waiarmede de 
Heer M1rnster van Economiscbe Zaken, Middenstand 
en Landbouw een ve l d . . ' rs ag van en Ho of dmgemeur-
B~~tuurder van het 10e Mijnarrondissement aan den 
M IJnraad overmaakt en wa d h. · d . . . , ar oor IJ .a vies vraagt over 
a? kwest1e .erm gesteld, te weten : welke stukken- de 
eigenaars d1enen voor te leggen om hun cijnsrecht te 
staven; 

Gezien bedoeld verslag van 21 Juni 1938; 

Gehoord den verslaggever, Raadsheer Hocedez : 

(1) Traduction du sommaire. 

d Dn~s tous les b~ssins charbonniers, ln redevance sur le produit net 
e c nque concession doit être pnrtn é t de 1 f . g e eu re tous les propriétaires 

n sur nce en proportion de l'étendue du bien de ch 
propriétaires d · t • ncun, et ces 01ven etre mentionnés sur le pin é • · 
clc 9 de ln loi du 2 mni 1837_ n pr vu par l art1· 

L' Administration ne saurait voir avec indiffér vauce ne ·t . ence que cette reôc· 
. 501 pas payée ; elle doit donc tenir autant que possible le 

plnn à. ]Our. ' ' 

Quiconque, exploitant ou propriétaire, veut s'écarter de la présomption 
née du plan pour pnyer · 't · · . . . moms, soi pour recevoir plus, doit préciser sa 
réclnmat10~ a~ec motifs et preuves à l'appui. 

Au besom, 11 peut s'adresser au tribunal. 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES .J67 

Aangezien de Œrscheidene uitbaters van de Lim~~rg
sche mijnen zeer verschillende en ze~r ~tre~?e bewiJzen 
eischen van de gr ondeigenaars aan wie ZIJ den CIJOS 

moeten betal~n; 

Aangezien die grondeigenaars, d.oor de vergunning 
beroofd van hun onderaardschen e1gendom tegen een 
geringe jaarlijkscbe vergoeùing op de netto opbrengst 
der mijn, dienen niet blootgestel~. te . worden aan aller
lei \villekeurige eischen van de m1Jnmtbat~rs, waardoor 
zij terzelfde tijde èn hun eigendom èn hunne vergoeding 

zouden verliezen; 
Aangezien de \vet geen bepaalde vormen voorziet 

voor de verdeeling van het percentage, <loch beslist in 
ar tikel 9 der wet van 2 Mei 1837 dat d~ vergoeding 
moet gelijkelijk verdeeld worden onder al de eigenaars 
der oppervlakte, naar de groott~ val} ieders eigendom 
zooals die eigendom aangeduid is op het plan der ver -

gunning; 
Aangezien het besbaan van dit plan, met de hier 

bedoelde aanduidingen, wordt verondersteld in het 
advies van den 3l en Mei 1928 (Jur ., XIII, 113); 

Aangezien dit plan de ware toestand:n van den 
grondeigendom op den datum der vergunnmg doet uit
komen en bijgevolg de eigenaars erop vermeld mogen 
vermoed worden rech t t~ hebben op den cijns; 

Aangezien zulk vermoeden het beste moddel schijnt 
om een snelle verdeeling gemakkelijk te maken; dat 
het niet belet, in geval vian vervreemding van een 
eigendom, dat de belanghebbenden zich ertegen verzet
ten maar dan zouden zij hun reden moeten verklaren 

'voldoende bewijzen lever en, volgens a~ spreuk en . 
« Actori incumbit probat10 »; 
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Aangezien daarui t blijkt dat het hier niet geldt over 
burgerlijke rechten te. beslissen, welke natuurlijk bin
nen de bevoegdheid van de burger lijke rechtbanken 
blijven, maar alleen een vereenvoudiging nn de bes
turlijke rechtspleging; 

Aangezien het inderdaad wenschelijk is, zooals het 
dunkt aan den hoofdingenieur bestuurde.r van het 
10" mijnarrondissement, er toe te geraken in al de ko
lel}mijnen dezelfde pleegvormen in te. stellen; 

Aangezie11 het Bestuur, dat, d.oor zijne beslissing, 
den eigenaars hun eigendom ontvreemd heeft tegen een 
geringe vergoeding, niet met onverschillige oogen mag 
zien diat die vergoeding ·niet re.gelmatig uitgekeerd is; 

Geeft het advies uit : 

Dat in al de Kolenbekkens de cijns op de netto op
brengst der mijn moet verde.eld wordcn onder de eige
naars verrne.ld op het plan voorzien door ar tike.l 9 der 
wet van 2 Mei 1837; dat het Bestuur dit plan zooveel 
mogelijk ter dagc zou houden; dat ge.en uitzondering 
aan die wijze van afrekening mag geduld worden zon
dcr cl at de bclanghebhendc voldoende bewijzen leverde 
uat zijn verzet gegrond is; 

Dat hiervoor in aanmerking komen zooveel kadastrale 
uittrekse!s, afschr iften van aktcn en alle. andere stukken 
waarèoor de verwerving ,·an den eigendom of de Yer
\Teemding errnn geldig kan hewezen zijn. 

.. 
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Advies 29•n November 1938. 

V · · er ..... ~nnin~ - Gebrek aan inlichtingen over raag om nuJnV 5----=· . ·d d · · 
lig · richting en nuttige ontginbaarhei er JDIJn. 

gmGgb, k aan· beschrijving der grenzen. - Gedeelte-
- ere · h k 
lijk gecontroleerde enkele boring geboord m een oe 
van een wijduitgestrekt grondomtrek. - Onontvan-

kelijkheid ( 1 ) · 

}..,. iet ontvangen ivorden eene vraag om mijnver-
i.an n . d z· . 

· die geen ùilichtingen verschaft over e igging gwining · . h 
I 111f1·n in ophoopinge11, lagen of aders, over unne 

c. er 'd k d ·· richting en liimne nuttige ontginbaarhei , oo om at Z'lJ 

geen besclirijving der voorgestelde grenzen . beva~, ook 
~iog omdat zij, voor eene vraag stre.kkende zich uit over 
3 .QOO hektaren, alleen maar kan inroepen .een enkele 
boring slechts gedeeltelijk. gecontroleerd en geboord 
in een uiterst hoek van dit groot grondomtrek. 

DE Mi.TNRA AD' 

Gezien den brief van l "" Juni 1938 van den Heer 
Econon1 ische Zaken, Middenstand en Minister Yan 

Landbomv ; 

(1) Traduction du sommaire. . 
· · d · _ Absence de renseignements sur 

Demande en con~essi~n e 111111~· • • • _ Absence de descrip-
·s ositicm Ier d1.recl1on , /'uplo1tab1l1té iit1le. • . 

la di P . : S d ·que partiellement controlé, situé da11s 
tion des limi tes. - 0~ ~ge 11111 bilité. 

coin d'un vaste terr1to11·e demandé. Non receva . . . 
un bl d n• nde en concession de mwes qui ne fourmt 

E t on-receva e une e1 .. 5 n . · ts 111 disposilion de la mine en amas, couches d enseignemen sur 
pas . e r leur direction, leur exploilabilité u tile, ~ui ne donn~ pas la 
ou f!lons, 1. 'l qu'elle J>rO[>OSe enfin qui 11e peut mvoquer . f 0 des 1m1 es • 
descr 1p 10 d 1 3 200 hectares qu'un seul sondage contrôlé en 

deman e c e . é . . d 
pour une •t é dans l 'angle Nord-Ouest du p r1metre e· . lament et si u 
pnr t1e seu 1 t situé nu Nord de la réser ve A. 
mandé, leque es 
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Gezien de vraag tot vergunning van den 12•n Februari 
1937; 

Gezien het mëegaande plan en de cloorsnecle dêr 
boring Frederic ; 

Gezien het besluit van den 14"0 April 1937 der Be
stendige Deputatie van den Provincie r a:ad va.n Ant
werpen; 

Gezien op 26 Mei 1937 het verzet der « Société Ano
nyme de Recherches et d'Exploitation Eelen-Asch », 

alsook de acte van afstand der 11 Société Anversoise de 
Sondages » ; 

Gezien op 9•n Juni 1937 het verzet der << Société 
Anonyme des Glaces et Verres » (Glaver); 

Gezien het besluit der Bestendige Deputatie van den 
Provincieraad van Antwerpen van den 4°0 Oogst 1937; 

Gezien de inlichtingen over de aanvragers door de 
stad Brussel gegeven op 11•n September 1937; 

Gezien het besluit. der Bestendige Deputatie van den 
Provincieraad van Antwerpen v!an den 24°0 November 
1937; 

1 

Gezien het bewijs van aanplakking der stad' Turn- · 
hout van den 6°0 December 1937; 

Gez ien het bewijs van bekendmaking der stad Turn
hout met 2 exemplaren van de Gazet « De Week » van 
Turnhout van den 12•0 December 1937 · 

' 
Gezien het bewijs van bekendmaking in het 11 Staats-

blad » van 10•n December 1937; 

Gezien : 

Het bewijs van Bekendmaking der gemeente Balen
N eet met : 1 exemplaar van de gazet van: Balen van 
ll0 0 December 1937; 1 exemplaar van Balen's Week
blad V•an 11 en December 1937; 

., 
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H et bewijs Yan bekendma.king der gemeenté l\fol 
met : 4 exempla.ren van de Gazet van Mol van 11 •0 De-

cember 1937; 
H et bewijs yan aanplakking der gemeente Mol van 

6•0 December 1937 ; 
Twee exemplaren van de Gazet van Antwerpen van 

11.0
" December 1937; 

Twee exemplaren van de Volksgazet van 11 en De-

cember 1937; 
Het bewijs van bekendmaking der gemeente Mol van 

15"0 December 1937; 
Vier exemplaren van de Gazet van Mol van 15°0 Ja

nuari 1938; 
Twee exemplaren V•an het Aankondigingsblad van 

Mol van 15-22-29"" Januari 1938; 
Het bewijs van bekendmaking der stad Brussel van 

16•0 December 1937, met : 1 exemplaar van de gazet 
11 Le Peuple » van 12"" December 1937, en 1 exemplaar 
van « De Standaia.rd » van 12"" December 1937; 

Het bewijs van a~nplakking der stad Brussel van 
13"" December 1937, met : twee exemplaren der plak
brieven van 6°0 December 1937; 

De bekendmaking in het « Staatsblad » van 15°0 J a-

nuari 1938; 
Het bewijs van bekendmaking der gemeente Balen

Neet van 17°0 Januari 1938, met : 1 exemplaar van 
Balen's Weekblad van 15"0 Januari 1938 .en 1 exem
plaar van de Gazet v!3,,n Balen van 15en Januari 1938; 

Het bewijs van bekendmaking der stad Turnhout 
van l 7en Januari 1938, met : 1 exemplaar van 11 De 
Week van Turnhout » van 12°0 December 1937, en 
2 exemplaren van 11 De W eek van Turnhout » vian 

16"n Januari 1938; 
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Het bewijs van bekendrnaking der stad Antwerpen 
van 19•n Januari 1938, met : 2 exemplaren der « Gazet 
van Antwerpen >> van 15°n Januari 1938, en 2 exempla
ren der « Volksgazet » via,n Antwerpen van 15•n J a
nuari 1938; 

Het bewijs van bekendmaking der stad Brussel va 
- J Il 2o•n anuari 19 38, met : 1 exeµiplaar der gazet « Le 
Peuple » van . 16°" Januari 1938, en 1 exemplaar der 
gaze t « De Standaiard » van 16°11 Januari 1938; 

Gezien het . proces-verbaal van onderzoek a er ge-
meente Balen-Neet van 5•n F ebruari 1938 · 

' 
Gezien L1et bewijs van aanplakking der stad Antwér-

pen van 10•11 December 1937; 

Gezien de Best~urlijke akte van politie betreffende 
hedoelde a•anplakkmg van 6°n December 1937. 

' 
Gezien d~ Bestumlijke akt~ van politie betreffende 

de aanplakkmg van 5°11 Februari 1938; 
Gez ien het bewijs van aanplakking van lO•n F b . e ruan 

19 3~ der stad Turnhout; 

Gez ien het b~wijs van aanpliakking der gemeente Mol 
,·ai1 6°11 Februan 1938 ; · 

Gezien het onderzoek vian commodo · en mcommodo 
met het proces-verbaal van onderzoek d er gemeente 
"Jfol van 6"n Februari 1938; 

Oezien het bewijs van aanplakking der t d B . 
,·::i n :)•11 Fcbruiari 1938 · 

8 
a russel 

' 
Gczicn het ,·erslag van den H eer Hoofd' . 

het 10" Mijnarrondissement te HasselL in L mgenieur van 
') l cn M . t 1938 ' wee,·oud van 
-J aar ; ' 

Gez ien het besluit der Bestendige De t · 
P 

· · · pu at1e van den 
rovmc1eraad nm Antwerpen van den 4•n A . · 

. . pnl 1938 · 
Gez1en den bnef van de « Société a R h ' 

1
•v 

1 
· · e ec erches et 

( J~xp 0ttat1on Eelen-Asch » van den l 'J•n J 1. "' Ul 1938; 
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Gezien het exploot, Yian den Deurwaarder Mellaerts 

van i 2•n Fcbrnnri J 938; 

Gezien den brief van den Griffier van den "Mijnraad 
van den ] 6"" Juli 1938; 

Gcz icn de n hri ~f van de « Société Anonyme Glaces et 
V erres » (Glaver) van den 5cn Oogst 1938; 

Gezien een uit,t,reksel uit het bevolkingsr egister van 
èe stad Brussel aangaande H~er Baron Brugmann de 
Walzin, van 4°11 November 1938; 

Gezien he t,zelfde uiUreksel aangaande de H eer Vin
aerhoets \'an 4° 11 November 1938; 
::::> ' 

Gezien de Hagen om \'erlenging ingediend (in 
't Fransch) op 19°11 Juli, l"" Oogst en 22•0 September 
1938, alsook de besluiten van den Raad op den 
gen Oogst en op den 27°11 September 19 38. 

Gezien op 30"11 September 1938 de memorie opge
steld door den H eer E ere-hoofdingeniem· der 1'1ijnen 

Vrancken; 
Gezien op 4"" November 1938 brief en nota van 

Advokaa t. Van Acker , en meegaande stukken; 

Gez ien het ver slag van Raadsheer Duchaine neerge
legd ter Griffie van den Raiad op 30•" Juni 1938; 

Gehoord ter zitting de uitleggen door den zelfden 

Raaèsheer ; 
Gezien de samengeordende rnijnwetten, bijzonder de 

ar tikelen 23 et 26 vµ,n die wetten; 
Overwegende dat de bestendige rechtsleer vergt dat de 

vraag iot vergunning moet bewijzen, door de vermel
èingen die zij bevat, dat de vraag ~en wezenlijk voor
werp heeft , wil zeggen een wezenlijk bestaande rnijn 
(Montalivet, Inst. 1adm., 3 août 1810, par. 5; Bury, 

2• Ed. , T. I , p. 213) ; 
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Het behoort inderdaad dat de aanwezi heid v 
ertslagen worde vastgesteld door gecontr!ieerd ~n _d~ 
gen, dat de belangrijkbeid en den aard . d e lorm k a van eze agen 

unnen wor en gekeurd . dat d tt• . . 
d 

. ' e nu ig~ ontgmbaarheid 
:~n60-~4 )v~rgunnmg verzekerd wez~ (Montalivet, id.' 

Overwegende dat dez~ beginselen ëuit 
stellers van de wet van 1810 d b ' _g . . door de op-

k 
. . ' ~ az1s z13n gebleve · 

za e nn3nvergunningen (avis 0 y n m 

T I 209 0 
· 'J.. nov . 1849 Jur 

· • P· , . M. 2 janv. 1859 T II ' ., 
nov-1920, T. XII, pp . 115-125 15 · ' P· 11~, 5-19 
p. 68); , nov. 1929, T. XIV, 

Dat, met van hunne to~passing af te wi. 
Staat zou blootstellen aan 't Jken, men den · gevaar van ve . 
toe. te staan zonder eenige .. h .d rgunmngen . m3ver e1 swaard f 
vergunnmg te verleenen van . . e, o van 
l t l 

, · een met bestaa d · · 
1e geen n'ed1et zou verstrekk n e m13n, . . en aan ondern . 
met ernst1g zoudAn ziJ'n en 1 . ennngen die 
d b" d ( g~ener e1 waarb 

en ie en Montalivet, 5 août 1810) orgen zou-

Overwegende d;at een onontbeerli .k . 
dt: ontvankelijkheid van · d . J e voorwaarde tot 
de verrechtvaardiging tel~ e~· e vradag tot vergunning is 
d. ' n mmste oor vold d 

mgen, van het bestaan van deze . . oen e iaflei-
nauwkeurigheid af baken d . ffilJn en het met 
welke zij aanleiding kan en e1 grenzen binnen de-

f. geven tot een . 
pro I)tgevende ontginning (O. M regelmat1ge en 
I , 207, 23 août 1847 i'd 141 . 13 mars 1846 Jur 

' ., et 19 · 11 ' " 
Overwegende bovendien d t . JU1 et 1867) ; 

t ' a m b · eens e~ende adviezen van den M.. egmsel, de over-
slechts m overweging ka i3nriaad verklaren dat 
d. d t k Il genomen a ie oe . ennen, niet alleenlijk de wor ·en de vraag 
gelegen is, maar ook de i· plaats waar d'e .. zer 1ggi . m13n 
plans, derwijze het bewiJ's t 1 ng lil hoopen, lagen of 

e everen · van de mogelijk-

" 
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heid eener nuttige uitbating (O. M. 25-2-1842, Jur ., I, 
135, 4 déc. 1857, III, p. 19 et notes p. 20; 14 avril 
1905, T. X, p. 180, 14 juillet, 24 nov. 1909, 20 juillE't 
1910, T. X, pp. 24-37-44-49-162); 

Overwegende <lat inderdaad het bestaan van de mijn 
niet voldoende wordt verrechtvaardigd en dat d~ door 
de aanvragers aangehaalde afleidingen onvoldoende 
zijn om deze leemte aan te vullen; 

Overwegende dat een enkele boring is gedaan gewor
den in de nabifheid v•an de gr~ns N . W. van de ge
vraagde vergunning, dat deze boring het voorwerp is • 
geweest van een administrative kontrool slechts voor 
twee lagen di~ een dikte van 70 cm. overschreden, de 
andere erkende en gekontroleerde Iagen een mindere 

dikte hebb~nde; 
Dat deze onvolledig nageziene boring geenerlei aan

duiding verstr ekt nopens de ,richting Uer doorkruiste 
lagen en dezer uitgestrektheid , en geenszins afleidingen 
toelaiat betreffende een vraag die slaat op 3.200 Ha.; 

Overwegende ook dat de aanvraag geen beschrijving 
der grenzen van d~ gevraagde vergunning bevat en dat 
die leemte niet kan geldig aangevuld worden door het 
rneegaande plan, dewijl het plan niet iaangeplakt noch 
in de kranten ingelascht wordt; dat om de ze1fde rede
nen de beschrijving door den Ingenieur der Mijnen in 
zijn verslag ingelascht niet kan verhelpen; 

Eindelijk overwegende dat al de elementen in het 
rekwest vervat bestemd zijn om te worden onderworpen 
aan het publiek, om desgevals verzet t~ wekken, ook 
aan het onder zoek v•an het Bestuur der Mijnen, van de 
Bestendige Deputatie van den Provincieraad en van 
den Raad der Mijnen; zoodat de ontoereikendheid van 
gezegde eleroenten niet kan aangevuld worden door 



576 ANNALES DES MINES DE I:ELG IQUE 

bescheiden nota's en verslagen na de aianplakkingen en 
èe inlaschingen van de vraag, die welk~ moeten alle in 
hetzelfcle tijdstip geschieden: 

Is de meening toegedaan : 

De vraag om vergunning neerg~l egd door H . Vinger
hoets en de Baron Brugmann de Walzin, zooals zij 
zich nu voordoet, is niet in a1anmerking te nernen. 

TABLEA."U 

DES 

HINES DE HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAUME DE BELGIQUE 

au 1 .. janvier 1930 
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w=;====================;===========~============~:::=· ======================:===================~ CO CO .... .... 
CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Blaton, _ 
à Bernissart. 

3,610 h . 74 a. 87 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Blaton, flernissan, Har
chies, Ville - Pomme
rœul, Pommerœul, 
Grandglise, Stambru
ges, Peruwelz et .Bon
secours. 

EXPLOITANTS . 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges .- i. d'extrac tion 

NOMS OU NUMÉROS 
·e-

SIÊGE 
z DATES 
li! 

des nrrétés a) en activité :a 
NOMS b) c11 co11strm:tio11 li! de rn 

SOCIAL Olt e11 avaleresse rn 

1 
< classement 

c) e11 1·éserve ,.:i 
, u 

Bassin du cou chant 

Société anonyme Bernissart a) Siège d'HarchieS sg 1 f 7 août 1914 
des Charbonna-
gesde Bern issart 

Ir 
I• 

' Ir 

.,, .,, 
Directeurs gérants Directeurs des tra v aux c: c: 

"' "' 
~ 

en "' Cil 
Cil "" "' 

· 1 
"' z c. C'.l = c: z "' :a 

NOMS NOMS c: 0 ., 
0 

~ 
E-- 0 z 

RÉSIDENCE R ÉSl DENCE "' 
~ 

ET PRÈNOMS E T PRÉNOMS 

1 

= ~ .,,, 
0 > ... = CL. 0 

LOCALITÈ 

de ~Jons 

Harchies Hec1or Ru•:LLli Bernissart Adolphe BÉG1·m1 Harchies 282. 750 l. 095 

·----·- ---- --- -----·--------- --··-- ---· 
Hensies

Pommerœul et 
Nord de 

........_ Quiëvrain, 
::=, à Hensies 
E-4 l,892h . 25a. 42c. 

~·--
~ 
~ 
C"/.l 
fil ...... 

E spërance et 
Hautrage , 
à Hautrage 
4,960 h . 

~ o•-------
~ 
< 

Belle-Vue-Bai
sieux et Boussu , 

à Boussu 
.. 5316 h. OS a. 43c . 
~ 

Hensies, Pommerœul 
Ville - Pommerœul, ' 
Quiévrain 

1 

C:h:i1 bonn i ges 
d' H ensies- Pommc

rœul 
Société anonyme 

Hautrage, Baudour, Société anonyme 
Boussu, Villerot, Tertre des charbonna
Quaregnon et Jcmappes. ges du ll ninam. 

l:laisieux, Audregnies 
Quievrain, l\lon 1rœu1'. 
sur - Haine, T hulin, 
~louges, Dour, \Vihé
nes, Hain in, Boussu, 
Hornu. Sociéte anonyme 

des Charbon
nages Unis de 
!"Ouest de Mons 

(1) Directeur du Jcr arrond1s8eme11t des Mines. " l' i .. 
E · · "'· ngen1eu 

Bruxelles a) Siège des Sar-

1 -----· 
Hautrage 

Boussu 

a) 

tys. 

Siège L o u is 
Lambert. 

Siège d 'Hau· 
trage. 

Siège de 
1' Espérance 

Siège de Tertre 

a) n• 1 (Ferrand) 
no 4 (Grande · 

Veine) 
c) 110 r2 (Ba1sie11x) 

a ) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-Ântoine) 

c) 110 io (Vedelle) 

ss 

3 

-
sg 

sg 
sg -
3 

3 
3 

2 
2 
2 
2 

(") ' xplication concernant le classement: ne _ r en chef Ch. Niederau a' Mo - non classé; . ns. 
sg = siège sans grisou; 1 = ~iège à grisou de 

l 
I , 

26 juin 1917 

5 nO\'. 1921\ 
2-1 août 1928 

7 nov . 1913 

7 nov . 1913 

1-1 janv. 1938 

20 mars 1885 
23 oct. 1896 

4 oct. 1901 
20 mars 1885 

20 mars 1885 
18 sept. 1896 
16 févr. 1912 

11 

Hensies 

Hautrage 

Baudour 

Tert re 

Elouges 

Elouges 
Baisieux 

Boussu 
)) 

» 
» 

Louis D1·:1tAS>R Hensies Arth ur l31Ev 1cLEZ Hensies 

l 

Paul Cu1.0T Hautrage Rober t MAE\·Ns Quare gnon 

Hector U1tn•1;. Dour Jules ROUSSEAU Dou r 

11 

l« catégorie ; 2 =siège à grisou de 2• catégo~ie ; 3 = siège à grisou de 3• catégor ie 

548.500 2 .618 

630. 460 2.639 

67-LOOO 3.512 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociét és exploitantes Sièges 

NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS E--
SIEGE z 

t.:i 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :a 

et b) e11 co11stn1ctio11 t.:i 

s'étendent SOCIAL "' ÉTENDUE 0 11 eu avaleresse en 
1 < c) e11 rése1·ve ..:i 

u 

Cheva lières et Bous~u. Dour, Elouges • 
Grande et Hornu a) no l (Machine à 

M achine à feu Société anonvme fou) 2 

de Dour, d es Charbonna- no l (Ste-Cathe-

1195 h. 74 a. 62 c. ges des Cheva- ri ne) 3 
li ères et dt! la Dour 

c) 110 z F1·éde1·ic Grande Machine 3 A 

à feu de Dour , à 
Dour 

r 
1 

' 
1 CO CO ,., ,., 

"' "' 
iJ:tractio• .Directeurs gérants Directeurs des travaux - -

c c 

"' 
., 

~ 
en "' ra 
t.:i ..,, "" 

"' z o..~ 
c z ::::1 ... 

<> "" c 0 <> 0 
DATES NOMS NOMS .2 E-- "' z 

1 des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 'ë; ~ 
::::1 ., 

de ET PRÉNO" S ET PRÉNOMS "" ·.: 
1 "' > ... ::::1 

classe111~11 1 a. 0 

î ( 20-3-188f\ 1 
( 8-5-1 8!1 I Dour 

20 mars 1885 )) Auguste 
1 D1sr ERSY:< Dour 

t 
g mars 1928 )) Gaston H~:NRY Dour 

183. 120 1.098 
Jean DüVIVIER )) 

lngr en che f 

,, ------
E--1 Agrappe- Boussu. Ciply. Cuesmes, Sociêté anonvme z Tilleur a) no l (Le Sac) 
l';i;1 Escouffiaux Dour, Eugies, Flénu, d' Angleur-Aihus lez-Liége 3 

~ 3 , 328 h 16 a . 93 c. Frameries, Genly, 

l';i;1 H ornu, Hyon, La Bou-
11°7 (St-Antoine) 

Cil ver ie, Noirchain, Pâ- 3 
Cil urages, Quaregnon, 
1-4 Warquignies et \Vas-Q z mes 

0 
~ 
~ no 10 (Grisœuil) < 3 

'1' i••:.;; Hornu 28 juil. 19:22 

ô janv. 1920 
\\'asmes ~8 juil. 1922 

~ 

l 
1 

9 juill. 191 2 
~8 juil. 1922 Pâturages 

Emile HA1.1.nT Hen ri FnANCI' Pâturages 607. 300 3 331 lo'rameries 

.. 
~ n• 3(GrandTrait) 3 

19 jui ll. 19 12 
Frameries ~8 juil. 1922 

no 7-12 (Crachet) 3 ' ~ 9 juil!. J9lt 
>8 juil. 19.22 » 

c) 110 z (La Cour) 3 

j 
• 

110 S (Sie-Caro- 3 li11e) 

,9 juill . 1912 » .,. 
: 9 juill . 1912 La Bouverie 

l 
\ 

1 

1 1 

1 ~ 1 

' ' ; 

• 

~ 



.\ 

~ 

582 ANNALES DES lliNES DE BE LG!QUE . 

-EXPL OITANTS '] 

CONCESSIONS 
ou Société s exploitantes Sièges ..., d 'extr action 

~ 

~ 
=s 
r:z:1 en 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Grand Hornu, 
à Hornu 

977 h . 

f!a Hornu 
~ e t Wasmes, 
Z eL B u isson . 
0 à Wasmes 
~ 1023 h . JO a . 15 c. 

< 

COMMUNES 

sur lesquelles e lles 

s'étendent 

S t-Ghislain . \ Vasmuêl, 
H o rnu, \Vasmes, T er
tre, l:faudo ur, Quare
gnon 

Boussu, Ho rnu, \Yasmes 

NOll!S 

des 
l incs 

Société civile 
Usines et /1 
de H ouille 
Grand Hor 

du 
nu 

yme 
nage 

Société anon 
du Charbon 
d'H ornu et 
mes 

\Y as-

NOMS OU NUMÉROS 
SIÈ GE 

a) en activité 
b) e11 co11stn1ctio11 

SOCIAi, ou e11 avaleresse 
c) e11 1·éser11e 

H ornu a) no7 
no 12 

c) 11° 9 

a) no 3-5 

no ô 

\Vasmc~ n•7-8 

c) 110 4 

(1) Directeur du 2e Arrondissemer.t des Mines: M. l'ingénieur en Chef E. Liagre, a /\Ions . 

l 
.... 
z 1 

:.:.: Il D ATES 
"' w des arrétés en en 

de < 
...J 
u l classement 

3 
3 23 déc 1930 
2 20 mai l!l32 

30 oct. 1931 

i 

' ' 2 
t 1 janv. 1934 

2 
janv. 1934 

2 
4 janv 1!134 

2 
.j janv. 1934 

l 

iL - -
1 
' ~ 

1 
1 

j 

' 

~ 
l,i ~ 

1 

-
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' CO 
CO "' "' O> 

Directeurs gérants Directeurs des travaux O> --c c 

' "' "' 
~ "' "' r.l 

r.l "" c:: o. 
CD z ::::1 al c z (,) :;a 
c 0 (,) 

0 .... 0 
NOMS NOMS ~ z 

LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE <.> ~ 
ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS ::::1 -~ -c 

~ > 
Q. ::::1 

0 

Hornu Marquis L . DE Paris Emile Brmrr Hornu 194. 120 992 
)) /llouSTtER 
» 

-

Wasmes 

)) 

Gérard 
Hornu DELARGE Wasmes (trav. SOU!.) Wasmes 628.000 2 . 879 

Pierre JACQl' ART 
> 

(surface) 
/Il :iurice BAR DI ER » 

-

1 
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- CO CO 

"' 
.., 

··'" d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux en en 

EXPL OIT ANT S 
- -

CONCESSIONS S~è:J 
c c ., ., 

ou Sociétés exploitantes 
2 V> "' l:l 

Q 
l'i ..,, 

"' z Q.. CQ 

DATES 

c z = ::<l c 0 c:.> 

NOMS NOMS 
c:.> 0 

NOMS , NOMS OU NUlllÉROS 
f" des arrê1és 

.!:? ... 0 z 
COMMUNES 

SIEGE ~ 
LOCAL ITÉ RÉSIDENCE 

l 
RÉSIDENCE <; ~ 

SITUATIOI" 
de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

= "' 
sur lesquelles elles NOMS a) en activite "' ·;: 

i;.: 
0 

et b) eu co11structio11 V> classement Q: 
> 

s 'étendent 

= 
ÉT ENDUE 

SOCIAL 
en 

0 

011 en avaleresse -< 
c) en l"éserve 

,..J 

' 
1 

u 
- (trav. saut . ) 

R ieu-du-Cœur, Quareinon , La Bouve-
Désiré SA UCEZ Quaregnon 

il Quaregnon rie, aturages,Wasmes, 
et . 

825 h. 52 a . 58 c Jemappes, Flénu, Bau-
Maximilien 

FossF.LAno Quareµ non 
dour, \Vasmuël r I~ 

Société anonyme Fernand CLAUS 
des Charbonna- 15 a vri l 1932 Quaregnon Quaregnon 304.610 1 .528 

ges du Rieu du <.1.uaregnon a) no 2 3 
1 :œur et de la 

Surface 

E--4 
Boule réunis . 

et 
Il \ (Serv électr.) 

z Andr~ BnucHER Quaregnon 

l'zl ::s --
f':i:'l 
r/.l 
r/.l - ~ 2 ! fév. 1905 Jemappes (i rav. souter .) 

1-4 -
A Produits Asq uilies, Baudour , 

11 juil!. 1913 Quaregnon Sect. d. Produits 

z et Levant Cuesmes , Ciply. Erbi- a) no 28 
1 Marcel DARGl!NT Cuesmes 

0 du Flénu, sœul, Flénu, Frame- . 
3 

~ 
Nord 

~ 
à Cuesmes ries, Ghlin, Hyon , Har 

< 9,380 h . 68 a. 80 c veng, Harmignies Jur-
b ise, J emappes, 'Mas . 

& n uy-St-Jean. Mons, Société anonyme !.éon DEMARET Cuesmes Sect. du Levant 

Mesvin , Nouvelles, Ni- des Char bonna- Cuesmes 
X 

8<16,000 3 832 

my , Q uaregnon, Spien- ~es du l.e,·am e1 juin 1931 Cuesmes 
oes, Sai n1-G h islain, des Prod uits <lu 

19 

St-Symphorien. '\Vas-
id-. )) 

Flén u 2 1 id. )) 

muël, Casteau et Mai- a) no 14 2 
(surface) 

siéres. no 17 2 
H eribus Albert Qu•rntAUXI Q uaregnon 

' Centre 
Bassin· du.· ' 

28 oct . 1930 Havré Maurice VAN PEL Ho udeng- Maurice Houdeni;;- 198.050 898 
Aimeries ToNnREA U Aimeries 

Saint-Denis, Boussoit, Bray, Maurage, Socié1é anon . des 
â: Obourg. H avré, Havré, Obourg, Saint- Hi:iuJeog-

1 
(trav. souter. ) 

a: à 1 lavrê Denis 
Charbonnages du a) Beaul ieu I• 

~ 3 .182 h . 7 1 a . 25 c . 
l-lo1s-du-Luc :\1meri es Ulyse CARLIER Houdeng-

.. "" 
(Surface) Aimeries 

C"I 

1 

t 
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----
CX> CX> EXPLOITANTS <") <") 

CONCESSIONS a> a> d 'el: .t> tr action Directeurs gér an ts Directeurs d es tr avaux - -ou Sociétés exploitantes Siège~ = c: 

"' .. 
~ "' "' 

::: ~ t.i ... ::: • 
"' z Cl. Cl !-" c: z :::1 ;a <> NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS z 

OATES c: 0 <> 0 
SIÈGE 

~ NOMS NOMS 
.!:! 

i;.. 0 z SITUATION ;;; 
R ÉSIDENCE "' sur lesquelles elles NOMS a) en act ivité c.l des a rrêtés 

LOCALITÉ R ÉSIDENCE ü ... et 
b) e11 co11structio11 dl 

d e PRÉNOMS ET PRÉNOMS -0 ~ s'étendent dl 
ET ÉTENDUE SOCIAL 0 11 en avalere.sse -< 0 > 

à: :::1 ..l classemen t 
0 c) en réserve C) 

~ ·~ "' Maurage et Bray, Havré. Maurage, Société anonyme Maurage 2 7 mars 1913 Maurage Ernest GUEUR ;, 1 :rn rage Hen r i Pr LETTE 1\laurage 51 1. 000 2. 500 B oussoit, Boussoit T h ieu, Strépy, des Charbonna- a) n:. 2 La Garenne 
à Maurage Trivières 

ges de Maurage (puits nos 3 et 4) 
1 27 avril 1915 )) 750 h . no 3 Marie-José 

E-4 (p u its n os 5 et 6) 
' - -z --- - - --~ Bray, Bray, Maurage Socié té anon1·me 2 13 jam·. 1922 Bray F rançois Mons René T ouDEAU Bray 277.550 1 . 512 ~ à Brai· 

d'Ougrée-Marihaye O u grée a ) no 1-2 B..:AU\'OIS 
~ 650 11. 
rn 
rn ----- ---..-c - ---A Levan t de Mons, Es tinnes-au-Mo nt . Estin- Société 3 4 aoOt 1933 Est innes-au-Val Franç )iS Mons z nouve lle Est in nes-0 

à ~Ions nes - au - Val, Harmi-
des Char bonna- c) 110 1-:: B1;•uvo1s 3.773 h . 20 a. OO c. gnies, St-S_1 mphorien , au-\ al et John ~ ses du Levant 

Bray » 13 ~ Spiennes. Vellereille- dt: Mons CoNt> EVAUX Paris René ToUDEAU 

< le-Sec. Vi ller s-St-G h is-

' 0 Iain, W audrez, Givr" 
~ ' Haulchin . · ' 

1 --- -1 --Strépy et Thieu , Strépy, Trivières , Th ieu Société anonvme 2 28 mar s 1913 St répy à Strépy Ville-sur-Hai ne, Gotti: 
des Charboi1na-

Strépy a) St-Julien 
Mau rice 3,070 h . gnies, H oudeng-Aime- ses de Strépy _ l 17 oct. 1913 Thieu 

Albert G r;sART Strépy Strépy 476.320 2 107 r ies, Boussoit, Mau- Bra quegnies. S t - Henri 8 juil. 1919 THÉRAS~E 
rage 

/ [ 
----·- ../ -

Bois du L u c, Houdeng:Goe~nies, Société anou de 
- ----- 22 janv. I 909 H oudeng-Ai m e- Maurice VAN P EL H oudeng- Maur. ToNt>RHAU H o udens- 400,900 ] .812 La Barette et 

Ho~deng- a ) St-Emmanuel 
l • , 

Trivières [nes Aimeries (truv. souter.) Aimeries Trivières, 
H oudeng-rumenes, Tri-

Ch?rbonnages d~i ~ 20 août et 
Uh·se CAR1.11m Houdeng-à Houdeng-Aimeries 

vières, Strépy, La Lou-
Bois-du-Luc Armeries Le Quesnoy l!décem. 1937 

·(surface) Aimeries 2,525 h . 
vière, Péron nes, Maurage 

' 1 

,.-... 
. 

' ..... 
t 

..__, La Louvière La Louvière, St-Vaas t 
Ch • e t H aine-St-Paul ' Sâciété anonvm e 

Saint-Vaast a) Albert [er S t· "' Sars- es Charbonna-
1 cr févr 1924 Saint· Vaast Q Longchamps, g~~ de La Lou- Vaast il 
28 mars 1930 Jacques- M. [xelles ~·aunce Ct1~111 1 ER Péronnes- 268.950 !.314 z à La Louvière v1ere et Sars-

LA MARCHE lez-Binche 0 l, 102 h . 16 a. Longchamps a: 
' Admin .-délégué a: 

r" <C 
0 1 

1 
8 
('I) 

1 ( 1) Directeur du 3m• a rrondissemen t des Mines. M 
1
• 

· ' · ln senreur en ch f 
e HarJ y ..\.,à Charleroi . 
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CONCESSIONS 
EXPLOITANTS d'ex.traction Sièges ~ 

STATISTIQUES 589 

Directeurs g érants Directeurs des travaux 

CO CO ,., 
('r) 

en en - -c: c: 
G> G> 

r.l 

NOMS 

~ "' "' t.l ... c:: a; z o. c:) 

c: z ::J :;: <.> 
c: 0 <> 0 

~ 
E-< C> z 

ou Sociétés exploitantes 
=========p============ 1=======:....==;======l~k=======,========l========;=======l===============I 

NOMS, COMMUNES NOMS OU u 1 "nos ;z; ÜATt; s 
SITUATION SIÈGE N ~ E ç.l des nrr é1és 

et sur lesquelles elles NOi\·IS a) en activité ~ de 
· • · d b) e11 co11st1·11i:1:011 ~ 
ETENDUE seten ent SOC IAL ..: clusseme11 t 1 ou e11 avaleresse .J 

~r-~~~~~~-i~~~~~~~~~--:r-~~~~~~~~~~~~~c2·)~e:11~re~6~·e:•·:11c:_ __ ~~ 't 

LOCALITÉ 

M ariemont, 
Bascoup, 

à Morlanwelz 
4,432 h 55 a. 32 c. 

Bellecourt, Bois- d'Hni
ne, Carnières, Cha
pelle - lez-Herlaimont, 
Favt-lcz-Scncffc, For
chies - la- Marche, Go
darville, Gouy-lez-Pié
ton, Haine - St - Paul 
Haine - St· Pierre, L~ 
Hestre, La Louvière, 
Manage, Mont - Ste -
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton, Souvret 
Trazegnies ' 

a) St-Félix 

3 1 oct 1889 Haine-St-Pierre 
t 9 jan v 189'; 
27 avril 1928 

1 

1 

• 

Société anonyme 
des Cha rbonna
ges de Maric
mont-Buscoup 

! 
1 

1 
1 

Morlanwelz 

St-Arthur 

La Réunion 

Ste-Henriette 

no 4 

no 7 

no 5 
no 6 

c) Le Placa,..I 

J 

1 

1 
1 

l 

16 >Cfll 1898 
26 avril 190î 
31 déc 1929 

29 janv . 1897 
26 nvr il 1907 
31 déc. 1929 

16 ~epr. 1898 
J.., 26 avril 190î 

a l déc 19:29 

25 avril 1902 
31 dêc. 1929 
26 avril J 907 
31 déc. 1929 
3 1 déc. 1929 
31 déc 192\< 

20 juin 1890 

" h 

Morlanwelz 

> 

Chapelle-lez
Herlaimont 

)) 

)) 

Trazegnies 
Piéton 

Carniéres 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Ivan ÜRDAN 
Directeur 

généra l 

R ÉSIDENCE 

La Mestre 

ET PRÉNOMS 
<.> ~ 
:::1 Cl> 

"" 'i: C> ... > 
a. ::J 

0 

R ÉSIDENCE 

(Fond) Morlanwdz 
He~tor LAVA LLÉE 

lngr en chef 

Fernand Goo>AllT Morlanwelz 1. 12 1 800 -1 6î.J 

Paul lluMONT Morlanwelz 

(Surface) 
l ngéni eur"n chef 

Gaston MrNO:< Chapelle-lez 
Herlaimont 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
ec 

ETENDUE 

Charbonnages 
r éunis de 

R essaix, L eval 
P éronnes . 

Ste-A ldegond e 
et B ou ssu, 

à Ressaix 
3.231 h. 62 a. 48 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Anderlues, Binche, Bu
vrinnes, Epinois , Hai
ne-Saint- Paul. Haine
St-Pierre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Sai nte
Aldegonde, Morlan
welz; Péronnes, Res
saix, St-Vaast, \Vau
drez, et Tri viércs ec 
La Louvière 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitant es 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ressaix, 
Leval, Péronnes 
Ste - Aldegonde 
et Gcnck 

S IË:GE 

SOCIAL 

Ressaix 

Sièges 

NOMS OU NUM ÉROS 
... z 
t;l 

a ) en acti,·ité 
;< 
t;l 

b) e11 co11str111:tio11 ~ 
011 e11 avalen!sse 

.., ... 
c) e11 l'ése1·11e () 

Division de Aessal~ 
3 a) Ste-,\Jdegonde 

c) Ressaix 2 

Division de Péronnes 

a) Sc-A Ibert 
3 

Ste-Elisabeth ' i' 
Ste- Marguerite 

3 

c) Ste-M arie 
2 

Division de Houuu 

a ) nos 8-10 

!. 

d'e d r action 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCALITÉ 

[ er sept. 1905 Mont-St-Alde-
10 mars 19 11 gonde 

' 20 mars 1885 
18 nov. 1904 
20 mars 19 1~ 

Ier sept. 1905 
10 mars l911 
3 déc. 1037 

13 aofit 191~ 

10 jui n 1919 

23 mai 1924 
17 11oars 1933 
5 mai 1933 

1 rr sept 1 !<05 
10 mnrs 1!111 

Ressaix 

Péronnes 

)) 

)) 

3 mars 189:1 Haine·St-Paul 
19 août 1898 
13 moi 1927 

STATISTIQUES 591 

Directeurs gérants Directeurs des tr avaux 

NOMS NOMS 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRENOMS 

1 

I · 
E\•ence CorPÊE Bruxelles 

Admi nistrateur-
délégue 

Georgef. Péronnes-
LEHEUWi<, lez- kinche 

directeur-gérant 

J ean 
\1 AN WEYBllDERG 

Joseph V E RWIMP 

service électr. : 
Eug. M1NEU1t 

serv. des constr. : 
Henri CARLIER 

Ressaix 

• 

Haine
St-Paul 

Ressaix 

\Vaudrez 
lez- Binche 

CO CO ,,, ,,, 
"' "' 
c c 
CD CD 

il 
rn "' r.:i 
<ù '4> c::: 

CD ~ 
Q. c c :: ::. () 

c 0 () 0 
.5! E-o .. z 

"' (; .. 
:: ·~ .... .. > .. :: 
c.. 0 

1.001.190 4 .075 



1 

1 

r 
1 

1 

1 

1 

1 
1 
i 

1 

1 

E--4 

~ 
~ 
~ 
rn 
UJ 
M 
~ 
z 
0 
~ 
~ 
< 
êtl 

592 ANNALES DES 

-

CONCESSIONS 

NOMS, COMMUNE S 
SITUATION sur lesquelles elles et 
ÉTENDUE s'étendent 

B oi s d e l a H a y e, Anderlues, Leval-Trahe-
"-Anderlues gnies, Epinois, Mont-

.2.C\89 h. te - Aldegonde, Pié-
ton , Carnières, Buvrin-
nes, Mont-Ste-Gene-
viève et r .obbes 

B eaulieu s a r t F ontaine-l'Evêque, An-
et L eernes , derlues, Leernes. Lan-

à Fontaine- delies , Mont-Stc..Genc-
!'Evêque viêve, Gozée, Lobbes 
2.449 h. et T huin 

' 

Nord Courcelles, Souvret Tra-
d e Charleroi , zegnies, Forchles-la-

à Courcelles 
927 h . 80 a. 89 c. 

Marche, Roux, Fon-
taine - !' Evêque . et 
Monceau-su r-Sambre . 

MINES DE BELGIQUE 

- -
EXPLOITANTS 

Sièges ~ d 'extr action 
ou Soci ét és exploita ntes 

- """" 
N OMS OU NUM ÉROS 

E-' 
DATES z 

Cil 
SIÈGE 

a ) en activité ~ des arrêtés 
L OCALIT É NOMS 

b) e11 co11s1,.11ct io11 C/l de 
<JJ 

SOCTAL .( 
011 en ava /e1·r sse classem~nt ,.l 

c) en ,.éserve "' ~ -~ 

Bassin d e C h arl e r oi 
> ~ 

Société an~nyme 2 2ll mars 1885 Ander lue,; 
Anderlues a ) no.2 des Houillères '16 ju in 1896 

d' Anderlues 14 janv. 19 19 
/" 

3 28 nov. 1895 )) 

no 3 3 1 janv . 1913 
' 19 févr. 1926 

3 10 jui l. J89î )) 

n• 5 !! dêc . !Sll9 

' I 31 JUnV. 1 9 1 ~ .. 19 févr. 1920 

c) 11• 4 
2 

20 mars 1885 » 

26 juin 1896 

-- - - Fontaine-l'Évê-
Société ~ 7-3-1890 anonyme Monceau- 3 

Aciéries et Minières a ) n• l 3 1-2-1895 )) [que 
sur-Sa1nbre 

de la Sambre no 2 24- J-}!) 13 
• 19-2- 1 !126 

10 jui n 1911'.l Leernes 
3 

no 3 24 sept. 1!126 

3 l ô juil. l!l26 Gozée . 
' c) 110 4 (A u lue) 9 mars 1928 

- ~ - Courcelles 
Société anonyme Roux 

2 20 mars 188!1 

des Charbonna- a ) no 3 2ô juin 1896 

~es du Nord de 
. • 22 nov. 1898 

harleroi 14 aoû t 1!102 
4 juin 1909 

:?6 juill et 1929 
26 août 1938 - -- -

l J1 
10 mars JR!l\l Souvret 

n• 6 '18 janv. 1929 

l 24 oct. 1924 CourceHes 

- c) no -1 '18 févr. 1930 

STATIS'.rIQUES 593 

CO CO 
C't) C't) 

Directeurs g érants Directeurs d es travaux 
O> O> - -
c: c: .., ., 

"' "' r<l 
~ t.l 41 

~ 

1 

z c. 
:::l ., :: 

c: z (,) ;;; 
c: 0 (,) 0 

f< 0 
NOMS NOMS .!:! z 

RÉSIDENCE 

1 

RÉSIDENCE () ~ 
PR ÉNOMS PRÉNOMS 

.., 
ET ET = ;: "Cl 

0 > 
cl:: ::> 

0 

Victor J(ooEcK Anderlues Pierre Iln1soN Anderlues 340 .090 1.763 

Narcisse J ONAS Ande rl ues 
1 

Pierre Bn1soN Anderlues 

Edmond RAOt; LT Anderl ues 
(surface) 

O&SMEDT Oruxelles Ch. Bouncu1cNoN Fontaine- 338.700 1. 502 
adm i 11 .· d élégué !'Evêque 

Louis Aorn Fontaine· 
Directeur !'Evêque 

- -
Georges Roux ' J enn 8 0\.HKOLTZ Courcelles 410.500 1 .879 
DELPLACE 

1 
1 

" 
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~ 

CO CO 

EXPL.OITANT S 
.., .., 

CONCESSIONS Directeurs d es travaux 
en en 

Sièges > d'extraction Directeurs gér ants - -
Société s exploita ntes 

c c ou G> G> 

---""' ~ 
rn ., Cil 
Cil ..,, c:: z Q. 

E-' G> ::::1 CQ 

NOMS OU NUMÉROS 
c z .., :a NOMS, COMMUNES ~ DAT ES c 0 .., 

0 
NOMS NOMS ... 0 

SIÈGE :a ~ z 
SIT UATION a) en acti dté des a rrétés RÉSIDENCE ~ sur lesquelles clics NOMS tù LOCALITÉ RESIDENCE .., 

G> et b) eu co11stnictio11 IJi de ::::1 

s'étendent ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O ·;::: 
ÉTENDUE SOCIAL 0 11 e11 ava/eresse -< { 0 > 

~ classement Q: ::::1 

c) eu réser11e c::> 

M o nceau- Monceau s/Sambre, Pié- ......--- ) · 

Fontaine - Direction de ForchleS ton, Roux, Courcelles 2 20 mars 1885 Piéton ,-.. 
et Marcin elle. Landelies. Goutroux' a) n° 17 - 2 ........ à ~lonceau Souvret, Fontain~ : 20 mars 1885 Forchies-la-Mar-no 8 E-4 s/Sambre !'Evéque, Forchies-la 2 20 mars 1885 )) [che Michel VoGF.LS Marcinelle Pierre l .F.DRU Monceau 1 .619.000 7 .117 z 6,400 h. 01 a. 20 c. Marche, Trazegnies no 10 Piéton (fond) s/ Sambre 

" r:i:l Carnières, Chapelle: Sociétê a non vmc 
c) 11'> ;6 

~ lez - Herlaimont, An- des Charboi1na- Monceau- Direction de Monceau r:i:l derlues, Marchienne- 2 20 mars 1885 Goutroux 
f/J au - Pont, Leernes 

gesde Monceau- s/Sambre a1 n• 14 2 mars 1885 ~lnnceau s/Sbre Fontaine 20 f/J Montigny- le -Tilleul: n" 4 2 Marchienne Jules M •Gos Monceau l\larius CLARA Forchies ~ 
no 18 (Provid.) 20 mars 1885 

A Ma rcinelle. Mont-sur- 2 16 .,,·ri! 19~5 id . ingénieur en chef s/Sambre (fond1 
z Marchicnne, l:harle- t!o 19 
0 roi, Couillet, Lover-

Direction de Marcinelle 12:: vat, Acoz, Bouffioulx Couil let 12:: Gerpi nne$ , ·J oncret.. ' 3 li :wril 1925 René ANDRÉ Marcinelle 
< a) no4 (fond) 
., 

'<:!' . Edmond l\lonceau 
no 5 ( B~anchis- 3 17 avril 1925 Couillet SPKL>IANS s/Sambrt 

serie) 3 l7avril 1925 Marcinelle (surface) 
no 10 (Cerisier) 

' 

' 
' 

' fi 
f 

- . 

' 
~ 

'~ 
(l) Directeur du 4me arrondi;s~cnenr des Mines· M t' r •. 

. . n gcnieur en chef R.-G DEsEsPANS , à Charleroi· 
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-
r - - cc cc 

"' 
...., 

EXPLOITANTS "' "' CONCESSIONS ' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -Sièges d'extraction c c 
ou Sociétés exploitantes "' "' 

CD en "' r.:i 

~ = r..l "" "' z c.. ;: 

1 

CD :> 
!-"' c z <.> '° NOl\IS, COMMUNES NOMS OU N UM ÉROS ;z; DATES NOMS c 0 <.> 0 
r.: NOMS .!: e- c:> z 

SITUATION sur lesquelles elles 
SIÈGE 

a) en activité . ~ des arrêrés LOCA!, ITB R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE 'U ~ 
NUMS 

1 

r:J ÉNOMS 
:> ~ et b) eu c:o11str11c: t1011 l/l de PRÉNOMS E'l' "C 

ÉTEN DUE s'étendent 
,,, ET c:> > 

SOCIAL 011 e11 a11Glcresse ..: cl asscmem et :> 

1 
..l 0 - c:) e11 r ései·ve <.) 

"' f 
!..-

1: 
1 

Victor T rL>tAN J umet Lucien DESCAMPS Jumet 209. 060 817 Centre d e Jumet, Jumet , Roux, Gosselies, Société anonyme 20 mars 1885 Jumet 
à Jumet Jumet a ) St-Quem in 17 oc t. 1902 » 

860 h 64 a . 01 c. des Charbonna- St- Lo uis 
yes d u Centre de 

umet J .. - ----Amercœur, J umet, Roux, Monceau Société anonvme J 20 mars 1885 Jumet J oseph Jumet Charlo t DETHA VE Dampremy 2ïl. 900 1. 3:./~ à himer s/ Sambre des Char bonna-
Jumet a) Chaumon- CA l'PEl.LEN 

398 h. 12 a. 80 c. 
ges d'Amercœur ceau 1 20 mars 1885 )) 

l Belle-Vue 1 11 sept. 1885 Roux 
Naye à Bois --

1 

1 

Sacré-Madame. Dampremy , Charle roi --- - - -2 
e t B ayemè>nt Marchi en ne-au- Pont , a) St-Charles 2 20 mars 1885 Marchienne 1 .éon H O\'OtS Gilly 

E-4 à Dampremy Mnncenu-sur-Sam b re c) St -A 11g 11ste 2 20 rmrs 1885 )) Adm . d élégué 
z 445 h . 64 a 8 c. .\'t-He111·i • 20 mars 1885 )) 

rxl Société anonyme 
Gaston Ro1s1N Dampremy Gaston B• ACQ Dampremy 351. 000 1. 709 ~ d es Charbonna-

rxl ~es de Sacré- 1 Dam prem y 20 mars 1885 Charleroi 
Directeur gérnnt 

(/J ladame z 
en a) Bla n chis~erie 2 20 mars 1885 Dampremy 

1 

..... St-Théodore z 20 murs 1885 )) A z c:) Des P1ches z 20 mars 1885 )) 

0 .llù a11iq11e ---~ / ------
~ Bois de Cazier, Marcinelle , Loverval - ----- 9 sept . 1921 Mnreinelle J oseph Jumet Charlot Den tA\'E Dam premy 169 .080 736 
~ Société anony me 3 

Marcinelle et Jamioulx, Nalinn e~ Marci nelle a) St-Charles CAPPl!LLl!N 
0 du Prince, Gerpinnes, Couillet · ' du <:~arbonnage 
"<14 à Marcinelle M ont-su r-\1archienn'e du Bo rs de Cazicr 

875 h. 12 a . 7 c. \ 

1 

1 
., .. 

-
1 

1 , , 

l 
1 
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598 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

' CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉT ENDUE 

Charleroi, 
(Charbonnages 

Réunis de) 
"Charleroi 

ï 88 h. 34 a. 50 c. 

Poirier 
à \lontigny 

s/5ambre 
23~h. 1 2a 

Boubier 
à Châtelet 

GO~> ha. 94 a ï7 c. 

Char bonnages 
Réunis du 

Ce ntre d e Gilly, 
à Gilh· 

22-1 h. 9o a . 

Appa umée-Ran
sart. Bois du Roi 

et Fontene lle . 
à Ransa t. 

1 l 5~ h. 05 a. 9~ c 

La Masses 
Saint-Fr a n çoi s, 1 

à Farciennes 
302 h. f\9 a. 2:1 c. 

ou Sociétés exploitantes 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Charleroi, Damprem,· 
Montigny-sur-Sambre: 
L?delinsart , Jumet, 
Gilly . Ransart . 

Charlerni, Montigny-sur-
Sambre, Marcinelle. 

Châr ~let, Bonffioul x, 
Couil let, Loverval 

Châtelineau 

Charleroi, Grlly, Momi
gny-sur-Sam-b re 

'.'iOMS 

Société anonyme 
des Charbonna-
gesRéunis(Nlam-

ourm 

-----
Société anonvme 
des t :harbonna-
ges du Poirier 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges du Boubier 

" 0"'"'• Hoppig"i~. R>J S0<iê<ê 
sart, \Yangenies des Hano_n~:me 

. U . ou1lleres 
rues du Bas,•n 

de Charleroi 

Farciennes, 
Roselies 

SIÈGE 

SOCIAL 

Ch arleroi 

Montigny 
s/Sambre 

Châtelet 

Gill,· 

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) c11 co11stn1ctio11 
ou c11 nvaleresse 

c) e11 r ésen1e 

a) no 1 
no2(MB) 
110 7 

c) 11012(MB) 
a ) no 2 (SF) 

Ham en des 

a) St-André 
St-C:hurles 

a) no 1 

no 2-3 

n) Voilées 

n) no l (Appaumée)I 
no 3 (M11rqurs) 

n) S·-Frunçoi, 
Sainte Pauline 

e--z 
~ ... 
r.l 

"' "' < 
..J 
u 

2 
2 
2 

2 
2 
l 

2 
2 

2 

2 

2 

2 
1 

( 1) Di rP.~teur du 5mc arronJ1ssem :nt des ~liner: M. l' 1 .. 
ngenrcur en chef P . D f e alque, à Charleroi 

raction 

DATES 

des arrétés LOCA LITÉ 
de 

classemen t 

20 mars 1885 Charleroi 
20 mnrs 1885 )) 

( 20-3 1885 Lodelinsart 
( 12-9-1924 
20 mars 1885 Charleroi 
20 mars 1885 Lodelinsart 
( 12- 1-190" Jumet 
( 25- 10 J90ï 

( 20-~· 1885 
( 26·6- 1896 Montigny-s/S~•• 
16 dêc. 11\91! » 

( 20-3-1885 Châtelet 
( 26-ti-1896 
1 20-~-ltl85 » 
( 29-11-19 12 

J8dêc. 1896 Gilly 
23 11\•ri l 1897 

--
23 oct. 1903 Ransart 

2-1 ~vril 1914 Fleurus 

/ 

10 <léc. 1920 Farciennes 
26 sept 1913 » 

STATISTIQUES 599 

CO .., 
gérants Directeurs des travaux 

CD 

Directeurs c: 
CD 

~ 
rn 
l>l 
z CD 

c: z 
c: 0 

NOMS NOMS .2 
e--

RÊSTDENCt; RÉSIDENCE ... 
PR ÉNOMS PRÉNOMS 

::: 

ET ET "'C 
0 ... 
Q. 

Henri DKL•nGE Lodeli n~art Alfred l:lR1couL1' Charleroi 481 . 000 

Oscar FosTY 
r .éon RontmT Montigny- ( l ngén . en chef) Montigny-~/S 1~0.500 

:\dmini~1r:11eur- s/Sambr~ Léon V1scEsT » 
Gérant (Direct. de trav ) 

Louis GnA v~: r.hâtelct !.éon CHALET Châtelet 258 . 000 
1 ngé11.-Direc1eur 

Ferna nd FAr 1ssl'. Gilh· 135.000 
(l ng . divi~ion.) 

l~m ile ' 
Gouv&nNEt:n 

()i rect eur-gérnn 1 Gilly 

J ose ph l.tsARll Fleurus 
222.100 

.·\ugustc MAR•Q 
ln° ~11 Chef, 

" Dir. d~:-; 11'U''· c;i1h· 

---,\JbPrt l.ARlllNUtS Gilly 
Che f Ju Ser• icc 

Edouard Farcien nes 120 .900 
V AN RtYSShGHll>I 

élect ro-
mécanique 

(l n g. divisi on .) 

CO 
m 
CD 

c: 
CD 

"' 
r.l 

'G> ix: c. c:i ::: 
C> :;; 
C> 0 
0 z 
~ 

·~ 
> ::: 
0 

2 . 639 

921 

l .12î 

n21 
1 

~ 
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600 ANNALES DES MINES D~ .BELGll,/UE 

CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Noël, 
à Gilly 
209 h . 

Trieu-Kaisin , 
it Châtelineau 
733 h. 13 a. 

Nord d e Gilly. 
à Fleurus 

155 h . 85 a . 60 c. 

Bois Communal 
de Fleurus, 

à Fleurus 
89 h . 56 a . 37 c. 

COJIIMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Gilly 

Châtelineau. Gilly, i\lon-
tign y-sur-Sambre 

Châtelineau. Farciennes. 
Fleurus, Gi ll Y 

Fleurus 

EXPLOIT ANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna-
1?es de Noël-San 
Culpart 

Société anonYme 
des Charbonna-
y,cs du Tri eu-
(aisin 

Société anom·me 1 
des Charbonna-
ges du Nord de 1 
Gi lly 

Société anon\·me 
des Charbonna-
ges Elisabeth 

SIÈGE 

SOCIAL 

Gilly 

Châtelineau 

Fleurus 

Auvelais 

Sièges 

NOMS OU NUMEROS 

a) en activité 
b) e11 co11strnclio11 

011 e11 avaleresse 
c) e11 1·ése1·11e 

a ) St-Xavier 

a) no l (Viviers) 
110 6 ( Duchère) 
n• 8 (Pays-Bas) 

a) n• l 

a) Ste-Henr iette 

2 
2 
2 

L 
'I , 

'\i 

. ~ 

[, 

~ 

n 
t 

STATISTIQUES 601 

CO CO 
M "' 

d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
O> O> 
~ ~ 

c c ., ., 
~ "' "' r.i 

r,;i '<I> ~ ., 
~ 

Q. 
al c = 

DATES 
0 <> :a 

NOMS c <> 0 
NObIS -~ 

~ 0 z 
des arrêtés 

LOCALITÉ 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ~ 

\ de ET PRÉNOMS = ~ 
ET PRÉNOMS 

"C 
0 > 

classement Q: = 0 

29 janv. 1897 Gilly Albert Gilly Camille Gilly 177.400 759 

13 août 1920 BoNNKT GUEUR 

'~ 
- ---· --

29 janv. 1897 Gi lh· 
20 mars 1885 Montigny ·s/Sbre Albert JACQ.uEs Châtel ineau François ~ AGANT Châtelineau 355.800 1.890 
20 mars 1885 Châtelineau 

- --
29 janv. 1897 Fleurus Auguste Gu.ornT Gilly Léon 0ELCORPS Fleurus 208.040 849 

--
20 mars 1885 Fleurus Omer Au velais Georges CRtSPIN Fleurus 111. 720 450 1 

LAMBtOTTR 
. .\Jministrateur-

gérant 

~ 

' 



1 

602 ANNALES DES MINE S DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

COMMUN ES 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
.' ki'e:x.traction-' 

Sièges 

1 SIÈ Q;_ NOlllSOU NUUÉROS ~ 
!\OMS LOCALITÉ 

I
' a) en activité '.~::.: 

SOCIAL b) en co11st,.111.:tio11 :;: 
-~--~~~;::~--~:__~~::-:::::--~~--~-=--:-~--------~----------~~o~u:e~1~1:a~v=a:/e:•1:·e:ss:e~~ c) e11 l"éserve ...J 

Gouffre, u 
1

; 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

sur lesq uelles elles 

s'étendent 

. Châtelineau, Gilly S . j 
a Châtelineau p · h ' ocieté anon)·me Cl • l' 

729 h. 89 a. 40 c. irone amps des Charbonna- 1 iate meau 
a ) no ï 

n• 8 
no 10 

DAT ES 

d es arrëtês 
de 

classcmem 

20 murs 1885 ! 
20 mars 1885 
21 oct. 1921 
~ er avril 1904 

Châtelineau 
)) 

Ïf'J 

Ca rabinier 
Pont-de-Loup. 
a Ponr de Loup 

595 h. 67 a. 27 c. 

P~tit-Try, 
Trois Sillons 
Sainte-Marie 

Défoncement et 
Petit-Houilleur 

r éunis, 
à Lambusart 

528 h . 45 a. 77 c. 

Tel'gnée, Aiseau-
Presles, 

à Farciennes 
925 h. 42 a î 2 c. 

Bouffioulx, Châtelet 
Pont-de-Loup ' 

Farciennes . Fleurus 
i .ambusart ' 

Aiseau, Farciennes 
Pon~-de- Loup, Presl~s. 

Rosehes(prov de Haina ut) 
et Le Rou x (pr. de Namur) 

I ! 

ses du Gouffre 
c) 11• 9 

Société anonyme 
des Charbonna- Pont-de~Loup a ) no 2 
ges du Cnrabi-
n1er. 

Société anonvme 
des Charbonna
ges du Petit-Trv 

Société a non '"m 
d~ ~harboniias: 
d Atseau-Presle 

no 3 

- -----
Lambusart 

11 

Farciennes 

a ) Ste-Marie 

a) Tergnée 
Roselies 

2 
1/ 
1 
1 

2 

2 

-
l 

-
l 
l 

.. ~ 
.. 

"' 

-· 
Il 

I '~ 

)) ,, 

20 mars 1885 1 Pont-de-Loup 
27 févr . 1925 

20 mars 188!\ 
27 fé vr. I 925 

28 1an v: 18!17 
25 avril 1916 

20 mars 1885 
ln juil!. 1898 

.. 

Châte let 

Lambu sart 

Farciennes 
Roselies 

STATISTIQUES 603 

OO OO 

"' 
.., 

en en 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

NOMS 

ET PR#;OMS 

Léon CM•IVET 

Augu~te Sco11Y 1 

Adm inistrateur
Délégu é 

Carlo HE:< I~ 
Admini<trn-
teur délégué 

Jean LEBon!IE 
Ingénieur· 
Di recteu r 

Carlo HENIN 
Adm inistra teur-

dé légué 

R ÉSIDENCE 

Châtelin eau 

Pont de
Loup 

Farcienn~s 

Lamhusart 

Farciennes 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Léon Joss1: 

J ules F AU\'tLl. R 

Henri JomET 
Conducteur 
des tra ,·aux 

H enry 
VEl<DIKN>: 

"' "' 
~ "' "' "1 

t.l .... p:: 
z Q. 

"' "' m 
c: z <> ;;;; 
c: 0 <> 0 

~ '"" 
0 z 

<> :'.! 
"' "' "Cl ;: 
0 > .... "' 

RÉSIDENCE 

~ 0 

Châte iineau 386 .300 1 .459 

Châte let 337. 000 1 .806 

- -
Lambusar t 198.910 8!11 

1 

- --
Farciennes 289.380 1 . 353 

1 
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ST ATISTIQUES 605 

1 

if . CO CO 

1 

..., ..., 
iTd 'extraction g ér ants Directeurs d es tr av aux "' "' Directeurs - -

"' "' ., ., 
"' .. 0: 

'""' 
~ "' - z "" ~ 

1 
., c.. 

C!l .., z ::> 

DATES "' 0 <> :;; 

NOMS NOMS "' é-< "' 0 
-~ 

0 z 
des arré1és 

LOCAL ITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE ê3 ~ 

de PRÉNOMS P R ÉNOMS 
::> ·~ 

ET ET -0 

clnssement 
0 > .... ::> 

Q. 0 

l 
Sièges l 1 CONCESSIONS 

EXP LOIT ANT S 

1 

ou Soc ié t es exploitantes 

1 

_, 

NOMS, COMMUNES NOMS ou NUMèROS 
.... 

SIÈ GE 
z 
Cd 

SITUAT ION sur lesquelles elles NOMS 
n) e n activité :a 
b) en c:u11str 11ctio11 i:.l 

et en 

ÈTr.NDUE s'ét"ndent SOCIA L 011 en avale1·esse en 
< 

c) en 1·ése1·ve ....l 
<..) 

20 mars 1885 \Vanfercce· Omer LAMDIOTTF. Auvelais Jea n BURTON W anfe rcée- !Sil 190 $! Hl 

Bau let Administ.-gérant Bau lei 
Joseph 

1 
ENCLtDERT Montiµn ics-

• 

1 

[ ngén . en chef s/ Sambre ----- - -
20 murs 1885 Farciennes E mile GALLEZ Farciennes 2-17.700 1. 235 

1 

li murs 1887 )) 

~ 
1 

1 

Victor T11mAN Tamines --
' Dire. teur 

20 mars 1885 Aiseau gérant Joseph Aiseau 212. î OO 896 
2 uoüt 1895 )) M1cHA UX 

1 

l~ - --

20 nw rs 1885 Lambusart ,\ uguste Moignelée Paul MEILLEUR Mo ignelée l!05 . 000 782 
MEILLF.UI\ 

Administrateur-
géran t 

Il 

B a ule t . Lambusart , \Vanfürcée- Société ano1wme Auvelais a ) Ste-Barbe 

1 
\Vanfercét ·llaulet Baule1, Fleurus des charboi1 na-

sg 

695 h 60 a . OO c. (pro v. de Hainaut) et ges Elisabeth. ' , ,__ 
Moignelée, Keumiée , 

Velaine (prov. de Namur) 
...... .._.. 

E-4 Roton , a) Ste-Catherine. l 

~ 
Ste-Catherine , Farciennes , 

à Farciennes Fleurus Société anonvme 

::s 404 h. 79 a. 37 c. } des Charbonna- Aulniats l 

r;i;l ges Réunis de Tamines 
r.n Roron - Farcien- -

• r.n Aisea u -Oignies, Aiseau , Roselies, Presles 
lo-4 à Aiseau (Province de Hainaul) 

nes. et Oignies- a) no 4 (St-Gaston) l 
A 803 h. 09 3 . 09 c. 

Aiseau no 5 (St- Henri) l 
z et Le Roux. Tumin.:s 

0 ( Province de NJmur) 

~ 
~ -

Bonne Lambusa rt 
., 

< Société anonyme Lambusar t E s pér anc e (P rovince de Hainaut) des Charbonna-
a) no l l 

~ à Lambusart Moignelée ges de Hon ne-
184 h. 84 a . (prov. de Namur) Espér ance 

i ,, 
' 11 

1 

l i 
Il 

1 
1f 

1 
. 

1 

Il 
" 

1 
1 H l 
1 
! 

1 
1 • 
1 

JI, 
\ 

1 

1 

; 

l I Dirc:rteur du 6m• a rrondissement des Mines: M. l' ingén ieur en chef H V . N 
t • IATOUR, a amur. 
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STATISTIQUES 607 

EXPLOITANTS 
·w CO ... ,., 

"" 
CONCESSIONS . . q d'extraction Directeurs gérants Directeu rs des travaux "' en - -

ou Soçiétés exploitantes 
c: c: 

S1eges"1 Cl> Cl> 

"' "' 
rn ., [,J 
c.:i 'Cl 

"' ......J = z o.. 

1 

Cl> :::: !!) 

NOMS , COMMUNES NOMS OU NUMÉROS 
DATES 

c: z (,) ;g 
... NOMS NOMS c: 0 (,) 0 

SIÈGE z E- 0 

SITUATION sur lesquelles e lles 
c.:i des arrêtés RÉSIDENCE 

,g z 

a) en activité LOCALITÉ 
., 

et NOMS :;a 
de 

RESIDENCE CJ ~ 

b) e11 co11str11ctio11 
[,J PRÉNOMS PRÉNOMS .g Cl> 

ÉTENDUE s'étende111 SOCIAL rn ET ET ·;:; 

0 11 e11 a va ler esse rn classeme111 
0 > 
~ cS 

c) c11 1·ése1·ve 
< Il. 

...:i 
u .. 

~ 

Bassin de Namnr 
Eugène SOUPAllT 

T a mines. Tamines, Moignelée, Société a nonvme " ··2 oct. 1896 Tamines Admini str ateur- Tamines Léon Bouy Tam ines 294 .900 1. 362 

T a mines Keumiée, Velaine des Char bonna-
Tamines a ) Stc..Eugénie l 28 juin 1900 " 

délégué 

659 1, . 11 a . 59 .: . Au\•elai s et Aiseau' Stc-Barbe A. LAURE:<T 
ges de Tamines l lngénr en chef Tamines - - -

-

-
Falisolle, Fal isolle, Tamines, F osse. 

- Falisolle Victor THIRAN Tamines Léon CoMPÈllt-: Fal isolle 
Société anom·me 19nov. 1915 94. 100 419 

à Falisolle Aisemo111, Le Roux . des Charbonna-
Tamines a ) Réunion l 

762 h . 53 a . 03 c . Auvelais ec Arsimont ges Réunis de 
Ra ton - Farcien-
nes et Oignies-
Aiseau 

.... ~ 

! ' 

E-4 

Gwgo• A~··w•. \ z 
r;i;l 

- -
:s Le Château. - Rouges Jose ph E UST A CH E 

r;i;l Namur Société 2 oct. 1896 Namur 
.l e meppe - -

à Namur 
anon yme Namur Admin .-Delegue s/Sambre 

m. des Charbonnages c) Gal e•·i e S" 

~I 
206 h . 40 n . " Réunis de 

Sambre et Me use - - -

Groynne. Anden ne. Bonneville Socié1é - · 2 oct. 1896 Anden ne Ernest Andenne Désiré Duc11ENE Couthuin 3.030 16 

~ à ,\ndenne et Haltine 
anonyme Andenne a) Grc.y nn e 

T111Hlf"AYS 

~ 209 h. 29 a . 04 c. 
du Char bo•1na ne sg 

de Peu ct ' Eal~ 
< Grovnne 

--
~ -

ëo Stud- Rouvroy And en ne, Bon nevill e. - Bonneville c: . BoucnAT :\nden ne E. W ARNAN O Andenne l.1 40 20 

à Andenne " clayn 
Snc. Charbon nière Ver viers-

2 o ct . 1896 

321l h 98 a. 
de Rouvroy S.A . a) Rouvroy sg - - -

~· - Flawinne Léon PHILIPPAHT Namur 
Soye-Floriffoux- Flawinne , F loreffe, Flawi nne 

René L~U~AY 570 2 1 

Flnreffe-Flawin- Flori Aoux. l·"ranière, 
Macr e Bru xelles 

- Cond. des trav. 

ne-La L âche et Soye , Sp~· et Temploux 
et Van den Ber ghe a) Galerie St•-Ri ta ne 

Exten sions 
à Bruxe ll es • 

2 0 ~7h. 32 a. 11 
I 

~ 

1 1 
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EXPLOITANTS CO ,., 
Cl> CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes Sièges . ~ d'extraction 

l~==~=====I=====,=== 
Directeurs gérants Directeurs des t r avaux 

c: 

NOMS OU NUMÉROS E--
NOMS, COMMUNES SIÈGE z 

c.l 
SITUATION sur lesquelles elles NOl\IS a) en act ivité ::;: 

b) eu consln11.:tio11 c.l 
rfl et 

s'é1endcnt SOCIAL 0 11 eu avale1·essc rfl 
ÉT ENDUE < 

c) en réscn 1e ...:l 
<.:) 

Bassin de 

Arbre-St-Micb lll Awirs, Chrik ier, Engis. Société anon ,.mc 

1 

Mons 
Bois d 'Otheit Flemalle-Grande, des Charbuirna- lez-Liege a) Halette sg 

Cowa, Flémalle- Haute. ges de !'Arbre- 1 et Gleixhe, St-M ichel 
Pays de Liége Horion-Hnzémont. eu iq11ida tion 
à Mons-lez- 1.iége Mons et Saint-Georges. 

2820 h· 28 n. 37 c. 

,-... 
...... ·-
~ z 
ril 

1 

~ 
11 ril 

rn 
rn 
1-1 

§ 
0 -
~ Marihaye, Seraing, J emeppe s1 r - Société anonyme Ougrée a)Vieille Marihaye 2 ~ à Flémalle-Grande Meuse, Flémalle-Gran- d'Ougrée - l\lari- Many-Flémalle 2 < 1529 h . 53 a. 94 c de, F lémalle - Haute, haye Boverie 2 0 Chokier, Ramet. Division de Mari-t-. baye 

. 
( l ) Di re :teur du 70 arrondissement des Mmes : M. l l ngenieur en chrf A. REl'RIKI.~ . à 

1 
.. 

. 1ege. 

1 

1 

• \ 

l 

DA'l'ES 

des arrè1és 
de 

classement 

L i ége 

LOCALITË 

Mons-lez-Liége 

-

25 nov. 189ô Serai ng 

25 nov. 1896 
» 

25 nov 1896 " 

NOMS 

ET PHÊNOMS 

Geortes 
ELTESRE 

F . P ÉROT 
Direct. général 

Emile Du>1os1· 
Di recteu~ 

di v. de Marihaye 

\ 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Cointe Edgard 
(Sclessin) JASSEL>:TTE 

-

Henri PAQ.CAY 
Ougrée 

Flémalle-Gde 

• 

RÉSIDENCE 

Mons-lez
Liége 

Seraing 

., 
~ 

en 
l<l ., z 

c: z 
0 c: 

~ 
E--

;:; 
"' ...,, 
C> .... 
o.. 

18,0~0 

285 .040 

CO ,., 
Cl> 

c: ., 
"' 

c.l .., ~ 
CL a:i 

"' :a "' "' 0 
C> z 
~ 
·i: 
> 
"' 0 

1 

1.498 1 
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~ 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

1 
K e ssales

Artistes 
et Concorde 

à J emeppe-s/ Meuse 
1597 h. 44 a . 82 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

J e meppe-sur-Meuse, Flé
malle-Grande, F lémalle
H aute, Chokier, Mo ns, 
H orion - Hozémom , 
Grâce-Berleur, H ollo
gne-au x - Pierres. :--e
raing e t Ve lroux . 

~ ·-~~~~~~~ ~~~~~~~~~~ 
~ 
1";1:1 
fil 
rn .... 

Bonnier, 
à Grâce-L~erleur 

287 h . 27 a . 54 c. 

Grâce-Berleur. L o ncin e t 
Hollogne-aux-Pierres. 

1·-----
< Goss on Liège, l\lonteg.née, 

La Haye -Horloz, j emeppe-sur-_Met~se, t-. à T illeur Grace-B~~leur , S1_- N1colas-
~28 h . 8:! a. 06 c. lez- L1ege e t Tille ur 

EXPLOI TANTS 

ou Sociétés exploitantes 

N OMS 

Société anonyme 
des Char bonna
ges des Kcssales 
et de la Con
cor de Réun is 

Société a nonyme 
du _Charbonnage 
du Bo nnier 

S ociété anonvme 
des C h arboim a
ges de Gosson
La Haye- et Hor
loz R éunis. 

SIÈCE 

SOCIAL 

Jemeppe
sur-Meuse. 

Grâce
Berleur 

Tilleur 

l 
. 

l~d'extraction Directeurs 

Sièges ~~=============;============== -
NOMS OU NUMÉR OS 

a) en act ivi té 
b) en co11sll-11ctio11 

011 en a 11ale1·esse 
c) en réser11c 

a) Kessales 
Bon- Buveu r 
Xhor ré 

Grands l\lakets 

Champ d'Oiseau x 

a) Péry 

a) no 1 

no 2 

1 

E-o z w 
:;;:; 
w 
V> 
V> ...., 
ü 

2 
2 
2 

2 

l 

2 

2 

2 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCAL ITÉ 

ET 

NOMS 

PRÉNOMS 

25 nov. 1896 sur -/ Meuse. Désiré SP1:<F.t.:X "' 1 J eme ppe- 1 
25 nov. 1896 ,, Administrateur-
25 nov . 1896 F ltmalle-Grand• Directeur-

Gérant 

• 25 nov . 1896 Jemeppe- Georges VR o<YEN 
sur-Meuse. lngr principal 

' '• 

' : 1 

11 

~ 1 

l 

1 

·~ 

25 nov. 1896 Mons-lez- Uége 

25 nov. 1896 Gràce-Berleur 

25 nov. 1896 Montegnée 

25 n ov . 1896 )) 

:25 nov. 1896 T illeur 

Lambert GA1.ANO 

Gustave LmERT 
Admini~tra1eur-

Directeur-
G érant 

Roberr DESSARD 
lngén . en chef 

STATISTIQUE S 611 

CO CO (Y) (Y) 
O'> 

gérants Directeurs des travaux 
en - -

RÊSlDENCE 

Liége 

.Jem eppe 
s / o\ l euse 

1-lollogne-
aux-Pierres 

Jcmeppe-
sur- ~ l euse 

Montegnée 

NOMS 

ET PR ENOMS 

Gabrie l JENEI.LY. 

Norbert \\/,., 111Et• 

Jean l\IAES 

Dr du s~rvice 
électrique 

Victor DEQUINZE 

Georges G ALAXD 

Oscar D1·:LHEZ 

1-. Co1.1.1N 

R e né üos>1:< 

c: c: 

"' "' 
~ 

V> ~ w w 
z c. i::: 

"' ::s C!l 
c: z <> :a 0 <> c: E-o 0 0 
.~ "' 

z 
RESIDENCE c; .... 

::s -~ 
"C 

== 0 .... c5 Q.. 

1 
Jemeppe- 1 1\15.100 l :l.026 
sur- Meuse 

1 

Id. 

Jd. 

Mons
lez Liége 

Flémalle Ge 

Grâce-
Berleur 

Montegnée 

Montegnée 

Tilleur 

--
161. 300 8:19 

-165 . &00 2. 6:)8 

1 



l 
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' 
~ 

CO CO EXPL OIT AN'l'S 
"' "' "' CONCESSIONS Sièges j • Directeurs g érants Directeurs des trav aux "' -l d'extraction -ou Société & exploitantes c c 

c:> 
., 

~ rn "' ~ 
~ 

..., 
" Q. 

1 
E-< "' z = Cl c NOMS OU N UMÉROS z z (,) "' NO:\Œ, COMMUNES 

c 0 (,) 0 SIÈGE (<l l>ATES NOMS NOMS .2 E- c:> z SITUATION 

1 

a) en a ct ivité ::0 
des arrèté- R t:°:SIDENCE RÉSIDENCE c:; ~ 

sur le squelles elles NOMS ::• 
LOCALITE b) en co11stn1ctio11 i:l = ·i: 

et 
de PR ÉNOMS PR ÉNOMS "C s'étendent SOCIAL 011 en a vale1·esse < ET ET c:> 

"' ÉTENDUE .... 
::::i c) en ,-ésen1e ,..l c]a,~em ent c.. CJ 0 • ..._'l!' 

Espérance Liége, Montegnée , Saint- Société anon vme 1 Montegnée a ) Nouvelle- 2 25 nov . 1896 1 ~lon tegnée Albert PAQ.UOT Liége André DuQUENNEI Grfice- 409 . 990 l l. 9:28 

1 

et Bonne- Nicolas-lez-Li ège . Glain, des Charbonna- Es~érance 
1 Ber leur Fortune. An s, Grâce- Bcrleur, ges de l' Espé- l3onne-l· ortune 1 25 nO\', 1896 ,\ns Emi le GEVERS )) Gabriel NoÉ Montegnée â f\ lontegnée Loncin. A lieur rance et Bo une- St-Nicolas 2 l11gên. e n c he f 

l 1 
4!l-I h . 20 a . 92 c. Fortune . . 

~ 

25 nov 1896 Liégc Pier re T ENEY l.iége 

- - - - - -
Ans Ans. Loncin, Voroux, Société anonyme A ns a ) !.evant l 25 nov. 1896 . ,\ ns .\Iodes•.: J E• ~RA Y Ans Jules Bn1soo1s Ans 129.1 00 7-1 6 (Ta~sm ) . à Ans Rocour. Alle ur des charbon na-

Ad minist-gér an t 562 h. ges d' ,\ ns et de 
Rocour . 

....... -~ - --- -----E-4 z P a tie n ce- Ans. ( ;\ain, Liége Société anonvme Glain a ) Bureaux femmes 1 1 
1928 G la in Félix Cou11To1,; Liég.: Eucnne DECAT Glain 22i . 500 l . 182 18 juin ri! Bea ujo nc, des \.harboima- ' Fanny l 2:; nov !89éi ,\ns ~ â Glai n ges de Patience-

1 George~ ~I A ~so:< Glain ri! 285 h. 45 :1. Hcaujonc 
rn 

1 

rn 
1 ...... 

- -~ -z Sclessin- Liége , St-Nico las, Tilleur, Socié1é anony me 

l 
Ougrée a ) Perron- Bois 25 IHI\'. 1896 O ugrée Evon ])ESSALLk.S l.iége i\la• cel Our c1s Sclessin- 264.650 1 . 2~4 0 Va l B enoi t , Ougrée, Angleur , d u Cha r bonnage 

d'A vroy 2 O ugrée ~ â Ougrée Em bo ur g du Bois d' A vroy. Grand Bac 2 25 llOV. 1896 Pierre T nrn\' » ~ 
1 

» < l . 20 1 h. 62 a 18 c . 
Va: 3enoi t 2 25 nov. 18\lô Liêge ~ l nurice \ V1> 1.1-: » 

Oo 
- -- -, 

! la ~ 111ond Bonne Fin- Lié$e , Ans , Rocour Société anonyme Liége a)Ste-~t argueri te 1 25 OO\'. 1896 Liége o. 13ALTll,I Z• R l.iége C . .i.; nno:oo Liége B à ne ux, St- N 1colas. Bressoux des Charbonna-
à l .iégc ges de Bonne Fin 

Bâ ne ux 2 l 25 nO\' , 1896 » Lugène \Vti:GMtA )) ti86 h 59 a 
-104. 780 2.132 ' Aum ônier 2 

.25 1896 » Jules BONNET )) nov. . I 

c) Sainte-Bni·be J 1 ju i Il. 1927 :\ ns 

' ' 
1 

\ 

. ' 
(1 ) 1>. r.:ct.:ur du 8 no arron.lis,emenr des \Hnes: M. l' ingénieur e11 chef E' MoL . l .. 

-. INGllF:<, " .1ege . 

. 

.......... · --·--"- ~----- - ·-·-~ --- -~ - -· 



614 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOIT ANT8 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exp loitantes 

1 

1 

NOMS , 
SITUAT-ION 

et 
ÉTENDUE 

Batterie. 
à Liége 

498 h . 58 a. 64 c. 

Espérance 
Violette, 

ei W a ndre 
à Herstal 

1 . 732 h . î 8 a. :i 1 c 

~·------z 
r:i::l 
~ 

I ~ 
~ z 
0 
~ 
~ 
< 
1~ 
ëo 

Abbooz cl Bonne
Foi-Hareng. 

à 11 erstal 
2,212h. :18:i.,Oc 

Grande-Ba.cnure 
~l 

Petite-Bacnure. 

-

5 11 
à J.1i:gc 

h. 6!-> .. . 52 c. 

Belle-Vu e 
et Bien-Ven u e , 

a 11 ersial 
:202 h. 62 a. 8·1 c. 

Cockerill. 
à Sernin<.! 

309 h . 06a. 46 c 

-

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Liége, Rocour. Voncm, ) 
Voroux 

Société anon) me 
des Charbonna

\ gcs de llonnc-
11 erstal. Bressoux . { Esréran~7 . Bm-

J upillc, Bellaire. \Vandre, lcnc et\ 10lctte. 

Saive Cl Chérnuc ' 

\\'anclre. Milmort, Che
rallc, Rocou1·, Hersial, 
Vo11em, \Ï ycgnis, \"o
rou:1.-lez-Liers , Oupeye, 
Liers, Argcmeau, ller-
111éc, 1 lermalle - >ous
Aq;enicau. 

Uége. ll erslal, Voucm . 

llerslal, Vottem, l.iége 

Seraing, .1 emeppe - sur
t-1 cuse, Tilleur, Ougrée 

Société anonyme 
des Ch>1rbonna
p.es d' A bhooz et 
l:lronne - Foi-1 la
rcng 

Socié1é anonyme 
des ( :harbo1111a-
ges de la Grande-
Bacnurc 

Sr1cié1é anonyme 
d"s Charbonna-
ges du 11 a;ard 

Soci~le anon\'me 
John C:ockcr.ill 

SI EGE 

SOCIAi. 

Liége 

llcrswl 

Liége 

,\l 1ch eroux 

Seraing 

, 
Sièg es' . 

, 1 d'extr action 

l 
j 

NOMS OU NUMÉROS E'< !':::=. 
~ ' 

a ) en ac1i,·i1é ::: 1 DA'l'ES ... 
c.l 

arrêtés b) e11 co11sl r11c:lio11 rn des 
011 e11 aJJa/crcsse rn 

du -<: 
C) Cil 1·ésen~e ..J 

u clas,cmcn t .. 
LOCALITÉ 

-a ) Batterie l 
25 nôv . 1896 Liége 

- ------
a) Bonne-Espérnn~c 2 1 2:1- 11 -1891\ Herstal 

1 
1 lî-7-19 1'.l 

1 
4-4-Hll G 

\\·andre 1 

' 
19-1 1- 1!!21 

2;; nov . 1896 \Vandre - ·- l ---
a) :\bhooz l 

1896 Herstal 1 ;2;:; nO\' . C.l il mort 
25 nO\' . 1 '!l6 "Jilmort . 

.... 

a) Gérard C]oes 1 
1896 Liége 

1 
25 nov . 

1 Peti ie- Bacnurc 
25 no\'. 1896 Hersrnl 

--
a) Belle-Vue 2 1 

Herstal 9 juin 1910 

' . 
' 

2 • -
25 110\' . 1896 Seraing a)Colarcl 

1 

~\ 

1 

Di recteur dn 9•"• arrond issement d es 'vl ines: M. lï ngên icur en chef Gillet Ch. , à L ége. 

STATISTIQUES 615 

CO 

"' "' Directeurs gér an ts Direct~urs des travaux -
c: 

NOMS 

ET PH ÉNOMS 

/

Robert i.É~i<.Atttl. 
:\dmin .-Dcleguc 

Pierre 01,,.,un 

l Jng . en ch<f: 
. 1:ond : 

J J Ï. \OAS~E 
!'urfact : 

G. T IB\UX • 

Paul 1'fo11hT 

Léon Bi1Aco~11:1< 
adm 'nisl . gérant 

René l l1<NI\\' 
,\dminisirmeur 

gérant 

Léon Git•~Nl!n 
Adminis1ra1cur 
Direct.-Gént!ral 

;\nhur 0El' IS 

lngén . <n chef 
cl n charbonnage 

R ÉSIDENCE 

Liége 

1 iége 

Wandre 

Liégc 

tJ erstal 

l.i~ge 

l..iégc 

Seraing 

Seraing 

.-. 

C> 

~ 
rn 
l>l z C> 

c: z 
NOMS 

R ÉSIDENCE 

c: 0 
E-

~ 
<.> 

ET PR ÉNOMS = -0 

~ 
c.. 

Liége 157 .800 

Hubert 
o.:,tARTE\t: Hers· al 

296.800 

Gu illaume \Vandre 
.IPROA .... 

Louis ÜEGllA\'E Vivegnis 180 .. ~30 

1 lenri DEwÉ t.lilmort 

Jules Pt LET Liége 253.800 

René Herstal H ·l.550 
t-1 ,\ l\CHANDJSE 

Paul l . EFliVR•·: Seraing l '.ll . 8·!0 

CO 

"' "' -c: 
C> 

Ill l>l 
'C> i>:: c. 

CQ = () ~ 
(,) 0 c:> z ., .... 
·~ 
> = 0 

948 

l 734 

---
l.108 

---
l. 511 

1 

---' 
î 01 

GOO 
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STATI STIQUES 617 

OO OO 
(Y) (Y) 

CONCESSIONS 
EXP LOITATIONS 

ou Socié t é s exp loita n tes 
Sièg es 

NOMS, 
NOMS OU NUMÉROS 

... 
COMMUNES SIEGE 

z 
tù 

SITUATION sur lesquelles elles 
a) e n activité :a 

NOMS b) en co11stn11:tio11 tù 

et "' 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 en avale1·esse rn 

< 
c) en 1·ésen1e ...:i 

0 !:. 

Six-Bonniers, Seraing, Ougrée Société charbon-
1 

Seraing 
1 

a) Nou veau Siège 2 
à Seraing ni ère des Six-

280 h. 66 a . 60 c . l~onniers 

1 1 

d'extract ion Directeurs g érants Dir ecteurs des travaux 
a> a> - -
c: c: 

l 
"' 

Q) 

"' 
en "' tù 
tù -p:; :::: z Q. 

P:l "' ::i c: z C) :a 
DATES NOMS NOlll S c: 0 C) 0 ... 0 z 

des arrêtés RÉSIDENCE 
.5! 

LOCALITÉ R ESIDENCE ê> ~ 

du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
::i ·~ "O 

classement 
0 > 
à: ::i 

0 

' 
René B1rnTR A ~D 1 25 nov . 18961 Seraing ' Nicolas ÜE>IEUSE Seraing Seraing 74.500 378 

Admi .i.-Direct.-
Géran t 

~ 
- -- ---

1 Ougrée, Ougrée, Angleur Société anonvn1e Ougrée a) no l 2 
à O ugrée d "O ugrée- Mariha1•e 

397 h . 10 a. 57 c. 

25 nov. 1896 Ougrée François PÉROT O ugrée Léonard Ougrée 99.770 441 
;\ d ministrateur- l. AKAYP: 

Direct. génér al; 

J·:m ile DuMONT Flémalle-Gde 
E-4 Ingén. en chef : 
z 
~ 

• 
=s -
1";1:1 
Ul W é r i ste r , Beyne-Heusay, R omsée Société a nOn\"me Romsée a) Wérister 2 
Ul à Romsée Fléron, J\'lagnée, Vaux: .... d es Charoonnages Vaux 2 

A 2179 h . 67 a . 26 c . s/ Chèvrem ont. Chênée , de \Véri s tcr (anct Soxhl use) 

z Q ueue du Bois , Aye- 13eyne-Homvent 1 

0 neux. Jupille, Grive-
~ gnée, Angleur , Bre.ssoux 
~ 
< 
& -

Qua tre J ean Bell aire . Queue du Rois, Société anonnne Queue du a ) Mairi~ l 
et P•xh erotte , Retinne , Saive . Eve- des Charbonna!!os Bois 

- - -
25 nov . 1896 Romsée Emile HmmLET Fléron Fernan d 1 ELOUP Romsée 

I 25 nov . 1896 Romsée 
25 nov . 1896 Beyne-Heusay Emile HALLET Vaux-sous-

Chèvremont 4818001: 

' 
- ---- -

25 nov. 1896 Queue du Bois i\I athieu LEDE1'T Jupille Pierre SmoN1s Queue- 71. 500 371 
Admi n. Di rect. du-Bois 

à Q ueue d u !lois gnée , T ignée , Fléron, des Quatr e-Jea n 
676 h . 67 a. 93 c . Jupille. < :ercxhe - Heu- ~ ' 

se ux, \Va ndre 

-
., 

~ 

~ . 
l 
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618 ANNALES DES MINES DE B E LGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS, . 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

H asard
Cheratte, 

à Micheroux 
3,329 h. 44 a . .J3c. 

Micheroux, 
à Soumagne 
107 h. 50a. 

H erve-Wergi-
fosse, 
à Herve 

1, 943 h. 56 a. 07 c. 

Minerie, 
à Battice 

1,867 h. 67 a. 84 c 

Argenteau-
Trembleur, 

à Argenteau 
879 h. 4-0 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Fléron, Retinne. Queue 
du Bois.Ayeneux.~liche
roux, E vegnée, Tignée, 
Cerexhe · Heuseux, Me
len, Soumagne, Olne , 
Magnée, i\lonier. Trem
bleur, Chera tte, Wandre 
Housse, St- Remy, Bar
chon. ::-aive 

Soumagne, Micheroux 

JTerve, Xhendelesse, Olne, 
Ayeneux, Soumagne, 
Melen , Battice, Chai-
neux et Bolland 

Battice. Herve, Bolland, 
Thimister, 
Charneux 

Clermont, 

Argenteau. Cheratte, St-
Remy, Dalhem. Feneur, 
Mortier, Trembleur 

EXPLOITANTS 
ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anom·me 
des Charbonnages 

du Hasard 

Société anonyme 
du Charbonnage 

du Rois de Mi-
cheroux 

Société anon,·me 
des Charbonnages 
de Wér ister 

Société anom·me 
~es _Charbon ri ages 

reu111s de la Minerie 

Société anonyme 
des Charbonnages 
d'Argenteau 

SIEGE 

SOCIAL 

~licheroux 

Soumagne 

Romsée 

Battice 

Trembleur 

1 

.1 Sièges .,. 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a) en activité 
b) e11 co11str11ctio11 

011 en avale1·esse 
c) e11 rése1·ve 

a) Micheroux 
Fléron 
Cheratte 

! 
Bas Bois 

c) 

G11illn11111e 

a)Théodorr 

a) José (ancienne-
ment Halles) 

c) Xhaivii·s 

a) Batt ice 

a) Marie 

>il 

~ 
~ 
< 
...:l 
u 

2 
2 
1 

2 

2 

2 

ne. 

l 

d'extraction 

-

1 
DATES 

des :irrétés 

1 

<le 
clnssement 

25 nO\' . 18961 
25 nov . 1896 
22 déc. 1910 

,25 nov. 1896 

2-1 oct 190[1 

25 nov . 1896 

9 nov . 1931 

9 nov . 1931 

, _ 

13 nov. 1913 

' 26 oct. 1925 

STATISTIQUES 6 19 

Cl) Cl) .... .... 
Directeur s gérants Directeurs des travaux "' "' - -

c c .. • en .. rai 2 >il .... p:; 
~ z C>. Ill z = c ., :a 0 <.> 0 NOMS NOMS c E-< 
-~ 

.. z 
LOCALITÉ RÉSIDENCE RESIDENCE êj :'.! .. 

PRÉNOMS ET PRÉNOMS = ·;:: ET -0 

"" 0 = à: 0 

~ li cheroux René HENl\Y 1 Liége Lucien LF.Gll•ND I Micheroux 
Fléron Administrateur siégcs Micheroux 

Cheratte Dirccteur-gérnnt et Fléron 
Joseph 8 1mTHus Cheratte 

Soumagne siège de Cheratte 
Lucien LEGRAND Micheroux 454.200 2.346 

id. Georg~s Rico F léron ~ièges 

Directeur Bas-Bois 
et Guillaume 

Roger 
T OCHEPORT Micheroux 

Ingénieur-chef 
(scrv. électrique) 

Soumagne Charles PLUMIER Soumagne Antoine 
Poun1<oussE 

Sou magne 46.220 315 

- ---
Battice Emile rru ~DLET Beyne- Fernand f30NNET Xhendelesse 104 .200 427 

Heu sa y 
Xhendelesse 

l'léron 

--
Battice Michel Battice Emile N11-:s·r EN Rattice 7<•.850 365 

SÉPULCllRE 

-
Trembleur Adm -délégué l .odelinsart Fond: 65.500 331 

J. AussEL>.T Ferdinand 
f:RAllA"l Tremble:.ir 

Surface : 
Honoré R1cHARD Trembleur 

" 
1 
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620 ANNAJ,f.il DES MINES DE BELGIQUE 
STATISTIQUES 621 

CONCESSIONS 
OO OO 

"' 
~ 

"' "' 
SOCI É T ÉS 

C ONCESSIONNAI RES 
S ièges ~ 

l d'extraction c c .. Directeurs gérants Dire cteurs de s travaux 

u 
e 
0 
~ 

NOM 

ET 

ÉTENDUE 

B eerin gen-
Course l 

4, 950 hec1ar es 

Hel chteren 
3, 732 hectares 

Houthaelen 
3, 250 hecta r es 

Les Liégeois 
4 ,269 h ectares 

i 

1 

COMMUNES 
sous Je5quclles elles 

s 'étendent 

Coursel, Heusden, Lum-
men, Beeringen, Oost-
ham , Pael, Tessender-

loo, H eppen et Bever loo. 

Coursel , Heusden, Zol-
der , 1 Iouthaelen et 
Helchteren. 

H outhaelen , Zo lder. Zon-
hoven , Hasselt et Genck. 

,\ sch-en-Ca m pi ne. Gen ck, 
Gruitrode, Hout h aelen, 
Meeuwen , Niel (Asch). 
Opglabbeek et Opoete-
ren. 

SIÈGE NOMS 

a) en ac1ivité NOl\IS 
SOCIAL 

Bassin d e 

1 1 Société anonyme Coursel 11) Kleine-Heide 
des Charbonna-
ges de Heeri ngcn 

----
Société anonyme 11) Voor t 

des Cl~arbonn a- Morlanwelz 
gesd' Helchteren- (Mnrie m o nt) 
Zolder. 

Société anon\'me Rruxellcs 11) H o11thae/e11-
des Charboirna- 3, Mo:-itagne 
ges d'Houtha- du Parc 
len 

ne . 

-
Société anonyme 

lohn Î.ockerill. 
Seraing a) Zwa rtber g 

Division du Char-
bon nage des Lié-
geais. 

( 1) D'.recteur du JOc ariovdisse me nt de• min~s : M. l' ingénieur en c h,,f A. Meyers ;. Hn~selt 

~ 

DATES 

des a r rêtés 
du 

classem ent 

LOCALITÉ NOMS 

la Camp ine 

13 fév 1925 Coursel Marcel BRUS 

17 oct. 1938 

-

Zold er Françoi s 
2ô fév . 1934 F oNTtGNY 
17 oct, 1938 Directe ur 

Général 

-
H outh aelen Achille A>tPE 

> Directeur 

' Technique 

Genck Anton y ALLARD 
25 jnin 1928 
17oct. 1938 

RÈSIDENCE 

Coursel 

Zolder 

H outhaelen 

Gene); • 

"' ~ "' • "' -o; "' Cl. 0: z = "' c z u = c 0 .. 0 
.E !-< 0 z 
ü : = .. NOMS RÉSIDENCE .,,, "&: 
C> > ... = c. 0 

Fond: Coursel 1.143 . 900 3 .946 
Callixte 
FORTHO~tME 
Surface: > 

Mar cel 
P AIMPARÉ 

Paul Zolder 683. 000 2 
VAN KtmKov.i;: 

.554 1 

Robert Houthaelen 1 ,200 644 
DELTKNRE 

Arsène PRÉAT Genck 1 . 178 ,200 3 . 480 

.. 

1 



622 ANNALES DES M)NES DE BELGIQUE 

.. -

CONCESSIONS 
SOCIETÉS 

CONCESS IONNAI RES 

NOM COMMUNES SIÈGE 

ET sous lesquelles elles NOMS 
ÉTENDUE s'étenden t SOCIA L 

Wintm la g 1 "" "-' "-"'mplo<, G""k, Société an on . d es Rruxe lles. 
e t Mech elen-sur-Meus" Char bon na ce> de 103. bou lev. 

G enck-Sutendael Opgrimbv tt Sutend~~L \Vin rerslag
0

• de \ \"a r<: rl oo 
3963 hectares · 

~ 
.. 

z 
j;i;l -
:?1 

André Dum ont As.:11-cn-Cam pine , Op-[;l:l Srh·i61é an0 11 \ 111e Bruxelles , 
OO sous-As c h glabbeck, Niel rAsch). des C harboirna- 3. \1on tngne OO 3 . 080 h cc tares Mechel en-sur-Meuse et André .... ges 11u- d u Pa rc . a Genck. m o111. z . -
0 
~ 
Il:: 
< 
~ Sainte-B a rbe Rot hem, J) ilsen. Lan- Sociéré anon ,·n1e Bruxelles , 
0 et Guilla ume klae r, Srockhei m. ~lces- des Charboirna- 13 . rue des ...... L amb ert wyck t Leu th, Eysden, gesdP l .im bourg- Quarre Hras 

4, 9\ 0 hectares Vucht et Mechele1H ur- Meuse. 
Meuse. 

. 
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THEORIE DES VIBRATIONS A L'USAGE DES INGENIEURS, 
par S. TlMOSHENKO. - Un volume in-8° raisin ( 16X25 ) de 
482 pp., avec 229 fig. dans le texte. - Prix, relié : 225 francs 
belges. - Librairie Polytechnique C h. Béranger, 1. quai de la. 
Grande-Bretagne, Liége. 

La Librairie Polytechnique Ch. Béranger vient de faire paraître en 
traduction française. d 'après l'anglais, la deuxième édition du traité 
intitulé « Théorie des V ibrutions », ayant pour auteur M. S. Îimos
henko. Professeur de Mécanique théorique et appliquée à la Stanford 
University (Californ ie ). ll s'agit là d 'un ouvrage d'une très grande 
in: portance, faisant honneur à lesprit d'entreprise de cette firme et 
qui ne manquera pas de rendre de signalés services aux ingénieurs 
de langue française, aux grandes écoles et au monde savant en 
général. 

Dans la préface de la première édition de son traité, daté de 1928, 
l'auteur a situé la question comme suit : 1 

« En raison de l'accroissement des dimensions et de l augmenta tion 
de la vi tesse dans les machines modernes, l'étude des problèmes de 
vibrations a acquis une importance de p lus en plus grande dans les 
calculs des pièces de machines. C'est un fait bien connu que, seule, 
la théorie des vibrations permet de comprendre entièrement nombre 
de problèmes dont l'importance pratique est considérable, tels que : 
équilibrage des machines, vibrations de torsion des arbres et des 
trains d'engrenages, vibrations des disques et des aubes de turbine, 
mouvement tourbillonnaire de vibration des arbres, vibration des 
voies ferrées et des pon ts sous l'action d'une charge roulante. 

» C e n'est qu'en faisant usage de cette théorie que l'on pourra, 
dans un projet . assigner aux divers organes les dimensions qui per
mettront de maintenir les conditions de travail aussi éloignées que 
possible des conditions critiques dans lesquelles risquent de se pro
duire de fortes vibrations. » 

La seconde édition du traité est da Lée de 1937. E lle a été mise 
au n iveau des connaissances actuelles, rendue plus commode pour 
~·enseignement et augmentée, notamment, par un grand nombre de 
problèmes avec leur solution et leur réponse. 
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T el quel. l'ouvrage cou:.,rend six chapitres intitulés successive
ment : vibra tions harmoniques de systèrnP~ ayant un degré de liberté; 
vibrations des systèmes à caractéristiques non linéaires; systèmes à 
caractéristiques élastiques variables; systè:mes possédant plusieurs 
degrés de liberté; vibrations de torsion et vibrations latérales des 

arbres; vibrations des corps élastiques. 

Le lecteur y trouvera, notamment. la théorie générale des vibra
tions naturelles et forcées, 1' application de cette théorie au réglage 
de l'équilibre des machines et aux instruments enregistreurs, une 
élude des vibrations forcées avec amortissement non proportionnel à 
la vitesse, l'emploi de la méthode d'approximation de Rayleigh avec 
application au calcul des vitesses critiques des a rbres à section varia
ble. un paragraphe sur les vibrations auto-excitatrices; à propos des 
systèmes non linéaires, un a rticle sur la méthode des approximations 
successives et les procédés employés pour ['appliquer; une discussion 
générale de l'équation du mouvement vibratoi re de systèmes à carac
téristique élastique variable; une étude générale sur les systèmes 
avec amortissement \'isqueux; un parngraphe trai tant le mouvement 
tourbillonnaire des arbres par sui te d 'hystérésis; un autre sur la 
théorie des absorbeurs de vibralions. etc., etc. 

En fin de l'ouvrage, un a ppendice, précédant une table a lphabé
tique des a uteurs cités dans l'ouvrage et une table alphabétique des 
malières, donne une description rapide des instruments enregistreurs 
de vibralions couramment utilisés. 

Le volume, très élégamment présenté, est préfacé par M. F. 
C ampus, Professeur à l'Université de Liége, Directeur du Laboratoire 
d 'essais du Génie civil à l'Université de Liége. O n trouve dans cette 
préface l'appréciation que le trailé des vibralions de M. le Professeur 
Tirhoshenko a le caractère de l'ouyrage le plus moderne et le plus 
ada pté aux préoccupations techniques et scientifiques des ingénieurs, 
qu'i l comporte essentiellement un exposé théorique, plus complet 
qu' il n'est nécessaire à la plupart, que les queslions techniques y 

sont toules traitées comme des applica tions directes de la théorie et 
généralement sous forme de problèmes résolus, et que !'ensemble 
consti tue un ouvrage d'un caractère élevé, ne transigeant pas avec 
les difficultés, ne contenant a ucune vulgari té ni banalité, mais entiè
rement propre à séduire, par sa faclure probe et sobre, les techni
ciens soucieux de fonder leurs travaux sur des hases rigoureuses el 
dépouilléés de vaine phraséologie. 

G. PAQUES. 
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CONTRIBUTION A L'ETUDE DES fvlfNES METALLIQUES. 
par Mich el CASTELAlN. C hef des Bureaux techniques du Ser
\'ice des M ines. à Rabat (Maroc) . ....- En vente chez Ounod, Paris. 

Cette étude paraît sous le n° 48 de la collection des Notes. el 
Mémoires publiée par le Service des Mines et de la Carte géologique 
du Maroc, sous l'active direction de son Directeur, M . P. Despujols, 

Ingénieur en chef des Mines. 
Cette collection a principalement publié des études géologiques et 

paléontologiques, mais aussi des notes techniques ou récapitulatives 

sur l' industrie minière au fv!aroc. 
Voici qu'elle s'enrichit d un manuel pratique ·qui sera hautement 

· .. des prospecteurs ingénieurs et conducteurs de mines métal-apprec1e • . 
liques. Souvent isolés dans leurs exploitations, ces mineurs trouYe-
ront dans le livre de M-. Castelain des renseignements précieux qui 
manquent généralement dans les traités d'exploitation des mines ou 
y sont perdus dans de volumineux développements visant principale
ment les mines de houille ou les gisements sédimentaires. 

La clarté de l'exposition, la parfaite exécution des nombreux cro
qu is relevés dans des exploitations réel les, l'impression soignée, tout 
concourt à rendre r ouvrage instructif et allrayant. 

Nous avions déjà accuei lli avec grande faveur, .il y a quelques 
années, la Technologie minière, cours pratique d exploitation des 
mines et des carrières, publié par M. Castelain . alors Professeur 

'

' l ·t t· des mines à !'Ecole pra tique des Mines de Th ionville, c exp 01 a ion ] ] 
li b t. avec M -E Stalinsky. Ce ivre visait principa ement en co a ora ion · · 

le ch arbon et le fer. 
La Contribution à l'étude des mines métalliques ne le cède en 

. 1 e'ce>dent· sous une forme simple , sans prétention, rien au vo urne pr • , 
M. Castelain présente en raccourci tout un cours d exploitation des 

mines métalliques : 
Une première partie traite de la reconnaissance cl de la préparation 

des gisements filoniens. 
La seconde partie, la plus développée, expose les méthodes 

d'exploitation : -
A) des filons (tranches horizontales en grad'.ns . re,nversés, tailles 

montantes en chevron. ou par fronts mclmes); 

B) des gites puissants; 
( h b · lranches horizontales); C ) des amas c am res-magasms. 

D) des éluvions. 

L......~------....... ------------~~~~~---......L~~~~~~---------------------~· 
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Enfin, la troisième partie traite de la prépara tion mécanique des 
minerais, et notamment à l'aide d 'appareils modestes, établis à peu 
de frais, comme ceux auxquels doivent avoir recours les prospecteurs 
(trommel débourbeur, bac Yankee, sluices, tamis). 

L'auteur n 'a pas cru pouvoir cependant se dispenser de décrire le 
procédé moderne de la flottation. présenté d'une façon claire et 
simplifiée. · 

Enfin il expose. dans un chapitre spécial. la calcination des cala
mines; en appendice, on trouve avec in térl!t une liste des gisements 
miniers du Maroc au 1er octobre 1938 (plomb. molybdène, étain, 
manganèse). et une carte générale (au 1 / 4 .ooo.ooo) de ces gise
ments miniers. 

Dans son avant-propos. M. Castelain déclare qu 'il a voulu. en 
ordre principal. rendre service aux pionniers souvent méconnus des 
petites exploitations à capital réduit, dans lesquelles « le Directeur 
cumule les fonct ions en série » et où les difficultés se présentent de 
même. II souhaite leur apporter « une aide d'un caractère d'ailleurs 
uniquement pratique ». 

Oisons que ce vœu trop modeste sera réalisé et largement débordé, 
car le livre, bien qu'écrit principalement à l'intention des mines mé
ta lliques de l'Afrique du Nord. sera utilisé par tous les prospecteurs 
et conducteurs qui y trouveront souvent le moyen de s'éviter une 
école longue et coûteuse dans le choix des méthodes. 

L 'ouvrage s'enrichit d'une préface de M. I'lnspecteur général des 
Mines H Lan lenois, Conseiller technique du Protectorat pour les 
~ines, concluant avec raison que le livre de M. Castelain est plein 
cl enseignements utiles et de sages conseils. 

Souhaitons-lui la brillante carrière que mérite le bel effort dont 
il témoigne. 

Ad. BREYRE. 

.. 
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GUIDE DES INDUSTRIES CHIMIQUES BELGES . .-- Edition 
1939 dans la série des « Guides Hallet ». 42, avenue A lexandre 
Bertrand Forest-Bruxelles . .-- Prix : 3 1 francs, franco contre rem
boursem~nt au C. C. P. 6861. Etranger : 7 belgas franco ou 

8 belgas contre remboursement. 

Une heureuse disposition permet de trouver immédiatement dans 
cet ouvrage tous les renseignements désirables sur chacune des firmes 
productrices des produits chimiques de toute nature, ainsi que les 
noms des producteurs. des laboratoires agréés. fournisseurs de maté
ri el. publications techniques, etc. 

Bref. une documentation complète indispensable à tous ceux qui, 
à un titre quelconque, s'in téressent aux industries chimiques. 

Ajoutons. · au point de vue de l'importation et de .l'exportation, 
que l'ouvrage est complété par des répertoi res en flam and. allemand 
et anglais et qu'il a été envoyé par les soins du Ministère des Affaires 
Etrangères à tous les postes diplomatiques et consulaires belges à 

)'étranger. 

Les « Guides Industriels » publien t également des ouvrages simi
laires sur l~s Charbonnages (belges, français. hollanda is). Métallurgie
Electricité, Btltiment ( carrières, cimenteries, en trepreneurs ) . Agri
culture (en préparation)· 
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PUBLICATIONS DE L'A. B . S . 

Robinets à soupape à tête vissée en fonte et bronze 

L'A ssocialion Belge de S landardisation met à l'enquête p ublique 
son projet n° 99 : « Robinels à soupape à tête vissée, en fonte el 

bronze ». 
C e projel constiluc un nouveau résultat des études entreprises 

dans le domaine des appareils de luyaulerie, .à la demande de 
!'Associa tion des Conslructeurs de Robinetterie de Belgique. II fait 
suite au projet n° 85 : « Robinets à soupape à couvercle boulonné, 
en fonte et en acier ». mis à l'enquêle publique en mai 1935. 

C onformémenl au plan adopté pou r les rapports relatifs aux appa
reils de tuyauterie. ce nouveau projel se compose de deux parties. 
La première rixe les conditions générales a uxquelles les robinets à 
soupape doivent répondre. La seconde contient quatre tableaux qui 
donnen l les longueurs de conslruction et les dimensions de raccorde
ment des robinels à brides et des robinets à manchons taraudés, pour 
l'exécution en fonte el pour l'exécution en bronze. 

Le projet A.B.S. n° 99 esl reproduit dans le fascicule no 8- 1938 

de la revue « Standards ». Il peut être oblenu au prix de 5 francs 
l'exemplaire. moyennant paiement préalable au crédit du compte 
postal n° 21 8.55 de !'Association Belge de Slandardisation. à Bruxel
les. On est prié d 'inscrire la mention « P rojet 99 » au dos du 
mandat de virement ou d u bulletin de versement. 

Toules les observations cl remarques auxquel1es les propositions 
de la C ommission donneraient lieu seront reçues avec empressement 
a u Secrétariat de !'A.B.S .. 63. rue Q 1:!cale , à Bruxelles. 
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Standardisation des Filetages 

Notions fondamentales : 

L 'A ssocia tion Belge de Standardisation met à l'enquête publique 
son projet n° 1 09 : « Standardisation des f ilelages. - Notions fon
damentales. » 

Celui-ci est l'introduction aux différents slandards particuliers de 
fi letage mis précédemment à l'enquête publique ou en cours de 
préparation. Rappelons que ceux-ci concernent les syslèmes suivants : 
filetages métrique, métriques fins. W hitworLh, vV hitworth au pas 
du gaz pour construction mécanique, trapézoïdal. rond, Bri tish Asso
cia tion et pour tubes. 

Le nouveau projet comprend trois pa rties consacrées respectivement 
à la terminologie, à la désignation des filetages et au repérage des 
pièces file tées à gauche. 

II est reproduit dans le fascicule n° 1- 1939 de la revue « Stan
da rds ». II peut être obtenu au prix de 5 francs l'exemplaire. moyen
nant paiement préalable au crédit du compte posta l n° 218 .55 de 
!'A ssociation Belge de Standard isa tion, à Bruxelles. O n est prié 
d'inscrire la mention « Projet n° 109 » au dos du mandat de vire
ment ou du bulletin de versement. 

T ou tes les observations et remarques auxquelles les propositions 
de la Commission donneraien t lieu seront reçues avec empressement 
au Secrétariat de l'A. B. S .. 63, rue Ducale. à Bruxelles, ;usqu'au 
31 juillet 1939. 

DIVE R S 633 

Filetage rond 

L'A ssociation Belge de Standardisation a mis à l'enquête publique 
· ment quatre proi'ets consacrés respectivement aux filetages successive 

métriques ( n° 1 1 o ) ; 

vV hitworth (n° 1 11) : 

trapézoïdal ( n° 1 1 2) ; 

British A ssociation - B. A. ( n° 1 14). 

La C ommission technique vient d 'achever la mise au point d'un 
cinquième projet ( n° 1 13). qui, lui, est consacré au filetage rond. 

Les standards déjà publiés à ce sujet par les Associa tions natio
nales de plusieurs pays étrangers sont identiques et la pratique 
belge, prise dans son ensemble, est très proche de cette standardisa
tion in ternationale de fai t. 

D ans ces conditions, la C ommission technique a pensé que 
l uni fication de la pratique nationale deva it se fai re dans le sens 
d 'une mise en concordance totale avec celle des autres pays. 

L ·et no 1 1 o;; est reproduit dans le fascicule n° 7- 1938 de la e p roJ J f • 
Standards » Il peut être obtenu au prix de 5 rancs l exem-revue « · 

l · yennant paiement préalable au crédit du compte postal 
p aire, mo , d S d d· . , B 11 o 8 ~5 de l A ssociation Belge e tan ar 1sabon , a ruxe es. 
n 2 1 -:::> d 
On est prié d 'inscrire la mention « P rojet n° 1 13 » au dos du man a t 
de virement ou du bulletin de versement. 

Tou tes les observations et remarques auxquelles les propositions 
de la Commission donneraient lieu seront reçues avec empressement 
au Secrétariat de !'A.B.S., 63, rue Ducale, à Bruxelles. 

, 



MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

DIRECTION GENERALE DES M INES 

Fondation Emile JOUNIAUX 

RESULTATS DU CONCOURS DE 1937 

1 oe période quinquennale : i 932 à 1 936.' 

La « Fondation Emile Jo · . . . . . . 
l d 

uniaux » a clé rnstiluec par un arrête 
roya u 5 octobre 1888 d ] b d . d. .

1 
ans e ut e rccompcnser « lout auteur 

une amé ioration ou d 'un p f l. dir . d· , er ec ionncmenl ayant pour conséquence 
ecle ou m irecle l accroissement du bien être et de l . ·t. d • · d l'· d h - a secun e es 

Oll\ ners e rn ustrie c arbonnièrc » 

dé
Le Juryl dési~né par l'arrêlé roy~l du 13 décembre 1937 pour 
cerner es pnx de la 0 

• • d 1 1 0 pcno e quinquenna e a accordé les 
récompenses suivantes : 

La MEDAILLE D 'OR à l'/nslitul Nâiional des M ines, à Pâru
rages : pour ses lravaux relatifs au grisou cl aux explosifs 5 · h t · 
ment , . . B 1 , . i au e-
t ·]lpprecdes lant en e giquc qu à l'étranger cl qui assu ren t aux 
dav

6
a'. eurs e nos exploitations houi llères plus de sécurité et l 

e ien-êlre, en hommage à la haute conscience de son Ad · ·pt us 
lc'u r Directe M l'i . C l f D mm1s ra-B - .ur, · ngenieur en 1e - ircctcur des Mines Ad l h 

1
, reyrc, et a la collaboralion incessanlc el dévouée d olpde 

. lnstilut. u personne e 

La MEDAILLE D 'ARGENT du 1 . .. DEGRE . 
anonyme des C harbonnages de w' . t l d :., a la Société 

S 
m ers ag u 2• DEGRE l 

ociété anonyme des Charbonnages de R 1 • F . , à a A· 0 on- arciennes t o· · 
iseau : pour les amélioralions et les )Crf c . e igmes-

Sociétés onl apportés dans divers se . Id lcl1onnemenls que ces 
rv1ccs e eurs ex.pl ·t t· 

lerraines, aux poinls de vue tant d l . · 01 a ions sou-
Licn-êlrc de nombreuses calégorics 1 e t a ~ ]é[cunlé générale que du 

c e rnvai eurs en 1 • l 
persévérance el à la ténacité que l 1' d 1ommage a a 

l li 
cur personne e di r t d 

1aute survei ance a apportées à [' ]· . d rec ion e e app icatron e ces progrès. 

d 
MINISTERlE VAN ECONOivllSCHE ZAKEN 

EN MIDDENSTAND 

A LGEMEENE D!RECTIE VAN HET M IJNWIJZEN 

Stichting Emile JOUNIAUX 

UITSLAGEN V AN DEN PRUSKAMP 1937 

J o0 uii/jarig tijdperk : 1 932 lot 1 936. 

De « Stichting Emile Jouniaux » werd ingesteld bij Koninklijk 
Besluit i. d. s Oktober 1888, ter belooning van « elke aangebrachlc 
verbetering die rechtstreeks of onrechtstreeks bijdragen mocht lol 
het vermeerdercn der welvaart of der vei ligheid Yan de werklieden 
werkzaam in het Kolenbedrijf ». 

De Jury, aangewczen bij Koninkli jk Besluit i. d. 13 Oecember 

19
3

7, tot toekenning der pri jzen van het 1 o0 vij fjarig tijdpcrk, ver

leende volgende belooningcn : 

De GOUDEN MEDALJ E aan het Nalionaal Mijninstiluul, te 
Pâturages : om werken inzake hct mijngas en de springsloffen, die 
tcn zeerste werden gewaardccrd. zoo in den vreemde als hier te 
lande en die den arbeidcrs onzer mijnonlginningen méér vei]igheid 
en méér welzijn verzekeren, als hulde aan het voortreffelijk geweten 
van zijn Directeur-Zaakvoerder, den H. H oofdingenieur-Üirectcur 
der Mijnen A dolphe Breyre, en aan de voortdurende en toegenegen 
medewerking van het personeel van het lnstiluut. 

De ZILVEREN MEDALJE. van den EERSTEN GRAAD. aan 
de Naamlooze V ennootschup der Ko/enmijnen \tVinlerslag, van den 
TvVEEDEN GRMD. aan de Naamlooze Vennootschap der 
« Charbonnages de Roton-Farciennes et Oignies-Aiseau » : voor de 
verbeteringen die deze vennootschappen brachten aan meerdere 
diensten hunner ondergrondsche exploitulies, zoowel ten opzichlc 
van de algemeene veilighei d ais van het welzijn van verschillende 
cutegoriën arbeiders, als huldc uan de volharding en aan de taaiheid 
die hun bestuu rspersoneel en di t van het hoog toezicht toonden bij 

de toepassing van dezen voortuitgang. 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

i\IINISTERE DE L ' INTERIEUR 
ET DE LA SANTE P U BLIQUE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 

Arrêté royal du 20 mars 1939. - Arrêtés royaux des 10 
août et 15 octobre 1933 concernant la police et la 
classification des établissements classés comme dange
reU!K, insalubres ou incommodes. - Adjonction de 
nouivelles rubriques. 

LEOPOLD III, Roi des Belgas, 
A tous, présents et à venir , Salut. 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incon::-

modes ; 

Vu l 'arrêté royal du 10 août 1933, modifié par celui <lu 
15 octobre 1933, portant classification des dits établissements ; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de pré
venir par des conditions cl ' installations appropriées les inconvé
nients inhérents à l 'exploitation des établissements où l 'on pro
cède chargement et au t riage des immondices; 

Vu l'avis du Conseil supérieur d 'hygiène publique; 

Sur la propasition de Notre Ministre de !'Intérieur et de Ja 

Santé publique; 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

Article i •r. - La rubr ique suivante est ajoutée à la classifi-

t
. des établissemen ts r éputés dangereux, ü1salubres ou incom

ca 1011 
modes, telle qu'e1le se trouve indiquée daus la liste B annexée 

à l'arrêté royal du 15 octobre 1933 : 
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" E tablissements où l'on procède au chargement et au triage 
des immondices. - Classe l. Inconvénients : Incommodités pour 
le \·oisinage et les ouvriers. ,, 

A rt . 2. - Notre Ministre de !' Intérieur et de la Sant.é publi
que est chargé de l 'exécu t ion du présen t arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 20 mars 1939 . 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de !'Intérieur et de la Santé publi'Jm~, 

W . E EKELERS . 

MINISTERE DU TRAVAIL 
ET DE LA P R EVOYAN CE SOCIALE 

MINI STE R E DES AFF AIRES E CONOMI QUES . 
ET DES CL ASSES MOYENNES 

ET i\lI NISTERE DE L ' INTERIEUR 
ET DE LA SANTE P UBLI QUE 

ETABLISSEMENTS CLASSES 

Arrêté royal du 31 mars 1939 modifiant les articles 21 et 
22 de l'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la 
police des établissements classés comme dangereux, in
salubres ou incommodes. 

LEOPOLD III, R oi des Belges, 

A tous, présen ts et à venir, Salut . 

V u le décret-loi du 15 octobre 1810 relat if aux m anufactures 

et aux ateliers insalubres ou incommodes ; 

Vu l ' art icle 2 de la loi du 21 mai 1819 ; 

Vu l 'arrêté royal du 10 août 1933, concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom
Ulodes et notamment les articles 21 et 22 ; 

Ccnsidérant que l 'expérience a démontré l 'utilité de compléter 
la r églementation en vigueur et d 'étendre la p rocédure spéciale 
prévue pour les établissements créés ou exploités par l 'E tat à 
certains établissements par ticuliers pour lesquels il apparaît 
d' intérêt- généra.l d ' unifier complètement les condit ions d ' instal-

lation ; 
Considérant qu ' il c~mvient à cette occasion d 'adapter l 'arti

le 22 de l 'arrêté roya.1 d u· 10 août 1933 aux modifications sur-
e depuis cette dernière date dans les attribut ions des dépa.r -
venues 

ts nl inistériels intéressés: 
tem en 

-------------------------------~~-~~----------....-.. ...... ~ 
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Vu la loi du 5 mai 1888 r elative à l ' inspection des établisse
ments dangereux, insalubres ou incommodes et à la surveillance 
des machin es et chaudières à vapeur ; 

R evu l' arrêté royal du 6 mars 1936 porLant r éorganisation du 
sen ·ice de l' inspection du t ravail ; 

Sur la proposit ion de Nos Ministres du Travail et de la Pré
voyance sociale, des Affaires économiques eL des Classes moyennes 
et de ]' I ntérieur et de la Santé publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article i •r. - L es articles 21 et 22 de l ' arrêté royal du 10 août 
1933, concernant la police des établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes, sont modifiés e t complétés 
comme suit : 

" Art . 21. - Le pouvoir de statuer conféré aux députations 
permanentes el; aux collèges échevinaux par le p résent arrêté ne 
s'étend pas aux éta blissements classés qui sont cr éés ou exploités 
par l ' E tat et qui sont autorisés suivant une procédure spéciale 
précisée au.x art icles 22 e t 23 . 

» Cette procédure spéciale pourra être é tendue par arrêté 
royal à l ' instruction des demandes visan t certa.ins établ issements 
privés pour lesr1uels l' intervention d ' une autorité unique apparaît 
comme nécessaire à l'effet d 'uniformiser )P.s conditions d ' instal
lation . 

,, Art. 22. - Les décisions concernant les établissements vises 
à l 'ar t icle précéden t seront prises par arrêté royal sur la propo
siLion du i\Jinistre du Travail et de la Prévoyance sociale, ..iu 
::.\Iinistre des Affaires économiques et des Classes moyennes ou 
d u Ministre de l ' lntéri1mr et de la Santé publique, d 'après les 
d istinctions r ésul tan t cl~ l ' a~Têté royal du 15 octobre 1933, por
tant classification des ctabhssements réputés dangereux, insah
bres ou incommodes. » 

Art . 2. - Nos Ministres du Travail et de la Prévoyance sociale 
des Affaires . économiques et des Classes moyennes et de l'Inté~ 

/ 

,.1. 

' 
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r ieur et de la San té publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Donné h Bruxelles, le 31 mars 1939. 

LEOPOLD . 

Par le Roi : 

Le .Ministre du Travail et de la P révoyance sociale , 

A. WAU TERS. 

Le i\Jinistre des Affaires économiques 
et des Classes moyennes, 

R. RICHAHD. 

Le Ministre de !'Intérieur et de la Santé publiq uE. 

W. EEKELERS. 



l\lINISTERE DES AFFAIRES FCONOl\lIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

APPAREii~ A VAPEUR 

A rrêté royal du 11 avril 1939. - Réglementation spéciale 
des autoclaves de stérilisation et appareils analogues, 
construits en tôles de ClÛvre. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , Salut . 

Vu les articles 9 et 67 de la Constitut ion ; 
Vu la loi du 5 mai 1888, relative lt ] "inspection des établisse

ments dangereux, insa.lubres et, incommodes et à la surveillance 
des machi.nes et cha,udières à vapeur ; 

Vu l 'arrêté royal du 28 mars 1919 portant règlement général 
sur les appareils à vapeur ; 

Considéran t que l'expérience a démontré l 'utilité d 'introduire, 
clans la réglomon tation des appareils à vapeur , des di; positions 
spéciales r ela t ives au régime d 'autorisation, ;iux règles do cons
t ruction et i~ l'épreuve des autoclaves de stérilisation et des 
appareils analogues consLruits en tôles de cui vre; 

Vu l 'avis de la Commission consultative permanente pour les 
a ppareils à vapeuT ; 

Sur la proposition de N otre i\lin istre des Affaires économiques 
et des Classes moye nnes, 

Nous avo11s arrêté et, arrêtom 

Article i cr . - Les autoclaves de stér ilisation et les appareils 
analogues construi ts en tôles de cuivre et dont la capacité est 
d' au moins 300 litres, son t assimilés au point de vue de la 
r églementation des appareils à va.pour, aux récipien ts de vapeur 
lorsqu ] ]s sont chauffés par la vapeur fournie par un gén érateur 
indépendant de l 'au toclave, ou lorsqu ' ils sont pourvus d ' un mode 



644 AN NALES UES ~UNES UE IlELGIQUE 

de chauffage tel que la température des tôles de leurs parois ne 
peut jamais, même en l 'absence d 'eau dans l'autoclave. dépas
ser la tem pérature de la vapeur saturée, à la p ression indiquée 
par le timbre de l'autoclave. 

A rt. 2. - Lorsque le mode de chauffage de ces n.ppareils ne 
satisfait pas à cet te condit ion, ceux-ci sont assin'J.ilés aux chau
dières lt vapeur, si leur capacité est d ' au moins 300 lit r es. 

Ceux dont la capacité est supérieure à 25 lit r es et inférieu1·e 
it 300 litres et dans lesquels la pression de la vapeur ne dépasse 
pas 5 kg . par centimètre carré, sont soumis aux prescriptions 
des a rticles 57 à 62 de l ' arrêté royal du 28 mars 1919, portant 
règlement de police des appareils à vapeur, art icles complétés et. 
mod ifi és par les prescriptions suivantes 

A r t,. 3 . - Ces appa.reils sont munis : 

1° D ' une soupape de sûreté satisfaisant aux prescriptions des 
a rticles 17 et 18 du r èglement de police du 28 mars 1919, sauf 
que le d iamètre de la soupape de sûreté peu t descendre it 12 mm. ; 

2° D ' un tube de verre qui indiquera constamment le niveau 
de l 'eau dans l'appareil; 

3° D ' une plaque fixée à demeure sur l 'enveloppe extérieure, 
bien à vue de l'agen t préposé à la surveillance et qui portera 
l'i nscription : " Défense formelle de chauffer l'appareil à sec. ,, 

Ar t. 1. - Au point de vue de la construction et de l 'épreuve, 
ils satisferont aux disposit.ions ci-après : 

a ) La r ésistauce des tôles en cuivre ~t la rupture par traction 
doit êLre d 'au moin s_ 20 kg. par millimètre carré à la tempéra
i ure ordinaire et l'allongement de rupture par tract ion , mesuré 
sur une d istance entre repères : 

I = 11 ,3 ys (s étant la section transversale de l'éprouvette) , 
doi t êtr e d 'au moins 35 % . 

b) Les assemblages des tôles peuvent êtr e réalisés par rivure, 
par brasure de laiton ou par soudure de fusion a vec apport de 
cui vre au chalumeau oxyacétylénique. Il ne peut êt re fai t usage 
de la soudure de fusion que si les tôles sont par faitement désoxy
dulécs. Cette qua.li té du métal sera vérifiée par un essai sur 
tôle, l'essai devant porter sur un morceau d ' au moins 5 dm2 

de sm·face qui , après découpage en deux morceaux et a.près 

• 

" 

1 

l 
1 
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soudure par fusion au chalumeau, fourn ira des éprouvettes qui 
devront sat isfaire aux essais prévus au littera f ci-dessous. Le 
coust.ructeur devra fournir la preuve que ces essais ont été effec

tués. 

c) Dans le cas de brasure, le laiton contiendra au moms 60 % 
de cuivre et sera d 'une grande pureté. 

Dans le cas de soudure autogène par fusion , le cui.vre d ' apport 
sera cl ' une grande pureté et par faitement désoxydulé. 

L 'àcétylène et l ' oxygène u t ilisés seront d ' une grande puret~ . 
Le débit du chalumeau et la section du métal d'apport dépen

dront notamment ·de l 'épaisseur des tôles à souder et de la 
méthode de soudure adoptée; ils devron t être déterminés au préa
lable par le constructeu r et r espectés au cours de l 'opérat ion. 

d ) Tout joint brasé ou soudé devra pouvoir être examiné sur 
ses deux faces et sur toute son étendue, de manière à permettre 
la vérifica t ion de la bonne exécution. 

Les joints -brasés ou soudés ne t ravailleront, en principe, qu 'à 
la t r action ou à la compression ; ils ne supporteront qu 'accessoi
rement des efforts de flexion. 

e) Dans l 'assemblage par brasure, l 'assemblage à adopter, tant 
comme largeur de recouvrement ou comme dimensions des queues 
d ' aronde que comme 6tendue et épaisseur de la brasure, devra 
êt re déterminé ~t la suite d ' essiiis. 

Dans l ' assemblage bout à bout par soudure autogène par 
fusion, les tôles seront. au préalable chanfreinées en V si elles 
ont plus de 5 millimètres d 'épaisseur ; les surfaces chanfreinées 
form eron t entre elles un angle d 'au moin s 60°. 

Dans !"exécution de la soudure, le métal en fusion doit non 
seulement combler Je vide, mais il doit produire une surépaisseur 
régulière et modérée, et il doit faire apparaître sur la face oppo
sée un bourrelet cont inu ou une sui te de gouttelettes suffisam
ment rapprochées. 

La soudure sera exécu tée sans interruption sur toute la lon
aueur du joint et sera suivie d 'un martelage énergique à chaud; 
~n évitera toutefois de provoquer une r éd uction ·de l 'épaisseur 

de la paroi à l'endroit du joint. 

Si 1me soudure fuit , elle ne pourra être étanchée par mata.ge 
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ou simple rechargement, mais elle devra être burinée dans t-0ute 
la zone d6fectueuse et franchemen t refaite. 

/) La brasure ou la soudure seront exécutées dans les a teliers 
spécialement montés pour ce genre de t ravail . 

L ' exécution des brasures et des soudures se fera sous la r es
ponsabilité du constructeur . E lle sera confiée à un personnel 
expérimenté, affecté couramment à ce genre de travail et ayant. 
satisfait à une épreuve de capacité. 

Cette épreuve, pour ce qui concerne la brasure, comprendra 
l'exécu tion de deux brasures su r des tôles ayan t les épaisseurs 
minima et maxima des tôles qui entreront dans la fabrication 
des appareils projetés; le braseur u t ilisera les mêmes qualités de 
tôle, de cuivre et de lai ton de brasure et le même procédé de 
brasage que ceux qui seront employés dans la construct ion de 
ces appareils. 

De chacune des tôles, on découpera en travers de la brasure 
une éprouvette qui, soumise à. un essai de traction, devra donner 
une charge de rupture d'au moins 18 kilogrammes par milli
mètre carré. 

L 'épreuve de capacité du soudeur comprendra. l 'exécut ion de 
deux soudures sur des tôles ayant les épaisseurs minima et 
maxima des tôles qui entreron t dans la fabrication des appareils 
projetés; le soudeur u tilisera les mêmes brntériaux de base, les 
mêmes matériaux d 'apport, le même matériel et les mêmes con 
ditions de marlelage que ceux qui seront employés dans la cons
trnction des appareils projetés. 

De chacune de ces tôles, on découpera en travers de la sou
dure deux éprouvettes d'essai, sur lesquelles la -soudure sera soi
gneusemenb arasée à la surface des tôles. 

L 'une des éprouvettes, de largeur égale à 4 fois l 'épaisseur, 
sera soumise à un essai de t raction et devra donner une charge 
de rupture d 'au moins 18 ki logrammes par millimètre carré. 

L'autr e éprouvette ayant u ne largeur d 'au moins 4 fois 
l 'épaisseur e et ayant ses arêtes légèrement arrondies, devra être 
pliée à froid, lentement et progressivement entre un mandrin 
cylindrique de diamètre égal à c et deux rouleaux distants d'en
vi ron 3,fi e, jusqu ' à ce que les deu:x bra nches soient sensiblement 
parallèles, sans que ni cr ique, ni fissure n'apparaissent ~ans la 
partie convexe entre les arrondis ; dans cet essai, le mandr m sera 

t 
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appliqué exactement contre l 'ar ête du V ou con tre le milieu de 
la soudme, du côté opposé à. celui oi1 s'est fait l ' apport de 
métal. Cet essai pe ut être r emplacé par un essai de pliage libre 
à bloc au mar teau et à l 'étau. 

Le constr ucteur dr~ssera. uue fiche des résultats de ces essais. 

Chaque ouvrier exécutant des brasures ou des soudures pos
sédera. son initiale, son signe particulier ou son num éro, qui 
figurera. sm sa. fiche et qui devra être poü1çonné sur chacune des 
brasures ou soudures exécutées par cet ouvrier. · 

L ', de capacité de ces ae-ents sera renouvelée tous les epreuve ~ 

six mois. 

!!) La construction se fera sous le contrôle d ' un agent compé
pétent et expérimenté; s' il le juge nécessaire, cet agent pourra 
faire renouveler en sa présence les essais prévus au littera f ou 
faire exécuter d 'autres essais pour se rendre compte de la qualité 
des matériaux d'apport et, éven tuellement, de la qualité de la 
tôle à. souder. 

Il s' assurera si toutes les r ègles de l 'ar t sont observées et si 
toutes les brasures ou soudures sont bien exécutées. 

Il vérifiera si l 'appareil est construit conformément au plan 
visé par le chef de service po ur les appareils à. vapeur, ainsi 
qu' il est dit plus loin , au littera h.. 

Il dressera un rapport de ces essais e t de ses constatations. Ce 
rapport sera adressé au chef de service pour les appareils à 
vapeur et sera accompagné d ' une copie des f iches des agents 
ayan t exécuté les brasures ou les soudures que comporte la 
construction de l ' appareil. 

Le tou t sera joint au dossier de l 'épreuve, pour êtr e conser vé 
aux archives du chef de service pour les appareils à vapeur. 

/&) Tout projet d ' appareil corn p<>rtant des joints brasés ou sou
dés sera t ransmis au chef de service pour les appareils à. vapeur, 
au moins 8 jours avant le commencement de la fabrication, aveo 
tous les r enseignement exigés par l'article 52 du r èglement géné
ral de palice des appareils à. vapeur. 

Le plan de l 'appareil prévu à l 'article 52 sera fourni en double 
expédition et sur fond blanc. Ce plan aura les dimensions de 
l'un des formats standards suivants : 

210 mm. X 297 mm. ou 297 mm. X 420 mm. 
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Il indiquera la position exacte des brasures ou soudures, lem· 
forme et leur mode d ' exécution. 

La lettre d 'envoi de ce projet indiquera l'agent ou l' organisme 
qui sera chargé du contrôle prescrit au littera g. 

Le chef de service pour les appareils à vapeur devra, dans 
la huitaine, renvoyer l ' une des expéditions du plan avec son 
visa; tians le même délai , il récusera s'il y a lieu, l ' agent ou 
l'organisme de con trôle. 

<..:e chef de service jugera si l'atelier satisfait à la condition 
du premier paragraphe du littera f. A cet effet, le chef de ser
vice on son délégué pourra assister à l 'exécution de joints bra
sés ou soudés; il pourra exiger que de tels joints soient exécutés 
en sa présence, afin de se r endre compte de la capacité des sou
deurs et même de la capacité des contrôleurs. 

L 'épreuve hydraulique prescrite par l 'article 60 du règlement 
de police des appareils à vapeur sera faite à 1, 1/ 4 fois la pres
sion du t imbre sans que la surcharge soit inférieure à un demi
kilogramme par centimètre carré. 

Au cours de cette épreuve qui aura lieu en présence du fonc
tionuiiire désigné par le chef de service pour les appareils à 
vapeur, le contrôleur exécutera., à l 'aide d 'un marteau de masse 
.appropriée, un mar telage de part et d'autre de tou tes les lignes 
<le brasu1·e ou de soudure. 

Si le contrôle de la construction prévu ci-dessus a été effectué 
par un agent ne répondant pas aux conditions définies aux 3• 
~t 4r al inéa~ de l'a:·ticle 65 du règlement de police des appareils 
a vapeur, 1 appareil devra, avant l 'épreuve officielle e~ti·e · "t' 

, . . ' VJSJ e 
par un agent rependant à ces conditions. 

i) 1° L'épa.isseur des parois cylindriques des ap il 
b , d - , . , pare s rivés, 

rases ou sou es, est dctermrnee par la formule suivante 

dans laquelle : 

a p D 
e=---- + 0,5 mm. 

200 bt 

c = 6paisseur en millimètres; 

p=chiffre indiqué par le tim bre eri k / 
' g cm2

• 
D = le plus grand diamètre intérie , .. ' 

· · , . ui en millimètres· 
a=coeff101ent de secunté qui se . · , ' 

' t a pns egal à 4 5 . 
' ' 
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b= coefficient de résistance relative du joint par rapport à la 
pleine tôle. 

1-d 
Ce coefficien t est pris égal à ---, pour le joint rivé, avec 

1 

ou sans brasure, cl et 1 étant respèctivement le diamètre des 
trous de rivets e t leur distance, de cent re à cen tre, dans la ligue 
extérieure de rivets; toutefois, la r ésistance au cisaillement des 
rivets ne peut pas être inférieure à celle qui a servi de base 
au calcul de la résistance de la tôle dans la ligne de rivure, le 
demi-millimètre additionnel non compris. 

On admettra que la résistance au cisaillement du métal des 
rivets en cuivre est égale aux 4/ 5 de la r ésistance à. la t raction 
du même métal . 

On adoptera, pour le calcul du diamètre des rivets, avant pose, 
ün coefficient de sécuri té égal à 4,5. 

Le coefficient b est égal à 0,70 pour le joint brasé avec recou
vrement; 

0,70 pour le joint soud6 bout à bout, lorsque la const ruction 
est surveillée par un agent satisfaisa.nt aux 3° et 4° paragraphes 
de l 'ar t icle 65 du règlem011t général du 28 mars 1919 ; 

0,50 pour le joint bras6 en queue d'aronde sans recouvrement 
ou soudé bout à bout, lorsque la construction est sur veillée par 
un agent dépendant du constructeur, du fournisseur ou de 
l 'acheteur de l 'appareil. 

On admettra 20 kilogrammes par millimètre carré pour la 
r ésistance t du cwvre à la rupture par traction . 

2° L 'épaisseui- d'un fond bombé en cuivre est déterminée par 
la formule suivante 

apr 
e=-- + 0,5 mm. 

200 t 

dans laquelle a=5, t=20; 1·, rayon de courbure du fond bombé, 
ne pourra être supérieur au diamètre du corps cylindrique auquel 
ce fond est assemblé. 

Aucune tôle en cuivre en tran t dans la constr uction d'un auto
clave de stérilisation ou appareil analogue, ne peut avoir moms 
de 2 millimètres d 'épaisseur. 
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Âit. 5. - L e chef de service pour les appareils ~ vapeur peut, 
en dérogation des articles précédents, accepter à l'épreuve offi
cielle des appareils ~onstruits avant la publication du p résent 
r èglement ou construits sans le visa préalable du plan prévu au 
littera h de l 'article 4. ' 

Dans le calcul de l 'épaisseur minœ;_um du cor ps de ces appa-

1- d 
reils il adoptera pour le coefficient b, l a valeur dans 

les conditions définies à l 'article 4, pour l · · es JOmts rivés, avec 
ou sans brasure; 

0,50 pour les joints brasés avec recouvrement. 
0,40 pour les joints brasés en queue d'ar· d ' . . ou e, sans recouvre-

ment et pour les JOmts soudés bout ~i bout 
L es autres modes d'assemblage ne peuve~t êt· d · , 
t d , d' t. t e a mis qu en 

ver u une eroga ion accordée dans la fo . , 
· 1 - ' . rme prevue par l ' ar-

t1c e 81 du r eglement de pohce des appar eil , · ' s a vapeur 
P our les appareils qui ont été mis eu s . · · 
. , , e1v1ce avant la publi 

cat10n du present r cglement le maintien d -
' es soupapes d A té 

chargées par ressort pourra être toléré. e sure 

Art. 6. - Notre Ministre des Affai. , . 
C 

I es econom1ques et d 
'lasses moyennes est chargé de l'exécut· d , es 

ion u present arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 11 avril 1939. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques et 

R. RICHARD. 

--

LEOPOLD. 

des Classes m oyennes, 

r 
1 l\IINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCI ALE 

CONGF.S PAYF.S 

Arrêté royal du 6 avril 1939. - Loi du 8 juillet 1936, 
modifiée par celle du 20 août 1938, concernant les 
congés annuels payés. - Arrêté royal fixant ·la date 
de mise en application des dispositions relatives aux 
jours de congé supplémentaires et déterminant les mo
dalités de versement des cotisations y afférentes. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents 'et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés e t- notamment l 'arti
cle 16, ainsi que l'article 2, i cr al inéa, de la loi susvisée du 

20 août 1938, conçus comme suit : 

" A r t. 16. - Il est institué une caisse nationale auxiliaire 

des congés payés, dont les statuts seront déterminés par arrêté 

royal. 
,, Cette Caisse, qm Jouira de la personnalité civile, sera gérée 

par la Caisse générale d'Epargue et de R etraite. 
,, Cr.!tte caisse aura, en même temps, comme attribution, le 

payemen t des a llocations pour les jours de congé supplémentaires, 
,·isés aux a linéas 2 et 3 de l ' article 2. Elle sera alimentée par 
une cotisation à charge des employeurs, égale à 1/ 2 p. c. du 

salaire. 
,, Les modalités de versement de cette contribution et celles 

relatives à la réglementat ion des congés supplémentaires seront 

fixées par arrêté royal. " 

,, Art. 2. - La date de la mise en application des alinéas 
-- 2 et 3 de l 'article 2 et des alinéas 3 e t 4 de l 'article 16 sera 

f ixée par arrêté royal et au plus tard le i cr mai 1939 "; 
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Vu. l'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les statuts 
de la Caisse nationale auxiliaire des congés payés; 

Vu les avis émis à t itre facultatif par les principales associa
tions de chefs d 'entreprise et de travailleurs intéressés; 

Co_nsidérant qu'en exécu~ion des textes prérappelés il y a lieu 
~e f~xer la d_at~ de la mise en application des disposit ions de 
1 article 2, almeas 2 et 3. et de l'ar ticle 16, alinéa 3, de la loi 
du 8 _j ui lle_t 1936, modifi~e-par celle du 20 août 1938, ainsi que 
de determm er les modalitcs de versement de )a cotisation de 
1/ 2 p. c. visée au dit article 16 ; 

Considérant que ces mesures réglementa.ires , . 1. t , . . , , ' n 1mp iquen pas 
1 obhgat1on de proceder prealablement aux co lt t. , , . . . ., nsu a ions p revues 
par 1 a1 bcle 7 de la 101 sur la matiere. 

' 
Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré

voyance sociale, 

N 0~1s a vous arrêté et arrêtons : 

Article 1°•. - Les dispositions de l 'article 2 . !" , 
et dé l'article 16, alinéa 3 de la loi du 8 .. 11

' a m eas 2 et 3, 
- ' JUI et 1936 , modifiée 

par celle du 20 aout 1938 concernant les , 
. . ' conges annuels pa , 

entrent en application le t 0r avril 1939. ycs, 

L e ver sement Cle 1/ 2 p. c., pr évu it 1, ·t'· 1 . , 
· , . a i ic e 16 almea 3 

préc1tc, est rendu obhgatoire (t partir cl l cl ' . ' 
, 1 e a ate susdite af 

d assu rer e payernen t des rémunérations ff, . Ill 
, . . a eientes aux , 

supplementa!l"es, qui seront accordés pour 1 ., canges 
1940. a premiere fois en 

Ce versement s'effectue dans les cond"t· 
1 ions et d ' . , 1 lités précisées ci-après. apres es moda-

Art. 2. - L 'exercice donnant d. ·t , 
, , I o1 a l ' oct. . d . 

conges supplementafres prévus à l 'a ·t· 1 roi es Jours de 
. . , r ic e 2 al· , 

la 101 susv1see prend cours le i •r .
1 

' IIleas 2 et 3 de 
~ avr1 de h , ' 

cloture le 31 mars de l'année suivante. c aque annee et se 

Art. 3. - Endé~ns _les huit premiers ·o . 
les employeurs assujettis à la 1 · d .. J uis de chaque mois 

Il d 20 ~ o1 u 8 Jtt11let 1936 . . , ' 
ce e u aout 1938, ver sent à 1 . , mod1fiee par 
d , , a CaJSse t. 

es conges payes une cotisation , na ionale auxiliaire 
b l . cgale à, 1/ 2 rut ces salaU"es payés au ' p. c. du montant cours du . 

Illois p récédent à leurs 
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ouvrier s, ainsi qu 'aux travailleurs à domicile et appren t is rému
nérés. 

Art . 4. - Dans les branches industrielles ou commerciales pour 
lesquelles une caisse par t icul ière a été instituée, la perception 
de la cotisation visée ci-dessus peut se faire par l ' inter médiaire 
de cette caisse pour au tant que cette modalité ai t été admise par 
les commissions paritaires compéten tes et r endue obligatoire pour 
tou tes les ent reprises qui en r elèvent. 

Dans ce cas, la caisse particulière fai t par ven ir à la Caisse 
nationale auxiliaire, endéans les quinze premier s jours de cha
que mois, le montan t de la cotisation en cause perçue sur base 
des salair es payés le mois précédent. 

E lle lui fait par venir dans le même délai et en ce qui concernt' 
Je mois envisagé : 

J 0 un état mentionn an t 
a) le montan t t <;>tal perçu comme cotisation spéciale 1/ 2 p. c. ; 
b) le montan t total des cotisations ordinaires versées ou le 

montant brut des salaires pa.yés par les employeurs qui ont effec
tués des ver sements; 

2° L es noms et adresses des employeurs q ui lui ont ver sé des 
cotisations ordinaires sans payer la cotisation spéciale de 1/ 2 p ._c. 

La caisse par ticulière doit en outre prendre tou tes mesures 
u t iles pour pouvoir fournir à la Caisse nationale auxiliaire des 
congés payés, une fois par an , à la date fixée par celle-ci et 
dans la forme requise, les r enseignements nécessaires pour établir 
Je nombre approximatif des bénéficiaires éventuels de congés sup
plémentair es, conformément ~~ l ' ar t icle 12, dernier a linéa, de 
l 'ar rêté royal <lu 27 décembre 1938, déterminan t les statuts de 
la Caisse nation ale auxiliaire des congés payés. 

La caisse particulière t r ansmet dans les mêmes conditions les 
renseignements nécessaires à la Caisse nationale aux iliaire pour 
assurer la liquidat ion des rémunérations afférentes aux jour s de 
congés supplémentaires. 

Le Ministre du Travail et de la P révoyance sociale a Je droi t 
de faire éventuellemen t vérifier sur place l ' exactitude des états 
eli d<'s listes t r ansmis par la caisse par ticulièr e. 

A r t. 5. - Les employeurs ont l'obligation de fournir dir ecte 
ment à la Caisse nationale auxiliaire ou, dan:; l 'hypothèse prévue 
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à l'article précédent, à la caisse particulière de leur industrie 
tous renseignements qui leur sont demandés en vue de détermine; 
le nombre des bénéficiaires d ' , · , . . . ' e. canges supplcmenta1res ou en vue 
d assurer la hqmdat10n de la r émunérat· ff' t ' , ion a er en e a ces canges. 

A rt. 6. - En ce qui concern 1 1 , · · . . . . , e es emp oyes ams1 que tous 
au tres t ravailleurs non vises à l'arti 1 3 · d 1 , , c e c1- essus, e montant 
du cc bon de cange » prevu à l'article 11 1 · , 5 d l' Até 

d 
, , a 1uea , e arre 

royal u 8 decembre 1938 est porté à 4 ' il . t , . • p. c. s s viennen a 
qmtter leur employeur alor s qu'ils , tt . d na ern ront pas l'âge de 
18 ans avant le 1 •r avril suivant leu d, r cpart 

Le montant du cc bon de cong ' , , · 
d d .t Até t d A 

0 
" prevu a. l'a r t icle 11, alinéa 6, 

u i arre es e meme porté , .1 . . 
nellement si, au moment de leur ad, p. t c. ou maJoré p ropor t1on
ont. acquis Je droit ' , d epar ' les travailleurs susvisés 

, , a un cange ouble ou à un . . . 
de cange supplementaires. ou plusieurs JOUrs 

Dans l 'un comme dans l ' aut re d . , 
, ' es cas vises au l" , , ced(?nts le bon ne doit cane . · x a meas pre-' e1ner que la ré , . , 

au congé ~upplémentaire si l 'e 
1 

muncration afferente 
mp oyeur a fai t d . 

ou a effectué des versements . usage e timbres 
pour constituer , , 

la rémunération due pour le 00 , d" . aupres dune caisse 
nge or mane 

Art. 7. - U n arrêté royal ult' . en eur d't . · 
et les modalités d'octroi des jou,rs d e ~rmmer,a les conditions 
rémunération est assurée confo , e cange supplomentaires dont 

A , r mement aux . · . 
sent arrete ou de la loi sur 1 t"' pieseript1ons du p ré-

a ma JCre 

Art. 8. - Notre Ministre du T . ·1 
t h , d l ava.1 et de la p , 

es c arge e l 'exécu tion d , revoyance sociale 
. . u present arrêté . 

vigueur le Jour de sa publicatio . , qu1 entrer a en 
n au J[ oniteur b l e ge. 

Donné à Bruxelles, le 6 avril 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi 

Le Ministre du Travail 
et de la Prévoya . 

A WA nce sociale 
· lITERs. ' 

CONGES PAYES 

Arrêté royal du 3 juin 1938 complétant l'article 7 de l'alTêté 
royal du 8 décembre 1938, déterminant les modalités 
générales d'application de la loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par celle du 20 août 1938, concernant les congés 
annuels payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938 concernant les congés annuels payés; 

' 
Revu l 'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les moda

lités générales d'application de la dite loi ; 

V u les avis émis conformément à l ' ar t icle 7 de la même loi, 
par les principales 'associations des chefs d'entreprise et des t ra
vailleurs intéressés, concernant la modification de l ' article 7 de 
l'arrêté susvisé; 

Considérant qu'il importe que les travailleurs rappelés sous 
les drapeaux par mesure exceptionnelle, nécessitée par les besoins 
de la défense nationale en temps de paix, ne subissent pas de 
ce fait une r éduction de leur congé annuel payé; qu' il convient, 
dès lors de leur assurer les ava.ntages que l 'article 7, litt. c) , 
de l'arrêté royal susvisé prévoit pour ·1es t ravailleurs effectuant 

des périodes normales de rappel; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré

voyance sociale, 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L 'article 7, litt.c), de l ' arrêté royal du 
8 décembre 1938, déterminant les modalités générales d'appli
cation de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par celle du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés, est complété comme 
suit : 

" c) Lorsque le travailleur devra effectuer des périodes nor
males de rappel sous les drapeaux, sauf le cas où celui-ci serait 
d 'ordre disciplinaire, et ce à concurrence de quarante-deux jours 
par an; il en sera de même, sans limitation de durée, des 

périodes de rappel exceptionnelles, nécessitées par les besoins de 
la défense nationale en temps de pai"\:. ,, 

Art. 2. - La prescription ci-dessus est applicable avec effet 
r étroactif aux périodes exceptionnelles de rappel effectuées depuis 
le l~r avril 1939. 

.Art. 3. - Notre i\linistre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 juin 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Minist re du Travail et de la Prévoyance sociale, 

Antoine DELFOSSE. 

p 

CONGES PAYES 

Arrêté royal du 3 juin 1939 déterminant les modalités spé
ciales d'application, dans les cokeries indépendantes, de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
1938, concernant }es congés annuels payés, et . notamment les 
art·icles 2, 4 et 5; 

Vu ]'arrêté royal du 8 décembre 1938, déterminant les moda
lités générales de la loi susdite; 

Considérant qu'en date du 22 mars 1939, un accord est inter
venu au sein de la commission paritaire nationale des cokeries 

indépendantes, en ~u,e de modifiex: ou d; ~réci~er sur cert~ins 
points le r égime general des conges payes etabh par la 101 et 

l 'arrêté royal susvisés; 

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires pour les 
intéressés les décisions pr ises en la matière par les commissions 
paritaires, conformément à l 'article 4 de la loi du 8 j uillet 1936, 
modifiée par celle du 20 août 1938; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation géné
. 1 sur les congés annuels payés, les décisions prises en la. 
ra e · · t. 1 d k · · d ' 

t " . par la commission pantaue na 10na e es co ·enes m ema 1ere 
cl tes au cours de la séance tenue le 22 mars 1939, sont pen an , 
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rendues obligatoires pow· tou tes les en t reprises appartenant à 
l 'indust rie en cause et relevant de la dite commission paritaire. 

,Art. 2. - Sans préjudice de l ' application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 ao~t 1938, 
ainsi que de l ' arrêté royal du 8 décembre 1938, auxquelles il 
n'est pas dérogé en ver tu des décisions susvisées, le régime sui
van t gouverne l ' octroi des congés annuels payés dans l'industrie 
en cause : 

1° La rémunération de congé est liquid ée p{lr l ' intermédiaire 
de la Caisse nationale auxiliaire des congés payés. 

Cette r émunération est constituée au moyen des tim~res et 
de~ cartes de vacances émis par lai dite caisse · 
} ". ~·exercice donnant droit à. l'octroi de co:gés prend cours le 

l . Juillet de chaque année et se clôture le 30 juin de l ' année 
suivante . 

. P our l'exercice allant du l çr juillet 1938 au 30 ·uin 1939, les 
t 1m bres de vacances s nt ' J J , . o apposes sur a car te en cours avec effet 
r ctroact1f au F• juillet 1938 . 

3° Sous réserve de la dis ' ·t· . · . . , . pos1 10n iepnse au premier ahnea du 
2·• ci-dessus l' oct roi des c , , · . ' onges payes aux t ravailleurs dont le 
salaire est effectivement payé par mois est , . 1 , . , , 

1 
, ' reg1 par e reg1m~ 

genera prevu _pour _ce~ travaillew·s, notamment par les articl...s 
11 et 12, dernier almea, de l ' arrêté royal du g décembre î93q_ 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la 
sociale est h , d Prévoyance 

c arge e l 'exécution du présen t arrêté. 

Donné à Bruxeles, le 3 juin 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de to 1 1\ir us es l>.l.Ïn ist-res.) 

l\IINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
ET DES CLASSES MOYENNES 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS 
ET DES TRAVAUX PUBLICS 

EXPLOSIFS 

Règlement général du 29 octobre 1894 sur les explosifs (16° 
arrêté royal modificatif). 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu les lois du 15 octobre 1881 et du 22 mai 1886 sur les 
matières explosives; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, pns en exécution de ces 
lois et portant règlementation générale sur la matière, notam
ment le chapitre IV relatif 1~ l'emballage et l 'article 115 relatif 

à l 'emballage des poudres ; 

Considérant qu 'un emballage spécial est nécessaire pour assurer 
la sécmité de certains project iles de petit calibre, munis de fusées 
fixées à demeure, r angés dans la classe I des matières explo

sives ; 

Sur la proposi tion de Notre Ministre des Affaires Economi
ques et des Class!ls moyennes et de Notre .Ministre des Commu
nications et des Travaux publics ; 

Nous avous arrêté et arrêtons : 

Art. 1. - L ' arrêté royal du 29 octobre 1894 est complété 

comme suit : 
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•< Article 115bis. - Le mode d 'emballage des projectiles de 
petit calibre, munis de fusées f ixées à demeure et rangés dans 
la classe I des produits explosifs, . devra être agréé par Notre 
Ministre des Affaires économiques et des Classes moyennes et 
Notre Ministre des Communications et des Travaux publics. ,, 

Art. 2. - Notre Ministre des Affaires économiques et des 
Classes moyennes et Notre Ministre des Communications et des 
Travaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l 'exécu t ion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 avril 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires économiques et des Classes moyennes, 
R. RICHARD. 

Le Ministr e des Communications et des Travaux publics, 

H. MARCK. 

li 

\ 
f 

} 
\ MINISTERE DES AFFAIRES ECON OMIQUES 

ET DES CLASSES MOYENNES 

POLICE DES MINES 

Bains-douches 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présen ts et à venir, Salut. 

Vu l ' arrêté royal du 28 août 1911, relatif à l ' installation de 
bains-douches à la surface des mines de houill~, ainsi que 
l 'arrêté royal du 29 septembre 1930, modifiant divers règle
ments, notamment les a.rticles 13 et 14 du susdit arrêté du 
28 août 1911; 

Revu, plus spécialement, les dispositions de l ' article 7 de ce 
dernier iirrêté, relatives à la dist ribution d 'eau dans les bains
douches e t suivant lesquelles : « L 'eau employée pour cette 
distribution devra n 'offrir aucun danger pour. la santé des 
ouvriers; elle devra, préalablement à son usage, être soumise à 
uné analyse chimique e t it .un .examen bact~riologi~ue établis-

t 'elle ne cont.iont m nucrobe pat.hogene, m substance san qu . 
pouvant irri ter la peau des ouvriers. 

,, Ces examens et analyses devront être r enouvelées chaque 
• fois que le Corps des l\fines le r éclamera "; 

Vu l'arrêté royal du 11 mars 1920 modifié par celui du 

15 mars 1931, r églant Vinterve~tion du Service Médical du 

Travail, en ce qui concerne les mmes; 

Vu les avis du Conseil des l\lines et du Conseil Supérieur 

d t des 7 mars et 31 mai 1939; d 'Hygiène en a es 

·d' . nt qu'il s'indique de préciser que les analyses d'eau 
Cons1 era . , . . b . · • 
. ~t. fa.ites par l ' rntermed1air e du La 01 atorre ,Cle la 

d01vent e ie . d T 'l t ~ , 
. G ' , . le pour hi Protect10n u rava.1 e etre eten-Direction enera . , 

d
' · ·ès les circonstances de fait, a toute matière irritante 

dues, api 
ou t oxique; 
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Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Economi

ques et des Classes moyennes, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les dispositions de l ' article 7 de l'arrêté 
royal du 28 août 1911, relatif à l ' installation de bains-douches 
à la surface des mines de houille sont abrogées et remplacées 

par les suivantes : 
« L 'eau employée pour cette distribution devxa n ' offrir aucun 

danger pour la santé des ouvriers. En cas de doute sur sa qu a
lité, elle devra, préalablement à son usage, être soumise à une 
analyse chimique. Cette analyse sera faite par le Laboratoire 
<le la Direction Générale pour la Protect ion du Travail et renou
velée chaque fois que l ' Administration des Mines ou le Service 
::\Jédical pour la Protection du Tra.Vail le réclamera. ,, 

Art. 2. - Notre Ministre des Affaires Economiques et des 
Clas5es moyennes est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles; le 22 juin 1939. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

L e Ministre des Affaires Economiques et des Classes moyennes 

SAP. 

AMBTELIJKE BESCHElDEN 

l\HNISTERIE V A N BINNENLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID 

I_NGEDEELDE INRICHTINGEN 

Koninklijk besluit van 2011 Maart 1939. - Koninklijke ~ 
luiten van 10 Augustus en 15 October 1933 betref
fende de politie op en de indeeling van de gevaarlijke 
ongezonde of hinderlijke inrichtingen. Toevoeging v~ 
nieuwe rubrieken. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen et toekomenden, Heil. 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933 betref
fende de palitie op de vergunningsplich t ige inrichtingen; 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1~33 , gewij
zigd bij dat van 15 October 1933, houdende indeeling van bP.doelde 

inrichtingen: 

Overwegende dat de ondervinding de n oodzakelijkheid l:ewezen 
heeft om, door gepaste inrichtiugsvoorwaarden, de ongemakken 
te voorkomen welke verbonden zijn aan de inrichtingen voor 
het laden en sorteeren van vuilnis; 

Gelet op het advies van den Hoogeu Gezondsheidsraad: 

Op de voordracht van Onzen Miuister van Binnenlandscbe 

Zaken en Volksgezondhcid, 

W ij hebben besloten en Wij besluitPn : 

Artikel l. - De volgende rubriek wordt toegevoegd aan Je 
indeeling van de vergunningsplicht ige inrichtu1gen, zooals de~P. 
aangegeveu is in de lijst JJ, gevoegd bij het konink1ijk bes]u,t 

van 15 October 1933 : 
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« Inrichtingen voor het laden en sorteeren van vuilnis. _ 
Klasse I. Ongemakken : Hinder voor omgeving en arbeiders. » 

Art . 2. - 011ze Minister van Binnenlandsche Zaken en Volks
gezondheid is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven t e Brussel, 20 i\1aart 1939. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege 

De M.inister van Binnenlandscbe Zaken en Volksgezondheid, 

W. EEKELERS. 

... 
i 
1 

l 
i\lINISTElUE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG, 

MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 
EN MIDDENSTAND 

EN MINISTERIE V .Df l3ïNNB:NLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID 

INGEDEELDE INRICHTINGEN 

Koninklijk besluit van 31 Maart 1939 houdende WIJZigmg 
van de artikelen 21 en 22 van het koninklijk besluit 
vaQ 10 Augutus 1933, betreffende de politie der als 
gevaarliJk, ongezond of hinderlijk ingedeelde inrich
tingen. 

LEOPOLD III, Koning des Belgen, 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomenden, H eil. 

Gelet op de decreet-wet van 15 Octo_ber 1810, omtrent de ais 
ongezond of hinderlijk ingedee!de fabneken en werkplaatsen ; 

Gelet op artikel 2 der wet van 2 Mei 1819 ; 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933, betref
fende de politie der a.ls gevaarlijk, ongezond of hinderlijk inge
deelde inrichtingen en inzonderheid op artikelen 21 en 22 daar-

van ; 

Overwegende <lat het bij ondervinding nuttig is gebleken, de 
tbans vigeerende reglementeering aan t e vullen en de speciale 

! . g voorzien voor de cloor bet Rijk opgerichte of in bedrijf rege in .. . . 
inrichtingen toepassehJk te maken op somm1ge part1-

genomen . . 
. · . 'chtinuen waarvan de opnchtmgsvoorwaarden , om 

cuhere inn ° . . 
algemeen belang, tot volkomen eenbe1d d1enen ge

redenen van 
bracbt; 
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Overwegcnde dat er aanleiding toe bcstaat te dier gelegenheid 
art ikel 22 van het koninklijk besluit -van ~O Augustus 1933 aan 
te passen aan de wijzigingen die sedert dien aan de bevoegdheid 
der betrokken ministerieele departementen werden aangebracht ; 

Gelet op de wet van 5 Mei 1888 omtren t het toezicht op de 
als gevaarlijk, ongezond of hinderlijk ingedeelde inricht ingen ; 
alsmede de stoomtoestellen : 

Herzien het koninklijk besluit \'au 6 lV.laart 1936 tot reorga
nisatie van den dienst van de arbeidsinspectie; 

Op de voordracht van Onze Ministers van Arbeid en Sociale 
Voorzorg, van E conoruische Zaken en l\Iiddenstaud en van Bin
nenlandsche Zaken en V olksgezondheid, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten · 

Artikcl 1. - D e art ikelen 21 en 22 van het koninklijk besluit 
van 10 Augustus 1933, betreffende de politie der als gevaarlijk, 
ongezond of hinderlijk ingedeelde inricbtiugen worden gewijzigd 
en aaugevulcl als volgt : 

" Art . 21. Van de macht om te beslissen bij dit besluit aan 
deputaties en schepencolleges verleend, kan geen gebruik worden 
gemaakt wanneer het door den Staat opgericbte of in bedrijf 
genomen inrich t ingen geldt, waarvoor vergunning wordt verleend 
overeenkomstig de speciale r egeling bepaald bij artikelen 22 en 23 . 

,, Deze speciale r egeling kan bij koninklijk besluit worden 
toepasselijk gemaakt op het beb andelen van de aanvragen betref
fende sommige private inricbtingen, voor dewelke de tusschen
komst van een éénige overheid noodig blijkt om J e oprichtings
voorwaarden tot éénheid te brengen. 

" Axt .. 22 .. - . De beslissingen omt rent ~e bij het vorig artikel 
be~oelde mnchtmgen, worden vastgesteld in een koninklijk bes
l u1 t geg~ven op de voordracht van den Minister van Arbeid en 
Sociale Voorzorg, van den Miuister van E conomiscbe Zaken en 
Middenstand of van den 1\1.inister van Binnenlandscbe Zaken en 
Volksgezondbeid, naar bet onderscheid bepaald bij koninklijk 
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besluit van 15 October 1933, houdende classificatie der als gevaar
lijk, ongezond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen. ,, 

Art. 2. _ Onze Ministcrs van Arbeid en Sociale Voorzorg, 
van E conomische Zaken ~n 1\liddenstand en van Binnenlandsche 
Zaken en Volksgezondheid zijn, elk wat hem betreft, belast met 

de ui tvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel , den 31n Maart 1939. 

LEOPOLD. 

V an Koniogswege : 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A . WAU'l'ERS. 

De M.inister van Economische Zaken en Middenstand, 

R. RICHARD. 

De Minister van Binnenlandsche Zaken 
en Volksgezondheid, 

W. EEKELERS. 



.. 

MINISTERIE VAN E CONOMISCHE ZAKEN 
EN l\IIDDENSTAND 

STOOMTOESTELLEN 

Koninklijk besluit van 11 April 1939. - Bijzondere regle
menteering der uit koperen platen vervaarcligde ont
mettingsautodaven en soortgelijke toestellen . 

LEOPOLD III, Kouing der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en tcekomenden ,Heil. 

Gelet op de artikelen 9 en 67 va n de Groudwet ; 
Gelet op de wet van 5 l\I ei 1888, omtrent het toezicht op de 

vergunningsplicht ige gevaarlij ke, ongezonde of hinderlijke inrich
tingen , alsmede op de stoomstoestellcn ; 

Gelet op het koninklijk besluit van 28 Maart 1919 houdende 
algemeene verordcning op de stoomtoestcllen ; 

Overwegende dat de ondervinding het nut heeft bewezen in 
de verordening op de stoomtoestel len bijzondere bepalingen in 
te voeren , betreffende het vcrgunuingsregime, de regelen voor 
de constructie, en de beprocving van de met koperen platen ver
vaardigde ontmettingsautocJa,ven en soortgelijke toestelleu ; 

Gelet op het advies van de vaste commissie van advies inzake 
stoomt-0estellen ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van E conomische Zaken 

eu l\liddenstand, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel 1. - De ontsmettingsautoclaven en soortgelijke toe-

t 
llen met koperen platen vervaardigd , en wier inhoud minstens 

se , · d 
300 

liter bedraagt, worden , wat de regle~enteermg er stoom-
toestellen betreft, met de stoomva.ten geh jkgesteld, wanneer zij 

d \"orden met stoom die van een van de autoclave onaf
verwarm 
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hankelijken ketel voor tkomt, of wanneer zij een zulk,.danig ver
war mingsstelsel voorzien zijn, dat de temperatuur der platen van 
hunne wanden in geen geval, zelfs bij gebrek aan water in de 
au toclave, de temperatuur kan te boven gaan van de verzadigden 
clamp op de door den stempel van de autoclave aangeduide druk
king. 

Art. 2. - Zoo het verwarmingsstelsel van deze toestellen aan 
deze voorwaarde niet voldoet, worden zij met de stoomketels 
geli jkgesteld, wanneer hun inhoud minstens 300 liter bedraagt. 

Voor degene die een inhoud, grooter dan · 25 liter en k leiner 
dan 300 liter bezitten , eu waarin de stoomdrukking 5 kg. op 
den vier kanten centimeter niet te boven gaat, gelden de voor
schriften van artikelen 57 tot 62 van het koninklijke besluit van 
28 Maar t 1919 houdende polit iereglement op de stoomtoestellen , 
artikelen die door de volgende voorschriften aangevuld en gewij
zigd zijn 

A rt. 3. - Deze toestellen zullen voorzien zijn van : 

l 0 E cne veiligheidsklep die aan het bepaalde in artikelen 17 
en 18 van het koninklijk besluit van 28 Maart 1919 voldoet , 
behalve dat de kleinste toegelaten doormeter van de klep 12 mil
limeter m ag bedragen ; 

2° Een glazen buis, die steeds het peil van het water in het 
toestel zal aanduiden ; 

3° E ene plaat die, vast op het uiterlijk omhulsel van het 
toestel gehech t is, wel in 't oog zijnde van den voor het toe
zicht aangestelden agent, en die het opschrift draagt « Streng 
verboden het toestel droog te stoken . » 

Art. 4 . - Wat de constructie en de beproeviug betreft dienen 
zij aan de volgende schiltkingen te voldoen : ' 

a) ~e t rekbre.ukbelasting der ko~erplaten moet, op de gewone 
tempeiatuur, mm stens 20 kg.jmm- bedragen, en de overeenko
mende r ek, gemeten op een afstand tusschen merkteekens 

1= 11,3 y s ( s zijnde de dwarsche doorsnede van het proef
staaf je) , minstens 35 % . 

.l ___ _ 
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b) De verbindingen der platen mogen door klinknaden, doo1 
soldeerina met messing of door smeltlasschen met den oxy-acety-

b • 

leenischen brander en koper ais laschmetaal ontstaan. Smeltlas-
sching mag slechts dan gebruikt worden, wanneer de pla ten vol
komen van oxydule bevrijd zijn. Deze hoedanigheid zal gecon
t roleerd worden, aan de band van een proef , met een stuk plaat 
minstens 5 dm~ . U it dit stuk zullen, na doorsnijding in twee 
gedeelten, en smel tlassching met _behulp van den . l aschbra~der, 
proefstaafjes voorbereid worden, die aa.n de onder httera f hierna 
bepaalde proeven zullen moeten voldoen . De bouwer zal het be
wijs moeten overleggen, dat deze proeven genomen werden . 

c) Het bij de soldeering gebruikte messing client een gehal te 
van minstcns 60 % koper te hebben en vrij zuiver t e zijn . 

Bij de autogene smel tlassching, clien t het als laschmetaal ge
bruikt koper zeer zuiver en volkomen van oxydule bevrijd t e 

zijn. 
De gebruikte acetyleen en zuuTstof zullen zeer zuiver zijn. 

H et debiet van den laschbrander en de doorsnede van het 
laschmetaal zullen in verband staan o. m. met de dikte der te 
lasschen platen en met- de toegepaste lasc~~ethode; ze die~en ~p 
voorhand door den bouwer bepnald en bJdens de bew~rkmg m 

acht genomen. 
rl) Eike gesoldeerde of gelasch te verbinding zal op haar beide 

" d Jsch haar Jengte zich tbaar moeten zijn zoodat zIJ en eu op gai . , 
d d ' t · g er van kan worden nagez1en . e goe e m ·voenn , . . 

P · · 1 lie de gesoldeerde of de gelasch te verbmdmgen rmc1pee zu n 
1 ht t 1 Of dl·ukkr achten moeten weerstaan ; ze zullen s ec s aan re , _ ' 

slechts op bijkomende wijze op buiging belast worden 

e) Bij de gesoldeerde verb indingen dienen de overlapbreedte 
of de afmetingen der zwaluwstaarten , alsmede de uitgestrek theid 

d"kte h t soldeersel aan de band van proeven bepaald . en de 1 • van e , 

t el·bi'ndi"ngen met autogene smeltlasschen zullen Bij de s ompe v . 
. f · v vorm afaeschuind worden , zoo hun d1k te cl la ten voo1 a in b • 

e P 5 ·ii · ter beclra.agt De afgeschumde opper vlak ten 
eer dan mi ime • . 

m cl ·l'ng een hoek van minstens 60o vormen . 
zullen on e1 1 

· ht ' van den lasch client het gesmolten metaa,J 
B .. de verne lllg ' 

IJ · t i te vullen maar moet ook een r egel-
niet alleen de rmm e n ' 
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matige en gematigde overdikte en een regelmatige overdikte of 
een aaneengesloten reeks kleine laschdruppels aan de keerzijde 
zichtbaar zijn. 

De lasch zal ononderbroken op de heele lengte van den naad 
opgebouwd worden en daarna, in warmen toestand krachtdadig 
gehamerd , zonder nochtans <lat een verdunning van den wand 
in den naad optreedt. · 

Wanneer een lasch ondicht is, mag noch het koken, noch het 
overlasschen gebruikt worden om dichtheid te verwekken, maar 
hij moet op de heele Iengte van het gebrekkig gedeelte open
gebeiteld, en vrijuit herbegonnen worden. 

/) Soldeeren en lasschen zullen in voor soortgelijk werk bijzon
der uitgeruste atelier s geschieden. 

De verrichting der soldeeringen en lasscheu geschiedt onder de 
verautwoordelijkheid van den vervaardiger. Zij zal toevertrouwd 
worden aan eeu ervaren en gewoonl'ijk aan dit werk gebezigd 
personeel, dat ook een bekwaamheidsproef op bevredigende wijze 
afgelegd heeft. 

Wat de soldeering betreft zal deze proef de verrichting behelzen 
vau twee soldceringen van platen met de minima en ma.xi.ma 
dikten der platen die bij den bouw der ontworpen toestellen zul
lcn aangeweud worden. Bij deze soldeeringen zullen koperplaat 
en messing soldeersel van dezelfde hoedanigheid zijn en zal het 
zelfde soldecrprocédé gebruikt worden, ais bij het bouwen dier 
toestellen. 

Uit beide deze~· platen zal men dwars door de soldeering een 
proefstuk snijden <lat, bij trekproef, een trekvastheid van mins
tens 18 kilogram per vierkaute millimeter client te vertoonen. 

De bekwaamheidsproef van den lasscher zal de verrichting 
behelzen van twee lasscben van platen met de minima en maxima 
dikten der platen die bij den bouw der ontworpen toestellen zul
len aangewend worden ; de lasscher zal het zelfde moedermate
riaal gebruikeu, bet zelfde laschmateriaal, de ·zelfde outillage en 
voor het bameren, de zelfde doenwijze, als bij bet bouwen dier 
toestellen. 

Uit beide dezer platen zal men dwars door den Jaschnaad 
twee proefstukken snijden , op dewell;e het l aschmet<~al zorgvul
dig met de oppervlakte der platen zal effen gevijld worden. 

1 \ 
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Een dezer proefstu kken, met een breedte gelijk aan vier maal 
de dikte, zal op t rekken beproefd worden, en zal een trekvastheid 
van minstens 18 kilogram per vierkante millimeter moeten ver-

toonen. . 
H et andere proefstuk, met een breedte van minstens vier maal 

de dikte e en met licht afgeronde boekeu, za.1 in kouden toestand 
Jangzaam 'eu op sl.eeds voortgaande wijze geplooid w~1:den tus
scben een cylindrischen doorn met een doormeter gehJk aan e 
en twee door een afstaud van circa 3,5 e verwijderde rollen,_ tot
dat de twee beeneu nagenoeg gelijkloo.pend ziju, zonder dat barst 
nocb spleet in het bolrond gedeelte tusschen de afgerond~ hoeken 
zicb vertoone; bij deze proef zal de doorn nauwkeur1g tegen 
de boeklijn ' van de F, of tegen het midden van de lasch aange
bracht worden, aan de zijde die tegenover degene ligt, waar het 
metaal neergesmolten werd. Deze proef mag ver vangen worden 
door een vr ije plooiproef, waarü1 het proefstuk in eene ba.nk
schroef opgenomen, cloor hameren volledig overbogen wordt. 

De vervaardiger zal de resultaten van deze proeveu op een 

kaartje opschrijven. 
Voor elken soldeerder of lasscher zal de beginletter van zijn 

naam, zijn bijzonder teeken of zijn numn:i.er op zijn kaartje 
aangeduid worden en op ieder door hem gesoldeerd of gelascbt 

werkstuk gestem pcld. 
De bekwaamheidsproef van d~ze persouen zal balfja:arlijl•sch 

bernieuwd worden. 
g) De bouw zal gescbieden onder ~et toezicht van een bevoegd 

ervaren aaent. zoo bij bet nood1g acht, mag deze agent de en ,, , .. 
bij alinea f voorziene proeven iq_ zijn b1Jwezen late~ he_rnieuwen, 
of andere proeven doen verricbten, om de hoedamghe1d van de 
Jaschmaterialen en, eventueel, van de te lasschen plaat, na te 

gaan. 
Hij zal zicb vergewissen van bet naleven va_n alle r egelen der 

t Van de goede uitvoering der soldeermgen en lasschen. kuns , en · 
Hij zal nazieu of het toestel gebouwd is in overeenstemming 

door het boofd van den dienst der stoomtoestellen voor 
n1et het b" · i·tte Z b ld . t k nd plan zooals verder lJ 1 ra 1. epaa . 

ez1en ge ee e ' . . .. 
g cl 

0 
proeven en zijne bevrndmgen za.J hiJ een verslag 

Omtrent ez . 
D"t verslag zal aan bet hoofd van den chenst der 

opmaken . 1 
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stoomtoestellen overgemaakt worden, met een copie der kaar tjes 
die betrekking hebben tot de personen die bij den bouw van 
het toestel soldeeringen of laschnaden vcrricht hebben. 

Deze bescheiden zullen gcvoegd zijn bij het dossier der beproe
ving, om in het archief van het hoofd van den dienst der stoom
toestellen bewaard t e worden. 

h) Elk on twerp van toestel waar in gesoldeerde of gelaschte 
verbindingen voorkomen za.l aan het hoofd van den dienst der 
stoomtoestellen overgemaakt worden , ten minste 8 dagen voordat 
men den bouw zal beginnen, met al de door artikel 52 van het 
koninklijk besluit van 28 Maar t 1919 geeisch te in lich t ingen. 

H et bij art ikel 52 voorzien plan van het toestel client m 
du bbel exemplaar overgelegd, en op helderen grond geteekend. 
De afmetingen van dit plan zullen deze van ecn der volgende 
standard-formaten zijn : 

210 mm. X 297 mm. of 297 mm. X 420 mm. 
Dit plan zal de nauwkeurige plaats der soldeeringen of lasch

naden, hun vorm en de wijze waar op ze uitgevoerd worden aan-
duiden ' 

Bij het indienen van dit ont werp zal de agent of de inrichting 
aangecluid wordeu , die met de bij lit tera g voorgeschreven con
t rôle zal belast zijn. 

ilet hoofd van ~en dienst der stoom toestelleu zal biuuen de 
acht dagen , een der exemplaren vau het plan, van zijn visa be
kleea , terug:en~len ~ binnen den zelfden ter mijn mag hij den 
agent of de m n chtmg van de band wijzen, die voor de controle 
voorgesteld werd. 

Dit die~sthoofd zal behoordeelen of de wer kplaats aan het 
bep.aalcle m de e~rste alinea van __ l it tera f voldoet. Met dit oog
me1 k mag het d1ensthoofcl of z1J n afgevaardigde de uitvoer ing 
der gesold~.erde of gelaschte n aden bijwonen . Hij mag vergen 
dat dergehJ ke n aden in zijn bijwezen uitgevoerd worden om de 
bekwaamheid der lasschers te beoordeelen, en zelfs deze der met 
de contrôle belaste agenten. 

De bij ar t ikel 60 van het polit iereglemen t op de stoomtoe
stel~en voorgeschrevene beproeving onder waterdr ukking zal ge
schJCden op 1, 1/ 4 maal de stempeldrukking, met dieu verstande 
dat de overdrukking ten minste een halve kilogram op den vier
kan ten cen timeter zal bedragen . 

I 

4 
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Tijdens deze beproeving die zal plaats hebben in het bijwezen 
van den door het hoofd vau den d ienst der stoomtoestellen aan
gewezen ambtenaar , zal de met de con trôle belaste agent de 
plateu hamereu van weerszij den der gesoldeerde of geslachte 
naden met eeu hamer vau gepast gewich t . 

Zoo' de hier boven voorziene contrôle van de constructie gedaan 
werd door een agent, die n iet voldoet a.an de voor waarden der 
3c en 4c aliueas van ar tikel 65 van het politiereglement op de 
stoomtoest.elleu, moet het toestel , v66r de ambtelijke beproevin g, 
onderzocht worden door een agent die aan deze voorwaaren vol-

doet . 
i ) 1 c De clik te vau de cylindrische wanden der geklonken, 

gesoldeer<le of gelaschte toestellen wordt bepaald volgens de for -

mule : 

waarin 

ap D 
e=--- + 0,5 mm. 

200 bt 

e = plaatdikte in millimeters; 
p = stempeldr ukking in kg./ cm2

; 

D = grootste inwendige middell ijn m millimeters; 
a = zekerheidsfactor , met 4,5 gelijk t e stellen ; 
b=stcrktepercentagc van den naa.d t . o. v. de volle pl<1at. 

1- d 
Dit percen tage is gelijk aan ---, voor den geklonken naad, 

1' 

met of zonder soldeering, d en l zijnde respectievelijk de mid
dellijn der klinknagelgaten, en de steek der klinknagelgaten in 
de buiten ste r ij, met dieu verstandc <lat de weerstand der klink
nagels tegen afschuiving niet geringer mag zijn dan deze die tot 
grondslag gediend heeft voor de berekening van den plaatweer
sta.nd in den klinknaad, de bijgevoegde ha.Ive millimeter zijnde 

niet inbegrepen. 
Men zal aannemen dat de weerstand tegen afschuiving van het 

metaal met koperen klinknagels gelijk is aan 4/ 5 van de t rek

vastheid van dit metaal. 
V oor de berekening van de middelli jn der ldinknagels v6or 

het plaatsen er van zal een zekerheiclsfactor van 4,5 aangenomen 

worden . 
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I:Iet sterktepercentage b is gelijk : 0,70 bij de gesoldeerdb 
lapnaden ; 0, ïO bij de stompe laschuaden , wanncer over den 
bouw toezicht gehouden wordt door ccn agent die voldoet aan 
de in 3° en 4c alineas van artikel 65 van het koninklijk besluit 
van 28 i\faart 1919 bepaalde voorwaarden ; J 

0,50 blj den met zwaluwstaarL zonder overlapping gesoldeeren 
naa.d, of zi j den stompen laschnaad, wanneer ' over den bouw toe
zicht gehouden wordt door een agent die van den bouwer, den 
leveraar of den kooper van het toestel afhan kelijk is. 

Voor de trekvastbeid t van het koper worclt 20 k ilogram per 
vierkanten millimeter aangenomen. 

2° De dikte van een bolronden koperen bodem wordt bepaald 
volgens de formule : 

apr 
e=--- + 0,5 mm. 

200 t 

waarin ." en l gelijk respectievelijk aan 5 en 20 worden gesteld ; 
r'.. welvrngsstr~al van den doorgediepten bodem mag niet grooter 
ZIJn dan de diamete1· van den cylindrischen romp waarmede deze 
bodem samengevoegd wordt . 

Bij den bouw van ontsmettingsautoclaven en dergelijke toe
stellen mag geene plaat van min dan 2 millimeters dikte gebruikt 
worden. 

. A r t . . ~· . - H et hoofd van den dienst der stoomLoestelleu mag, 
m afw1Jkrng van het bepaa.lde in voorgaande artikelen tot de 
a1~1,btel ijke bepr:o~ving toestellen toelaten , die vervaardigd werden 
voor de afko11d1gmg van onderhavig r cglement of zonder dat b t 
b

.. ' e 
IJ paragraaf h van artikel 4 bedoeld plan vooraf v001. gezien 

geteekend werd. 

Bij het bepa!en der minimum plaatdikte van den romp dezer 
Loestellen zal b1j voor het sterktepercentaae b de 1 d 

b , vo gen e waar-

1-d 
den aannemen : --- in de biJ' artikel 4 bepaald d 

1 
e voorwaar en, 

voor geklonken naden, met of zonder soldeering ;. 

0, 50 voor de gesoldeerde lapnaden; 

0,40 voor de swaluwstaartvormige, zonder over lapping gesol
deerde naden en voor de stompe laschnaden. 

1 
\ r 
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Verbindingen van anderen aard · mogen slechts toegelaten 
worden krachtens eene afwijking, die verleend wordt in den bij 
artik~l 81 van het koninklijk besluit van 28 Maart 1919 bepaal

den vorm. 
Bij de toestellen die v66r de afkondiging van dit reglement in 

dienst waren, mag het gehoud van door veeren belaste veiligheids

kleppen geduld worden. 

Art. 6. - Onze Minister van Economische Zaken en Midden
stand is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den nn April 1939. 

LEOPOLD 

V an Koningswege : 

De Minister van Economische Zaken en Middenstand; 

R. RICHARD. 
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MI NISTERIE V .AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

BETAALDE VERLOFDAGEN 

Koninklijk besluit van 6 April 1939. - Wet van 8 Juli 1936, 
gewijzigd bij deze van 20 Augustus 1938, betreffende 
de jaarlijksche betaalde verlofdagen. - Koninklijk 
besluit tot bepaling van den datum waarop de bes-
cbikkingen betreffende de bijkomende verlofdagen in 
werking tred.en en tot bepaling van de modaliteite111 
van storting der voor die verlofdagen verschuldigde 
bijd,ragen. 

·LEOPOLD III, Koning der Belge!\, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij deze van 
20 Augustus 1938, betreffende de jaarlijksche betaalde verlof
dagen en, inzonderheid, op artikel 16 daarvan alsmede op arti
kel 2, 1° alinea, van voormelde wet van 20 Augustus 1938, lui
dende ais volgt : 

" Art. 16. - Er wordt een nationale hulpkas voor betaalde . 
verlofdagen tot stand gebracht, waarvan de statut.en bij koninklijk 
besluit worden bepaald. 

,, Deze kas, die rechtspersoonlijkheid bezit, wordt door de 
Algemeene Spaar- en Lijfrentekas beheerd f 

» Deze kas zal tevens in haar bevoegdheid hebben het uitbe
talen der vergoecling voor de bijkomende verlofdagen waarvan 
sprake in de alinea's 2 en 3 van artilcel 2 .• Zij wordt gespijsd 
door een bij drage ten laste der werkgevers, gelijk aan, 1/ 2 t. h. 

van het Joan. 
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» De wijze va~ storting der.er bijdrage en de modaliteiten tot 
regeling der b1Jkomende verlofdagen worden bij koninklijk 
vastgestela: » 

» Art. 2. De datum van de toepassing der bepalingen van d 
alinea's 2 en 3 van art.ikel 2 en va.n alinea's 3 en 4 van artikel 16° 
wordt vastgesteld bij koninklijk besluit, uiterlijk op 1 Mei 1939 »: , 

Gelet o~ h.et koninkli jk beslui t van 8 December 1938, tot bepa
ling der algemeene modaliteiten va.n toepassing der · wet van 
8 Juli 19lrn; gewijzigd bij- deze van 20 Augustus 1938; 

Gelet op het koninklijk besluit vau 27 December 1938, tot 
bepaling der statuten van de Nationale Hulpkas voor betaalde 
verlofdagen; 

Gelet ·op de facultatief gegeven adviezen der bijzonderst.{· 
vereenigingen van betrokken bedrijfshoofden en arbeiders; 

Overwegende dat er aanleiding toe bestaat, in uitvoering van 
voormelde bepalingen, den datum vast te stellen waarop de 
de beschikkingen van artikel 2, alinea's 2 en 3, en van artikel 16, 
alinea 3, der wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij deze van 
20 Augustus 1938, in werking treden alsook de wijze van storting 
der bij. dit artikel 16 bedoelde bijdrage van 1/ 2 t. h. te bepalen; 

Overwegende dat voor deze regelingen de raadplegingen waar
van sprake onder artikel 7 der desbetreffende wet niet zijn 
vereischt ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en Sociale 
Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel 1. - De beschikkingen van artikel 2, alinea's 2 en 3, 
en van artikel 16, alinea 3, der wet van 8 Juli 1936, gewijzigd 
bij deze van 20 Augustus 1938, bet.reffende de jaarlijksche 
beta:ilde verlofclagen , treden in werking op 1 April 1939. 

De bij bovenbedoeld artikel 16, alinea 3, voorgeschreven stor
ting van 1/ 2 t. h. is van voormelden datum af verplichtend ten 
einde de ui tkeering te verzekeren van de bezoldiging verschuldigd 

r 

\. 

·1 / 
~ · 
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voor de bijkomende verlofdagen . die voor het eerst in 1940 zul

lcu w.orden verleend . 
Die storting wordt gedaan onder en volgens benedenbepaalde 

voorwaarden en modalitcitcn. 

Art . 2 . _ H et dienst.jaar, op basis waarvan de bijkomende 
verlofdagen, voorzien bij artikel 2, alinea' s 2 en 3, van voor
mclde wet, worden verleend , neemt aanvang op 1 April van elk 
jaar en eindigt op 31 l\faart van het volgend ja.ar. 

Art. 3. - Binnen de eerste acht dagen van elk maaud storten 
de werkgevers die onderworpen r.ijn aa.n de wet vau 8 Juli 1936, 
aewijzigd bij deze va11 20 Augustus 1938, bij de Nationale 
fiulpkas voor betaalde verlofdagen eeu bijdrage gelijk aan 
1/ 2 t . h. vau het brutobeddrag der loonen, die zij in den loop 
der vorige maand aan huu werklieden alsmede aan huu huis
arbeiders en bezoldigde leergastcn hebben uitbetaald. 

Art.. 4. - In de handels- en nij verheidstakken waarvoor een 
part.iculiere kas werd tot stand gebracht mag bovenbedoelde 
bijdrage worden geïnd door tusschenkomst van die kas bijaldien 
die modaliteit werd aangenomen door de bevoegde paritaire com
missies en voor aile daarvan afhangende ondernemingen werd 
yerplichte ud gemaakt. 

In dit geval laat de particuliere kas aau de Nationale Hulp
kas binneu de eerste vijftieu dagen van elke maand het bedrag 
.,.eworden der biJ.draae waarvan sprake. geïnd op de loonen uit-
b b 

hetaald in den loop der vorige maand . 

Zij laat haar binneu denzelfclen ter miju en wat de beschouwde 
maaud betreft eveneens geworden 

1 o E en staat vermeldend : 

a) het totaal bedrag geïnd ais speciale bijdrage van 1/ 2 t . h.; 

b) het totaal bcdrag der gestorte gewone bijdragen of het 
brutobedrag der loonen betaalcl door de werkgevers die hebben 

gcstort; 
2" N aam en adres van de werkgevers die gewone bijdragen 

hebben gestort zonder de speciale bijdrage van 1/ 2 t . h. af te 

bet;len. 
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De particuliere kas client bovendien scbikkingen te treffen om 
aan de Nationale Hulpkas voor betaalde verlofdagen, eens per 
jaar, op <len door deze bepaalden da.tum en in den vereiscbten 
vorm, de inlicbtingen te kunnen verstrekken die noodig zijn om 
het benaderend getal der eventueele rcbtbebbenden op bijko
mende verlofdagen vast te stellen, overeenkomstig artikel 12, 
laatste alinca, van het koninklijk besluit vau 27 December 1938, 
tot bepaling der statuten van de Nationale Hulpkas voor 
betaalde verlofdagen. 

De particuliere kas verstrekt onder dezelfde voorwaarden aan 
de Nationale Hulpkas de inlichtingen noodig om de uitkeering 
te verzekeren van de bezoldiging verschuldigd voor de bijkomende 
verlofdagen. 

De Minister van Arbeid en Sociale V oorzorg heeft het recht 
eventueel dé juistheid van de door de particuliere kas overge
maakte staten en lijsten ter plaats te laten nagaan. 

Art. 5. _ De werkgever s zijn er toe gehouden rechtstreeks 
aan de Nationale Hulpkas of, in het onder voorgaand artikel 
bedoeld geval, aan de particu!iere ka.ci van hun bedrijf, alle 
inlichtingen te verstrekenden die hun worden gevraagd om het 
getal te bepalen van de r echthebbenden op bijkomende verlof
dagen of om de uitkeering van de voor die verlofdagen verschul
digde bezoldiging te verzekeren. 

Art. 6. - Wat de bedienden alsmede alle andere onder arti
kel 3 niet bedoelde arbeiders betreft, wordt het bedrag' van den 
" verlofbon '» voorgeschreven bij a rt.,ikel 11, alinea 5, van het 
koninklijk besluit van 8 December 1938, gebracht op 4 t. h. 
indieu zij hun werkgever v.crlateu wanneer zij geen 18 jaar oud 
zu llen worden v66r 1 April volgend op hun uit dienst treden. 

H et bedrag van den " verlofbon . " voorgeschreven bij ar ti
kel 11, alinea 6, van voormel~ beslu1t wordt insgelijks gebracht 
op 4 t. h. of naar verhoudmg vermeerderd, indien bovenbe
doelde arbeiders, bij het uit dienst treden, recht hebben ver 
kregen op een dubbel verlof of op één of meerdere bijkomende 
verlofd agen. 

In het eene zoowel als ~ het andere der onder voorgaande 
alin ea 's bedoelde gevallen client de bon elechts de bezoldigingen 

f. 
r 

~-
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d verlof te betreffen wanneer de werkgever zegels voor bijkomen f 
heeft gebruikt of heeft gestort om de voo~ het gewoon verlo 
verschuldigde bezoldiging in een kas te vestigen . 

Art. 7. _ Bij een later koninklijk besluit zullen de voor-
d Odall.teiten worden bepaald betreffende het yer-waar en en m .. 

1 de biJ'komende verlofdagen waarvoor bezold1gmg eenen van , . 
dt k d Overeenkomstig de bescbikkingen van dit bes-wor ver ze er . 

luit of van de daaromtren t gelclende we~. 

Art. 8 . _ Onze Minister van Arbeid en. Sociale Voorzorg is 
belast met de uitvoering van dit besluit dat in werking treedt 
den dag waarop het in het Belgisch Staatsblad is bekendgemaakt. 

Gegeven t e Brussel , den 6° April 1939. 

LEOP OLD. 

Van Koningswege : 

De Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

A. W AUTERS. 
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

Koninklijk besluit van 3 Juin 1939 tot . 
kel 7 van het koninklijk besluit v aanvulling van arti
houdende bepaling van de alg an 8 December 1938 

· emeene modali . ' toepassmg der wet van 8 Juli 1936 . . . te1ten van 
van· 20 Augustus 1938 b t ff ' gewiJztgd bij deze 
b ' e re end d . etaalde verlofclagen, e e Jaarlijksche 

-
LEOPOLD III, Koning der Bel 

Aan allen , tegenwoordigen geu, 
en toekomenden H eil. 

Gelet op de wet van 8 J uli 1936 ... ' 
20 Augustus 1938, betreffende de . , ,~:w1Jz1gd bij deze van 
dagen ; Jaal' Ijksche betaalde 

verlof-

ilerzien het koninkliJ'k beslu 't 
• J van 8 D 

lmg der algemeene modal iteit ecembcr en van to . we(,; epassmg 
1938' tot bepa
van voor melde 

Gelet op de adviezen, overecrikomsti . 
wet , .. door de bij zonder ste verceni ing,.. artrkel 7 van dezelfde 
beclnJ fsh.oofden en arbeidc. g g~n van de bet . kk 

·1 ~ ts gegeven ' omt. lo en 
artr ml 1 van b(.venbedoeld besluit ,· rent de wijziging vau , 

Overwegeude <lat h t 
. e past de arbeiders . 

wapen~ worden geroepen ingevo] e . die tel'ug ouder 
g_~wett1gcl door de vel'eischten d;r een u rtzonderingsmaatre d_e 
tljd, daardoor geen vennind .· landsverdedigin . gel, 

J f t l er 111g van h g 111 vredes-
ver o e ateu ondergaan . d t un jaarliJ' l h b 
b t h ' a er cl· <se etaald 
es aat un de voordeel t. ' ienvolgens . . 

c) van b en c verzekcrcn d. ' aanle1dmg toe 
, ovenbedoeld kouinklïk . ie bij artik 1 ~ · . 

de arbeiders die voor normale J . besluit Worden t el f ' h tt. 
penoden t . oege <end aan 

Op de voordracht van 0 ei ug worden oriaeroepen · 
V 

nze11 l\ f ' . b ' 
oorzorg, ll11stcr 

van Ar bcid en Sociale 

.................... __ __ 

1 
J, 
1 

r 
~ ' 

AMBTELI J KE BESCBEIDEN 685 

\Vij hcbbe11 besloten en W ij besluiten 

Artikcl één . - Artikel 7, litt. r) , van het koninklijk besluit 
van 8 December 1938 , tot bepaling der algemeene modaliteiten 
van toepassing der wet van 3 Jul i 1936 , gewijzigd bij deze van 
20 Augustus 1938, bet reffend e cle j aarl ijksche betaa.lde verlof
dagen, wordt aa11gevuld als volgt : 

" c) Wan neer de arbeider terug onder de wapens word t geroe
pen voor een normale pcriocle, bchoudens wanneer het een terug
roeping om t uch tredenen betreft, en dan voor twee en veertig 
d<tgen over één jaar ; hctzelfde geldt, zonder tijclsbeperking, 
voor de terugroeping voor cen buitengewone periode wegens de 
vereischten der landsverdediging in vredestijd . ,, 

A r t. 2. - BoYen bepaald voorschrift is met terugwerkende 
kr acht toepas5elijk op bedoelde bui tengewone dienstperiodeu ver
strekt sinds l April 1939. 

Art. 3. - Onze Ministcr van A rbeid en Sociale Voor zorg is 
belast met de uitvoer;ng van di t besluit. 

Gegeven te- Brussel , den 311 Juui 1939. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

De :1\linister van Arbeid en Sociale Voorzorg, 

Antoine DEJ;.FOSSE. 
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BETAALDE VERLOFDAGEN 

Koninklijk ~luit van. 3 . Jwû _ 1939 lot bepaling der speciale 
toepassmgsmodal1teiten, m de zelfstandige cokesfabrie
ken, van de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij de wet 
van 20 Augustus 1938, betreffende de jaarlijksche 
betaalde verlofdagen. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen 
Aan allen, tegeuwoordigen en toekome~den, Reil. 

Gelet op de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij de wet van 
20 August~s 1938, ~etreffend_e de jaarlijksche betaalde verlof
dagen, en mzonderheid op art1kelen 2 4 en 5 . ' , 

Gelet op het koninklijk besluit van 8 December 19
38

, tot 
bepaling der algemeene toepassingsmodaliteite11 van voormelde wet ; 

Overwegende dat op 22 l\faart 1939 in den h 
. . . . . ' se oot van de 

natwnale panta1re comm1ssie der zelfstandige cok f b · k 
. es a ne en een 

akkoord werd gesloten ten emde het bij bovenbed Id ' 
k · kli "k b 1 "t b Id 1 oe e wet en omn J es m epaa algemeen regime d . b t 

. er e aalde ver-
lofdagen op somm1ge punten te wiJ"zigen of 

1 
. 

. . nauw rnunger· te omschrIJ ven; 

Overwegende dat er aanleiding toe bestaat d . 
door de paritaire commissies getroffen b li e . dienaangaande 

h es ssmgen voo d belang ebbenden verplichtend te maken r e 
, overeenko f t • 

kel 4 van de wet van 8 Juli 1936 gew·· . d b ms 1.g ar 1-
, IJz1g ÎJ. d t 20 Augustus 1938; e we van 

Op de voordracht van Onze m R d 
aa vergaderde Ministers, 

Wij hebben besloten en Wij besluiteu : 

Artikel één . - In afwijkiog van de al 
· d · 1 · ·1 h gemeene reglementee-rmg nopens e par IJ {SC e betaalde 1 fd 

ver o agen, worden de 

~ 
1 
( 

1 

t 
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dienaangaande door de nationale paritaire commissie der zelfs
standige cokesfabrieken, in vergadering van 22 Maart 1939, 
getroffen beslissingen verplichtend gemaakt voor al ~e onderne
mingen die tot bedoeld bedrijf en tot de bevoegdhe1d van ver
melde paritaire commissie behooren . 

Art. 2. _..:._ Onverminderd de toepassing der bepalingen van 
de wet van 8 Juli 1936, gewijzigd bij de wet van 20 Augustus 
1938 alsmede van het koninklijk besluit van 8 December 1938, 
waar,van bij bovenbedoelde beslissingen niet wordt afgeweken, 
beheerscht volgend regime het verleeneu van de betaalde ver
lofdagen in voormeld bedrijf : 

1 o De verlofbezoldiging wordt uitgekeerd door tusschenkomst 
van de Nationale Hulpkas voor betaalde verlofdagen . 

Deze bezoldiging wordt gevestigd door middel van verlofzegels 
en -kaarten door bedoelde kas uitgegeven ; 

20 Het dienstj a.ar, op basis waar van verlof wordt verleend, 
neemt aanvang op 1 Juli van elk jaar en eindigt op 30 Juni 
van het volgend jaar. 

Voor het dienstjaar van 1 Juli 1938 tot 30 Juni 1939, worden 
de verlofzegels op de loopende kaart aangebracht met terug
werkende kracht tot 1 Juli 1938; 

30 Behoudens het bepaalde in de eerste alinea van boven
staande 20, wordt het verlof van de arbeiders wien loon wer
kelijk per maand wordt uitbetaald geregeld overeenkomstig het 
alt:a.meen regime voorzien voor deze arbeiders, inzonderheid bij 
art ikelen 11 en 12, laatste alinea , van het koninklijk b~sluit 
van 8 December 1933. 

Art. 3. - Onze i\Iinister van Arbeid en Sociale Voorzorg is 
belast met de uitvoering van dit besluit . 

Gegeven te Brussel , den 311 Juni 1939. 

LEOPOLD. 

(Volgeo de handteekeningen van al de Ministers.) 
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MINISTE IUE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 
EN MIDDENSTAND 

MINISTERIE V AN VERKEEJ1SWEZEN 
EN OP ENBAR,E WERKEN 

SPRINGSTOFFEN 

A)gemeen reglement dd. 29 October 1894 op de spring
stoffen ( 16e koninklijk wijzigingsbesluit) . 

LEOP OLD III, K oning der Belgen , 

Aan a\len , tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Gelet op de wetten vau 15 October 1 "81 en van 22 l\Iei 1886 

op de ontplofba.rc stoffen ; 

Gelet op bet kouinld ijk beslui t dd . 29 October 1894, getroffen 
in uitvoer ing van dezc wet tcn eu houdeude algemeen reglemeut 
iuzake spr in gstoffen , voornamelijk op hoofdstuk I V betreffende 
de ver pakkiug en op artikel 115 betreffende de verpakking der 

poeders; 
Overwegeude, dat een speciale verpakking uoodzakelijk is voor 

·de vei.ligheid van bet vervocr van sommige projectielen van klein 
kaliber voorzien van vastgehechte zunders en gerangschikt in de 

};fasse I der ontplofbare stoffen ; 

Op voordracht van Ouzen M inister \·an E conomishe zaken en 
Middenstand en van Onzen :'..\(inister van V erkeerswezen en Open-

bare W erken ; 

Wij hebben beslolen en Wij besluiteu : 

Ar t . 1. - IIet koniukl ijk besluit dd . 29 October 1894 wordt 

als volgt aangevuld : 
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" Artikel 115bis. - De wijze va 
van klein kaliber voorz1"en n verpakking der project ielen 

' van vastgehe hte 
klasse I der ontplofbare stoff c . zunders en in de 
aangenomen door den 1\1· ,, • • ~- en gerangsch1kt, client te worden 

.. ,m1s""'r van Eco · h 
denstand en door de Minister van V ~omise e Zaken en Mid
W erken. " er eer swezen en Openbare 

Art. 2. - Onze Minister van Economisch z k . 
stand en Onze Minister van Ve ·] e a en en M1dden-

. . . I ceerswegen en Open b W 
ZIJn, ieder wat hem betreft b 1 t . are erken 
oesluit. ' e as met de u1tvoering van dit 

Gegeven t e Brussel, den 16" April 1939. 

LEOPOLD. 

Van ' s Koningswege 

De Minister van E conomische Zaken en 
Middenstand 

R . RICHARD. ' 

De Minister van Verkeerswezen en 
Openbare Werke 

H. MARCK. n, 

( 

. ~ 
,f\' 
'· 

' 1 

l 
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' 
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MINISTERIE V AN ECONOl\IISCHE ZAKEN 
EN MIDDENSTAND 

MIJNPOUTIE 

Stortbaden 

LEOPOLD III, Koning der Belgen , 

Aan allen , tegenwoordigen en toekomenden , Heil . 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 28 Augutsus 1911, betref
fende de iuri~bting van stor tbaden aan den bovengrond der 
steenkolenmijnen , alsook op het koninklijk besluit dd. 29 Sep
tem ber 1930 houdende wijziging van verschillende verorde
ningen , inzonderheid van artikelen 13 en 14 van voormeld bes

]uit van 28 Augustus 1911 ; 

H erzien , meer inzonderheid , de beschikkingen van artikel 7 
van dit laatste beslui t betreffende de waterverdeeling in de stort
baden dat luidt ais volgt : " H et gebruikte water mag geen 
gevaar voor de gezondheid der werklieden bieden ; het moet, 
vooraleer gebruikt te worden , onderworpen worden aan een 
scheikundige on tleding en aan een bacteriologisch onderzook, 
waarbij va.stgesteld wordt dat noch ziekteverwekkende bacterie, 
noch huidonstekende stof er in aanwczig is. 

,, Die onderzoekingen en ontledingen moet en hernieuwd worden 

telkens het i\Tijnkorps het vergt »; 

Gelet op het kouinklijk besluit dd. 11 Maart 1920, gewijzigd 
door dit van 15 Maart 1931, waarbij de tusschenkomst van den 
)[ediscben Arbeidsdien st wat de mijnen bet reft, wordt geregeld ; 

Gelet op het advies van den Mijnra~d en van den Hoogen 
Gczondheidsraad onderscheidelijk dd. 7 Maart en 31 Mei 1939 ; 

Overwegende dat het noodzakelijk is nauwkeurig te bepalen 

1 t de 
wateront ledingen dienen gedaan door bemiddeling va.n 

c a . . 
hçt Laboratorium ,·an de Algemeene DJrecb e voor de Arbeids-
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bescherming en, naar gelang de omstandigheden, dienen uitge
breid tot all'e prikkelende of vergiftige stof; 

Op de voordracht van Onzeu Minister van Economische Zaken 
en Middenstand, 

Wij hebben besloten en Wij besluiteu 

Artikel één. - De beschikkingen van artikel 7 van het 
koninklijk besluit dd. 28 Augustus 1911, betreffende de in rich
ting van_ stortbaden aan den bovengrond der steenkolenmijnen , 
worden m getrokken en door de volgende vervangen : 

" H et voor deze verdeeling gebruikte water zal voor de gezond
heid der werklieden geen gevaar mogen opleveren. Indien er 
omtrent de hoedanigheid er van twijfel bestaat, dan moet het 
vooraleer te worden gebruikt, onderworpeu worden aa ' 

. . . . . u een 
schei~und1ge en bactenolog1scl~e ontledmg. Dezc ontleding zal 
geschieden door het laboratonum van de Algemeene Directie 
voor de Arbeidsbescherming en worden herhaald telkens de 
Administratie van het l\lijnwezen of de Medische Di.eu t 

s voor 
Arbeidsbescherming het zal vergen. » 

Art. 2. - Onze Minister van E conomische Zaken eu l\tlidden
stand is belast met de u itvoering van dit besluit. 

Gegcnven te Brussel, den 22 Juni 1939. 

LEOPOLD. 

Van 's Konings wege 

l>n Ministcr van E conomiscbe Zaken en )1 idtlenstand 
SAP. ' 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET . 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 •r avril 1939) 

ADMINISTRATION CENTRALE 
28, r ue de l' A ssociation , à Bruxelles. 

MM. R A VEN, G ., D irecteu r général, à Bru"xelles. 
A NCIAux, H ., I ngénieur en Chef-Directeur '' B Il 

MM. 

MM. 

, . . . , , a ruxe es ; 
P AQUES, G., Ingemeu r pn nc1pal, a Bruxelles. 
F nfsoN, H. , Ingénieu r pr incipal, à Bruxelles' 
Bou LET, L ., Ingénieur, à Br uxelles. ' 

BANNEUX, J. , D irecteur , à Bruxelles. 

Service des explosifs . 
63, rue de la Loi , à Bruxelles. 

V AN HERCKENRODE, E dg.' Iu génieur en chef u· t - irec eur d 
Mi nes, Chef du Service, à Bruxelles. es 

H UBERTY, J ., Inspecteur p rincipal , à Bruxell . 

D I I 
, . , B es. 

EHING, ., ngen1eur, a ruxelles. 

Service géologique. 
13, Pala is du Cinquantenaire ' B • a rqxelles. 

f.f ., Chef 
l tENJER, A rrn . , I nspecleur Général d i\ . . , es rimes 

d u Ser v1ce, a Bruxelles ; 

HALET, Fr., Géologue p rincipal à. B Il ' r uxe es. 
ConIN, F r., Ingén ieur géologue à B ' 
G I 

, . , ' ruxelles · 
llOSJEAN, 11go111eur geologue à. B I l ' • ruxe es. 

'• 

Institut National des Mines • 

53, rue Grande, à Pâtu rages. 

MM. B REYRE, Ad., I ngén ieur en Chef-Directeur, à P âturages; 
FRIPIAT, J ., I ngénieur pr incipal , à P âtur ages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 
28, r ue de l ' Associa,tion, à. Bruxelles. 

~I. VERBOUWE, O . . , Inspecteur Général , à. Bruxelles. 

t•• ARRONDISSEMENT. 

18, r ue des Clercs, à Mons. 

MJ\ll. HARDY, L ouis, Ingénieu r princip'al chargé de la d irection , 

à Mons; 

.HoPPE, R aoul , Ingénieur pr incipal, à Mous. 

L a par t ie de la province de Hainaut comprenant les cantons de : 
. B ssu (moins les communes d'Hornu, de Quai:egnon e t 

~~~; ~ . . 
W 

"l ) . Celles . Dour; P aturages (moins les communes de 
de asmue , ' , . H · ·es et Harvena); Peruwelz ; Quevaucamps ; Tem-
G1vry, arm1gm 0 

• • 

T 
· . et ]es communes de : Ciply et Mesvm (du can-

:Jleuve et ourna1 , 
1 d M ) B dour Sirault et Tert re (du canton de Lens) ; 
ton e ' ons ; au ' · R 

01
·x ( du canton de L euze) et Horrues, Naast et 

Gauram- amecr . . 
. · (d an ton de Soignies). L a part ie de la provm ce de 

Soignies u c N" Il 
Br abant comprenant le canton de ive es. 

i er DISTRICT. - M. DEMELENNE. E ., Ingén ieu r , à H yon. 

Cantons de Dour .it d' An

toing. 
C liarbonnages : 

Blaton . 
Espér ance et H aut rage. 
Agrappe-Escouffiau~. 

(D ivision Escouff1aux · ) 
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2• DISTRICT. - M. V ANDENBEUVEL, A. , I ngénieur, à Mons. 

Cliarbonnages : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 
/ 

Canton de Boussu (moins les 
communes de H autrage, Hornu, 
Quaregnon-, Villerot et W as
muël) . 

Canton de Quevaucamps; les 
cpmmunes de Ciply et Mesvin 
du canton de Mons ; commun~ 
de Gaurain-R amecroix, du can
ton de Leuze. 

Province de Brabant : canton 
de N ivelles. 

3• DISTRICT. - M. BRISON, L. , Ingénieur, à Mons. 

Glia1·bonnages : 
Chevalières e t Grande Ma

chine à feu de Dour. 
Bonne-Veine. 

Cantons de Tournai, Celles et 
Templeuve, et commune de Bau
dour, du canton de Lens. 

4c DISTRICT. - M. X ... 

Cliaroonnages 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division Agrappe.) 
H ensies-Pommerœul et Nord 

de Quiévrain. 

Can ton de P âturages (moins 
les communes de Givry Ha . . , rm1-
gmes et H ar veng) ; les commu-
ne~ de H or rues, Naast et Soi
gm es, du can ton de S . . 

01grues · 
can ton . de P éruwelz . 1 ' , es com-
m unes de Sirault e t T t erre du 
can ton de Lens . les ' 

, ' communes 
d Hautrage et Viller t d o , u can
t.on de Boussu. 

... 

PERSONNEL 

2• ARRONDISSEMENT. 

67, rue d'H avré, à Mons. 

6H7 

i\I. L1AGRE, E ., I ngénieur en Chef-Directeur, à }\fous. 

M . X .. . , Ingénieur principal. 

La part ie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël) , de Chièvres, d 'Engbien (moins les communes d 'Engbien, 
Saint-Pierre-Capelle et Marcq) , dEl La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, H oudeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre) , de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng) , de Mons 
(moins les communes de l\lesvin et Ciply) , de Rœulx (moins 
les communes de Marcbe-lez-E caussines, Mignault, P éronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec) , d 'Ath, de Flobecq (moins la com
mune d 'Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, de Lessines (moins 
]a commune de Biévène) e t de Leuze (moins la commune de 
Gaurain -Ramecroix). La par t ie de la province de Brabant com
prenant l ' arrondissement judiciaire de Bruxelles. 

icr DISTRICT . - M . BouRGEOIS, W ., Ingénieur, à Hyon . 

Charbonnages : 
Hornu et Wasmes et Buisson. 
Grand-Hornu. 
Bray. 
Levant de Mons 

Les communes de H ornu et 
W asmuel, du canton de Boussu ; 
les communes de lVIons, Cuesmes, 
J emappes, Flénu, H yon, Nimy . 
N ouvelles et Spiennes, du can 
ton de Mons; les communes 
d'Harmignies, Givry et H ar
veng, du canton de P âturages: 
les communes de Bray, Estinnes
au-Val, Villers-St-Ghislain, du 
canton de R œulx; les can tons de 
CbièvTes, de F rasnes-lez-Buisse
nal ; le can ton de Leuze, moins 
la commune de Gaurain-R ame
croix. 

P rnvince de Brabant (carrière 
de Bierghes). 
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2' DISTRICT. - M. RADELET, E., I , . . ngemeur prmcipal, à Mons. 

C harb01inages : 
Produits et Levant du Flénu 
Rieu du Cœur. 

Canton d 'Ath · la comm ' une 
de Quaregnon, du canton de 
Bous3U; le canton de FI b . o ecq, 
moins la commune d'E b ver ecq· 
le canton de Lessines mo· 1' ' Ins a 
commune de Biévène. 

3° DISTRICT . M. Dunrnu, lVI., Ingénieur, à Mons 

Charbonnages : 
Maurage et Boussoit;. 
St-Denis, Obourg, Havré. 
Strépy et Thieu. 
Bois-du-Luc, La Barette et 

Trivières. 

.Les . communes de Houdeng
A1menes, Houdeng-Gœ . . . grues et 
Tnv1ères, du canton de L L ., l a OU-
Vlere; e canton de Le . ns, moms 
les communes de Baudour . 
rault et Tertre. les ' Si-

. ' communes 
de Ghl111, Maisières Ob 
T_[ , ' ourg 
r avrc et St-Symph . ' orien du 
canton de Mons. les ' 

' . commun 
de Casteau, Gottignies R es 
St D . S , , œu!x 

- ems, trepy Th· . ' · . ' ieu, Th1eu
srns, Ville-sur-Haine 11,,. . , ~iaurage 
et Boussoit, du canto 
R n de 

œulx; le canton d'E h' · ng 1en 
moms les communes d'En h. ' 
St-Pierre-Capelle et M g ien, 

arcq. 

3• ARRONDTSSEMENT. 

99, rue Emile Tumefaire à Ch 1 . ' ar er01 
MM. HARDY, Armand, Ingénieur en Chef-D ' te 

L , . . . irec ur, à Charle .. 
EGRAND, L. , Ingemeur prrncipal à 11.,. • ro1, 

' ""1.arcrnelle. 

La partie de la province de Hainaut corn d prenant l 
e Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont C es communee 

l' E A L ., , ourcelles F t . veque, cernes, P1eton Souvret et Traz . ' on ame-
' -egn1es, du canton judi-

PERSONNEL 699 

r1aire de Fontaine-l' Evêque ; les cantons judiciaires de Binche 
(moins la commune de Mont-Ste-Geneviève), de La Louvière 
( moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies (*) 
et Trivières), de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, Naast et Soignies); les communes de Marche-lez-Ecaus
sines, Mignaul t, Péronnes-lez-Binche e~ Vellereille-le-Sec, du can

ton de Rœub:. 

1•• DJSTRIC1'. - M. PASQUASY, L ., Ingénieur principal , 

à Monceau-sur-Sambre. 

() /i,arbon11ages : 
Charbonnages réunis de Res

saix, Leval, P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. 
(moins le siège de Mont
Ste-Aldegonde et Je siège 
8/ 10 de Houssu) . 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trahcgn ies, Epinois, Ressaix, 
V ellereille-lez-Brayeux, W au
drez), de Rœulx (communes de 
P éronnes-lez-Binche, Mignault 
et Vellereille-le-Sec). 

2• DISTRICT . - M . JANSSENS, G., Ingénieur principal, à Loverval. 

Charbonnages : 
La Louvière e t Sars-Long· 

champs. 
Bois de la Haye. 
Charbonnages réunis de Res

saix, Leval, Péronnes, Ste
Aldegonde et Houssu (siège 
de Mont-Ste-Aldegonde). 

Cantons de Binche (communes 
d 'Anderlues et Mont-Ste-Alde
eonde) . de La Louvière ( com
munes de La Louvière et Saint
Vaast), (plus la: surveiflance 
administrative de l'Usine S. A . 
Belge d 'Agglomération de mine
rais à Houdeng-Goegnies) de 
Seneffe (commune de Bois
d 'Haine). 

(*) Toutefo is, la sur veillance administro1ive de l' usine S()c, An. Belge 
d' ;\ •lomération de Minera i, à Houdcn~-Ga:gnies . incombe au 3e Arrondis

gg ( Dépèche ministériell e du 11 -1-1937, n° 12E/37/ 5G3) . 
se ment 
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3° DISTRICT. - M. R ENARD, L ., 

Clwrbonnages : 
Mariemont-Bascoup. 

Ingénieur principal, à Loverval. 

Cantons de Binche (co nunu-
nes. de Car~ières, Morlanwelz et 
Rame-St-Pierre), de Font . 
l 'E A ame-

• veque (communes de B Il e e-
cottrt, Chapelle-lez-Herlaim t 
T 

. . on 
razegllles et 'Piéton) d S . ' 
. ' e 01-

gn1es (communes d ' Ecaussin 
E h' e~ • ng ien et Ecaussines-Lalaing) 
de Rœulx (commune de M h ' arc e-
lez-Ecaussines). · 

4° DISTRICT. - M. LINARD, 

Charbonnages : 

A ., Ingénieur à Cha 1 . ' r ero1 

Beaulieusart et Leernes. 
N ord de Charleroi. 
Charbonnages r éunis de Res-

saix, Leval , P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu : 
(siège n° 8/ 10 de Houssu). 

Cantons de Fontaine ·l'E A 
( - veque 
communes de Courcell F 

t . l 'E A es, on-a1ne- • veque Le 
. ' ernes et Sou-

vret), de Soignies ( 
B · communes de 

rame - le - Comte = 
. ' .a.ennuyères 

Henripont et Ron ., ' qu1eres) d 
Seneffe (moins la ' e 
B . ' . commune de 

01s-d Rame) et de L L ., 
( a ouv1ere 
commune d 'Raine-S . •p am.,.. aul). 

4° ARRONDISSEMENT. 

26, rue du Basson, à Marcinelle. 

MM. DESENFANS, R. -G., Ingénieur en Chef-Dire t 
. c eur à 

cmelfe; ' Mar-

DoNEUX, M. , Ingénieur principal, à Charleroi . 

La partie de la province de Hainaut compren t 
1 judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins le:n es cantons 

C~uillet, ?illy, Lodelinsart. et lHontigny-sur-Samb~:mmunes de 
tarne-l'Eveque (commune de F orch ies-la-March ) ), de Fon-

e de G 1· (commune de Gosselies), de Beaumont, de Chi rua ' osse ies 
Marchienne-au-Pont, de Thuin. de Merbes-le-Ch AYt, de Jumet, de 

a eau et d B' 
che (commune de Mont-Sainte-Geneviève). Là ·t· e in-

. d B b ' Pitl ie de la pro vmce e ra ant comprenan t l arrondissement jud' . . · 
vain. iciaire de Lou-

• 

• 1 

f 
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1°' DISTRICT. - M. MARTIAT, V ., Ingénieur, à J umet. 

Charbonnages : 
Monceau-Fontaine et Marci

nelle (directions de Forchies 
et de Monceau) . 

Cantons de F ontaine-l'Evêque 
(commune de F orchies-la-Mar
che), de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau - sur
Sambre et Goutroux) , de Thuin 
et de Binche ( commune de 
Mont-Sain te-Geneviève). 

Province de Brabant ( arron
dissement judiciaire de Lou
vain ). 

2° DISTRICT. - 1\1. y AES, A., Ingénieur, à Jumet. 

C liarbonnages : 

Sacré-Madame et Bayemont. 
Amercœur. 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet et de Merbes-le-Château. 

3° DISTRICT. - M. LAURENT, J ., Ingénieur, à Jumet. 

Charbo1111ages 
Charbonnages Réunis de 

Charleroi. 
Masse-Diar bois. 
Grand Conty et Spinois. 
Grand Mambou rg Pays de 

Liége. 
Boubier. 

La ville de Charleroi ; les can
tons de Marchienne-au-Pont 
(commu nes de Marchienne-an 
Pont et L andelies) , de Gosselies 
(commune de Gosselies) et de 
Beaumont. 

4~ DIS'l'RJCT. - i\[. X ... 

Cliarho1111agci; : 

Monceau-Fontaine et Marci
nelle (direction de Marci

nelle). 
F orte Taille. 
Bois de Cazier. 

P oirier . 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chienne-au-Pont (commune de 
Montigny-le-Tilleul ) et de Chi
may. 



' 
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5° ARRONDISSEMENT. 

22, rue Zénobe Grammme, Charleroi. 

l\JM. DEFALQUE, P ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi ; 

PIETERS, J., Ingénieur principal , à Charleroi. 

La partie de la prov.ince de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de Gosselies (moins la ville de Gosse. 
lies ) ; les communes de Couillet, Gilly, Lodelinsart et Montigny. 
sur-Sambre, des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

i er DISTRICT. - M . X ... 

(.' luirbonnages : 
Gouffre. 
Noël-Sart-Cul part. 
Nord de Gilly. 
P etit-Try. 

L e canton de Gosselies (moins 
les communes de Fleurus, Gos
selies, R ansar t et Wangenies) ; 
la commune de Lambusar t, du 
canton de Châtelet. 

2• DISTRICT. - M. LoGELAIN, G. , Ingénieur , à Charleroi. 

Charbonnages 
Bois Communal de Fleurus. 
Carabinier. 
Trieu-Kaisin. 

Les communes de Couillet 
Gilly, Montigny-sur-Sambre e~ 
Lodelinsart, du canton de Char- ' 
leroi ; les communes de Châtelet 
et Loverval , du canton de Châ
telet. 

3• DISTRICT. - M. TnÉFOis, A., Ingénieur, à Marcinelle. 

G'liar bonnages : 
Aiseau-Presle. 
Appaumée-Ransart. 
Centre de Gilly. 
Masses St-'François. 

Les communes de Acoz, Ai
seau, Bouffioulx Ch~tel· . , a 1neau, 
Fa~·Ciennes, Gerpinnes, ckiu. 
gmes, Joncret , Pironchamps 
Pont-de-Loup Presles R i· ' . ' , ose ies, 
et Villers-Poterie du canton d 
Châtel<>t ; les communes d: 
Fleurus, Ransart et Wangenies, 
du canton de Gosselies. 

tf 

---- - - ---- - --
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6° ARRONDISSEMENT. 

11 , rue Blandeau , à Namur. 

MM. VIATOUR, H., Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur ; 

BuRGEON, C., Ingénieur principal , à Namur . 

Provinces de Namur et de Luxembourg. P artie Est de la 
province de Hainaut et par tie Sud-Est de la province de Bra
bant. 

1 .... DISTRICT. - M. X ... 

ClUJJrbonnages 
Tamines. 
Groynne. 
Stud-Rouvroy. 
Soye-Floreffe. 

Mines m étalliques : 
Vedrin St-Marc. 

P rovince de N amur : tous les 
ser vices au Nord de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d 'Andenne, Coutisse, Eve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
Jallet, Ohey, P erwez et Sorée, 
du canton d ' Andenne. 

Province de Luxembourg 
tous les services de l 'arrondisse
Dlent de Marche. 

Province de Brabant les 
carrières et usines des cantons 
de Wavre, Perwez, Jodoigne et 
Gen appe, de l 'ar rondissemen t. de 
Nivelles. 

2° DISTRICT. - M. STENUIT, R., Ingénieur, à Wépion. 

Charbon nages 

Falisolle. 
Château . 
Bonne-Espéran ce. 

Baulet . 

Province de Namur : toute 
!'Entre-Sambre-et-Meuse. 

Province de Luxembourg 
tous les services de l ' arrondisse
ment de Neufchâteau. 
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3° DISTRICT. - l\l. MARTENS, J., Ingénieur, à Namur. 

C!tarbonnages : 
Aiseau-Oignies. 
Roton-S te-Catherine. 

il! ines métallique& : 
Bois-Haut, 
Chocrys. 
Grand Bois. 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communee d' An
denne, Coutisse, Evelette, Ges
ves, Goesnes, Haillot, Jallet, 
Ohey, Perwez et Sorée, du can
ton d'Audenne. 

Pro\·incc de Luxembourg 
tous les services de l'arrondis

sement d'Arlon. 

Les appareils à vapeur des 
voies navigables de Namur à 
Erquelinnes et d ' Andenne à 
Heer-Agimont. 

7" ARRONDISSEMENT. 

51, c1uai de Longdoz, à Liége. 

~BI. REPRIEr,s, A., Ingénieur en chef-Directeur à Liége; 
GuEmN, M., Ingénieur princi1;al , à Liége. ' 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes de 
At tenhoven, Elixem, Houtain-l ' Evêque, Laer, Landen, Neer
hespen, Neerlanden, Neerwinden, Overhespen. Overwinden 
Humsdorp, \Valsbefz, Vamont, \Vangho et \Vezeren, du canto~ 
de Landen ); can tons de Waremme et de Hollogne-aux-Pierres. 
la section de Sclessin de la commune d'Ougrée, du canton d~ 
St-Nicolas de ] 'arrondissement judiciaire de Liége. 

i cr DI S'l'RICT. - M. MASSON, R., Ingénieur principal, à Liége. 

t 'llflrbonnages 
Marihaye. Le canton judiciaire de Huy; 

la comnnu'le de Modave du can
ton de Nandrin; les c~mmunes 
des Awi rs et cl ' Bngis, du canton 

' ) # 

• .. 
• 

... 

'4 

.... 
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Arbre Saint - Michel, Bois 
d 'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

Siège Champ d'Oiseaux des 
Charb. des Kessales-Artis
tes et Concorde. 

M ines métalliques 
Maîtres de Forges 

thuin, Corphalie. 

. 1 

et Cou- 1 

de Hollogne-aux-Pierres; le <'an
ton judiciai re de Héron. 

2° o r s•rRJCT. - M. X ... 

C Jiarbon11ages : 
Kessales-Artistes et Concorde 

(moins les sièges Champ 
d 'Oiseaux et Grands Ma
kets). 

Le canton judiciaire de Hollo
gne-aux-P ierres (moins les com
munes d' Awans, des Awirs, 
d'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-Pierres et Montegnée): 
le canton judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave) ; 
le canton judiciaire de Ferrières; 
la commune de St-Georges-sur
Meuse du C'anton de J ehay-Bo-, 
degnée. 

3c DISTIUCT . - M. V ENTER, J ., Ingénieur, à. Liége. 
Les cantons judiciaires de W a-G !tnrbonnagcs : , . 

L H t IJ'orloz remme, J ehay-Bodegnee (moms Gosson- a n.ye e :i. · • ) 

S ., G d l\l 1- ts des Kes- la commune de Samt-Georges et 1ege ran s a ,e _ d'A 
sales- Art istes et Concorde. Avennes; les communes wans, 

Hon nier. Grâce - Ber leur, Hollogne - aux -
Pierres, Montegnée, du canton 
de Hollogne - aux - P ierres; les 
communes d ' Avernas- le-Bau-
duin, Bertrée, Cras - Avernas, 
Grand - Hallet, L incent, Pellai
nes Pet it-H allet, Racour, Tro
gncSe, vVauzin, du canton de Lan
den. 

Section de Sclessin de la com-
111 une d'Ougrée, du canbon de 
St-Nicolas-lez-Liége. 
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8° ARRONDISSEMENT. 

19, rue Etienne Soubre, à Liégc. 

::.VIM. :.VloLINGHEN, E., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 

DELRÉE, A., Ingénieur principal, à Liége. 

Les cantons de Liége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de Herstal et de Saint-Nicolas (moins la section de Sclessin 
de la commune d'Ougrée) de l'arrondissement judiciaire de L iége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 
de Liége. 

i er DISTRICT. - M. X ... 

Charbonnages : 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 
Ans. 

. Les communes de T·11 d . . 1 eur , e 
8amt-N1colas, Angleur An 
Glain. ' 8 et 

Les apparei ls à vapeur de la 
navigation. 

2• DISTRICT. - M. BRÉDA, M., lngénieur pdncipal a' L'é 
, 1 ge. 

Charbonnages : 
Bonne-Fin-Bâneux. 
P atience et Beaujonc. 
Grande Bacnure et P etite 

Bacnure. 

Les communes de Liége (l•, 2• 
3° 4° 7° et 8° d · · · ' ' ' lVlB1ons de poli-
ce), Jupille, Bressoux et G . r1vegnée. 

3
1 

DISTRCCT. - M. PmMOLIN, J ., Ingénieur princiilal a' B 
, ressoux. 

G harbonnages : 
Batterie. 
Espérance, Violette et. W an· 

dre. 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le canton de F exhe-Slins et 
les communes de Herstal, Vot
~~' . Wandre et Liége (5• et 6, 
d1v1s1ons de police). 

, 
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9° ARRONDISSEMENT. 

305, rue du Moulin, à Bressoux. 

MM. GILLET, Ch ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Bressoux ; 
MASSIN, A . , Ingénieur principal, à Liége. 

L 'arrondissement juaiciaire de Verviers et les cantons de Dal
hem de Fléron, de Seraing et de Louveigné, de l ' ar rondissement 

' judiciaire de Liége. 

1er DISTRICT. - M. BRÉDA, R ., Ingénieur principal, à Liége, 
secondé par M . MASSIN. 

Gharb onnages 
Cockerill. 
Six-Bonniers. 
Minerie. 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à. La Ca

lamine. 

2° DISTRICT. - M. LEMAIRE, 

Charbonnages : 
Wérister. 
Herve-Wergifosse. 
Quatre-Jean. 

3° DISTRICT. - M. 'l'HONNART, 

C harbonnaqes : 1 

Hasard-Cheratte. 
Micheroux. 
Argenteau-Trembleur. 

Ougrée. 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d ' E u
pen, de Malmédy et de St-Vith; 
la commune de Nessonvaux du 
canton de Fléron; la commune 
d ' Olne, d}l canton de V erviers. 

G., Ingénieur principal , à L iége. 

N. B. - La question du déta
chement de la commune de Re
mersdaal du canton d'Aube! 
n'est pas tranchée au roint de 
vue linguistique. 

Les cantons de Dalhem (moins 
les communes de F ouron-le
Comte et de Mouland), de Her
ve, d' Aubel (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin, Fou
ron-St-Pierre et Teuven), de 
Dison, de Fléron (moins la com
mune de Nessonvaux) et de Spa. 

P ., I ngénieur principal, à Liége . 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d ' Olne) et 
de Stavelot. 
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10° ARRONDISSEMENT 

39, boulevard Guffens, à Hasselt 

::\'.!M. i\lEYERS, A. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Hasselt. 
GERARD, P. , Ingén ieur principal, à H asselt. ' 

L es provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orient 1 
. . a e, Flan-

dre Occidentale et l a partie fl amande des provinces de L · , 
Brabant et Hainaut (moins les communes de Bie h iege, . rg es et de 
Sarn tes). ' 

l ç r DISTRICT. - i\I. CooLs, G. , Ingénieur , à Hassel t. 
Uharbonnages : 

Oostham -Quaedmechelen. 
Beer in gen -Coursel. 

Les carrièr es souterraines de 
la province de Limbourg. 1 ., , . , es 
carncr es a ciel ou vert d es can-
tons de Macseyck M ech l ' e en-su1·-
Meuse eL Sichen-Sussen B l , 
l . , - o re · 
es usmes metallurgiqu d ' es e l'ar 

rondissement de Tongr es et Il -
cl 1' d " ce es e arron 1ssemen t d'An 

· vers 
morns celles du canton d B 
l . e oom· 
es appareils à vapeur d ' 

t es eau 
ons de Maeseyck Mech 1 · 

M ' e en-sur 
euse et Sichen-Sussen-Bolr' -

e. 
M. DELRAYE, J. Ingénieur , R 

' ' a asselt. 
2° DIS'l'RIC'l'. 

Char bonnages 
l:Ielcheteren. 
Zold er. 
L es Liégeois. 

L es exploitations libres d . 
nerais de fer des . e m1-

. . provmces d 
Limbourg et de B . b e 
t b"' i a ant · l our 1cres dP l , es 

a p rovince de Limbourg , 
ouvert, des les carrières a' . 1 Cie 

cantons d R 
Beerinae11 p e asselt 

. o , eer et B , ' 
usmes métal! u . . ree ; les 
t . tg1ques cl l 
ie fl amande cl e a par -

e la · B rnban t et d province de 
1 u canto cl 
es appar eils à v n e Moll ; 

tons de rr l apeur des cau
et B . asse (;, Deeringeu P eer 

' ec et de ' 
mandes cl l s communes fla 

e a province de R . 
n au ~.. a.1-
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3° DISTRICT. - )!. V AK K EnCKOVEN, H ., Ingénieur, à Genck . 

C lwrbon nages : 
Winterslag et Genck-Suten

clael ; 
A udré Du mont sous A sch . 

Les carrièr es à ciel ouvert d es 
cantons de Tongres et d e Bilsen ; 
le~ usines méta llm·giques de 
l 'a rrondissement de Turnhout 
moins les cantons de Moll e t de 
Héren th a is; les appareils à va
r- eur des cantons de Tongres et 
Bilsen . 

4° DISTRICT. - l\r. VAN i\1ALDEREN, L ., Ingénieur, à Hasselt . 

Charbonnages : 
fT outhaelcu . 
Sainte-Ba rbe e t Guillau me 

Lamber t. 
.If ines 111f:tr1lli q 'Ues 

Gelrode·. 

L es exploitations libres de 
minerais de fer et les tou rb iè res 
de la province d ' Anvers; les 
ca rrières à ciel ou vert des can 
toi:is de Saint-Trond , Looz , 
H erck-la-Ville et N eerpeït et des 
communes flamandes de l a pro
vince de Liége ; l es usines métal
lurgiques des a rrondissements de 
H asselt et de Malines et des can
tons d e Boom et de H eren thals ; 
les appareils des cantons de 
Sa int-Troud , L ooz, Herck-la
Ville et N eêrpelt et des co111-
111 unes f lama ndes de la province 
de Liége. 
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ATELIERS- BALANT 
12, RUE CHISAIRE - MONS - Tél. 111 

Pompes à vapeur e t à air comprimé 
Matériel de Mines e t de Carrières - Fabrication et Réparation de toutes pièces 

Pièces de rechange toujours en stcck 

SOCIETE 
MATERIEL 

G~NERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57. RUE DE L'EVEQUE. ANVERS . 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : " Thommen » Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques " ROLL » , " NEO-ROLL ,, , " NEO-KIP ,, 
Monte-charges « EXE » et « BOB » fixes et mobiles, d'une puissance 
de 250 à 1,000 kg. - Grues à Tour. d 'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues « DERRICK » pour charges d e 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
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outillage pour bétonneurs. 
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